
1029 

llslTIO!'I D'OllllU. 

111. Dt'lt'bllft', - Messieurs, il résulte de la déclaratlon faite pa 
quelques membres du cabinet, sur les Interpellations qui lui aralent H 
adressées, que la chambre serait appelée à s~ réunir en session cxtracr 

SO'.mIAlflE, _ Analyse des pli'crs adrrnérs à la chambre._ Dlscusslon et ~inair~ au milieu de l'été. Dans l'i~térH .du p.~ys, il imp~rlc qu•~n P.~isse 
adoption du proJ<·l dr toi rrlatir au r~r;lmc dr survelllance des faLriiiurs d<• immédiatement aborder ave~ fruit. la ~1scuss1~n d~s obJcts 4'!1 ,d,mcnt 
sucre de ~rtt~ra~e ~l de i;lucoses. - Discussion el adopuon du projet de fol nous être soumis, tels que 1 organisation de I armee cl le traite avec li! 
relatif a I apprebation de la convention de pêche conclue entre la Delr,ique France. :1 
et le Royaume-Uni de la Grandc-Dretai;nc cl d'Irlande. - Discussion et Je demanderai à cet effet que le gouvernement, s'il se décide à nous 
adop\ion des coucl~slous d'un rapport de la commission permanente d'in-

1 
réunir nous envoie à domicile tous les documents relatifs aux questions 

dustrle sur des pétillons ~rlafü!s à une modification drs_droils de douane que n~us aurons à résoudre, qu'il se propese de communiquer aux 
sur la r,ralne_ d~ colza.-D1scuss101_1 et adoption des concluslons d'•!n rapport f chambres afin que nous puissions aborder la discussion dès notre pre- de la. con:im1ss1on p~rmauente d'industrie sur une pétuion relauve à une . , ' . 
modlficatlen des droits d'entrée sur les bois d'ébénlste1·ic.-Ajournement de mière réunion. . • . 
la chambre. r IU. le pré8ldeot. - Je ferai observer que ces rmpressions se font 

à la diligence de la chambre el non du gouvernement. 
li. Delchnye. - Je crois que le gouvernement en agira ainsi; il 

doit désirer que nous abordions Immédiatement les projets de loi qu'il 
•· 'Vermclre procède i l'appel nominal à i heure et demie. l aura à nous soumettre. Or, cc serait impossible, si nous n'avions pas été 
- La sêauce est ouverte. mis à même do les examiner avant notre réunion. 
Il . .tuslau donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier• fa 1 lU, le président. - Jo faisais observer que les impressions se 

rédaction en est approuvée. ' fout à la diligence du bureau de la chambre. 
Ill. 'Vermeire faitconnaltre l'analyse des pièces suirantes adres- ltl. Dclehaye. - Je demande que la chambre prenne une résolu- 

1ée1 à la chambre : lion qui autorise l'impression des documents que le gouvernement aura 
« Plusieurs habitants de Pommerœul, Harchies, Bernissart el Blaton à nous c?mmuni~uer. J_e sais que.la chambre n'étant pas réunie, il ~•1 a 

demandent que le chemin de fer de Thulin soit dirigé par Pcruwelz et pas d~ de_pOt ~0SS1ble ;_Je demande que le gouverne!Dent s~1t autorise i 
Antoing sur Tournay plutôt que sur Leuze.• les faire imprimer, et a nous les adresser sans en faire le dépôt, 
- Renvoi à la commission des pétitions. Ill. Dclfosse.- Le gouvernement n'a pas besoin d'autorisation 
• Le sieur François Grégoire, milicien de la levée de f8!6 réclame pour faire imprimer et distribuer les documents auxquels il croit utile 

l'intervention de la chambre pour obtenir son congé définitif. ; de donner de la publicité. Notre autorisation n'est nécessaire que lors- 
- Même renvoi. que l'impression doit s'effectuer aux frais de la chambre et dans la 
• Les membres du conseil communal de Mabompré demandent lare- forme des documents parlementaires. J'appuie, du reste, au Coud, la 

construction, aux frais de l'Etat, d'une route de Champlon à Ilouïïalize.» proposition do l'honorable M. Delehaye. 
-· Même renvoi. IU. le ministre des aft'alres étrangères. - Le gouverne 
• L'administration communale d' Ansegbem demande un subside ex- ments'empressera d'adresser aux membres tous los documents qui seront 

traordinaire pour l'entretien des indigents de cette commune ou bien de nature à éclairer la chambre sur les graves questions dont nous au 
·que _des mesures soient prises pour les renvoyer du- dépôt et de l'école rons à délibérer dans le courant de l'été. 
-0e_ reforme de Ruysselede el pour empêcher leur rentrée dans cet êta- n. le président. - Le premier objet à l'ordre du jour est le pro- 
blissement, » . jet de loi relatif à la convention de pèche. 
- Même ~envoi. . . ltl. le mluh1tre des finances.- Je demande à.la chambre de 
• ~es habitants d_e Nivelles déclarent ad~érer aux observat!o~s pré~ vouloir bien commencer par la disposition relative au. sucre, je suis 

sentëes par le conseil commun~! de cette ville contr~ le trace reclame obligé de me rendre au sénat. 
par la ville de W0;vre du chemin de fer de Bruxelles a Namur.» _ Cette proposition est adoptée. 
- Même renvoi. 
« Les bourgmestres d!! canton de Gedinne demandent l'exécution des DISCOSSIOX DU PllOJET DE LOI 11,EL.lTIF AU RÉGINE DE SURVEILL.lNCE DES n- 

travaux de la route de Gedinne à la frontière de France vers Vereux DRIQUES DE suc RE DE DETTER.l.1'1111 ET DE GLUCOSES. 
et de la route do Dinant à Bouillon vers Sedan., 
- Même renvoi. 
« Messages du sénat faisant connattre l'adoption par celte chambre 

d'un projet de loi de crédit extraordinaire de 4,700,000 fr. au départe 
ment de la guerre; d'un projet de loi portant approbation de la con 
vention additionnelle au traité conclu avec le Zollverein et d'on projet 

•de loi relatif à la grande naturalisation de M. L. Strens, » 
- Pris pour notification. 
« M. Quelelet, secrétaire perpétuel de l'Académie royale de Belgi 

que, fait hommage à la chambre, au nom de ce corps savant, des tomes 
XXIV el XXVI de ses Mémoires. " 
- Remerclmenls et dépôt à la bibliothèque. 
Jtl. le p1•ésideot. - MM. Destriveaux et consorts ont déposé une 

proposition de loi. 
Les sections en ont autorisé la lecture. Elle est ainsi concue: 

• LÉOPOLD, etc. • 
11 Les chambres ont adopté el Nous sanctionnons ce qui suit : 
11 Art. i••. L'art. 511 de la loi du 2t juillet i8U, et de celle du i7 fé 

·nier i 849 sur les pensions, ainsi conçus : 
• Toute veuve qui se remarie perd ses droits à la pension», 
Ainsi que les statuts qui en sont la conséquence, sont abrogés et 

remplacés par les dispositions suivantes : 
c Art. 2. Toute veuve sans enfants qui se remarie, est soumise aux 

conditions suivantes : 
"A. Si la pension dont elle jouit est inférieure i cinq cents francs, 

elle est réduite d'un huitième; 
" B. Si elle s'élève de 500 à i ,200 fr., la réduction est d'un sixième ; 
nC. Si la pension est de i ,2.00 fr. el au delà, la réduction est d'un quart. 
« Art. 5. Les enfants mineurs, issus du mariage dissous par la mort 

du mari, jouiront, jusqu'à l'âge de i8 ans accomplis, de la moitié de la 
pension normale, la réduction tombant entièrement à la charge de la 
mère remariée. 

« Art • .i. Les enfants nés du nouveau mariage n'ont aucun droit à la 
survivance de tout ou partie de la pension do la femme remariée. 

« (Sigbé) J.-P. Desrarvsœx, 
ARIIAND DE PERCE V .U.. 
RODENDACII. 
COOIIANS. 
FAlGNAI\T, :, 

:- Les dénloppements seront pré.ttntés à la nntréo. 

tU."iC& to 5 umr., 
(PrE,idcncc de M. Vcrhilcgen,) 

La discussion générale est ouverte. 
n. lc mlnlBtredes finaoces.-Je demande la parole. Je crois 

que les observations que j'ai à présenter auront pour résultat d'abréger 
beaucoup la discussion. 

Le gourernement demande une prorogation du terme qui a été 
accordé pour soumettre à la législature les dispositions qu'il a été 
autorisé à prendre pour assurer la perception de l'impôt sur le sucre en 
vertu do la loi du i6 mai i8.f. 7. 
Le projet examiné par les sections y a été accueilli. On a fait une 

seule observation qui s'est trouvée reproduite dans ·le sein de la section 
centrale et qui y a donné lieu à une division d'opinion. La majorilé de la 
section centrale, par 3 voix contre 2, et une abstention, a demandé la 
suppression d'un paragraphe ainsi conçu : « le gouvernement est auto 
«risé jusqu'à la même époque à modifier et à compléter ces mesures,cha 
«que fois que la nécessité lui en sera démontrée., 
Je viens d'apprendre que le motif de l'opposition est fondé sur la 

crainte que le gouvernement, à la Iareur de cette disposition, ne puisse 
modifier la prise en charge telle qu'elle est déterminée par la loi et 
rétablir les deux contrôles, le contrôle à l'empli el celui des quantités 
produites, qui ont été supprimés par la loi du t 6 mai 1847. 

C'est là, d'après ce que je viens d'apprendre, le motif do l'opposi 
tion. 

Or, messsieurs, elle repose sur une erreur. Le gouvernement ne de 
mande pas el n'aurait, par la disposition qu'il propose, le pouvoir 
d'augmenter la prise en charge ni le pouvoir de rétablir les deux con 
trûles supprimés, 

Voici pourquoi il n'aurait pas ce pouvoir. 
La loi du 1ti mai t847 porte ce qui suit: 1.Le gouvernement est auto, 

risé: a. A porter de t 2 à U hectogrammes le taux de la prise en charge 
établi par l'art. 16 de la loi du .f. avril 1845, à la condition de supprimer 
le contrôle à l'empli el celui des quantités produites. • 
La loi a donc supprimé, en portant de t2 à U hectogrammes, le con 

trôle à l'ampli et celui des quantités produites. Que demande le gou 
vernement par le§ 2 qui fait l'objet de la contestation? Il demande à. 
être autorisé à modifier el à compléter les mesures do surveillance qu'il 
a prises en vertu de la loi de •1847; pas davantage. Or, il n'aurait pas 
pour cela le pouvoir do rétablir ce que la loi a supprimé, ou d'établir 
une prise en charge supérieure à U hectogrammes ou enfin de rétablir 
les contrôles qui ont été supprimés par la loi. 

Depuis f.8471 on a supprimé ce mode de contrôle ; c'est la loi qui l'a. 
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prv!cril: fo ne puis le fJiro rerirrc. Oa peul raire une rror-ositlJn de p:ir des fraudes constatées. Je r,cn,e que, llli'l)Cimanl ces conditions, la 
loi rour le rétablir; mais je ne le puis par arrNé ropl .\ la fanur des dispJsilbn n'a plus la r,1,rt1·c qui nnus inquietait pour celle industrie 
dilj'OSilions que je propose. I cl qui l'a!armail bcaueoup ell~:m~ll!"• ain•i que Je l'ai appris. Nous 
n. ,·1a:1rt. - Dans ce cas, il n')' a plus de contestation. sommes loin, mc!s1~urs, d~ voulolr q~ die échappe .1 la pcrc~11tlon à 1!· 
111. le mlulatrc de• aunncca. _ Evidemment, Je ne puis sub- quelle. clic est soumis~, ma!s nous dé~•rons nalurcll.cmcnt qu c!lc ne soit 

stitucr à la volonté du Jrgislateur une autre volonté, Le législateur a-t-il p~s mise hors de la 101~ qu_ clic ne soit pas usujNt1e à un regrme vexa- 
eu raison d'en agir ainsi? L'est cc que je n'ai pas à examiner. Mais, pu toire, à un S)Slèm? ar!11lra1rc. . . . • 
la même loi du Hl mai J847, le gouvernement a été autorisé à prendre ~c pense que, d ~pr_cs _les olJSC~\ahons d~ ~I. le m1mst~c des finances, 
des mesures pour assurer l'efficacité des prises en charge au compte des qui fe~ont, pour ainsi dire, parue de la 101, on peul maintenant se ras- 
fabricants de sucre de betterave cl de glucose. surer a. cet ê~ard. . , 

Il a usé des pouvoirs que lui conférait la loi de iR,i.7 par un arrèté du Messieurs, ily a c~~or~ un autre point, .c est que I': terme quo le gou- 
iO juillet 1817. Cet arrêté contient une foule de dispositions réglemea- vcrnemenl ava1~ fixe cla!l de quatre années. La section cenlrfle a prn 
taire, toutes d'exécution el qui sont bien plus du ressort du pouvoir posé le terme dune anncc, I! me s_emblc_. en eff:~, que lorsqu on don.110, 
exécutif que du pouvoir législalif.11 sufflrait de lire quelques-unes de au gou,·crn~me_nl un pouvoi~ _qui, quoique maintenant fort restreint 
ces dispositions pour se convaincre qu'elles ne sont pas dignes d'être par les explications de ~i. le !'1m1stre

0
Jes finances, :i, cependant u~e appa 

discutées par la chambre et l'on oc s'en plaint pas. r~ncc assez large, el, en J-r~.scn_ce, d un autre côtè, d~s réclama11~~s éle- 
Mais le gouvernement ayant usé, par l'arrêté du rn juillet t8.i.7, des ve_es pu les membr~s quis mleres~c~t plus parhcuh~rement à 11~dus 

pouvoirs qui lui étaient conférés par la loi du 16 mai 184 7, n'a plus même Inc des raffineurs, 11, me semble, d1s~Je, que dan~ ~cl état de c~os_e_,, un 
la faculté de modifier cet arrêté, puisqu'il était tenu de le soumettre aux terme plus rapproch? serait_ un '!'OFn de conc1he~ tous les in\e• é~s y 
chambres dans la session de 18-'7-i848 el qu'il a dû successivement dt- cfm~1~1s c_eux du l,resoi: qui sc~a1enl sans doute pris en consldération, 
mander une prorogation pour accomplir celle prescription. s 11 s élevait ~es prètenuons q~1 pus~enl !es compromettre. 

Lorsqu'on a demandé un nouveau délai, dans la session de is4g.1g.1,o, . Je bo_rnera1 là '!1es observations, a moins que q_uelqucs m,embrcs ne 
pour éviter tout doute, on a dit dans la loi, sur la proposition d'un Jllg_ent a pi:opos d entrer d~ns le fond de la question, cc qui me paral 
membre, que Je g( urernement soumettrait dans la session suivante les trait assez moppor,t~n, puisque l_a cha~bre est a~ mo!"cnt de se separer 
mesure, actuellement en vigueur. Mais cela était parfaitement inutile, il pour un ler!De _fixe, a une quinzaine de Jours, !"ais qui peul _se pr~longer 
ne pouvait eu être autrement; le gouvernement avait épuisé les pou- par des motifs independants de no.Ir~ ~olo,nte. Toul? la discussion su_r 
voirs qui lui avaient été donnés par la loi du l 6 mai 184 i. le fond de la ques 1~n peul être difléré d autant m1c,u~ que les rensei- 

Par la disposition que je propose aujourd'hui, je demande d'être au- .gnement~ q~e la secl1?n centrale a demandés lc~denl a Je!~r un_ nouveat! 
torisé à modifier les dispositions règlementaires qui ont été décrétées Jour sur 1 ~!JJcl .d~ lieb_at et rendront plus faciles les discussions qui 
pour assurer l'efficacité d,s prises en charge. pourront s ouvrir a cet égard. 

Ces dispositions règlemenlaires sont insuffisantes aujourd'hui : I'ad- !Il. de Tbenx. - Du moment où il est entendu que la proposition 
ministralioo a constaté récemment une fraude; elle n'a pas de moyens n'a pourobjcl que d'assurer les intérêts du trésor à raison des procédés 
suffisants pour la réprimer. nouveaux et qu'il ne s'agit en aucune manière d'entraver une industrie 

11 faut bien cependant qu'elle puisse le faire. D'un autre côté, il y a établie à grands frais, je ne ferai pas d'objection. 
des pro7éoés ~ouveaux qui. li'inlroduise~t el qui n'.ont été ni !1'onl_ pu ru. Vlsart. -Je me rallie à l'opinion de l'honorable ~r. de la Cost•, 
ëtre prévus III en 18i3, m en {846, men 1847; 11 f~u~ que JC pu1s~c qui déclare que, d'après les explications de Ill. le ministre des finances, 
également prendre les mesures que ces nouveaux procedes rendent ne- les inquiétudes qui s'étaient produites chez les fabricants de sucre de 
cess~•r~s_. ,, , . betteraves doivent disparaitre , car ces interprétations sont censées 

Ams1 jusqu a présent on n'a pu extraire le sucre de belleraves que faire partie de la loi. Celle industrie a besoin d'une confiance et d'une 
des bett~ra,cs fraich~s, on n'a eu qu,"un tcm_ps limi~é par cela_ même, sécurité qu'elle croyait compromises par le sens du deuxième paragra 
pou~ op~rer l'extra~l1on du sucre; au1o~rd'hu1, d'après des essais qu'on phe de l'article t ., . Si elle eùl perdu celle sécurité, j'aurais dû combat 
~ faits, 11 parai~ qu,on va pouvoir extraire le sucre, e~ tout temps, des tre sa rédaction; mais d'après les explications de l'honorable ministre 
~ettc~a~·es dr.iscch~cs. Q~ell~s scr.onl les mes.ures qu'il faudr~ prrndre? des finances, l'incertitude disparalt; d'ailleurs, je m'empresse de recon 
L admm1s.1ral1on ne~ sait rien; 11 ~a~L q~ elle ail vu experrmenter , nallre que le trésor, lui aussi, a droit à celle sécurité; c'est en ce sens 
qu'elle ail vu lrava11le~ pour ~avoir a l'aide de quelles mesures elle que le projet de loi a été rédigé, cl je voterai les dispositions qu'il pro, 
pourra assure~ layercepllon de l'impôt, . pose; l'industrie dont il s'agit n'a pas à regretter les mesures convena- Jl est donc indispcnsabte , mess!eurs_, 9ue le .gouverne~enl ait )e pou- hies à la fois el modérées que l'on peul préparer pour assurer cela con 
vo1r:de ~~endre de nouvc\les ~•sposillo~s règlementaires, ~a~s la fa: lre toutes les èventualités ; elle ne veut point de la fraude, ce moyen 
culte qu li demande ne_ s applique a rien de fondamental, a rien qui répugne en général à ceux qui la dirigent, et si quelque fabricant taus 
attaque.les bases da la loi. . , . . sait celle maxime, les autres verraient sans regrets que la loi mit au 

La pme en charge reste, le contrôle rest~; 11 s ag!t uniquement de jour ses manœuvrcs cl les réprimât. 
prendre des _mesures pour assurer la percepuon de l'1mJJÔL d'après les Jtl. D111n101•tie1•. - Je crois que je n'ai rien à ajouter li ce que 
bases de la 101, rient de dire l'honorable ministre. Cependant, comme les lois doivent 

Ill. lllercle1•, rapporteur. - Les explications donuées par M. le être ~(aires, je demanderai .à M._ le ministre des fin~nces s'!I ne croit pas 
ministre de, finauces font disparaitre en grande partie les craintes qui devoir apporter uue modiûcation ,dans la quesll?n. qui soulève des. 
avcienl déterminé la section centrale à proposer le rejet du § 2. Cepen- doutes. Je m'en rapporte, du reste, a l'honorable munstre, 
dant je dois faire remarquer à M. le ministre des fiuauces que ces crain- mi. Dclclaaye. - Comme vient de le dire l'honorable ministre des 
tes étaient plus fondées qu'il ne le suppose. li est bien vrai que la loi de finances, au début de la séance, il va de soi qu'il ne peul rétablir aucun 
¾8+7 portait : • Le gouvernement présentera aux chambres, dans la ses- mode de contrôle qui a dé supprimé par la loi. ~lais, je liens à faire mes 
sion prochaine, les mesures qu'il aura arrêtées. • Mais dans la session réserves. Comme vient de le dire l'honorable M. de la Cos le, je ne veux 
suivante le gouvernement a demandé encore les mêmes pouvoirs, tou- pas examiner maintenant la question au fond, car je pense du reste que 
jours à la condition de seumeurc aux chambres les mesures qu'il aurait la chambre ne l'a pas sufûsamment étudiée; mais Je tiens à cons talc r un 
arrêtées. Celle proposition donna _lieu à une assez longue discussion, el fait, c'est qu'incoi.tcstablemcnt le droit n'est pas per~u comme il de 
l'honorable comte Le Hon présenta un amendement dont il résullait vrail l'être ; car la différence de droit pen;u en Belgique el en France est 
que ces mesures seraient celles qui étaient alors en vigueur. de 20 à l!li p. c. 

Le gouvernement accepta cet amendement tout en déclarant cepen- Je ne ve~x. pas pr.ov~quer de discussion sur c~ point, cela ne serait 
danL qu'il était de nature à nuire à l'efflcacitè de 1~ surveillance. àlainte- d'aucune uulité ; mars 11 est constant qu'en Belgique le sucre ne paye 
nant, d'après les explications données par M. le ministre, puisqu'il est que 5 11:2 tandis qu'en France il paye li 31t. Voilà donc une différence 
bien certain qu'on n'établira pas d autre contrôle que le contrôle à la de 2tî .P· c.. . , , 
défécation, les craintes de la section centrale qui avaient motivé Je rejet J? tiens, a faire mes ~eservcs, afin qu'on s~che que le. trésor est ~n 
du§::!, viennent a disparaitre et il me semble qu'on peul l'adopter sans droit de réclamer cl qu 11 ne perce!ra cc qu 11 est e_n dr?•L de percevoir 
Incouvenient, Je comprends même qu'en vue de nouveaux procé.les qui que lorsque vous aurez adopté l'ancien mode de tarifleatiou. 
ne sont vas maintenant en usage, il faille réserver au gouvernement la Je borne là mes observatlons en faisant mes réserves, 
facul.tè ~e p~en?re !es mesures nécessaires pour assurer la perc~plion JO. Osy. _ J'imiterai l'exemple des honorables MM. de la Coste et 
de I'impùt, J'cla1s mcmc d'accord avec quelques honorable~ c~llegues, Delehaye, 
pi°ur adm~llre un ameudement dans cc sens avant les explications de Je desirc que d'ici à la session prochaine on examine sérieusement )a 
1t • le ministre, question. Il est plus que temps, si nous ne voulons pas perdre celle bran- 

ltl. lie la Coste. - Je me réunirai également li celte opinion, che de revenu public, que lu lcgislation qui la concerne soit revisée. 
quant au poh.t dont il vient d'être parlé, Il est donc bien entendu qu'il Je m'étais associé a la majorité de ta section centrale pour supprimer le 
ne pe~t.plus être quesli.on de rc,tablir 1~ c?nlrûle à l'~mpli ni celui des § z de l'art. !",je pen~ais bien que le gou,erneme~t. avait IJes•ii.n de 
quantiles produites, qui 0111 ete supprimes pur la lui de 18~7. Il est changer la l01 en cc qui concerne la surveillance, mais Je ne voulais pas 
également acquis qu'u ne sera point touché aux bases de la législation qu'il la modifiât dans ses bases, 
actuelle ou ptuttit des arrêtes actuels, qu'il s'agirait seulement d'intro- Les explications que vient de donner ~I. Je ministre d, s finances me 
duirc des dispositions règlementaires destinées à renforcer ecue lcgis- satisfont cornplétcmeut ; je voterai le§ 2. Alais je demanderai a M. l~ mi 
Iation lorsque la nécessite en serait démontree, soit par l'lntroducuon nistre s'il se rallie à la proposition laite à l'unanimité par la section 
de nouveaux procédés qui rendraient la législation insuffisante, soit . centrale, de restreindre la durée de la loi, au lieu de 4 ans, à la session ~ 
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rr,c'1Ji0fl d~ 18:;:MS:i~. Si ~l. le mlnistrc !~ rallie ll celte prapasitinn 
je '!"Oterai b loi. 
M. le 1ul11h1trc dea ftn:1areM, - J~ crois que lrs deux pro· 

pnsirluns se liai,·nt. D.1 moment que le p1ragra,1hc dont on drmaniail 
la sup1mssion n'a pas la portée qu'on lui suppasali, il im11 irtc peu que 
le dèlai cndeans lequel l'arrêté devra être soumls aux chambres soit res 
trcint, 

Ce n'est pas le principe de la loi qu'il s'a;;it de m,.!ifbr. Vous auriez 
beau flxcr à la session prochaine l'obligntion de s iumettrc aux cham 
bres les mesures à prendre par le g,111vcrnc mnt, [e n'aurais à vous S'>U. 
me lire que des mesures de surveillanr.e cl non les m nliâcattons aux 
système qui est actuellement en vigueur. 

Ce n'est pas à l'occasion dPS mesures règlementaires que cela pourra 
se présenter. S'il y a lieu de reviser la législation sur les sucres, ce 
sont les bases de la loi qu'il faudra revoir; on y sera amené non parce 
que telles mesures règlementaires auront été introduites, mais parce 
qu'on aura constaté des inconvénients à l'étal de choses actuel. 
Je répondrai à l'honorable M. Dumorticr que la rédaction du projet 

peul être maintenue. 
L'art. i" dit : « Le délai fixé par l'art. i2 de la loi du fS juin i849 

(.llloniteur n• ii-1) pour soumettre à la législature les mernm de 
1uri·cilln.ncc arrêtées par le gouvcroemcnl en exécution de l'art. fer de la 
loi du 16 mai f847 (Moniteur n• UO, à l'effet d'assurer l'efficacité des 
prises en charge aux comptes des fabricants de sucre de bellerave el de 
glucoses, est prorogé jusqu'à la session ordinaire de l8l!1i•l8?:i6. 11 

Un deuxième pararagraphc porte ce qui suit : 
« Le gouvernement est autorisé jusqu'à la même époque à modifier 

el à compléter ces mesures chaque fois que la nécessité lui en sera dé 
montrée. » 

Cc sont donc les mesures qui ont été prises en vertu de la loi du f6 mai 
i84.7 que l'on pourra compléter ou modifier. 

1U. Cool~.- lie ralliant complétement aux observations présentées 
par l'honorable ~I. Delehayc, je ne dirai à mon tour que quelques mols 
pour faire également mes réserves sur la déclaration de M. le ministre 
des finances. 
Je reconnais que celle déclaration diminue beaucoup les objections 

qu'on pouvait élever contre le§ 2 de l'art. i or cependant elle ne les fait 
pas disparaitre cornplétemeut, en ce sens que nous avons bien tous nos 
apaisements en ce qui concerne la fabrication du sucre de bellcravc 
mais que les objections, que les fabricants de sucre de canne peuvent 
élever contre ce§, restent debout. 

D'après les observations de li. le ministre de finances, le § 2 aura peu 
de portée. Le gouvernement ne pourra modifier en quoi que ce soit, ni 
la quotité de la prise en charge ni le mode de prise en charge; tout se 
borne à des mesures de surveillance, 

Il s'agit, par exemple, de savoir s'il faut prendre quelques mesures 
réglementaires pour avoir plus facilement l'accès aux engins au mo 
ment de la defécation, si les instrument, qu'on emploie sont les meil 
leurs, s'il convient enfin de combiner encore d'autres mesures de peu 
d'importance qui concernent l'administration. 

Sous ce rapport donc je n'ai aucune objection à faire contre la propo 
sition du gouvernement. 

Mais il en est une autre, c'est celle qui concerne le délai. Si nous 
adoptions le projet Lei qu'il a été proposé, le gouvernement pourrait se 
persuader qu'il ne convient pas de s'oc~uper d11 fondd de la question, 
d'examiner s'il ne convient pas de rétablir cc contrôle sur la défécation 
qui a été aboli en 1847 ou tout autre contrôle qui sauvegarde les droits 
de l'Etat. Or, c'est là la qu-stion princip ile. Je partage complétement, 
sous ce rapport, l'opinion des honorables membres qui ont défendu le 
sucre de canne dans une autre session, 

Je crois que l'absence de cc contrôle est le plus grand grief que puisse 
élever le sucre de canne : il se plaint de cc que les prises en charge ne 
constatent p?s les quantités de sucre produites par la betterave, que dès 
lors la canne peut prétendre à bon droit que le sucre dJ betterave oc 
paye pas sa quotité d'impôt, 
Je ne veux certainement pas me lancer en cc moment dans l'examen 

de toutes les questions qui se rattachent à fa législation des sucres. Je 
nux seulement faire mes réserves. 
Je crois que le paragraphe qui est spécialement en discussion ne pré 

sente plus que ce danger, c'est que, si l'on accor.lait un délai trop long, 
le gouvernement pourrau penser qu'il n'a pas de motifs pour aborder 
l'examen du fond de la question. 

Si je vote le projet, c'est que je conserve l'espoir que le gouverne 
ment ne s'en prévaudra pas pour se dispenser de nous saisir d'un ensem 
ble complet en ce qui concerne les deux fabrications de sucre, dans un 
délai ~,lus rapproché que celui que nous allons stipuler pour la régula 
risation des mesures de surveillance. 

qu'il fJi!Jit d'·c~.uvrir plus de matière imrr:sJb'r, mli5 p-rce que celte 
!unri1hrcc N ·lt une smrcc Ile traecsscrles el d(\ nxalion,. 
Ji• n'ai d uc plus aucune ohserration à f.iire quant au!.; 2 de l'art. I" 

Il'! qu'il a él~ rl:-Ji,:é par le gouvernement. 
Je rrp ,n,Jrai doux mets à l'honorable \1. D~M1ayc qui a prétendu qae 

le sucre de brtrerave ne papiL pas ce qu'il dcrait pa1er. J'aurai l'hon 
ncur de dire à la chambre IJUC l'on pnurrait prouver qui? celle année 
mi'me la plupart des [abrleants n'ont pas eu toutes les quantités de sucre 
p iur lesquelles ih ont été pris en charge, c•,.,t un fait c innu de tout 
le monde, que la prise en charge a été supérieure aux sucres qui out été 
retirés. 

L'honorable membre a dit que les fabriqut's de sucre de betterave ob 
tenaient un avantage de 23 p. c. C'est une erreur tellement profonde, 
messieurs, que je trouve inutile de la combattre. Les personnes qui ont 
quelque connaiss,nce de celte industrie apprécieront à sa valeur une 
pareille exagération. 

J'ai dit. 
111, l.oos.-Ic suis disposé à voter le projet de loi, li condition que 

la délégation que nous donnons au gouvernement ne dure que jusqu'à 
la session prochaine. ~lais si ce délai devait être prolongé, je ne vote 
rais pas la loi. Je désire que le gouvernement, ayant à présenter dans la 
session prochaine ces mesures de surveillmce concernant les f.tbriqucs de 
sucre de betterave, nous ayons l'occasion de dém mtrcr combien le 
mode de prise en charge est vicieux, combien les mesures de surveil 
lance sont imparfaites. CP, sont des faits qu'il ne me sera pas difficile 
d'établir. Mais le moment n'est pas convenable; je veux aujourd'hui 
m'en abstenir. ~lais je volerai contre la loi si sa durée va au delà de la 
session prochaine. 

Le rapport de la section centrale n-ius dit qu'il est fà -hcux qu- le 
sucre ne produise pas la q1101i1~ d'impôts qui lui est a~1i gnée par la loi. 

Une des industries dit que ce rait provient de l'inefficacité des mesu 
res prises tant pour la surveillance que pour les prises en charge. Je 
sais très-bien que mes honorables adversaires n'admettront pas cille 
cause. Moi, je prétends qu'elle est réelle, l\lais celle discussion trouve 
rait difflcilement sa place à la fin de la session. Je le répète, je m'abs 
tiendrai de la soulever. Mais je crois que sur tous les bancs de la cham 
bre on admettra les mesures qui sont reconnues nécessaires, indispensa 
bles pour assurer la perception de l'impôt, el qu'on ne s'effrayvra pas des 
épithètes d'arbitraires, de vexat iires, de tracassières ·lo ,ton qurlifie 'es 
mesures efficaces. On ne les taxes d'ailleurs avec si peu de bienveillance 
que parce qu'elles étaient efficaces, que parce qu'elles assuraient la per 
ception de l'impôt dont est frappé le sucre de betterave. 

Je fais mes réserves pour la session prochaine, lorsque le gouverne 
ment viendra nous demander de nouveaux délais ou nous proposer d'at 
surer par la loi de nouveaux moyens de surveillance. 

!Il. tic 1:t Coste. - Quelqur.s honoraobles membres, tout en pro 
testant qu'ils ne voulaient pas entrer dans le fond de la question, y sont 
cependant entrés. C'est ce qui m'oblige à dire encore un mot. 

Ces honorables membres oublient deux choses : ils oublient los prin 
cipes de la foi sur les sucres el ils oublient les principes de Ioule notre 
législation fiscale, Ce principe pour les distilleries, p.rur les brasseries, 
en un mol pour lous les objets soumis à l'accise, est l'antipode d11 prin 
cipe que pose l'honorable li. Cools et qui n'est autre chose que celui des 
droits réunis. 

Le principe des droits réunis est d'atteindre toute la matière produite 
en s'y prenant d'une manière quelconque, vexatoire ou no 1, pourvu 
qu'on arrive au but. Le principe de la législation belge est d'établir une 
présomption aussi rapprochée que possible de la vérité, d'éviter par 
ce moyen beaucoup de vexations el de rendre le système financier 
beaucoup plus populaire, beaucoup moins désagréable à la nation. 

Un autre point de vue où il faut se placer, c'est le point de vue (piné 
ral de la législation sur les sucres, Ce poinl de vue, c'est celui de la 
conciliation des trois intèrèts, Si le sucre indigène n'est pas soumis à un 
régime exceptionnel I à un régime qui n'existe pour aucune autre indus 
trie, d'un autre côté il faut tenir compte du sacrifice d'un à 2 mil 
lions fait annuellement pour le sucre de c mne qui s'est plaint par 
l'organe de l'honorable M. Cools. Q,1'011 n'oublie pas que lorsqu'on 
examinera la question dans sa généralité, ce point sera aussi discuté. 

Ill. le mhd ,trc des Ouancc.!f. - ~[essieurs, la l'-gislation nou 
velle sur Ici; sucres, qui a été adoptée en i 81-tl, a été de beaucoup plus 
efficace que les autres pour assurer la perception de l'impôt. Noas avons 
eu en recettes en chiffres ronds : 

Pour -IR(O, 5,800,000 fr. 
~ rn:rn, s, 1.,0,000 
» 1:llll, S,1140,0l!0 

Vous voyez que la moyenne est assez élevée. Ce n'est pas encore exac 
tement le chiffre qui a été déterminé par la loi, comme minimnm; 
cependant, c'est le produit le plus élevé, à peu Je chose près, qui ait 
été per,::u depuis :Ha ns.Ainsi, au point de vue du trésor, on n'a pas trop 
à se plaindre de la législation de 11H9. 

r.!. IFaQ;;n:u•t. - Les explications données par ~I. le ministre des Quant au délai qu'on veut ûxer, je ferai remarquer que c-la est assez. 
finances sont de nature il rassurer les persunncs intéressées à ce qu'on indiffcrent, puisqu'il ne s'agit que de mesures Ù•! surveillance, qui 
n'établisse (165 un nouveau mode de surveillance qui sciait aussi funeste, ne touchent pas au fond du litige entre b betterave el la canne. On ilil 
aussi tracassier que l'était celui du contrôle, Et à cet égard, je ferai re- que si le gouvernement a l s mesures Je su rveillance asoumettre à la cham · 
marquer que nuus repoussions ce mode, non parce que nous croyions 1 bre, celle-ci sera appelée :~ la sor te à s'occuper de la. question du fùnd; 



.., 

mah la chambre t1'a ras brscill, peur cela, qu'on lui prcprse dt, mesu 
res de surrerllancc i elle pourr;i ltlujours, quard clic le voudra, examiner 
la questicn des sucres. t.:11 projcl de loi sur le fend ne sera J)aS dis,uté ~ 
cause de ces mesures de surveillance, 
-La dlscusslcn générale c5t close. 
• Article i••. Le délai fixé par !"art. 12 de la 101 du 18 juin IR-l!l 

(llloniUur, n• 171) pour soumettre ~ la législature les mesures de surreil 
lance .irr~térs par le gouvernement en exécution de l'art. I" de la loi 
du Hl mai 1847 (Monifrur, n• Un) à l'dfel d'assurer l'efficacité des I ri 
ses en charge aux comptes des fahricants de sucre de betterave et de glu 
coses, est prorogê jusqu'a la session ordinaire de HW:i-18:iG. 

• Le gouvernement fSI auturlsè jusqu'à la même époque à modifier et à 
compléter ces mesures chaque fois que la nécessité lui en sera démon 
"trée, 

« Seront ~gaiement sou mi sr s aux chambres législatives, dans la session 
de i8!lti•l856, les mesures qu'il établira pour la vériûeaüon et la justi 
fication des sucres el sirops de canne el de betterave présentés à l'espor 
lation avec décharge de l'accise. ,. 
Il. le prét1ldeot. - La section centrale propose, d'abord, de sub 

·stiluer: «· 18ts:2-18l!3 » à • !855-!856. • M. le ministre se rallie-t-il à 
celle modification? 

111. le ministre des fhaancca. - Non, M. le président. C'est 
Inutile, 

ltl. le pré■ldeut. - La section centrale a proposé la suppression 
du S 2. Retire-t-elle celle proposition? 
IJ. llea•clu•, rapporteur. - Je n'ai pas le droit de parler au 

nom .de la section centrale puisqu'elle n'a pas délibéré sur ce point; 
mais je suis du nombre de ceux qui ont voté pour la substitu 
tion de la session de 1852-!853 à celle de tlll!l!-1856, Je suis persuadé 
que la majorité n'a proposé celle substitution que parce qu'elle attri 
huait.au § 2 une ·tout autre portée que celle qu'il a maintenant. Telle 
étail du · moins mpn opinion: pour ma part, j'adopte maintenant le 
terme proposé par le gouvernement. 

Ill. Loos. - Messieurs, nous sommes saisis d'une proposition de la 
seetion centrale; je ne sais pas si le rapporteur a le droit de la reti- 
rer ••• 

.111. le président. - M. Mercier n'a énoncé que son opinion per 
sonnelle. 

ltl. l.oos.-Alors nous avons àrcter sur la proposition de la section 
centrale, et je demanderai qu'elle soit mise aux voix par appel nomi 
nal. 

Quand on craignait de voir rétablir des mesures efficaces, on ne voulait 
la loi que jusqu'à l'année prochaine; aujourd'hui qu'on est rassuré sur 
ëe point, que l'on compte sur le maintien d'un régime tout à fait inef 
ficace, on demande un délai plus long. 

'JJ~ 01117.-L'honorable AL Mercier abandonne, en ce qui le concerne, 
la proposition faite par la section centrale; mais nous ne partageons 
nullement son opinion. Je demande, moi, positivement, que l'amende 
ment de la section centrale soit voté. Je désire que la loi· ne soit proro 
gée que pour un au, parce qu'alors, dans un an, nousaurons l'occasion 
de revenir snr le fond de la question, 

IU. Dawortler. - Messieurs, je ne conçois rien à Pinsistance des 
honorables députés d'Anvers, relativement à la disposition présentée par 
M. le ministre des finances. Ainsi que l'a dit l'honorable rapporteur, 
lorsque la section centrale craignait que le paragraphe 2 ne donnât 
lieu au rétablissement de mesures vexatoires, elle a proposé, naturelle 
ment, la durée la plus courte possible; mais maintenant que nous som 
mes rassurés à cet égard, il importe assez peu que la loi expire l'an - 
née prochaine ou qu'elle n'expire que dans -i ans. 
Je suis d'autant plus surpris d'~otendre les honorables membres in 

sister sur ce point cl manifester le dénr de voir rétablir des mesures 
vexatoires, odieuses, qu'il existe deux faits inconleslables ; le pre 
mier c'est que la recette presque totale que fait le trésor public, 
provient, comme vient de le dire M. le ministre des finances, ile la loi 
qui est actuellement en vigueur el que c'est, par conséquent, le sucre de 
betteraves qui la fournil; l'autre fait, c'est que le sucre dccanncqni, lui, 
ne paye presque rien au trésor, n'est soumis à aucune mesure de sur 
veillance. 

Eh bien, si nous revlsons un jour la loi, nous aurons à examiner s'il 
ne faut pas établirdes mesures semblables pour le sucre de canne. 
- La proposition de ·la- section centrale ayant pour objet de substituer 

les mots : • session de 1852 181i3 ~ à ceux de : <1 session de t 855-181 6 » 
est mise aux ,oix; elle n'est pas adoptée. 
Les§ t et 3 sont ensuite successivement adoptés. 
Le§ 2, dont la section centrale avait proposé la suppression, est éga 

lement adopté. 
L'article est ensuite adopté dans sou ensemble. 
«Art. 2. Les contraventions aux dispositions des arrêtés à prendre par 

le gouvernement entraineront contre leur auteur une amende de 800 fr. 
Lorsque les fabricants de sucre ou de glucoses ne rempliront pas en 
temps utile les obligations qui leur seront imposées, ils encourront, en 
outre, une amende de 200 francs pour chaque jour de retard, » 

M. lHercler, rapporteur. -L'amendement proposé par la section 
centrale à l'art.-: Tient à tomber, cet amendement étant la conséquence 
de celui qu'elle avait proposé à l'art, t••, et qui n'a pas été adopté par 
la chambre. 

- L'art.,, Id qu'il est prnpw: par le gonrcrnemeot, <'51 miiaux 
YOÏX Cl ad,1plé. 

• Art. :5. LC5 art. Hl() et 107 de la loi fli~nérale du~() aoillf8:?! (Jour 
nal officiel, n• Z!I) sont rendus applic;iblcs aux raffineries de sacre brut 
de canne et de betterave. 

a Ces usines srrontconsidi-réescomme étant en act;vité aussi longtemps 
que les exploitants n'auront point déclaré le temps pendant lequel les 
trauux seront complètement suspendus. 

• Les exploitants ne pourront reprendre leurs travaux, avant l'expira 
tion du délai fixé en vertu du paragrnphe précédent, qu'après en avoir 
fait la déclaration préalable. Les comravcnucns à celle disposition se 
ront punies d'une amende de i 00 francs. 

eLes déctarauons exigées par le présent article devront être faites par 
écrit aux receveurs des accises dans le ressort desquels les raffineries 
sont établies,» 
-Adopté. 
Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet de loi. 
77 membres prennent part à colle opération. 
70 répondent oui. 
7 répondent non. 

Eu conséquence, le projet de loi est adopté. Il sera transmis au sénat. 
Ont répondu oui : 
MM. d'Hoffschmidt, Du mortier, Faignart, Frère-Orban, Jacques,Jouret, 

Julliot, Landeloos, Lange, Le lion, Lesoinne, Malou, Mascart, Mercier, 
Moreau, Oris, Pierre, Pirmez, Rodenbach, Rogier, Roussel (Adolphe\, 
Tesch, Thiéfry, Tremouroux,Van Cleemputte.Yandenpeereboom (Atph., 
Vandenpeereboom (Ernest), Van Hoorebeke, Van Iseghem, Vermeire, 
Vilain Xllll, Visarl, Allard, Ansiau, Anspach, Boulez, Bruneau, Cans, 
Clep, Cools, Coomans, Cumont, Dautrebande, David, de Baillet-Latour, 
de Bourdeaud'huy, de Brouwer de Hogendorp, Debroux, Dochamps, de 
Chimay, de Decker, de Haerne, de la Coste, Delescluse , Delfosse, de 
Liedekerke, Deliége, de Man d'Attenrode, de Meester, de Mérode (Félix), 
de Mérode-\Vesterloo, de Muelenaer.e, de Benesse, de Royer, Desoer, de 
Steenbaull, Destrrveaux, de Theux, de T'Serclaes el Verhaegeo. 

Ont répondu non : 
MM. Loos, Osy, T'Kint de Naeyer,Van Grootven, Veydt, de Baillet (Hya 

cinthe) et Delehaye, 
DISCUSSION DE LA. CONVEIITION l)E PtCHE CONCLUE .1.VEC L'ANGLETERRE. 

Ill. Osy. -àle'ssieurs, la convention qui nous est soumise en ce mo 
ment nous a été remise, il y a trois jours; elle n'a pas éltl examinée 011 
sections; elle a été renvoyée à la section centrale qui avait été chargée 
d'examiner la conven lion du 27 octobre avec l'Angleterre ; ce n'est 
qu'hier que nous avons reçu le rapport ,~el déjà aujourd'hui nous som 
mes obligés de nous expliquer sur le traité. 

Il faut convenir que le gouvernement, pour ne pas dire plus, a été 
bien malheureux dans celle session, pour toutes les conventions qui ont 
été faites; 11 n'est pas une convention qui n'ait été attaquée, et vous avez 
souvent vu dans les deux enceintes une minorité assez forte con-Ire les 
conventions. 
Pour la convention avec le Zollverein, nous avons vu , par le rap 

port de l'honorable M. T'Kint de Naeycr, que le gouvernement 
avait envoyé à Berlin un industriel de Liége •pour défendre les in. 
térëts de celle ville, tandis que, pour le traité avec les Pays-Bas, 
où le commerce était si fortement intéressé , personne n'a été 
consulté, les chambres de commerce n'ont pas été entendues. Il me 
parait qu'on aurait pu envoyer à la Haye un négociant pour y plaider 
les intérêts du commerce comme on avait envoyé un industriel à Berlin. 

Nous avons eu pour négocier le traité avec les Pays-Bas un militaire, 
cl l'honor able M. Liedts, auquel je reconnais sans doute beaucoup de 
talent, mais qui, je Je crois, aurait été charmé lui-même d'avoir la coo 
pération d'un négociant. 

Vous voyez que le gouvernement, dans celle occasion, a négligé for 
tement les intérêts du commerce. 
Pour revenir au traité pour Ia pêche, nous défaisons aujourd'hui que 

que nous avons fait hier; si encore Bruges el Ostende obtenaient des 
avantages, le pays pourrait se résigner à faire un sacriûce, 

Alais nous voyons que la charte de Charles Il n'est plus reconnue par 
l'Angleterre; on vous annonce qu'à la fin de l'année il n'en sera plus 
question. Si vous voulez maintenir le droit, vous pouvez intenter un 
procès à l'Angleterre. En compensation, on nous accorde quoi? On nous 
accorde le droit commun, c'est-à-dire ce que possèdent la France et la 
Hollande, la faculté de pêcher sur les côtes d'Ecosse à 3 milles, tandis 
que, par la charte de Charles II, nous pouvions pêcher à 2 milles. Ainsi, 
je le répète, nous n'obtenons que le droit commun, et nous accordons 
même à l'Angleterre de venir sur nos côtes pêcher comme les Fran~ais 
el les Hollandais peuvent le faire sur les eûtes d'Ecosse. C'est clone encore 
véritablement une de ces conventions par lesquelles vous donnez tout et 
par lesquelles vous n'obtenez rien. . 
Je suis persuadé que touje la convention que vous avez à voler réside 

positivemellt d'ans l'arrêté du 2 février où vous avez augmenrè le droit 
d'entrée sur plusieurs objets de pêche, et certainement l'Angleterre aura 
réclamé. 

Avant-hier, à I'eccasion de la réforme douanière,favais dit quelques 
mots du tarif que nous avions à roter, On nous faisait voter alors un im 
pôt très-considérable sur un objet que M. le ministre des finances appe 
lait lui même un objet de luxe, c'est-à-dire sur les hullres. Eh bien, cet 
objet payait anciennement 2 p. c.; par le tarif volé arant-hier, il parera 



2:1 p. c.; ù!t là une augmentation qui au lieu de !l mille fr. que nous 
rccr{ions anclcnncmcnt, s'dc,cra à 40 mille fr. 

Eh l.icn I dans la scctien centrale lors de l'examen de Il rH.,rmc doua 
nlèrc deux n,i1 seulement se sont élevées contre l'.iugmcotation, tout fo 
monde a trouvé cet impûl excellent, cl le izoun•Mcmrnt lui-même l'a 
fortement a(lpu)é. M. le ministre des finances a allègue une erreur 
Jaite par l'honorable ministre des a1T1ircs étrangères, et de celle 
manière 11 s'est tiré d'affaire. 

Mais c'est là une raison qui ne me touche pas, car je suis persuadé 
que l'honorable ministre des alT~ires étrangërcs, qui possède des bu 
reaux assez nombreux, a pu y obtenir tous les renseignements né 
ce.saires, cl qu'il a pu y faire examiner amplement celle question. 

L'ai.gmentation a été appuyée a la chambre Je 2:2 décen.bre, elle n'a 
jamais été combattue si ce n'est Je '%7 où vous avez autorisé le gouver 
nemenl à la mettre à exécution par arrêté royal. Vous pensez bien 
qu'aussitôt que l'Angleterre aurait vu que vous imposiez fortement plus 
de denrées qu'elle n'en imp-rte, elle aurait dernanIé une augmentation 
en vue de votre tarif du 2 février. Comme c'est un impôt que nous de 
vrons faire payer par le riche, je ne pourrai pas consentir à la conven 
tion. 

Peur voiler la réclamation contre l'arrêté du 2 février on fJit passer 
cela pour une coucession. 
Je ne puis donner mon assentiment à la convention. Avant-hier 

:I" avril vous votiez un impôt de ,i(J mille fr. que vous êtes obligés de 
supprimer aujourd'hui; cela me paraît un véritable poisson d'avril. 

ltl. llOllcubuch. - Messieurs, comme l'honorable préopinanl 
vient de le dire, à peine avons-nous eu Je temps de jeter un coup d'œil 
sur la convention de pêche conclue avec la Grande-Bretagne. Il est cer 
tain que l'Angleterre ne nous fait aucune concession, tandis que nous 
lui en f,1isons. 

Je n'ai examiné dans celle convention que deux questions principales, 
la question des harengs el celle des huitres. 

Messieurs les Anglais pourront introduire des harengs en Belgique au 
simple droit pendant les mois de juin, juillet el août, tandis que main 
tenant ils doivent pendant ces trois mois payer un droit triple el même 
quadruple. 

li est clair que c'est une concession considérable que nous avons 
faite, les Anglais qui savent vendre le hareng salé à Hambourg en con 
currence avec les Hollandais trouveront moyen de venir le vendre en 
Belgique quand ils payeront le tiers ou Je quart du droit qu'ils payent 
maintenant. 
0 1 ne peul pas contester que cela sera très-défavorable à la pêche de 

Bruges et d'Ostende. 
Celle pêche a voulu se relever el à peine a-t-elle armé quelques ba 

teaux que l'Angleterre vient, conjointement avec la Hollande, s'emparer 
de ce commerce. Ostende et Bruges devront désormais renoncer à la 
pêche du hareng. 

Je dirai aussi quelques mols sur l'hullre. II y a trois ou quatre mois 
que pour l'entrée de cet aliment de. luxe on ne payait que I p. c. de la 
nleur; on a présenté un projet de loi ayant pour sbjet de porter ce 
droit à 25 p. c. 

Mais avant que ce droit pût être perçu, les propriétaires de parcs 
d'huitres ont fait venir, au droit de f p. c., des quantités considérables 
d'huitres ; ils ont encombré leurs parcs, et ils ont augmenté leurs prix 
de :z!I p. c. ; il s'ensuit que les consommateurs ont payé le droit, tandis 
que le gouvernement n'a rien reçu Et à peine ce droit, qui rapporterait 
-'6,(:)00 -francs par an, est-il sur le point d'être perçu, qu'on nous pro 
pose de le ramener à t p. c. Le consommateur aura payé l'augmentation. 
de droit, et le trésor n'en aura pas profilé. 

Les propriétaires de parcs d'huîtres en auront seuls tirés avantage ; 
maintenant que Je moment de repeupler leurs parcs arrive, ils pourront 
le faire au droit primitif de t p. c. 

On nous dit que le traité nous assure l'avantage de pouvoir plaider 
contre le gouvernement anglais pour le privilège qu'avait octroyé le 
roi Charles Il, aux pêcheurs de la ville de Bruges. 

l'tlais c'est encore là le droit commun, car le dernier des particuliers 
peut intenter un procès au gouvernement. Nous avons un autre avan 
tage, c'est celui de pouvoir aller pêcher à 3 milles des côtes d'Angleterre 
mais l'Angleterre a le même droit chez vous. De sorte qu'en définitive 
nous avons obtenu zéro, tandis que nous avons fait des concessions 
réelles. 

Ill. DelchnJe. - Il peut 'Paratlre étrange de revenir sur une me 
sure prise il y a deux mois. Le 2 février, vous avez adopté un projet 
maintenant une élévation de droits établie sur les huitres par arrêté 
royal. Celle mesure avait été prise pour combler le déficit que devait 
amener l'exécution du traité avec la Hollande. Depuis, qu'est-il arrivé? 
Une convention ayant pour conséquence de ramener cc droit à son taux 
primitif. Qu'en faut-il conclure? C'est que si vous n'aviez pas pu faire 
celle concession, vous auriez dû en faire d'autres. 

L'Angleterre vous a demandé celle concession ; si vous n'aviez pas été 
en mesure de la faire elle vous aurait fait d'autres demandes. Chose très 
drôle, le traité avec l'Angleterre a été adopté à l'unanimité des membres 
de la chambre; chose remarquable, ce traité a été envisagé comme une 
des plus belles convention internationales qui aient été faites. 

Si je ne me trompe, en section Il. Coomans a émis une opinion favo 
rable, 

Ce traité a été· adopté, mais il n'a pas encore été ratifié. Serait-ce un 
"" 

bon r,rotMé, alors que vous an•z a:1'1plr un traltê, d'en r,~j~lcr un autre 
parce qu'il a 110ur conséquence de rédulre le droit sur les bullrr,.qui c!t 
réduit à f p. c,. C" qui rétahlit les choses on l'état où clics étaient avant 
le '1 Ièvrier, rien de plus; quelque laient que vous mettiez pour présen 
ter les choses autrement, vous n') amvorcz pas. On s'est plaint de cc 
que le droit avait fait renchérir les huitres. 
rx wu1tnE: Delle affaire 1 
M. Dclrhn,c.- C'est une petite alî1ire pour qui peut payer, et ce 

qui est peu pour certaines personnes est beaucoup pour d'autres, J'ai 
entendu des plaintes réitérées. Ne fr~qu,,nlez-rnus pas los lieux où l'on 
consomme ce produit? Cependant.comme c'est un alim-nt d,· luxe, celui 
qui le consomme pouvant le payer, j'avais donné mon assentiment à l'é• 
lèvation du droit. 

Mais je dis que je donne volontiers mon as-entim ·nt à cette suppres 
sion, alors qu'elle a pour conséquence d'assurer l'adoption du premier 
traité. 

Voilà la position dans laquelle s'est placée la section centrale et dans 
laquelle je prie la chambre de se placer également. Vous avez adopté un 
traité avec l'Angleterre qui est généralement envisagé comme excellent; 
vous ne pouvez en rejeter un autre bien moins important, parce qu'i 1 
vous imposé l'obligation de réduire le droit sur les huitres de f :l fr.par 
HO kilogrammes. 
Je volerai pour le traité. 
Ill. C:00111:u1s. - Messieurs, l'honorable M. Dclehaye prétend qu'il 

s'agit uniquement aujourJ'hui de replacer les choses dans l'état où elles 
se trouvaient avant le 2 fevrier. 
li déclare que cela est si évident qu'il est absurde de soutenir le con 

traire. Eh bien, je conteste celle assertion; elle est complétement 
inexac ,?. 

Quel était l'étal des choses avant le 2 février, ou pour mieux dire, 
avant le 27 décembre, jour où nous avons accordé au gouvernement 
l'autorisation d'élever certains droits de douane? L'état des choses, c'é 
lait la liberté laissée à la Belgique d'élever ses droits de douane sur ·le 
poisson chaque fois et de la façon qu'elle jugerait convenable. )lais si 
nous volons la convention, cet étal de choses est singulièrement changé. 
Quoi I nous nous engageons à ne plus user de notre liberté quant à des 
modifications douanières; nous nous engageons à ne pas élever les droits 
au delà du chiffre que la Grande Bretagne nous autorise à percevoir 1 
\Interruption.) C'est bien cela; c'est écrit littéralement dans Je traitê, 

Vous voyez donc bien qu'il ne s'agit pas de remettre les choses dans 
l'état où elles se lrouvaien t il y a quelques semaines. Il s'agit de renon 
cer à notre liberté cl en dêûnitive de nous humilier plus ou moins. (In 
terruplion.) 

L'honorable ministre de l'intérieur dit: Du courage] 
li ne m'en manque pas; je lui demanderai, moi, de l'attention, 
L'honorable mmistre des finances, visiblement embarrassé des con- 

tradictions dans lesquelles il plonge la chambre, a cherché à expliquer la 
loi que nous avons votée Je 27 decembre,par suite d'une inadvertance de 
son honorable collègue des affaires étrangères. 

Eh bien! je ne crois pas à celle inadvertance. Je suis persuadé qu'il 
n'y a pas eu négligence de la part de l'honorable M. d'Iloffschmidr, J~ né 
suis pas dupe de l'explication qui nous a été donnée, et je crois pouvoir 
démontrer que celle excuse ne vaut rien. 

Messieurs, nous avons voté l'élévation du droit sur le poisson le 27' dé 
cembre, cinq jours après la publication du projet du ministère. Le 2 'fét 
vrier, le gouvernement publie l'arrêté royal qui met à exécution ladé 
cision de la chambre. Il est évident que Je 2 février il n'y avait 'pas en, 
encore de réclamation de la part de la Grande-Bretagn ~ el qu'il n'y avait. 
pas intention de la part du gouvernement de revenir sur 'la loi du 27 
décembre, puisque le gouvernement était autorisé à n'appliquer qne 
partiellement la loi du ':J.7 décembre, c'est-à-dire que le gouvernement 
pouvait laisser de côté les huitres et les autres poissons; car il ne s'agit 
pas des huitres seulement, je Je dis en passant, pour rectifi r une assee 
lion de M. Dclehaye. 

Si donc le gouvernement a inséré les huitres et· les autres poissons. 
dans l'arrêté du .2 février :185:z, c'est qu'il n'y avait pas de réclamation 
de la part de la Grande-Bretagne; ou bien (autre thèse que je n'ai 
merais pas de poser) que l'honorable ministre des affaires étrangères 
n'avait pas aperçu le poisson dans le projet de loi du 22 décembre, dans 
la loi du 27 décembre ni dans l'arrêté royal du 2 février. 
Us poissons étaient suffisamment en évidence; ils y sont restés sept 

semaines, invisibles seulement aux yeux de l'honorable ministre. des.aï 
faires étrangères; voila ce que prétend M. Frère. 

Messieurs, j'ai meilleure opinion de la perspicacité de l'honorable 
M. d'Hoffschmidt. J'insiste là-dessus, parce que lorsqu'on. me· dounc 
une mauvaise excuse, je suis persuadé qu'il y a une autre, raison 
qu'on ne veut pas me dire. Ayez la bonté, messieurs, de m'expliquer 
pourquoi vous avez mis à exécution, le 2 février, une mesure que vous 
n'étiez pas forcés de mettre à exécution, que YOUi n'auriez probablement 
pas mise à exécution, si les plaintes de la Grande-Bretagne .~'étaient ma 
nifestées. 

Messieurs, voyons cependant s'il vaut la peine de nous contredire et 
d'abar.donner une recette notable pour le tresor, 

Qu'obtenons nous par la convention'/ Nous obtenons le droit de 
pêcher sur les côtes d'Ecosse, droit accordé à tous nos rivaux. 
Je regrette que les honorables députés de Bruges, pour lesquels sur 

tout celle convention semble faite, ne soient pas présents-pour donner 



drs esplic.:itlons ?l ce sujet, ear cus-mèm-s '1Jifcnt arclr d~daré qn'rn • b ccnrcntien qui te r(·;,~dalt arec l'Angleterre, il t'llil question de di• 
4éllnltfre la eonrentlon ne concernait qu'un s~ul sp{•mlatl'Ur IJclg~ minuer les droits sur le p~lsrni. 
(]Nltrruplion.) Mc;sifUrs, la preuve que celle convcntlun offre fort r:ru .\lnsi la re•1n11sabilité ,le celle alf4iro doit porter excluslve-ncnt sur 
d'iotérN pour la seule rille à qui elle puisse en offrir, c'est que les trois le ministre des alTJirc, étrangères, et je l'assume très•VO!ontier tout 
rcprêsentanta de Drugcs son ah!cnts a l'h uro solennelle cü il s'agit de entière, Si je n'ai pas fait d'observatlon sur le projet de IC1i dont il s'agit, 
dscuter la fameuse charte de Ch.trics II. cc n'est pas que la tariflration du p,iss!ln m'ait le moins du monde 

!tl, le wlnh1tre de l'lntt'rlcur. - Vous êtes là I échappr, c'est qu'en drllniliv~.je ~•'ai pas vu le moindre inconvénlent l 
111' Rodeobncb. _ Nous sommes-là I ce .qu'on adoptât, co"!me tm.licat1on générale, p~ur le poisson, celle 

• . • . , . • qm ligure dans le projet de lot du ~O décembre, qui est devenu l'crrêté- 
. Il. Coomnus; - Je ne sm~. pas Urugcou : Je n ai pas. la prëten- loi du 2~ Iévrier, J'y ai même vu des avantages, comme élément de né- 
uon ~e remplacer I honorahlc_M, Smarc,' . gociarion. 

Nous obtcno~s donc le droit d'envoyer un ou plusieurs bateaux de Il était bien entendu, pour ce qui me concerne, que sur celle tarlflca- 
pêche sur. l~s cules d'?cosf_e, et d'autre part,. nous ~ba!1donnons une rc- lion générale on ferait des concessions à l'Angleterre, mais le chiffre de 
celle eonsidérabl e, pursqu 11 est constant qu 11 ne s agit pas des huitres ces concessions n'était pas déterminé. 
-seules qui rapport~ienl -i,G,000. fr. et qui n'~n. ra~porlrront plus que Il pouvait arriver aussi que les négociations vinssent à échouer. 1e 
~,OùO le lendemain de _I adoption de ce traite. En outre, nous no~s n'avais d •• ne aucun motif pour repousser celle tarification générale, 
hon1 pr?bablement à ~~mars enver~ la Grande· Bretagne en nous de- qui n'était nuisible à aucun intérêt, sauf cependant aux possesseurs de 
fen~ant a n?us-ml:mes d élever les droits au-dessus de ceux que fixe le parcs d'Ostende, qui réclamaient. 
projet ?e loi. . . . . llfoin1enanl les honorables préopinants soutiennent qu'à la suite de 

~!~meurs, pour ces divers motifs, Je refuse mon vote approbatif au celle mcsui e, les consommateurs d'huitres ont souffert; je suis fort 
-tralle. tranquille sur celle classe de consommateurs; je pense que ses scuffran- 

111. le ministre dca n.D'nl •• ca étrnn:èrca. - Il me semble, ces n'ont pas été bien vives. 
messieurs, qu'on cherche à faire une grosse affaire d'une chose très- Quant aux intérêts d11 trésor, qui se trouveraient lésés par la conven 
simple en elle-même. 1:,'honora~le l\l, Osy a d'abord trouvé le moyen de Lion, en ce qui concerne les huitres, remarquez que nous revenons, pour 
se livrer à une revue rétrospective de tous les traités de commerce que les hui Ires anglaises, à la tariflcation qui a toujours existé et qui n'a 
,o~s avez eu à vo_tcr ~ans )e cours de celle s~ssion. J~ ne v_eux pas le p_a~ étélchangée, mêm~ en 18,U; si l'on lrou!e là un élément d~ ~ecell~s 
suivre st r ce terrain ; Je crois que la chambre n est pas disposée à entrer s1 important pourquoi donc en i SH cl depuis n'en a-t-on pas lire par li? 
de Rouveau dans la discussion de ces grands actes internationaux. On ne l'a p;s fait, à cette époque, ni antérieurement : De quel droit 

Qu'il me soit cependant permis de dire que nous sommes bien loin vient-on se plaindre aujourd'hui de ce que nous revenions, pour les 
d'avoir été malheureux, comme on l'a soutenu tout à l'heure, dans les huitres anglaises. au tarif de 18.U,? 
négociations commerciale~; nous avions quatre gran~s traités à ~o!1clur~ On a parlé des chartes de Charles Il. L'honorable M. Osy a prétendu 
ou à renouveler dans les circonstances les plus drfflciles, Ces traites, qui que la validité de ces chartes, qui était reconnue autrefois, ne l'était 
avaient coùté précédemment de longues négociations, venaient à exp(- plus maintenant. Mais, messieurs, l'Angleterre n'a jamais reconnu la va 
rer, Il fallait chercher à rétablir de bonnes relations avec ces pays voi- lidité des chartes de Charles 11; c'est un litre nouveau qu'on a exhumé 
sins si importants pour notre industrie. Eh bien, trois de ces traités onl naguère à Bruges. 
été con cl us el nous avons obtenu en leur faveur l'assentiment des Nous avons soutenu celle validité; le gouvernement anglais a consulté 
chambres. L'un a même été approuvé à l'unanimité dans les _deux cham- les avocats de la couronne: ces avocats ont été d'opinions divergentes 
bres, sauf une voix, celle de l'honorable M. Coomans; ce traité a obtenu le gouvernement anglais, qui avait àlutter contre l'opposition des pé; 
l'assentiment de tout le pays. cheurs d'Ecosse n'a pas voulu se prononcer; il a dit que la question était 
Je pense, messieurs, qu'après des résultais semblables l'honorable du ressort des tribunaux; mais si les tribunam se prononçaieut en faveur 

membre n'est pas fondé à dire que les négociations n'ont pas été heu- de la validité ce serait un avantage important pour nos pêcheurs, un 
reuses. . . . avantage exclusif dont ils jouiraient à perpétuité, à l'exclusion des au- 

Je passe, messieurs, à la convention qui vous est soumise. tres nations étrangères. C'est donc là le point le plus important de la 
Quand nous avons négocié le traité avec l'Angleterre, nous avons of- question; c'est ce droit pour nos pêcheurs de· continuer à aller sur les 

Cert des réductions de tarif en faveur du poisson provenant de la pêche côtes d'Ecosse; c'est là ce qui a plus de valeur pour noire pêche du 
de ce pays. La Grande-Bretagne demandait le même traitement qu'a ob- hareng que la tarification qui est stipulée dans la convention. 
tenu la Hollande en 1846, c'est-à-dire un droit inférieur à celui qui En présence de l'impatience de la chambre, je n'ai plus, messieurs, 
figur~ dans la conventio?· La. conve_ntion r'-:la,tive à 1,a pêche fut su_spen- qu'une seule observation à faire : c'est que la convention relative à la 
due; 11 fut convenu qu on s1gnera\l le traite et qu on r~prend_r~I\ en- pêche n'est que le complément du grand traité avec l'Angleterre, c'est 
suite les négociations ~ur la convention pour la pêche. Nous ~cs!r1ons, un accessoire de ce traité, accessoire qui n'est pas d'une grande imper 
quant à nous, obtenir pour nos pécheurs de hareng la permission de tance pour la Belgique, mais auquel on attache beaucoup de prix en 
continuer à pécher sur les côtes d'Ecosse. . . Angleterre. La ruleur qu'on doit y attacher n'est pas donc dam la con- 

Nais,. s'écrie M. Ccomans, vous. avez f~1t dans celle co~venl1on des vemion elle-même, mais dans le traité du 2 7 octobre auquel elle est in 
concessrons : c'est une reculade. l\la1s, messieurs, est-ce que I Angleterre, timement liée, 
e'le, n'a rien cédé du tout? L'Angleterre QUI a inscrit dans ses grandes - La clôture est demandée, 
lois de I avigal~O? le principe de la récip~ocité,, l'.Angl_et,err_e conclu! l'fl. 08y (contre la clôture). - Je demande à présenter quelques ob- 
ave~ no1_1s !e tra_1te du _27 octobre sans obtem~ la rec1~r?clle m pour les servations. un a toujours Je droit de parler après un ministre, Je ne se 
d_roJls diffén ntiels, 111 po.~r le sel, sans obtenir la poull~u la plus favo- rai pas long. 
~isée pour son poisson 1 ~ est là, à_coup sur, une concession autrement JO. Coomnos (sur la clôture). _ Je voulais faire observer qu'il est 
1mpo~ta1! le que la qu~Sllon des hmtres_. , . . , . assez inconvenant de nous violenter sur notre lit de mort. 

lllau Je ~cmandcrai à ~I. C~om~ns si, e~ déûnltive, dans les negocra- - La clôture est mise aux voix. Il y a doute. La discussion continue, 
.lions antérieures, on n'a Jamais Iait ce qu 11 appelle des reculades, mot . ,. . 
.qui parait lui plaire singulièrement? Est-ce que, dans toute négocia- , ltl. ~sy. - !'ll~ss1eurs, nous accordons dcJà par le budget des affaires 
tion l'on ne se fait pas toujours des concessions de part el d'autre? Eo etrange~~s des primes _montant à rno,qoo franc~ p~ur la pêche; par la 
1844, quand on a volé la loi sur les droits différentiels, n'était-ee pas con,·enl!on que nous discutons, .v?us lui donnez indirectement une nou 
une reculade que l'importa lion de sept millions de kilogrammes de café, Velle prime de 46,000 francs, voila donc U.6,000 francs pour la pêche. 
accordée à la Hollande? Voilà une énorme reculade, ltl. Vnu 18Cghem. - Je demande la parole, 

l'tl. t:oomans. - Elle n'est pas de mon fait. l'tl. Oe.y. -Nous savons malheureusement que la pêche nationale n'a 
ltl. le ■nlulsb•c ,les a.D'aires éf■•:a11gères.- Savez-vous pas une grande étendue. Je vois par l'exposé des motifs du projet que nous 

comblcu celle mesure a coûté au trésor? 400,000 francs de recettes an- avons quelques barques qui vont à la pêche du hareng sur les côtes 
nue lie. d'Angleterre; j'aurais voulu savoir combien de harengs nous importons 
Je pourrais encore citer ce qui s'est passé en 1s,2. A peine avait-on par la pêche nationale. Je crois que la Hollande nous en importe pour 

volé la convention linière, qu'on accorda à la Prusse. pour ses vins et notre co1Jsom~a1ion entière. . . . . 
ses soieries, les mêmes avantages que celle convention assurait à la Je pense qu'tl est temps d'en finir avec les augmenterions de prime; JC 
Franre, C'etait encore là u1 e cuuccssion bien nuisible au trésor. ne demande pas qu'on retranche du budget des affaires étrangères la 
Je pourrais, messieurs, multiplier ces ci la lions, si je ne craignais, d'a- pri!"~ qui y est portée, aujourd'hui en fave~r de la pêche nutionale j 

buser de vos moments. L'impatience de la chambre m~ force d'abréger, mais Je ne v, ux pas qu on ~ugmentc celte pr!me. . • 
Je dirai seulement que quand on veut se placer au point de vue du ire- Dans le parlement anglais, quand un traite est.conclu, on a, le d_ro\l 1.e 
sor, c'est de ces grands faits qu'il faut parler et ~on pa~ de ces petites ~~mJ11d1 r _le dépôt s_ur_ le bure~u de toutes les pièces de la _nrgo~iat10~, 
incidents comme il s'en présente dans Ioules les négociations, SI nous avions cxa!Drne en secuons la convention pour la pèche, J a~r~•s 

llles,ieurs l'honorable .11. Coomans a cité ce qu'a dit dans une précé- demande communication de la correspondance de noire 11lempulenl!a1rc 
dente séilnc~ mon honorable collègue des finances sur la tariûca.ion à Lundr es, et vous auriez ,·u que la I èelamatinn était contre le tarif ùu 
de. huitres. M. le ministre des finances n'a pas besoin d'excuse, et je 2 février. Personne n'ignore que l'honorable M. \'Jn tl~ Weyer ~\ait 
viens coufirmer ici ce-qu'il vous a dit sur cc point. donné sa démiss on. Je ne sais si c'est a cause de ce traité. Q1101 qu'il en 

L·? projet de loi du ::li décembre a été soumis au département des af- soit, j'avais rai-on de dire que le gouvernement n'avait 1,as été heureux 
Iaires étrangères; 1~ département des affaires étrangères n ·y a r-as fait dans ses négociations, et ici la preuve est évidente, 
-d'objection•, et mon honorable collègue des finances ignorait que dans Ill, le wluh1t1•e des all'ah•cs étra11gèa•cs, -~lcssicurs, les 

~ 
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okcrntfoos do l'bcnorablc préopinaol me parai!!cot en îérito 
étranges, 

La convention pourrait peut-être Nrc attaquée !ou, un seul rapport, 
c'est parce qu'elle diminue la protection do notre pèche du hareng. En 
effet, on réduit le droit d'entrée sur le hareng étranger, Eh bien, l'ho 
norable préopinant prend cc prétexte en quelque sorte pour fouloir 
bien qu'on diminue les primes en faveur de la pèche nationale. Il pré 
tend que la réduclion du droit sur les huitres est une prime pour notre 
pêche, et il en tire 1:,. conséquence qu'on doit supprimer les autres 
primes. C'est la pêche du hareng qui est atteinte cl c'est celle-là qu'il 
veut frapper 1 

Quant à la question du maintien ou de la suppression des primes, elle 
,iendra d'une manière plus opportune lors de la discussion du budget 
des affaires étrangères; je ne m'en occuperai pas maintenant. 

L'honorable préopinant, persistant dans son système de vouloir faire 
une grosse affaire de cette question, vient dire que lorsque l'affaire a été 
conclue, notre ministre plénipotentiaire avait donné sa démission. Eh 
bien, messieurs, le 27 octobre, le jour où a été signé le traité, une con 
vention pour 1.a pèche a été remise par M. Van de Weyer à l'honorable 
Ill. Labouchère qui était alors ministre du commerce ; j'ai sous les yeux 
la lettre qui le constate, 

Ainsi la question, en ce qui concerne le poisson, ne date en aucune 
manière du 2 février, comme voudrait le faire supposer l'honorable 
préopinant, et quant à l'honorable M. Van de Weyer auquel ài, Osy a 
fait allusion, il a signé lui-même la convention. 

Au reste, je ne crois pas avoir à rendre compte des incidents qui peu 
vent survenir dans l'administration. 

Ainsi, les observations de l'honorable préopinant ne sont nullement 
exactes , elles prouvent seulement de la part de l'honorable M. Osy le 
désir constant de faire de l'opposition. (Interruption.) 

Je vais vous le prouver: Vous demandiez conslamment que le gou 
vernement fit un traité arec l'Anglelerre; vous lui reprochiez son iner 
lie; eh bien, répondant à la provocation que vous nous adressiez, nous 
faisons un traité avec l'Angleterre, un traité a van lageux à la Belgique, 
cl cependant l'honorable préopinant juge à propos de s'opposer à la con 
Tcntion pour la pêche et de compromettre par conséquent le sort du 
grand traité que lui-même a provoqué. N'est-ce pas là la preuve la plus 
évidente de ce besoin constant qu'éprouve M. Osy de faire tde l'opposi • 
tion? 

· Ill. Osy (pour un fait personnel).-11 n'est pas permis à un ministre 
de venir qualifier les motifs pour lesquels nous approuvons ou désap 
prouvons un projet. J'ai demandé, il est vrai, l'année dernière, qu'on fil 
11n traité avec l'Angleterre; j'ai soutenu le traité qui a été conclu. Mais 
aujourd'hui que vous faites un traité très-onéreux pour le pays, j'ai le 
droit de le combattre, de le rejeter ou de le qualifier comme je le veux; 
mais il n'est pas permis à un ministre de dire que je fais constamment 
de l'opposition au ministère. 

Ill. le mioistrcdc• nfl'alrcs élrau~èrcs. - Il est libre à 
l'honorable M. Osy de combattre tout cc qu'il voudra, mais il est libre 
au ministre de qualifier son opposition comme il l'entend; et c'est ce 

-que je ferai. 
PLUSJEUIIS IIEIIDllES : La clôture I la clôture 1 
Ill. Vno lscghcm, rapporleur. -Je ne m'oppose pas à la clôture, 

mais je dois toujours dire qu'il n'y aucune augmentation de prime, ni 
directe, ni indirecte, pour la pêche. 

Il y" a trois choses dans le traité: 1° une diminution du droit d'entrée 
,ur les huitres, ce qui est favorable à celte industrie; 2• une diminu 
tion de protection pour la pêche du hareng salé, ce qui est défavorable, 
el j'appelle en conséquence sur celle industrie lésée l'attention du gou 
Ternemcnt; el 5• pour les autres sortes de poisson le droit actuel est 
maintenu. Ainsi, loin qu'il y ait une nouvelle faveur pour la pêche il y 
a perle. Je pourrais entrer dans de plus grands détails, el surtout rk. 
pondre à l'honorable M. Osy; mais je ne nux pas prolonger la discus 
.sion, la chambre désire clore, 
- La discussion est close. 
L'article unique du projet de loi est ainsi conçu : 
« Article unique. La convention de pêche, conclue, le 22 mars 1852, 

entre la Belgique el le royaume-uni de la Grande-Bretagne el d'Irlande, 
torlira son plein et enlier effet." 
- Il est procédé au vote par appel nominal sur cet article. 

66 membres prennent part au vote • 
51 - répondent oui. 
'f5 - répondent non. 
~ - (MM. Faignart cl Jacques) s'abstiennent. 

En conséquence le projet de loi est adopté ; il sera transmis au sénat. 
Ont répondu oui: 
MM. d'Ikffschmidt, Frère-Orban, Jourct, Julliot, Landeloos, Lange, 

Le Hou, Loos, Mascut, Mercier, Moreau, Oris, Pierre, Pirmea, Regier, 
Roussel (A.), Tesch, Thièfry, T'Kint de Naeyer, Tremouroux, Van 
Cleempuue, Vandenpeereboom (Al.), Yandenpcereboom (Ero.), Van 
Grootven, Van Iloorebeke, Van Iscghem, Vermeire, Yeydt, Yisart, 
Ansiau, Anspach, Bruneau, Cans, Dautrebande, David, de Baillet (11.), 
Debroux, de Decker, de Haerne, de la Coste, Delchaye, Delescluse, Del 
fosse, Deliége, de Perceval, de Royer, de Stecnhault, Destriveaux el 
Terhaegen. 

Ont répondu non : 
11111. Dumortier, J\lalou, Osy, Rodenbach, Vilain Xllll, Clcp, Cools, 

CU.\ltBIIE l>BS REPRliSF.liT.LNTS,-fl.l:;t-i85:t. 

C~:,mans, de Lidcl.crlc, de !!an d'Allcoro:fo, de !Ifrodc (r,}, de llé 
rodc•WestcrloJ et de Th~ux, 

!U. Fnli;:-nnrC, -Je rue suls abstenu plrcc quo je n'ai pas bien ui!i 
la p1sitiun de la question. 

l'tl . .Jnel)ucs. - J'avais de la répugnance à rl'jctcr une convention 
conclue arec la Grandc-Drctagno ; mais jo ne puis pas consentir à des 
réductions notables de droits d'entrée sur des objets de consommaliuo 
de luxe. 
Dl·CC,SIO~ ou nAl'POnT OE U COll111551Q:( n'1scu;;rnn: sun LES PtTJTIO:IS nu 

HASOANT Dl:S IIOOIFIC.lTIO:IS AUX DnOIT3 IIE DOUA:!& son U. Cll.\l:IE 01: 
COLZA, 
!Il. Rodenbach. - J'ai demandé la parole pour appuyer les re 

quêtes dont la commission d'industrie propose le renvoi à ~m. les mi 
nistres des finances et des affaires étrangères. Les pétitionnaires sont 
des agriculteurs, ils se plaignent de cc qu'on ne protège pas suffisam 
ment l'agriculture en Belgique. Ils citent plusieurs chiffres comparés de 
tarif qui prourent combien la protection est moindre en Belgique quo 
dans des pays voisins. 

Ainsi, lorsque la Belgique envoie en France de la graine de colza, la 
douane française fa!t payer G francs par hectolitre, et quand la France 
en exporte en Belgique, et elle en exporte beaucoup, elle ne paye quo 
25 centimes. 

Il y a dans noire tarif douanier un grand nombre d'anomalies sem 
blables. Je n'ai pris Il parole que pour engager ml. les ministres, 
quand il s'agira de conclure le lraité avec la France, à faire en sorte qu'elles 
disparaissent. Cc n'est pas seulement pour le colza que la différence que 
je viens de signaler existe ; il y a quantité d'articles qui sont dans le 
même cas. 

Vous avez l'article bétail. Les agriculteurs se plaignent qu'on perme lie 
le libre transit du bétail hollandais el qu'on ne perçoive qu'un droit d'en 
viron 1 ti fr. par tête à l'entrée enBelgique, tandis qu'en France le droit 
est de 50 fr. Je pourrais entrer dans de très-longs détails, mais je vois 
que la chambre est très-pressée d'en finir; je me bornerai à recommander 
toutes ces questions à ll'd. les ministres, dans l'intérêt surtout des po 
pulations des Flandres, déjà si rudement éprouvées dans leur industrie 
linière. Je les prie de tenir bonne noie de mes observalions à l'occasion 
du traité qui est à la veille d'être signé, pour que nous puissions à l'ave 
nir faire un commerce favorable avec la Irance; je l'engage surtout à. 
ne pas oublier l'intérêt de l'agriculture, qui est la première industrie de 
la Belgique. 

!Ill. Vc1•mclre. - J'appuie le renvoi proposé, mais par des motifs 
différents que ceux qu'a fait valoir l'honorable préopinant. Je désire que 
MM. les ministres des finances et des affaires étrangères, en examinant 
les pétitions dont il s'agit, no perdent pas de vue les intérêts d'une des 
principales industries du pays engagée dans celle question, l'industrie 
huilière. Les exportations de colza que nous faisons sont insignifiantes, 
comme le constate le rapport de l'honorable M. Visart, mais les-importa 
tions quoique plus forles, sont encore peu importantes comparativement 
aux besoins de l'industrie huilière; l'agriculture ne produit pas lt 
dixième partie des graines consommées par celle indu trie. 

Si vous voulez qu'elle continue sa fabrication qui est très-utile à l'a.• 
griculture, rous devez la favori,er, non par une aggravation de droits. 
sur la matière première qui arrive de l'étranger, mais par un dégrève 
ment complet de droits d'entrée sur les graines. Je bornerai là mes ob 
servaticns en les recommandant à l'attention toute particulière du gou 
vernemenl. 

ltl. Vlsart, rapporteur. - Je dois confirmer ce que j'ai consigné 
dans le rapport où j'ai établi que les huileries du pays sont alimentées 
surtout par la graine de lin. La statistique prouve qu'il entre' dans Je 
pays une grande quantité de graine de lin venant du Nord. C'est là ,~ 
matière première de la plus grande partie de la fabrication d'huile en 
Belgique. L'huile de colza, pour le plus gros chiffre, est extraite de la 
production indigène; on ne peul pas ranger dans la même catégorie 
ces deux graines. La production de la graine de colza doit être plus pro 
tégée que celle de la graine de lin, cela est consigné dans le rapport, 
mais j'ai cru devoir répéter cela verbalement, à raison des observa 
tions que vient de présenter l'honorable M. Vcrmeire. 

Ill, Vermclrc. - L'honorable rapporteur vient de nous dire qur 
les importations principales faites pour l'industrie huilière sont en 
graines de lin, cela est vrai ; mais utrefois nous avons importé beaucoup 
de graines de colza el de chanvre. Pourquoi n'en importons-nous plus 
autant aujourd'hui? Parce que nous nous trouvons dans des conditions. 
défavorables par rapport à d'autres pays. 

Ainsi en France el en Hollande le! prix des huiles sont presque tou 
jours de tu à 1j p. c. plus hauts qu'en Belgique, En Prusse la différence 
est encore plus forle ,L 1110nte quelquefois jusqu'à ;;op. c. 

Il en résulte que les fabricants de ces pays recevant un prix plus élevé 
de leurs huiles peuvent donner Jeurs tourteaux à des prix plus réduits; 
et comme nous recevons ces derniers presque sans droits, il en résulte, 
à cause de ces conditlons défavorables dans lesquelles les circonstances 
noJJ5 placent, que Ol•US devons abanùunner celle fa brication. Aussi nos 
fal.riqucs chôment-elles, c11 moyenne, pendant plus de lrois mois de 
I'auncc. 

Je demande dor.c que, dans l'examen des pétitions qu'on r,rupose de. 
leur renvoyer, Ml!. les ministres aient égard aux interëts de l'industrie 
huilière qui sont forte ruent engagès daus IJ qucstiuu. 
- Le double renvoi est ordouné. 
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üff'OIT i;t t4 C4111ll1$'.;1Cl~ I'liP.11.l'!'lt:."ITE tE L'm:t;ST,tF, EC'll rxe 1>tnt1t::C NI\ 
UQUI.U: 1'1.CSIELJ:15 ttt.'ilSTES ET 1ur.CO.l'it>S tF. t015 t>'tct~ISTUJt PUl.l'!'I• 
.HJIT L'.llliJUTlO:C DES t:IOITi Dlffir.E.'iTl[LS truus 4 L'IIIPOBUTIO:C Dl5 
JIOlS a'tat.'ilSTE.BJE, 

La COMlllÎHion conclut au renrol de la pétition li MM. lu ministres des 
fipaucu et desat'f'aircs étrangères. 
-Ces conclusions sont adoptées. 
•. le pré•ldeut.-Aleesieurs, la chambre s'est ajournée au mardi 
,Oanil, 

Ainsi, le 20 arrll, séance publique à ~ heures. - Ordre du jour : 
Feuilleton de naturalisations et discussion du projet de loi sur les bre 
n!• d'in,ention, 
-La séance est lerêe à 3 heures trois quarts. 

DGC1JillENTII. 

( N• tll!S. ) 

SÉ.lNCR DU· 26 lf.lRS {8t$2; 

4Jtoélllf e:dl'llol'd,■alre de.4,700,000 Ira ne• aa dépar&emeat de la 
s111orre, 

EXPOSÊ DES MOTIFS. 

Me11ieurs, 

Le ministre de la guerre se ,oit dans l'obligation de demander à la 
)égi.slature un crédit de quatre millions sept cent mille francs (4,700,000 
francs), pourl'exécution de divers travaux extraordiuaires et pour faire 
face, pendant une partie de l'exercice courant, à des dépenses qui 
.étaient devenues indispensables. 

Comme il est impossible de déterminer, dès à présent, d'une manière 
-certaine quels seront les besoins réels de chaque service, le ministre se 
trouve dans la nécessité de réclamer un crédit non détaillé applicable 
.aux diverses dépenses qui incombent à son département. 

Des arrêtés royaux règleront l'emploi du crédit, en classant les dé. 
JlCDses d'après les di vert articles'du budget du département de la guerre. 
La plus sévère économie présidera aux dépenses de toute nature. 

Nous vous prions, messieurs, de vouloir bien faire du projet de loi ci 
Joint l'objet de vos plus prochaines délibérations. 

Le ministre de la guerre, 
J, AwouL. 

Le ministre des finances, 
FRtnE-ÜflDAN, 

OJET J)B LOI, 

LÉOPOLD, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Nos ministres de la guerre et des financ , 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre nom, à la 
la chambre des représentants, par Notre ministre des finances: 

Art. i••. li est accordé au département de la guerre un crédit de qua 
tre millions sept cent mille francs (4,700,000 francs) pour des dépenses 
extraordinaires dudit département. Ce crédit sera couvert par la delle 
Jlottante, dont l'émission est autorisée par la loi du 2û aoilt1851 (/llonitcur 
n° 246). 

Art, 2, Le Roi déterminera par des arrêtés l'emploi de ce crédit, en Ire 
les divers articles du budget de la guerre pour l'exercice ! tlti:2, selon les 
besoins réels du service. 

Art. 3. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication. 

Donné à Laeken, le 25 mars i852. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le ministre de la guerre, 

J. ANOUL. 

Le ministre des ûnanees, 
Faii:u-Ou4N, 

( ~0 ut. ) 
ét..\'.'ICC ou '.:!'3 rcvmcn t8ti;! • 

■adset dn ralnl•Cère dl'H 11n'alrt'!I éCra•~l-rH, poul' l'eserdl'e fE!S:r, 
NOTE l'IIBLlmNAIRE. 

Le budget du minhtëro des affaires étrangèrts, pour 
I'cserclee i81i2, s'èlève à la snnrue de- •.•••••• , .• fr. 

Les crédits proposés pour rn:;5 sont de .••••••• 
~,i08,7j8 Zi 
2,U.t.,878 51 --------- 

Différence en plus. • . • • . • . • • • • • . • . • • • • fr. 56',U0- • 

Cette différence n'est, au fond, comme on le nrrà, que de U,040 fi'. 
Quelques explications sont nécessaires pour faire apprécier les chan- 

gements introduits. 
Faisons, d'abord, une observa tien sur l'ensemble du bndget. 
Le chiffre total était, pour l'exercice 1848, de 2,698,774 fr. 
Ce chiffre, réduit à partir de l'exercice -:1849, a été fixé pour tSlS:! ~ 

2,rns,ns rr.s, c. 
Pour 181>5, on propose 36,UO fr. en plus; ce budget reste donc infé• 

rieur encore de ti53,89t; fr. 66 c. à celui de 18.18. 
La somme de 56,U0 fr. ne constitue, par rapport au budget de 18!12, 

qu'une augmentation insignifiante comme chiffre, el qui se justifie ai 
sément par des raisons d'intérêt public et de régularité admtnistrative; 
Ainsi qu'il est dit plus haut, l'augmentation n'est, en réalité, que d& 
U,040 fr. ; 21,t;UO fr. sont l'effet de simples rêgularlsations expliquée• 
ci-dessous, aux chapitres VIII et IX; 

CHAPITRE r-. 
ADIIINliTRATION CENTRA.LI!, 

Ce chapitre ne présente aucune modification. 
CHAPITRE 11, 

TR.llTl!IIENTS DES AGENTS POLITIQUES, 

Ce chapitre est augmenté de 251000 francs. Une épreuve de quatr.e 
années a constaté que celle augmentation est devenue indispensable. Ce 
résultat avait été prévu, en quelque sorte, par le gouvernement, dès 
-!84S, au moment même où il prenait l'initiative des réductions. Le mi 
nistre des affaires étrangères dcclaralt que ces réductions étaient la con 
séquence de la crise existant à celle époque. 11 Dès que la crise aura dis 
paru, ajoutait-il, le gouvernement sera disposé à faire des proposltions ;l 
la chambre, tendant, soit à rétablir les anciens traitements, soit ail 
moins à élever les traitements de- nos agents les plus importants (!). • 
L'espéricnce à laquelle! le gouvernement faisait appel a parlé, et.ce 

lui use de la faculté qu'il s'est réservée si explicitement, non pas pou" 
rétablir les anciens lraitemenll, mais bien pour élever le, traitement, dç 
nos agent, important,. 

Ainsi , le chiffre inscrit pour les missions en Allemagne est do 
tol ,000 francs; il était, en i~48, de tso,ooo francs. 
Pour la légation à Paris, il est de 46,000 francs; il était, en 1848, do 

60,000 francs. 
Pour la légation à Londres, il est de 6:!,000 fr.; il était, en {848, do 

80,000 fr. 
Pour la légation à La Haye, il est de 59,000 fr.; il était, en -:1848, cfe 

50,000 fr. 
D'un autre côté, on remarquera qu'il ne figure au budget aucune al• 

location pour le poste de chargé d'affaires au l\lexique. Des renseigne 
ments, puisés aux meilleure, sources, ont fait naitre des doutes sérieux 
sur l'utilité actuelle de cc poste diplomatique, Plusieurs consuls sont 
déjà chargés de nos intérêts dans les villes les plus importantes de cet 
Etal. 

CHAPITRE Ill. 
TRAITEMENTS DES AGENTS CONSULAIRllS ET INDEIINITÉS .A QUELQUES A.GENTS 

!SON RÉTRIJJUtlS, 

On propose, pour l'exercice t 855, une augmentation de 7,600 fr. sur 
le chiffre de !8li2. 

Cette proposition est fondée sur les motifs suivants : 
1° Si l'on maintient le consulat général dans l'Amérique centrale, et 

telle est l'intention du gouvernement, il est indispensable d'augmenter 
le chiffre allribué à ce poste; 

::!0 De nombreuses communications, entrainant des frais préalables, 
ont été faites dans ces derniers temps, el doirent continuer à être faites 
par l'agence consulaire de Cologne; elles sont nécessitées par l'impor 
tance toujours croissante des rapports commerciaux entre la Belgique, 
la Ilollande et l'Allemagne; . 

3° Nous n'arons plus de consulat rétribué en Suisse. Le nouveau con 
sui général a hérité du litre et d'une partie des charges, mais pas du 
traitement de l'ancien titulaire. Il convient d'allouer, du moins, une in 
demnitè pour couvrir les frais auxquels donnent lieu la réunion et l'en 
voi des renseignements demandés par le gouvernement, Le consul g6• 
néral, obligé de correspondre avec tontes les autorités des cantons, est 

(il Séance de la chambre des représentants du ~ décembre 1848. Voir auui 
la séam e tic la chambre du 2 décembre tic la même année et celle du sénat du 
13 juin HH0. Le ministre des affaire, étrangères e&l revenu, à plusieurs re 
prlses, sur les réserves faites dès Je principe. 
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drns la 111:rr~~il!:• d"ardr une thnr:r.rl!rrir. JI n'a r"\ r,•ul0m~r t à ~•, reu- G"J u,~rni (r. ennt ra,és auJ1Jur1'hui ~ur lr.5 rcecues d~ senke, 
Fr dr questions commcrcrelcs, mais enture de ma hères JU l,czi.liri:s et rr.sp1 rlif~, le~111dlr5 te tr. nu runt C'nn~rqurmm"nt aur;mcnlEc,, en 
administratrrcs t • 1 tr.:,"i, d'un» somme l-;1!(' il r.elll' 1nrtre au hud;:;et des dépenses, 
f-. ,~ Les 11(ce•s1t{>s du service p11!rrnnt:lrma~<lr.r le ch~ng"m;nt d~ ré- i Les sommes 1•wpus1:rs peur 111'.i::i ne cimslitu!nt d-mc qu'une ~~pens~ 
sidcncc de notre agent commerclal, 5;,1t dC' !'-ial'lcs, soit de !'few- York, 1 pour ordre, p;1rlr.c> pour se conformer à la l01 sur la comptabilité de 
pour un poste dans l'hmrriqnc mérldionalc, ou dans l'Inde, ou sur tout · l'Etat, qui interdit de faire aucune dépense au delà des crédits eurerts ~ 
autre point qui serait ju~i'• plus util» Une augmentation de traitement : chaque dé-parlement. 
-doit puuvorr circ allvuée dans l'uue ou l'autre do ces b) puthèscs, 1 La diminution provient d~ cl? que deux pilotes à 80 fr. et on à 7ff-(t. 

CllAPITHE IY. par mois, sont remplacé, par de, pilotes à liO fr., économie réelle de- 
, • , !JO•) francs. ~i~:;:i~~~A~i:. 1 Dans les !mdgcl~ antêricurs _à celui de 1852, l'art. l2 portait: r: · __ ! .d. Premier terme des pensrons, etc ••••••••••••• fr, f,uOO ., 

rn,1s A nrucornsen u:x AGt::-.T5 .IJU smvrcs rxn'.r,11:un. 1 JJ Secours aux marins blessés, etc................. ,.ooo ,. 
Les allocations portées à ces chapitres restent les mêmes. • - -- 

CHAPITRE n. ToTAL ••••••••••••••• fr. 11,doo • 
JollSSIO!'iS EXTnAOllDINAmES, TGAITfll(;:ITS D'l:'IACTIYl'ft u m'.rFNStS IIIPntVt:E~ Au budget de t 852, cet article avait été divisé de manière que les: 

D'après le d,;sir exr,rim~ par l I section centrale chargée de l'examen du imputations devenaient spéciales. L'expérience a démontré qu'il est 
hudgct du ministère desaffairc-ètrangèr-s pour l'exercice 1 t!.'.î2, l'on porte, impos si bic de secourir_ les marins blessés et les veuves d'officiers, ete., 
dans la colonne des churqes c.rtraor.tin drcs et temporaires, les 40,0UU an moyen de l'allocation de 4,000. francs; d'un autre c~lé, les t,bOO· 
francs qui sont demandés pour missions extraordinaires et pour traite- francs pour premier terme des pensions sont plus que suffisants-et peu- 
ments d'agents politiques et consulaires en inactivité. C'est là le seul · vent venir en aide ,à l'in_suffisance du tilt. B; . • . 
changement que cc chapitre subisse. 1 Il parait donc necessaire de demander Je retabhssementde la reunron 

CIIAPl'fRE VII. : des_ nu, ~ et JJ_de l'article 4:2, afin de ne devoir recourir à une augmen- 
1 tauon d allocation, 

COll!ŒllCE, - M\"IG\Tll)N. - rt:Cllll. . 1 
Ce chapitre présente les changements suivants : CIIAPlTRE IX. 
L'indemnité de l'inspecteur des écoles de navigation, qui est de i ,000 1 FRAIS DE PERCEPTIO~ Dl!S nr,OITS DE CIIAKCELLERIE, 

francs par an, a été prélevée jusqu'ic_i sur_ l'art.. 27 (Frai~ dit-ers et en- / Depuis la mise én vigueur de la loi du 28 juillet !$49, les frais dt? 
couragemenls au commerce). Ce fonctionnaire faisant partie du person- perception des droits de chancellerie se prélèvent sur le produit de ces 
net des écoles de navigation, une somme égale à l'indemnité dont il I droits 
jou\t est transférée de l'art. 27 à l'art. 24 (Ptrsonnel des écoles de nat·i- La cour des comptes ayant exprimé Je désir de voir figurer ces frais 
gation) ·. . . _ . . . au budget des dépenses du ministère des affaires. étrangères, on croit 

L_a 101_ qui a}_loue des pnm_es pour construction de navire~ expirant le ; devoir les y comprendre. 
i•• Janvier l!!l,3, et ~elle 101_ ne <levant pli êlr_e renouvelee1 la S?mme i li résulte de ce qui précède que les 7,200 francs, qui sont demandés, 
de 2~,000 f~:ncs, qui ûgurait au budget de !.8.,1! (art. 51) disparait de :'. ne constituent pas. une. augmentation de dépenses pour l'Etat. 
celui de rsus. 1 . 

Un article nouveau-figure dans ce chapitre, · · Bcrapl-tul:ltlou. 
La chambre connait la cession faite à la Belgique par Lamina,cbef des 

Nalous, d'une certaine étendue de terrain sur les deux rives du Rio 
Nunez, côte occidentale d'Afrique. Les faits- sont exposés, et la conven 
tion du 4 mars t84ll, qui consacre la cession, est reproduite tians le rap 
port fait e11 exécution de la loi du :18 avril i848, sur l'emploi du crédit 
de 2,000,000 <le francs, ouvert au département de l'intérieur (N• 7û des 
documents de la chambre des représentants, séance du 27 décem 
bre 1849). 
.b L'art. 8 de la convention stipule, pour prix de la cession, une coutume 
ou redevance annuelle de! i ,OOO gourdes (5,00U francs) au profil du chef 
des Nalous, Cette somme est payable en marchandises, ce qui la réduit 
plus ou moins de fait, scion le cours des objets en nature. Des explica 
tions ont été fournies à cc sujet à la section centrale chargée de l'examen 
du budget du département des affaires étrangères, pour l'exercice 1852 . 
Elles sonl reproduites dans le rapport fait par M. Van Iseghem, au nom 

-de la section centrale, dans la séance du 50 avril tllti:I. (document n• 
198). La régularisation définilive de cette acquisition er[du payement de 
la coutume de 1,ôOO gourdes n'a pas eu lieu jusqu'à présent, par le mo 
tif principal que nos rein lions commerciales avec la côte occidentale 

.d'Afrique n'avaient, pas encore pris un caractère assez prononcé de sta- · 
hilité, Comme ce caractère semble leur être acquis aujourd'hui, Je mo 
ment est venu de régler cette affaire. En conséquence, on porte au bud 
get pour l'exercice 18;;5 la somme de 5,000 francs, correspondant à la 
redevance de i ,000 gourdes. Le trésor profitera de la différence entre 
ceue somme el la valeur sur les lieux des: marchandises destinées à ef 
fectuer le payement. 

Il est a, remarquer que le vole du chiffre porté à l'art. 52 du budget' 
impliquera l'approbation législative de la convention du 4 mars 1848,' 
Celle marche semble appropriée a la nature, jusqu'à un certain point, 
exceptionnel de l'arrangement qu'il s'agit de sanctionner. 

CHAPITRE vm. 
UARINE. 

Ce chapitre présente une augmentation apparente de -14,'500 francs et 
une diminution réelle de 9ü0 francs. 

Les allocations nouvelles portées au budget de f853, sont; 
1° Pour le payement, à l'administraticn du pilotage néerlandais, du 

droit payé ou cautionné par les capitaines qui, ayant fait choix d'un pi 
lote belge pour l'Escaut, se décident, avant de mettre en mer, à prendre 
un pilote néerlandais. La somme èventuellemcnt néces 
saire à cr payement est évaluée à .••....•.••..•..•• fr. 
~• i t/2 p. c. de la recette ùu droit de fanal à payer, à 

litre de traitement, au receveur à Anvers •••••••.••.••• 
3° Id. à Ostende •.•• 
•~ _,J 1/~ p. c. de la recette à payer au receveur du droit 

marrume a Anvers •••.••...•••••••••.•.•••••••.••• 
5° 5 p.c, id. id. à Ostende .••••• 
·G• ;; p. c. id. id. à Gand ..•.••• 
7° Aux canotiers et aux agents de la police maritime à 

Anvers, pour le transport el l'emmagasinage des poudres. 

ÎOTAX.• •. , • , ,fr. 

12,0ûO » 

.&QQ » 
3ll0 » 

-iOO li 

21i0 li 
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.UiO li 

u,suo li 

z z ~ ,,; . 0 

"' 5 0 
=: 

LIBELLÉ DES ARîlCLES. .: ... 
li: .. "' "' z: <ll ., z; i,::, 

=3 ·§ :il ~ u ~ ;;; •.. 

II. Traitements des agents politiques ••••• •1,000I tS,000 1J 

m. - - consulaires •••• 7;600 J> • 
VII. Commerce, navigation, pêche •••..••• 5,000 ~o.ooo f,000: 

VIII. Marine (i) ••••••••.••.• , ••••••••••• U,500 960 ,, 
IX. Frais de perception des droits de chan- 

cellerie ('!) ••••••••••••••••••••••• 7,200 ,. - -- - - 
75,t00 38,960( f ,00()) 

Diminutions .•••••.••••• , • 38,960 

- 
Différence en pins .••••• fr. 36,UO 

PROJET DE Lo.J. 
LEOPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 
Sur la proposition de Noire ministre des affaires étrangères et de l'aTil 

de Notre conseil des lllinistres, 
Nous avons arrêté el arrêtons : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre nom,!( 
la chambre des représentants, par Notre Ministre des finances: 
Article unique. Le budget du ministère des affaires étrangères est 

fixé, puur l'exercice rn:;:;, a la somme de deux millions cent quarante 
quatre mille huit cent soixnntc et dix-huit francs trente quatre centi 
mes (fr. :2,144,878 3-i c.J. conformément au tableau ci-aanexé, 

Donné à Laeken, le ::l7 février ·l:!:i:2. 
LÉOPOLD. 

Par Je Roi: 
Le ministre des affuires étrangères, 

C. »'HOFFSClllllUr. 
Le ministre des finances, 

Fnkne-Onmx, 

11j Ces .lt ux aug.ncutauons 11.e 1ont q 1e de simples régularisations •• 
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1038 CJllJflf.E DU flt:l'At5EKTANTS. - DOClJJIIUUS, 

1 -- 
cnËDIT 

PEll.l.'IDt l'Ot'l i.'EUICICS UIISS. 
aTICUI. DÉSIGNATIO:i DES DËPENSES ET SERVICES, - TOTAL. 

cs.uua:s Cll.UCEI 
O~IN.UIES EXT.UOIDl!Ul&Q 

et et 
PJ!RIIAl'\l!ITES, ttllPOlAtlES, 

CHAPITRE I••. l AJ)IIJlll6Tr.ATION CENTRAL!, 

t Traitement du ministre ••••••••••••••••••••.••• , •••• , ••••••• ,, •• 21,000 )1 , 
J t - du personnel des bureaux ••••••••••••• , • ••• , , ••••••••• tOS,050 )1 ., 

5 Premier terme des pensions à accorder éventuellement ••.•••••••••••• 2,000 li Il 

' Secours à des fonctionnaires et employés, à leurs veuves ou enfants, qui, 
tans avoir droit à ln pension, ont des titres à l'obtention d'un secours, \ 1'7.&.,GSO , 
à raison de leur position malheureuse •••••••••.•.•• , •• , , •••••••• 1,000 )1 )1 

s Matériel .••.••••••••••••••.•••••••••••••••• •••••••••••••••••,• 3'7,GOO li ., 
6 Achat de décorations de !'Ordre de Léopold, sans que l'on puisse aug- 

men ter cc chiffre par des imputations sur d'autres articles •••••• , •• 8,000 ~ • > 

CHAPITRE Il. 

TI\AITEIIENTS PES 4G!IITS l'OLITIQUES, 

i Missions en Allemagne .••• , • , , , ••.••••. , , • , , , .•• , , , , , • , ••••••.•• tot,000 • lt 
8 France ••••.• , ••••••••••••••••••••••••• , ••• , •.••••••..•••••. ,. ,s,ooo ,. lt 
9 Grande-Bretagne .•••••••••••.•••••• , ••••••.••.•.•.• , •• , •••• , , • 62,00(' )1 ., 

-iO Pays-Bas •••••• , ••..•.•.•••••. , •• , ..••••• ,, • • • • • • •, • • • • • • • • • • 59,ùOO • • H Italie •••.•.••••.•...•••••••••••••••••.••.•••••••••••••••••••• 32,000 • ., 
H Danemark, Suède el Hambourg,, ••••••••.•.•••..•• , ••..•••• , ••• i.5,000 lt lt 

) S87,000 :i,. 
ts Espagne ••••..••.•••••••••••••••••••••••••••••.•••••••••••••• rs.ooo ., » 
u Portugal •••.••• , •• , ••••••••••••••.• , ••••••••••.•••.•••••••••. rs.cee • li 

f5 Turquie •••••• , ••••••••• , •• , •••...•.•••••.••••.•••••••••• , ••• j7,000 )1 • t6 Etats-Unis ••••.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• iS,000 • • f7 Brésil ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 18,000 > lt 

CHAPITRE Ill. 

CONSULATS, 

J8 Traitements des agents consulaires el indemnités à quelques agents non 
rétribués •••• , ••••••••••••••••••.•••••••••••••••••• , •••• ,., •• 82,600 • • 8!,'GOO • 

CHAPITRE IV. 

FR.US PE VOYAGE, 

tt Frais de voyage des agents du service extérieur et de l'administration · 
centrale, frais de courriers, estafettes, courses diverses •. ,, •••• , ••• 70,1100 )1 

• 

1 
'70,500 • CHAPITRE V. 

FRAIS A I\EIIBOURSER AUX AGENTS DU SERVICE EXTÉRIEUR, 

!O Indemnités pour un drogman, six cavasses, employés dans diverses ré- 
sidences en Orient et pour un càpou-oglan .•••.•••..• , •••••• , , , • 6,050 " • l !l Frais divers •••• , •••••••.•••••••••••..•••••••••••...•..•.••.••• '75,970 lt » 80,000 • 

CHAPITRE VI. 

JUSSIONS EXTRAORDINAIRES, TI\AITEIIENTS P'INACTIVITÉ ET DfI>EN!ES tllPIIÉVUEE, ,, 
Missions extraordinaires, traitements d'agents politiques el consulaires \ 

SS en inactivité .•..•...•.•.••••••..•....•••..•...•••.•.•••••• , • )t 10,000 ·t ",000 Dépenses imprévues non libellées au budget ••••.•••..•••• , ••• , •••• ,,ooo ,, » ,. 
CHAPITRE VII, 

1 COllilERCE' NAVIGATION' rtcut. 

l E d . r { Personnel. .•...•••••••••••••••••••••••• 1.2,720 • • ' !& 
111 cole e nav1ga ion.. Frais divers ••.•••••..••.• • •• • ••••.••••• 7,~80 )J • 
i6 Chambres de commerce •••..•.•••••••••..••.•••.•••••••••••• , •• i.2,000 • ,, 
t'I Frais divers el encouragements au commerce •••••.•• ,., •• ,, •• ,.,. i.8,900 ) li 

!8 E"'""'"""" •'"' ,,.,.;,,i;,. '""' '" •"" b,,..,l .""""'' · . i,050 li JI 

el étrangers, sans que, dans l'un ou l'autre cas, les !70,500 JI 
engagements puissent obliger l'Etat au delà du crédit 
alloué pour l'exercice i8li5, et sans que les crédits 
puissent excéder -i0,000 francs par service, sauf pour , 

H3,350 !Sl Je service du cap Horn ••••• , •• , •• , , .•••••• , ••• , • • Frais divers. • li 
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Bad&'d da .mlnlatèrc, de• omtltt• ~C•a•1ère•, paar l'exercice 2851, (S11Ut.) 

DËSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

10 

:u 
S2 

zs 

t I 
Personnel ••• 

P~che maritime .....•........••.•.. •, , ... • ••.. • . 
Primes ••••• 

utume l Limina, cher des Nalous •••• , ••••••••••• , •• , •• , •• , , ••• 

CHAPITRE VIII. 

IUIIINJ;, 

Pilotage. 

Personnel •.•........•.........••.... • ... ,•••,.,,.•,.,,•,••••• 
Remises à payer aux pilotes (crédil non limitatif/., ••••••••• , ; ••••••• 

Pa11ag, d'eau, 

Per1onnel ...•.•. , .•....•....•.......•.•.•...••.... , , ..••....•. 

Police maritime. 

Personnel ......•..................•. , , ....•• 
Primes d'arrestation aux agents, vacations aux experts et agents char 

gés de la surveillance de l'embarquement des émigrants (crédit non 
limitaiin •...•..... , .. , .........•. , ..•..•.............• ,,,. 

Sauvetage. 

Personnel ~ 

Paquebot, à vapeur entre Ostende et Douere», 
' . 

Traitement des courriers et agents •••••••••••••••••••• , •••••••••• 

Bâtiment, de l'Etat. 

1t Brick Duc de Brabant (désarmé) •. , • , ••••••••••••• , , • , , .• , ••••••• 
:,, Canonnières n°• 5 et ii (désarmées) •.••••••••••••••••.••••••••••• 
,10 Personnel ••••••••••.•••••••..•••••.•.•••••••• , ••••••••••••••• 
,t Vill'es ............................•.....•..................•. 
4'-i Pensions .................•.........•....•...••..•....•......•. 
i3 Dotations à la caisse de prévoyance ••••••••••••••• , • • ••••••••••••• 
,, . Magasin •.••..•••...•...•••••..•••.•••••.••.••••••.•.•••••••• ,s Matériel des divers services, ••••••••••••••••• ,, •• ., ••••••••••••• 

CHAPITRE IX. 

FI\AIS bE PERCl!!PTION D!S DROITS DE CUANCELLl!!ntE. 

Personnel ....•.............................................• 
Frais divers , , , ......•........•............• , . ~ 

CRtDIT 
DDU!!Df rota L'cxsacici: 1855, 

1 TOUL, 
CUAIIGES ClllGIS 

OJIDINAIHS EXTLlOIIIN.lla!S 
et el 

l'EllllNENTES, TEMPO!llla!:S, 

7,950 =/ lt 

J 92,050 ,. 
5,000 , Jt 

f68,4SO "I ,. 
200,6!0 it ,. 

H,850 ,1 lt 

27,900 Jtl Il 

-&,000 ,,, lt 

U,300 » • , .... , .•.•. 
U,350 , lt 

lt lt 
» lt 

i9fi,783 3' lt 
si,sss JI lt 

- 5,1100 » lt 
i0,000 » JI ~,ooo » lt 

319,1100 » lt 

5,!00 » 
2,000 it 

lt 
li 7,200 ,.. 

Total du budget des affaires étrangères........ fr. l ,.tU,878 U 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté de ce jour. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le ministre des affaires étrangrret, 

C. D'HoFFscmm,r. 
Le minist re des finances, 

Fali:a1:-Oa11AN. 
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EfA~CE ru Zfl l!Ul'i 18?;2. 
4.'r'°dU esCraordlaalre de &,;f[l11;(0 lroni:s oa dt',('larCt'mt'aC do la 

sunre !1). 
RAPPORT 

Fuit, au nom de fa coinlfliuion (2), par M. Allard. 
Messieurs, 

Vous avez renvoyé à la section centrale, qui a été chargée de l'examen 
dtr budget de la guerre pour l'exercice 1 lia:!, le projet dé loi qui vous a 
été soumis pour allouer un crédit de quatre millions sept cent mille 
francs (4,700,0Ô0 francs) au département de la guerre, pnur l'exécution 
de divers travaux extraordinaires et pour foire face, pendant une partie 
de l'exercice courant, à des dépenses qui étaient devenues indispen 
sables. 

L'impossibilité de déterminer, dès à présent, d'une manière certaine, 
quels seront les besoins réels de chaqu= service a forcé M. Ji> ministre de 
la guerrl' de réclamer un crédit non détaillé applicable aux diverses dé 
penses qui incombent à son département, 

La section centrale, confiante dans les vues du gouvernement, persua 
-dér que 11 plus sévère économie présidera auxjdépenses de toute nature, 
Iui laissant d'ailleurs la responsabilité de l'emploi de cc crédit, a l'hon - 
neur de vous proposer, messieurs, l'adoption de ce projet de loi. 

Le rapporteur, Le pré-idcnt, 
ALLAnn-PECQUEREAU. VEIUIAEGE:l. 

( N° rn9. ) 
SÉANCE DU 50 11.IRS 1852. 

~rédltllJ s11pplémc,ntah•c,s aux lmdi;<-11'1 du départc,mc,nt clc la j1111Uc.-, 
pour 18ü I et 18ü2. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

J'ai lieu tle croire qu\a l\;:.::ir,1 aux cspfü~tio:15 ch.ux di~fclopp~mcnls 
qui prèrèdcnt, b li:i:;1ilalurc !l'l·CD1rc!:rra!l'a,cuc11lir le projet de loi 
que le Hui nous a chargès de lui pres-ntcr, 

Le ministre d~ la ju1tiec, 
Yrcron TEScu. 

Le mini,trc des finance,, 
) .•• r.tUE•0JUI.L'(, 

PROJET DE LOI. 
LÉOPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents cl à venir, Salut, 
Notre ministre de la justice est chargé de présenter, en Notre nom 

aux chambres legisla!Îl'es, le projet dl' loi dont la teneur suit: ' 
Arl. t••. Le budget des dépenses du ministère de la justice pour 

l'exercice 1851, thé par la loi du 20 décembre rn:;o, est augmenté d'une 
somme de dùuze cent q1iarantc-dm.r francs soixante centimes (fr. 1,2-i2' 
GU c.), répartie comme suit: 

Cha p. \1, art. 2 L Publication d'un recueil des anciennes 
lois, etc •..•....••.• •••••••••••·•••·•··•·•·•••••••• 

Chap. X, art. 47. Trait~mcnl et frais de roule du contrô- 
leur des constructions dans les prisons • • • . • • • • • • . • • • • • • 5:57 GO 

Art. 2. Le budget des dépenses du même-département pour l'exercice 
i85•2, fixé par la loi du 10 avril i8:lt, est augmenté : 

1 ° D'une somme de quarante-six mille francs (46,000 fr.) 
pour l'étahlissemcnl des écoles de réforme pour mendiants 
el vagabonds âgés de moins de 18 ans, chap. IX, art. 58.... 46,000 " 

2° Pour imputation de dépenses concernant les exercices 
clos de !8li0 et antérieurs, jusqu'à concurrence d'une somme 
de i•inat•scpt mille six cent q11,1tr~•t'i11gt-trei:c îroncs un 
cmtimc (fr. :.!7,G!J5 UI c.), laquelle sera répartie, s011s un 
chapitre Xlll nouveau, conformcment au détail suivant : 

CHAPITRE XIII. 

705 ,. 

Messieurs, 
D'après l'art. 2 de la loi organique de la comptabilité de l'Etat, du Hi 1 § !••. - Adminisl!'alion centrale. 

znai {846, u_n budget ~e re_sle o\lvert que pe~dan~ 22_ mois, à l'impu- Art. ss. Matériel de l'administration centrale, fr. 95 62 c. 
tatton de~ dep~nscs de I ann~e ~01 ~onne sa dénomination au budget, Art. ti6. Frais de roule et de séjour des fonctionnaires el 

22 mois suffisent pour la liquidatlon cl l'ordonnancement de la géné-1 employés de l'administration centrale, fr. 555 50 c •••••••• 
lité des dépenses. . . . 

Mais il est toujours arrivé, alors même que les budgets avaient une § 2. - Frnu de Justice., 
durée de 56 mois, que des comptes parvenaient tardivement à J'admi-1 A 1 57 F • d . t· c l1846-1S49fr. 
nistration centrale, sa.n~ qu'il y eù~ de la. faute de la par~ ?ef cr~an,ciers. matf~~ecr.im1~~1le \~~:e~~Ton~ 18~8 • · • • · · · 
Ce qui ~st arr1v~ antcr1el!remenl a la l01 de la comptabilité doit, a• ~lus . nelle et de police.' •••..••••• 1840. • • • • · • 
forte raison, arriver depuis que les budgets ne restent ouverts aux 1m- 

1

. 1850 •..•.•. 
,putations que pendant 22 mois. § 5 ·- Palais de justice. 
Je viens doncdemander à la législature une somme de fr. 27,693 01 c. . ' . . . . 

pour dépenses arriérées se rapportant à des années antérieures à 18ti1 • Art. liS. Constructions, réparations de palais de [ustice, 
.auxannées18i8, t849el185U. • 1 en iS5U •• ··········•·······:··:·•·•··:··•·••••·•• 

Cette somme de fr. 27,695 01 cc, dont le délai! se trouve consigoéau . . § 4. - Publi:at,ons officielles. 
projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à l'appréciation-de .Ja ~égis- Art.. 119. Abonnemenl au Bulletin des arrëu de la cour de 
Jalore, est d'ailleurs insignifiante, au point de vue des voies· et-moyens .' .ças$alion, en. i8UO •• _, •. , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• pour la c?uvr!r, si l'~n considè~e qu'à la clôture du bud- , 1 § 5. - Etablissements de. bimfai,ance. 
g

0
~t de :1848, 11 restai.t un encaisse de ••.......•••• fr. G4~,58: 54 Art. GO. Frais d'entretien et de transport d'indigents, 

!l elevanl pour t8i9, a............................ :1,03.,,40.> H tS"O 
8P.Q • • O''G 669 ~ 1 en u • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • et, pour 1 a , a ..•••••.•. • •...•. • ..••..•• • ...• • 1, ;:i ; 7.J 1 § 6 - Prisons 

Cependant si, à la clôture de chaque budget, des sommes considéra- , . • • . 
hies restent généralement disponibles sur l'ensemble des allocations, il Art. (il. • Frais d'entretien, ~ 1849 .••• .fr, 209 ss ~ 
arrive quelquefois que des allocations spéciales sont reconnues in suffi- ' d'habillement et de nourriture t849-1850 •• • iOO 45 
sautes ou sont épuisées même avant la clôture des budgets. des-dé.tenus........... • . •. i.850 .. • •, • • 79 H 

Ce cas se présente pour deux allocations spéciales du budget de f851 Art. G2. Frais d'habillement des gardiens, en i8tl0 •••••• 
;et une allocation du budget de f8:S2. • )1847 ...•• fr. 880 St!( 

Au budget de {851 t qui ne sera clos qu'au mois d'octobre prochain,. Art. 6:5. Constructions nou- -1847-1849... 253 91! 
il y a insuffisance de deux allocations affectées à l'imputation de frais de· velles réparations et entretien 1849....... :152 70 
route dus à deux membres de la commission de la publication des an- de prisons •••••.••.••••••.. 1849-1850 • • 90 95 
.eiennes lois et au contrôleur des constructions dans: les prisons. L'insuffi-1 :1850....... 2, 7li6 :19 
.sance est .~e,.fr. t,242 60 c• .~?r les deux arti,cles. . . Art. 64. Honoraires cl indemnités ~e roule aux architec- 
~uanl al mslîffisar!ce,-deJa i'econ~n_uc, -d;.une-allocaho?. spé_cialc de . tes, pour Ja rédaction de projets, la direction et la surveil 

i8a2, elle son cerne I allocation de: 1.J5,000 francs pour I établlssemen l Jan cc des constructions, en 11:rno .••.•.• , •.•••••.•.••••• 
des écoles de réforme de Iluysselrdc, Je vic,ns prier les cba'!lbres d'au_g-; u • • t8-i7 ..... fr. 659 12 

-menter.eeue.aliocaucn d'une somme de 4U,0Uu francs, qui sera spécia- · Art. G<>. Entretien du mobi-] i8i!I 6 rn ! 
lemcnl aff,ctéc à l'.~pproprialion de l'éc_o!e,dc réforme des ûlles à Beer- lter dans les prisons • • • • • • • · (t8ü0::::::: 604 ssf 
nem, sur la propncie rccemmcnl acquise a cet effet par le gouverne- A t ûG Ah 1 d 1-~ .. t · erédlents pour ment. ' r .. .. c a e ~a iercs premieres e_ 1110 

Celle augmentation n'est au surplus qu'une simple mesure de régu- la fabrieauon, en 18.,U.; · • · · • · ·: · • · · · · · · · · • · · • • • · • • • • 
Iarisation cl de transfert, q~i n'enlr,,luira, en déûnuive , aucune aug- ~ 7 • - Jlt·pcnscs ârcerses, . , 
mcntation du chiffre de 6011,llllU f,,111cs primitivement fixé par la légis- . Art. ,67 •. ?épcns,!S diverses de toute nature, mais ante- 
lature pour l'érrction des écules de reforme, Bile est compensée, d'une s1curcs a !l>!:il •, • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · • • • • • · • • • • • • • • • • 
part, par une réduction de Ill ,llll·1 fran, s sur l'allocation y oriel! au bud- 
get de 1Hit, s-rnme resté- foràment disponible par suite du retard ap- Fr. 
porté à l'orgunisatlon de !",;cule des Hiles: Je l'autre, par une valeur de 
~.;,ooo francs de lioi!; sur la prupriétc de U,•l'rnem, qui sera versée 
successivement au tn sor au fur et à mesure des ventes uont la prernicre 
,a eu lieu le 15 mars dernier. 

74.50) 19 50 
549 66 

8,490 22 

95 62 

3115 50 

8,955 88 

266 25 

1179 Sl 

388 91 

25i 86 . 
4,097 62 

5,41.9 t6 

1,'170 ro 

2,:1:St 7!J 

3,000 » 

73,G93 Of. 
Art. 5. Les allocations portées aux articles l et 2 seront couvertes au 

moyen des ressources ordinaires Je l'exercice 18:i:2. 
Donné à Laeken, le 29 mars {85!1. 

LÉOPOLD. 

(1) l.'1ojeldc loi,no J~;;. 
(:::) La comrnl-siou t'.-tait comp.i,é,, de ~J\I. YcrhaP;:,·n, pl'~sidcnt, Yan 

.Qrootnn, Tliicfry, Cools, A. Dumon, de Liedekerke et Allard. 

Par le Roi : 
Le ministre de la justice, 

ÎICTOII Î.ESCII, 



tN, !~,.) 
st.l~CE DU 20 X.41!1 ifi:i~. 

<"rHU •e ••• •Ille fraar• •• •rparCe•r•& •u &raYa■s paltllr•. 
EXPOSÉ DES !IOTIFS. 

Messieurs, 
J'ai l'honneur de soum~ltre à ,os dèlibérations un projet de loi qui a 

pour ~bjel d'ouvrir a_u département des trayaux P!-1blics U';l crédit de Total égal au chiffre indiqué ci-dessus •••••••••• rr. • i110 ooo 
t ISO mille francs, destmé à l'achèYCment des lignes iélêgrapbiques. • 
La loi du-' juin 18t;o, qui autorise le gouvernement à établir des té- Il est important de se rappeler, pour l'intelligence des explicatfo111 

légrapbes électriques sur toutes les lignes des chemins de fer de· qui vont sui ne, que ce de•is nait ét6 établi dans la prédsion que d110 
l'J!:tat, a mis à sa disposition un premier crédit de 2tl0 mille francs, à fil, suffiraient sur toutes les lignes. . 
taloir sur la dépense totale qui était évaluée, dans l'exposé des motifs En analysant les dépenses effectuées au moyen da premier crédit de 
présenté à la chambre, dans la séance du 22 mars 1850 (n• 171 des 250,000 francs, il sera aisé de reconnaitre combien le gourernemën! a 
documents parlementaires), à la somme de -i30 mille francs, y compris mis de sollicitudë à rester dans les limites des devis, tout en éfablilsant 
le rachat de la ligne de Bruxelles à AnTers, à effectuer au prix de le service dans des conditions meilleures que ceües qu'il avait d'.abord. 
60 mille francs. proposées. 

D'après. Ica dCTis présentés dans cet exposé des motifs {pages !2 et 25), Le tableau ci-après pré&ente cette analyse-. 

la dE(lCD$1'J d'établimmrnt d'on l.:llom~lre de ligne Hait balDie 1 :S!~ 
franCJ, soit puur les :i!i' kilomètres du chtmia de ftr de l'Etat (1,a lifÇt)i: 
de llruiellcs à Auer• non comprlse] à luomme de • ., •• fr. !l(IS,'.tiO 

On prévoyait, à cette époque, derolr dépenser : 
i • l'our les appueils • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • +5,000- 
~• l'our l'appropriation des ltcaux et les dépenses impré- 

Tues ••••. , .• , •.... , •• • ...••.••.•.•.••••••••••• , • , • • ~l, 7!0- 
~• Pour le rachat de fa ligue d'Anvers à Bruxelles • • • • • • • 60,O0t 

DÊSIGNATION DES T.RA\TAUX ET 'DÊPENSES EFFECTUÉS. 

1 TI\J.V.4111 .!'I' DnaNaa 
TRAVAUX BT DtrEIISES PMVUS PAR LE DEVIS, •BllGUT:iSBNDEIIOlSDIJIIS1'JI• 

,. 

Coflt Coilt 

par kilomètre.] par section. 
Total I Cotit I Total; 

par catégorie par catéwi~ 
de dépense. par kilomèt. de dépense, 

• Etablissement d'une ligne télégraphique à deux fils, sur les sections ; 
de: 

Malines à Liége •••••.••••••.•••••.• Longueur 9' } 
Liége à Verviers................... li 25 Kilom. 
Malines à Ostende • • • • • • • • • • • • • • • • • • li 1~3 3i3 
Bruxelles à la fron tière de France. • • . • • 81 

La moyenne de la dépense par kilomèlro a donc été de 321 fr. i 0 c. 

l. Rachat de la ligne à quatre fils, de Bruxelles à Anvers, y compris les 
appareils, ainsi que des priviléges et brevets attachés à celle 
concession •••••••••••.••••••••••• , ••••••••••••••••••••• 

Ill, Ligne souterraine, à trois fils, entre les stations du Nord et du Midi : 
longueur 4 kilomètres ••.••••••.•••••••••••••••••••. , , •••••• 

IV. Ligne souterraine, à deux fils, entre la station du Nord-et le minis 
tère des travaux publics : longueur 2,200 mètres •• , •••••••••• 

V. Placement d'un troisième fil sur les sections de : 

Malines à Liége ••••.•••••••••••••••• Longueur 
Termonde à Gand ••••••.••••••••••• , 8 
Aeltre à Bruges. • • • • • • . • • • • • • • • • • • • •. J> 
Bruxelles à la frontière de France.... • • • 

94) 29 Kilom, 
22 2~6. 
81 

VI. Etablissement d'une- ligne à un fil de Gand à Tournay : longueur 
75 kilomètres •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

VU. Appareils et piles •••••.••••••••••••••••••••.•••••••••••••• 

VIH. Appropriation de locaux et dépenses imprévues : 

a. Mobilier ...•..•.......•...•....... , fr. 6,f9I 158 

b. Appropriation de locaux dans les stations ••••••.•••• 9,601 68 

e. Modifications et améliorations à la ligne de Bruxelles 
à Anvers ••••••••••••••••••••••••••..•••.•..•• i,86-i 77 

à. Dépenses imprévues, essais, etc •••••.••••• ,.,.... 5,130 t0 

} 

507 74 
498 73 
3t0 66 
2 9 63 

• 
li 

)1) 

i57 i5 

• 

li 

28,927'5t1·· 
12,468 i7 
58,211 es: 
24,i07 0-1 

• 
• 
Il 

• 
.. 
.. 

.. 

Totaux •••.•••••••• , •• , •••••• 

IX. Valeur d'approvisionnement en magasin ••••••••••••••••••••••.••••••••••••••••••• , •• 
X. Somme disponible 1ur le crédit., •• , • , • , ••••• , , , , ••••••••••.••••••••• , •••••••••• , ••• 

Total ~gal au premier crédit ••••••••••••••••••••••• , ••••• 

t05,7U.55 .. 

j0,000 »1 • 

• 1 t,ll.U 80 

" 

10,28, 75 

20,542 50 

20,788 t5 

73 05 

li 

• 

• 

2{5,55!9 55. • 

.,,. .. 

li 

7,780 8S. 

16,1109 5@ 

li 

.,, 

245~H 76 
6,1100, ,. 
488 24 __ 

2:S0,000 • 

!17,G851 !!3- -- 
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Le tablm1 qal précède rait reeennaltre t 
l<> Qac tes trois sections principales qui foot partie des gr:indcs lignrs 

tél,graphiques Internatlonales vers la France , l'AJlcmagne et l'Angle 
terre, et qui mesurent ensemble une longueur de :;251.ilomi:trcs ont été 
êtablles i deuz fil,, moyennant une dépense de fr. iO:l, 714-5?.i. Le coüt 
da kilomètre a donc été de fr. 321-10, somme in({riture de HIS-90, ou 
:SS •/o environ, à la prévision de 520 francs par kilomètre. C'est donc 
un rabais de l 12,000 francs sur les dépenses d'établissement des 56! 
kilomètres, rab:iis qui, on le verra plus loin, permettra d'établir l'en 
semble du réseau dans les meilleures condilions d'exploitation et d') 
ajouter des lignes de raccordement, tout en restant de lrenle mille {ranci 
an dt110111 de la dépense primitivement annoncée; 
2• Que le prix de rachat de la ligne de Bruxelles à Anvers n'a pas 

dépassé le chiffre de 60,000 francs prévu lors de la présentation de la 
loi· ' . . S0 Que la depense pour appareils (fr. 20,5'2-:;o) est restée en dessous 
des prévisions, puisqu'elle ne s'élève pas jusqu'ici à la moitié du crédit 
de ,l.!1,000 francs qui y était affecté; 

4° Que l'appropriation de locaux, le mobilier, et les dépenses impré 
roes, sont restées, proportionnellement aux lignes exécutées, dans les 
limites des prévisions: 

ti• Qu'un premier fil a été posé sur la section de Gand à Tournay; 
6° Qu'en dehors des prévisions on a établi: 
.d. Deux lignes souterraines pour la jonction des stations du Midi et du 

Nord et de celle dernière au ministère des travaux publics. La pre 
mière a coûté fr. 7, 780-88, la deuxième fr. 3,:i91-9!1; 
B. Un troisième fil sur diverses sections, d'une longueur totale de 

i26 kilomètres au prix de fr. iG,509-50, soit à raison de fr. 75-0ll par 
kilomètre, chiffre rgalement inférieur aux prévisions indiquées dans 
une note insérée à la page 22 de l'exposé des motifs du 22 mars i.850. 

Le crédit de t!I0,000 fr. que le gouvernement demande aujourd'hui 
est destiné: 
{• A établir des lignes, à deux fils, sur les sections de: 

Braine à Namur.... 79 kilomètres; 
Jurbise à Tournay.. .is id. ; 
Landen à Hasselt • • • 28 id, - Ensemble..... {56 kilomètres. 

Soit au prix de ,1.00 francs 'par kilomètre ••••••.••••• , •• fr. 62,COO 
j9 A poser un fil supplémentaire sur les sections de: 

Liége à Verviers...... 2!S kilomètres; 
llalines à Termonde... • 27 id,; 
Gand à Aellre.... •• •. • 25 id.j 
Bruges à Ostende,..... 22 id.; 
Gand à Tournay....... 7ll id.; 
Gand à Mouscron...... 56 id • 

Ensemble ••••••• 228 kilomètres. 
.Soit au prix de 90 francs par kilomètre.................. 20,ti20 

3• A établir une ligne d'Anvers à la frontière des Pays-Bas, 
pour y joindre l'une des extrémités du réseau néerlandais. 

D'après un devis établi avec soin, celle ligne coûtera..... 50,000 
4,• Aux appareils pour les lignes nouvelles el pour le service 

de station à station, au moyen de fils supplémentaires; à l'ap- 
propriation des locaux, mobilier et dépenses imprévues..... 57,480 - Total égal au crédit demandé •••• fr. i b0,000 

Je nis entrer dans quelques explications au sujet des dépenses faites 
·et à faire en dehors des prévisions primitives. 
L'établissement de la ligne de raccordement entre les stations du 

llidi el du Nord, à Bruxelles, était commandé par la nécessité d'éviter 
une solution de continuité qui eüt brisé et retardé, par conséquent, les 
transmissions entre les lignes du Nord, de l'Est cl de l'Ouest el celle du 
llidi. L'utilité de la ligne de jonction du Nord el le département des tra 
•aux publics se justifie par la fréquence des relations entre le dépar 
tement el les services d'exploitation des chemins de fer et des télégra 
phes établis, comme on le sait, dam les bâtiments de la gare du Nord. 
On comprendra aussi qu'en cas d'événements graves, celle ligne de jonc 
tion peul être d'une grande utilité pour la prompte et fidèle transmis 
sion des ordres du gouvernement et pour la réception des avis des au 
torités • 

Le placement d'un troisième fil suries principales sections télégraphi 
ques a été motivé par les considérations suivantes : 

Dès l'ouverture des lignes de Bruxelles à Verviers, de Bruxelles à 
Ostende et de Bruxelles à Paris, on s'aperçut de l'insuffisance de deux 
fils sur des sections aussi longues et aussi importantes par le mouve 
. ment des correspondances. 

11 était indispensable, si l'on voulait assurer la communication directe 
et immédiate de Bruxelles à Paris, d'adopter sur la ligne du Midi les 
appareils du gouvernemeut français qui exigent l'emploi de deux fils. 
Sur les autres lignes C!Ù différents appareils avaient été essal és, on n'avait 
pas lardé à reconnaitre que, pour sulfire à un mouvement considérable 
de dépêches, les appcreits anglais étaient préférables aux appareils à ca 
. dr;m. 
- Ces appareils réclament aussi l'emploi de deux fils. Avec les appareils 
(ranr.ais comme avec les appareils anglais, on ne pouvait comprendre, 
bru' Ja ligne principale, toutes les stations intermédiaires sans s'espo- 

ttr à compromettre b régularité et fa promptitude des transmi!slons. 
coodit1ons de premier ordre dans le service télégraphique. 
En effet, une seule transmission r(lt commandé le silence à tous les 

bureaux de la ligne. D'autre part, la résistance, Mjà considérable, d'uno 
ligne de 100 à itiO kilomètres, aurait été augmentée par les multiplica 
teurs que le courant électrique aurait dù trouver dans chaque station. 
En outre, celte situa lion eùt nécessité l'emploi, à tous les bureaux In 

termêdialres, d'appareils d'un même systërne, condition difficile à rem 
plir cl très-coùteuse, puisqu'elle exigeait la présence dans chaque sta~ 
tion de télégraphistes parfaitement au courant de la manœuvre toute 
spéciale des appareils français el anglais. • 

Ces inconvénients devaient s'accroltre à mesure que le nombre des 
stations télégraphiques intermédiaires augmenterait. 

L'adjonction d'un s• fil les lit disparaître, en permettant de consacrer 
les deux premiers aux transmissions à grande distance el au service des 
stations intermédiaires les plus importantes. 
Les deux fils de la ligne de l'Est mirent donc en relation Bruxelles, 

Liége et Verviers. 
Ceux de la ligne de l'Ouest : Bruxelles, Gand, Bruges et Ostende, 
Cenx de la ligne du lllidi : Bruxelles et Valenciennes, avec facullé do 

correspondre directement soit avec Paris, soit avec Calais, 
Ceux de la ligne du Nord : Bruxelles, l\lalines, Anvers. 
Le troisième fil fut disposé de manière à relier entre elles, sur chaque 

ligne, les stations intermédiaires et à être desservi par des appareils à 
cadran et à lettres d'une transmission plus lente, mais d'un maniement 
beaucoup plus facile que les appareils anglais et français. Ces appareils 
à cadran sont manœuvrés, en général, par des agents du service du che 
min de fer ; il n'y a de télégraphistes spéciaux que de distance en dis 
tance et dans les postes les plus importants, pour assurer la régularité 
du service et l'entretien des appareils. 

Celle con.blnaison permettra, lorsque le troisième fil sera établi sur 
toutes les sections, de donner un grand el utile développement au ser 
vice télégraphique du chemin de fer, sans nuire en rien à la transmis 
sion des correspondances du public. 
Je crois superflu d'entrer dans l'énumération des considérations qni 

m'ont fait accueillir avec empressement les propositions adressées an 
gouvernement belge, par celui des Pays-Bas, pour l'établissement d'une 
ligne télégraphique internationale. 

Il me suffira de faire remarquer que cette ligne est le complément 
obligé du réseau belge, au point de vue du transit des correspondances 
de la France el de la Grande-Bretagne, et qu'elle est bien plus indîspea 
sable encore dans l'intérêt des relations de nos places de commerce et 
du port d'Anvers en particulier, avec la Hollande. 
En résumé, messieurs, au moyen d'une dépense totale de -i00,000 îr., 

dépense inférieure de 50,000 fr. aux prévisions, le réseau télégraphi 
que aura été établi, tel qu'il avait été projeté, sur toutes les lignes des 
chemins de fer de l'Etat. De plus, un troisième fil aura été posé sur une 
étendue de 579 kilomètres; deux raccordements au moyen de fils sou 
terrains auront été établis ; enfin , uue ligne internationale, d'une 
grande importance commerciale, mettra en relation la Belgique et le, 
Pays-Bas, 

Le gouvemement vient aussi d'autoriser l'élablissemenl d'une ligne 
télêgra phique sous-marine, des li née à mellre les lignes de Belgique en 
communication directe avec celles de la Grande-Bretagne. 

Bien qu'il ne doive résulter de I'ètablissement de celle utile commu 
nication aucune charge pour le trésor, j'ai cru devoir en faire mention 
comme complément des mesures exécutées ou projetées pour la création 
du réseau télégraphique belge. 

Il ne sera peut-être pas hors de propos de donner ici un aperçu des 
dispositions prises el des résultats obtenus depuis l'ouverture des lignes 
télégraphiques. 

La loi qui en autorise l'exploita lion fui promulguée le i or mars t85{ 
et, dès le i5 du même mois, les principaux bureaux : Bruxelles, Mali 
nes, Anvers, ljaod, Ostende, Liège, Verviers et Quiévrain, furent ou 
verts aux correspondances et mis en relation directe avec les lignes de 
l'association austro-allemande de télégraphes qui s'étendent dans tous 
les pays d'Allemagne et pénètrent en Italie jusqu'à lllilan et Modêne, 
Cés lignes comportent actuellement un développement de près de 
1,700 lieues. 

Un mois après, une convention provisoire conclue avec le gouverne 
ment français reliait notre réseau aux lignes françaises dont l'étendue 
déjà considérable ne peut manquer de prendre un grand développe 
ment dans un avenir p1 u ê'oigné, 

Enlio, les relations cotre le continent cl l'Angleterre ayant été éta 
blies par la ligne sous-marine de Douvres à Calais, l'adminislratio_n 
belge s'empressa d'assurer aux correspondances belges en transrt 
de la Belgique, les précieux avantages de celle nouvelle communication. 
J'ajoute, messieurs, que les correspondances télégraphiques ne sont 

pas circonscrites aux localités desservies par les lignes telègrapbiques, 
mais qu'elles peuvent s'étendre à tonies les cuntrèes ~itu~.s en dehors 
de ces lignes, soit au 11wyc11 du service poslal, suit au moyen d'exprès 
ou d'estafettes, En d'autres termes, on peut remettre à un bureau télé 
graphique quelconque, une dépêche tèlégraphique à de-tination de la 
Hussic, des Elats du Levant, des Etals-Unis, de l'Espagne, de l'Ita 
lie etc, 

Àinsi que je Je prévoyais, lorsque je présentai aux chambres l'exposê 
des mutifs de la loi du :f.« mars, le mouvement des corrcspon.fances m 
ternalionales entre la Belgique, d'une pari, la France, l'Allcmague• 
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l'Angleterre et a;~.:oc les 1'~)5•lla5 d'autre part, ainsi quo le transit di 
rect par la lMgique, ont pri,, dès l'ùuverturc des lignes, un grand dé 
nloppement, 

ÂU!si la pensée d'assurer :iux corrtspondancr.s Internationales cl en 
tran~il tous les avantages d'une transmission prompte et régulière, n'a 
t-elfo pas été étrangère à la détermination que j'ai prise d'ajouter un 
troislëme fil aux grandes lignes destinées à les desservir, 

D'autres mesures ont également été arrêtées dans cc but. 
Lu résultats ont répondu à mon attente cl le service marche aujour 

d'hui avec une grande régularité. A peine peut-on citer, pendant toute 
l'année tStit, deux ou trois cas d'interruptions provenant d'orages ou 
de fortes neiges ; encore n'ont-clics jamais duré plus de deux heures, 
La disposition des lignes et des appareils que j'ai fait connaitre plus 

haut, cl la bonne direction des correspondances assurent, à moins d'aï 
Iluence momentanée au même bureau, la transmission immédiate des 
dépêches. Cette circonstance est d'une importance majeure, car elle 
-êvltc l'accumulation des dépêches et, par suite, les retards de jour, et, 
cc qui est plus-important encore, l'arrêt pendant dix ou onze heures de 
nuit des dépêches non transmises au moment de la fermeture des bu 
reaux. 

On peut affirmer que d'ordinaire la transmission d'une dépêche d'Al 
lemagne effectuée par le bureau belge de Verviers, reproduite par le 
bureau de Bruxelles el reçue à Paris, ne dure guère plus de dix minutes. 

Je ne puis me dispenser de faire mention à celle occasion d'un projet 
,dù. à l'initiative de mon honorable prédécesseur cl qui est d'un haut inté 
rêt pour l'avenir des relations télégraphiques internationales. 
Je veux parler d'une convention destinée à assurer aux correspon 

dances télègraphiqucs de tous les peuples de l'Europe les avantages d'une 
tarification et de conditions règlementaires uniformes. 

Déjà une commission composée des délégués des gouvernements de 
France, de Prusse, d'Angleterre cl de Belgique, s'est réunie dans ce bul 
à Paris et il y a lieu d'espérer que ses efî.,rls pour résoudre les nom 
breuses difficultés dont celle importante question est entourée, seront 
couronnés de succès dans un temps peu éloigné. 

J'ai cru opportun de joindre à cet exposé quatre tableaux (annexes A 
à D), indiquant le mouvement et la recette des correspondances télégra 
phiques pendant la période du UI mars au 31 décembre de l'an 
née i85t (1). 

Il serait difficile de tirer de ces tableaux des inductions quelque peu 
certaines. En effet, non-seulement tous les bureaux belges n'ont pas été 
ouverts à la même époque, mais les lignes télégraphiques des Etats en 
correspondance ont été également livrées successivement aux correspon 
-dances. En outre, l'une des communications les plus importantes, celle 
-0e l'Angleterre au continent, ne date que des premiers jours de décem- 
bre. Une circonstance qui est aussi de nature à fausser tous les calculs 
que l'on voudrait établir dès à présent, résulte de ce qu'une grande 
partie du mouvement international et du transit se trouve forcément 
confondue avec le mouvement intérieur des bureaux de Quiévrain, An 
vers et Ostende, dont le premier formait, et dont les deux autres reste 
ront, pendant quelques mois encore, les têtes de ligne vers la France, le 
Pays-Bas et l'Angleterre. 

Je crois donc devoir me borner à constater, sous les réserves qui pré 
cèdent, les résultats de l'exp_loitation des lignes télégraphiques, pendant 
l'année qui vient de s'écouler. 

I. Service intérieur. - (TABLEAU A..) 
6,052 dépêches ont été expédiées et ont produit ••••• fr. 23,192 20 

Soit en moyenne : fr. 5-41:l par dépêche. 

JI. Service international (le transit excepté). 
(TABLEAU B.) 

6,054 dépêches dont : 
3,089 expédiées de Belgique, 

fr. 22,331-00 .••••..•.•.••• 
2,96ti reçues en Belgique , 

fr. 21,151-50 ••••••••••••.• 
1 ont produit 

Soit en moyenne: fr. 7-fS par dépêche. 
m. Tranait. - (TABLEAU C.) 

1,3i9 dépêches ont transité par les lignes belges et ont 
produit ••••••••..••••••.•••••••••.••••• 

Soit en moyenne : 10 fr. par dépêche. 

U,02tî dépêches, qui ont produit une recette totale de fr. 79,850 20 
Soit en moyenne générale : fr. ti-69 par dépêche. 

Il résulte des chiffres qui précèdent que le service intérieur est entré 
pour 47 1t2 p. c. dans le nombre total clcs dépêches el pour 29 p. c. 
dans les recettes qu'elles ont produites, tandis que le service interna 
tional et le transit figurent pour 5:2 1/'2 p. c., en ce qui concerne le 
nombre, cl pour 71 p. c., en ce qui concerne la recette. 
IV. Le tableau liu. D. indique le mouvement général d'expédition el 

de réception par bureau et par pays d'origine et de destination. 

Co tableau donne la cJ;mifica.lion s~ifantc d'! l'importance des bu• 
reaux et pays do corrcspondanee : 

t. Annrs... • • 7,730 dEp~cbes nprdiées et re~aes; 
2. Druxelles , • • • 7, 7:W id. 
t;, L'Alkmagne.. .J,557 id • 
.f,, La France ••• , 4,078 id. 
r;. Ostende,..... i ,5110 id. 
6. Gand....... 837 id. 
7. Liége.... •••• 442 id. 
8. Quiévrain.. • • 430 id. 
9. Malines • • • • . zo, id. 
i0. Verviers..... US id. 
H. Druges...... 103 u, 
!2. llons........ 79 id. 
t3. Angleterre... 77 id. 

!\fais il suffit de jeter les yeux sur celle nomenclature pour se con 
vaincre que, si l'on peut constater les résultais de l'exercice i8tif, il se 
rait prématuré, comme je l'ai fait pressentir plus haut, de vouloir en 
tirer des conséquences quelconques, l'exploitation du télégraphe, pen 
dant cet exercice, ne pouvant être considérée comme normale sous aucun 
rapport. 

Dans les chiffres qui précèdent, ne sont pas comprises les dépêches 
transmises en service pour l'exploitation des chemins de fer et des télé 
graphes. Le nombre de ces dépêches, déjà considérable, s'augmentera, 
dans une forte proportion, à mesure que le service de station à station 
sera complété. 
li est important de remarquer aussi que ces mêmes chiffres ne pour 

raient pas être pris pour base d'évaluation du travail des bureaux, at 
tendu que le pasaage des dépêches, lequel donne lieu à une double opé 
ration (r(ceplion el transmission), n'y est pas représenté. C'est ainsi que 
le bureau central de Bruxelles reçoit et réexpédie, entre autres, toutes 
1cs correspondances internationales et en transit , el que le bureau de 
Verviers reçoit ou réexpédie toutes les correspondances à destination ou 
originaires de l'Allemagne. 

V. Renseignement& dfoers. 
Sur les U.,02:5 dépêches indiquées au n° i ci-dessus, il y a eu : 

451 réponses payées d'avance par l'expéditeur qui les deman 
dait; 

H5 dépêches de l'Etat; 
Slî id. de nuit; 

et i3,50l dépêches privées ordinaires. 

Total U.,025. 
Sur 100 dépêches : 

60 étaient relatives à des nouvelles de bourse : 
rn id. transactions commerciales; 
7 aux correspondances des journaux ; 
fO à des affaires privées ; 

.i à des communications des gouvernements, - Total •. 100. 

(f) Les bureaux de Druxclles, Malines cl Anvers 
l'anuée enuëre. 

Cll.UIBRE DES REPRÉSENT4NT5,-f85f•i85t, 

La longueur moyenne des dépêches qui, au mois de mars, était de 
20 mols, n'était plus en janvier dernier que de 18. La moyenne pendant 
l'année a été de :H mots Ce fait prouve que le public s'est prompte 
ment habitué à employer le style concis qu'exigent les communications 
télegrapbiques. 

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, la recette effective s'est élevée à 
79,856 fr. 20 c. pour la partie de l'année pendant laquelle les ligne, 
télégraphiques ont été livrées à l'exploitation. 

La recette proportionnelle, pour une année entière, serait d'environ 
96,000 fr. à laquelle il faut ajouter le produit des bureaux à ouvrir lors 
que le réseau sera terminé et l'accroissement à résulter de l'extension 
des lignes de France et d'Allema_gne et de l'établissement de communi- 

43 46~ 50 1 calions directes entre la Belgique, l'Angleterre et les Pays-Bas, 
' On peul évaluer à i.05,000 fr. au minimum le produiL normal d'on 

exercice. Quant aux dépenses d'exploitation, qui ne se sont élevées qu'à 
52,000 fr pour l'exercice 18til, elles ne dépasseront guère W,000 fr., 
tant en frais de personnel qu'en dépenses d'entretien, Iorsque le service 
sera complet. 

Il restera donc pour couvrir les intérêts du capital de 400,000 francs, 
13 201 50 1 employ J pour l'etablissement complet des télégraphes, une somme de 
' 30,uOu fr., qui représente 7 1/2 p. c. de ce capital, • 

Q,,oiquc c~ résultat soit peu important eu égard à la quotité dcs chif 
fres, on ne peul cependant se dispenser de le considérer comme heureux 
puisqu'il prouve qu'un service public d'une utilité incontestable et un 
précieux auxiliaire pour rcxploitatlon des chemins de fer, auront éti 
créés sans imj os ·r aucune charge nouvelle au trésor, 

Il me reste, messieurs, à vous entretenir de la partie du projet de loi 
qui concerne les pouvoirs demandés par le gouvernement pour assurer 
le passage des lignes télégraphiques sur les propriétés privées. 

Un) simple lecture des articles du projet de loi vous aura fait recon 
na.tre, sans doute, qu'il ne s'a1,it pas ici d'expropriation, mais simple 
ment d'eviter des difficultés cl des entraves qui pourraient devenir in- 

1 surmontables par I'ousuuauon que mettrait un particulier à refuser le 
l passage d'une ligne telégraphique sur son terrain, passage parfois in 

out été ouverts pendant ! dispensable et qui, en aucun cas, ne peul nuire aux proprièrés. 
li Ta de soi que le gouvernement se montrera trës-réservé dans l'ap- 

J i~8 
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pHc.itlon do celle mesure. Ccl:l lui ecra d'autant plus facile, quo les dif 
~rcnce3 do niveau et les courbes ne présentent guère d'inconTénknl 
dan• 13 construction des lignes tfügrapbiqnts, 
L'art. G du prùjet de l01 rend applicable l'art, !?:i7 du Code péna] à la 

destruction et à la dégradation des lignes télégraphiques, ainsi qu'à I'in 
terruplion des communications par d'autres moyens, Jusqu'ici Je cas 
prévu par cet article ne s'est pas présenté; mais il m'a semblé prudent 
que le gouvernement ne se trouvât pasdésarmè si la malveillance tentait 
d'interrompre le service des communications télêgraphiques. 

Or, dans l'état actuel de la législation, cc délit ne serait assimilé qu'à 
une simple contravention tombant sous l'application de la loi de G mars 
18!8. 

Qu'il me soit permis, messieurs, d'exprimer le vœu, que 13 législature 
statue, dans la présente session, sur le projet de loi dont il s'agit, afin 
que les lignes télégraphiques puissent recevoir, dans le courront de 
celle année, un achèvement indispensable, autant au point de vue du 
complément du système adopté, qu'à celui des intérêts commerciaux du 
pays. 

Le ministre des finances, 
FnÈnE•ÜnBAN. 

Le ministre des travaux publics, 
E11. V.u1 Hoom:DEliK, 

PI\OlET DE LOI. 
LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Bar la proposition de Nos ministres des finances cl des ~ranux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Noa ministres des finances et des travaux publics présenteront aux 

ehambres, en Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit : 
lrt. t "'. Un crédit de cent cinquante mille francs (fr. t50,000) est 

ouvert au dérJrtcmcnt des travaux publics pour (!Jurvoir à l'.i~bè,e 
mcnt des hi;ncs télt;sfa~hlqucs. 

Art. !2. Cè crédit spécial sera couvert nu moyen des rcsseurces ordi 
naires de l'exercice t 8'.i::?. 

Art, ~. Lorsque des fouilles, des nivellements ou des placements do 
repères, sur des prnpriètés privées, sont reconnus nécessaires pour dé 
tcrminr.a le tracé d'une ligne télégra,Phiquc, les propriétaires ou loca 
taires sont tenus èc permettre ces epèratlons, 

Il leur en est donné avis, quarante-huit heures à l'avanee, par le 
bourgmestre de la commune. 

Art. 4. Les propriétaires et locataires des terrains sur lesquels ou sous 
lesquels le gouvernement reconnait nécessaire d'établir une ligna télé 
graphique, doivent, sans qu'à cet effet une dépossession puisse être exi 
gén, tolérer le placement des poteaux, la conduite des ûls, tant au-dessus 
qu'en dessous du sol, ainsi que tout ce que comportent le bon établisse 
ment, la surveillance et l'entretien de la ligne télégraphique, 

Avis leur en sera donné, au moins huit jours à l'avance, dans la forme 
indiquée à l'article précédent. 

Art. 5. Le goui crnement indemnisera les propriétaires et Ioeatalrea 
du préjudice qui pourrait résulter de l'application des dispositions des 
deux articles qui précèdent, d'après l'estimation qui en sera faite soit à 
l'amiable, soit par le juge de paix du canton. 

Art. O. L'art. 2:i7 du Code pénal est applicable à la destruction el à la 
dégradation des ûls, poteaux et appareils, en général, des lignes télégra 
phiques, ainsi qu'au fait d'avoir interrompu ou entravé les communica 
tions par tous autres moyens. 

Donné à Laeken, le 25 mars i8lS2. 
LtOPOLD. 

Par le Roi: 
Le ministre des finances, 

FRÈR&·ÜRDAN, 

Le ministre des travaux publics, 
E11. VAN BOOIIEB&U. 



A.MiEXI! J., 

Tablea1, dtt mouvement et de la recette des correspondances télégraphiques à l'inWrieur, du US mars au If déctmhrl 18lH. 

BUREAUX DE DESTINATION. 

BRUXELLES (a), 
1 

11.ALINES (a). 
1 

ANVERS (a-b). 
1 

GA.'iD, 1 OSTENDE (c), 1 LIÉGK, VERVIERS, 
1 

Dl\OGES (d). IIONS (d), QllifTl.&111 (e), { TOTAL. 
BUREAUX D'ORIGh'lE. 

., 
~ 

..; .,; "' .,; ., 
.; .; .,; ..; :i· .; .,; .; .; .; .; .; .; .; ., ., ., ., 

"' ., ., ., .. .. .. ~ -5 .c: .c: "" .c: - .c: .c: - "" ,"1 .c: - ..c ., <.J .; "' .; " -a; "' - "' u .; "' u u u <J ~ ... ...., .., .., .., ., .., "' .., .., ., .., ., .... ., .., u .., .., .., .., .., u .., u u u C. •.. C. ., C. cl: 
C. ., C. ., C. ~ -~ "' C. • ., C. .. C. =: C. •.. .•.. ~ -c., =: ..., ..., i:,:: ..., i:,:: . .., i:,:: ..., = . ., = ~ .•. i:::; A A A A A Q A Q Q A 

Bruxelles (a) •.•••.•••• ;, " 6i 179 40 t,72t 4,5'26 50 f57 ,u ,. 56 580 » i05 665 » !',2 t8tl " !H U.7 ISO i7 lS5 )t !7 !!05 )t !,l7J 6,787 so 
Malines (a) ••••••••••• iOO 258 50 " • 49 HiO 70 u 57 50 10 60 » 9 60 ,. i 5 » )) • )t )1 • )t {85 l:i?ll '10 

Anvers (a) (b) ••••••••• 2,61)7 6,742 20 43 tOll 90 ,. ll f08 552 50 ;25 uo • 78 uo ll {8 100 • • lt 5 flS • u 510 )t !,97-1 8,2!i:S &O 

Gand ........•.•.•••. i:iO 400 • 7 ~2 50 f75 465 )t ,. ,. !AS toO • 9 50 H ,. ,. H 5i 50 ,. ,. JI • 35S t,070 li 

Ostende (c) ••••••••••• 77 -i55 )) ;2 !O li 506 2,657 50 56 HO lt li • 3 50 )t 5 50 JI H 55 • { IS )t ,. • 4~9 Z,50::i , 
Liégc •••••••••.•••• , 62 480 )> t 5 . 46 260 )t 8 ,o • l 7 r;o • 22 110 21 77 110 !it to ,. i 5 • t lS > U3 800 , 
Venicrs ..•..•.•..•.• 27 160 )) 1 5 » iO Ill) .. JI li 7 75 • 23 JI JI JI t 7 50 • JI )1 • 69 ZtJ:; • 
Bruges (dJ ...•••.••••. 30 {70 )) i li • 3 20 • 6 15 JI 6 17 ISO 7 67 50 JI • • • , lO JI • • 55 i8t CO 

litons (d) ••••••••••••• ~5 7~ 50 )l lt H 65 .. • ,. .. ,. '! •5 JI li • t lS ,. • )1 > • 37 t!i:1 fiO 

Quiénain (e) ..••••.••• H7 885 )) )t )) 98 620 n J) " • us » t to • l 7 50 ,. • • li JI JI !it9 t,IS?i:1 IO 

-- --- -- -- -- - -- -- - :- - --- - - - - - - - -- 
Totaux •••. ,. 5,2:t5 9,i05 .so H6 552 80 2,4!7 8,79,t. 70 509 979 » 1311 s,:; ,. !55 t,565 • 76 .&o5 " ,t.7 237 50 ii 90 JI 70 5(0 » 6,652 Ui,i!ll se 

(a) Les bureaux de Bruxelles, Malines et Anvers ont été ouverts pendant l'année entière. Mais jusqu'au rn mars ils étaient en reiatioil entre eux seulement. 
(b) Le mouvement du bureau d'Anvers ne lui appartient pas, en réalité, tout entier. On peut êraluer à U p. c. emiron .le nombre des dépêches qui ont été réexpédiées, par ce bureau, dans les Paya-Bu, 

au moyen de la poste ou d'estafettes. ll serait difficile d'évaluer le nombre des dépêches originaires des Pays-Bas et ré~xpédiée5 _par le bureau d'Anvers. 
(c) Le mouvement du bureau d'Ostende appartient pour les deux tiers au moins au service international avec l'Angleterre. La preuve en est dans le mouvement des correspondanees des bureaux d'une importance 

analogue. . 
(dJ Les bureaux de Bruges et de ~!ons ont été ouverts le li septembre seulement. _ . _ - . . . 
(e) Le bureau de Quiévrain a été supprimé le ~O avril par suite de,la mise en relation des lignes belges arec les lignes francahe1, Son mounmeût peut tlre considéré comme appart,nut eatiirement au xnke 

international franco-belge, • 

ê - • t"J 
t.'l 
NI 
V, • :"I 
;J 
~ 
l!ll ~ 
~ :' 
••• 111 . 
i::, 
0 n 
C1 • "' :.At ;: . 

- 0 ..•. 
~'\ 
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Tableau du mouiement tt de/a receuo fles correspondanees !N{9rapliiqurs 

-- - 
DUREAUX DE 

DR UXELLES, IIAr.llŒS, ANVERS (a), GA!\D, DnVGES (b), OSTENDE (c). LlllGE. 
BUREAUX D'ORIGIME. 

17 :i 
.,; .; .; 

~ 
.; .; .,; .; .; 

~ 
.,; 

~ ., ., ., ., ., ., 
.cl - .cl ..c: .cl - .cl .cl 

•• ~ - <> <> - <> - <> .., ., .., ., .., ., .,, ., ., ., 
c.> c.> c.> .., .., ~ ..• ""' u 
~ C. ~ C. ., C. ., C. ., C. ., C. "' . ., ,., . ., . ., ,., . ., 

Q Q c::::: A c::::: Q c::::: Q c::::: .:i c::::: 

Bruxelles •••••••••••• , ••• , ••••• " li li li li li )) )1 li li li li )) li . 
Malines ..•...••••.•••...••.. ,. )) li " )1 )1 " )1 )) )) ll )) )1 .. )) 

An,ers (a) ••••• , ••••••••••••• , •• li li .. )1 " n )1 .. )1 » .. )1 li lll 

Gand ••••••••••••••.•••.••••• ,. li " li » )1 » li • lll li )) )1 li n 

Jlruges (li)., ••• , ••••.•••••••••• )1 li JI .,, li li n • li )) .. JI )) li 

Ostende (c) •••• , ••• , ••• ,, ••• , •• , • )) )1 )/ li » » )1 » )1 » )l li li 

Liége ••. , ••••••••••••••••••••• » li )t )t ll )l u )) • » )1 )) ll )) 

Verviers .•.. , .... , ...... , •... ,. li ll )) )) )1 li , ll li » li )1 lll li 

Vons (b) •••• , •••••••.••••••••••• ll li n lll ,, )) ) )) li li ll ll )l li 

Quiévrnin (d) ••••••• , •...• , ....• li " li , n , ll li ll )) li > li li 

France ••••••••••••••••••••.•.• 762 ti,G71S » ll li 815 5,0!17 !10 ii5 5-ltl • )) ll 7 5~ 50 to es )) 

Allemagne •••.••••••••••••••••. 561 5!,507 !!O li li 480 5,067 , 9 61> li )1 Il 567 5,872 , 29 92 50 

Angleterre (e) •.•..•.•... , .•.. , , , t 5 , li Il io rso , ll )1 1) ,. )) , )) )1 

\ --- --- -- --- --- --- -- --- -- ---- -- --- 
Totaux., •••.•. 1,f24 7,987 50 ,, n 1,5118,254 !10 64 580 li » " 574 5,924 50 59 1!!7 50 

1 

(a) Le monrement international du bureau d'Anvers appartient pour une forte quotité aux relation! avec les Pays-Bas. Lorsque la ligne in 
ternationale sera faite, celle quotité appartiendra au transit; mais le mouvement international d'Anvers croitra par suite de l'ouverture des im; 
portantes relations avec la Hollande, relations qui n'existent aujourd'hui pour Anvers que par les voies ordinaires de transport, 

(b) Uruges et Mons ont été ouverts le 5 septembre seulement, 
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internationales, le transit e:rceptd, du u; mars ari :if décembre iS:.if. 

DESTINATION. TOTAL DES DÉPÊCHES 

JIO:iS (b). 1 Qt:1llvRAIN (d). FRANCE, 1 .lLLEllAGNE, ANGLETERRE (e).,EXPtl>ItESDEEELGIQllEIREÇt:ES EN DELGIQllE, 

1 - 
_; • _,; • fÂ • V) • _; 1 1 
CIJ ~ .., tJ CIJ C) Q,) t.> CJ 

~ ~ -fi i ~ i ~ i ~ 
'"Qj u .., c.> <J c.> ~ CJ <J 

~ ~ .Qfr ~ -~ ~ -fr ~ -fr - Q Q Q 

VEnYil!R9, 

.,; 
"" ~ .... 
C. . .., 
Q 

» 
li 

li 

li 

li 

)) 

, 
» 

)t 

)) 

u 

i 

,, 
)t 

)) 

)t 

)) )) 

, 
li )t 

)t )) 

)t 

)1 

)) 
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(c) Le mouvement international du bureau d'Ostende appartient en presque totalité au transit, Il viendra s'J ajouter lorsque la ligne scus 
marine sera établie entre la Belgique el l'Angleterre. 

(d) Le bureau de Quiévrain a été supprimé le 20 avril. Son mouvement appartient en entier au transit franco-allemand. 
(e) La correspondance avec l'Angleterre par la ligne de Douvres à Calais, n'a été établie que le IS septembre, 
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.A~l(IXI C. 
Tableau du moucemont et de la receuo des d(ptclics en transit par la IH9igue, du fü mars au :H d(wnbro 1831. 

FRANCE. ALLEM~G:iE. ANGLETERRE, TeCftl, 
- --------------- ' - - ' ---·----- 

PAYS D'ORIGINE. :i ~ ~ 
. • ... 

. XI l\tl!l:l"tl, 'HCÏTTI, lECETTE, Ill .., ~ ::! ~ •IŒTTI. 
~ •• .. ...• ..• ... 1 Q •• Q 

-- -- - ____. - 
France ••••••••• • •••••• , •••• , •••••••••• 1 1 707 6,s,o 50 lt lt 707 6,8,9 50 

Allemagne ....•..•••.......•..•...•.•.. 569 11,932 » ~ Il u. U2 50 583 6,07i ISO 

Angleterre (a) •• , ••••••••••••••••••••••• )1 lt 29 277 50 lt » 29 !77 50 -- - - -- -- ------ -- Totaux •• , ••••• ti69 !S,932 ,. 756 7,i27 » u U2 HO j,3f9 15,201 ~o 

(ô) L'ouverture dé la ·ligne ,ou!-mllrine de Calais à Douvres n'a été annoncée en Allemagne que dans le courant de décembre. 

A1'NIIE D 
T ABLEAlf du· mouvement général d'ezpédition et de réception, par bureau et par pays d'ori'.gine et de destitiation, rlu HS mars 

au 51 décembre 18S1. 

BUREAUX 

Bruxelles ·(a) ••••.••••••••••••••••••••• 

·Halin~ ·(a) ••••••••••.•• · •• , ••••••••••• 

Anvers (a) •••••••••••••••••• , ••••• ,,. 

Gand •............................•.. 

Bruges (a) ••••••••• , •••••• ~. , , ••••••• 

Ostende ••••••••.• , ••.••••••••••••••• 

Liége ••••••••••••••. , ••••• , ••••••••• 

Verviers ••••••••..•••••••••••••.••••• 

SEIIVICE INTÉRIEUR, SERVICE INTERNATIONAL. 'l'RAIISIT, 

ou 1 !Wombre de;dépêchc■ 1 rwomlne de dépêches 
--..-r4Tlr'll:!r1Œl'Xi'To,r.--Î-..-8r ;.x..; ,··· -=...-t .. 1----..,._.,_.,...__......, _ 

expédiées. 1 reçues. 1 TOTAL. [expëdtées.] reçues. 1 TOTAL, [expëdtées. 1 reçues. 1 ToT.u., --------------------1--,--1--1--1;---- 
2,i 715 

!83 

2,974 

558 

115 

Mons (b) ••••••••• , ••••• , ••••••••••••• 

Quiévrain (c)., .......••••.. , •.•...... 

France (d), •••••••••••.•••• , ••••••••. 

Allemagne, •••• , ••• , •• ,, •••.• ,, •• , •• , 

Angleterre (e) ••••••••••• , •••••••••••• 

439 

H.3 

60 

37 

2!9 

" 
)l 

,, 

5,225 

H6 

2,.U7 

509 

47 

i3lS 

255 

76 

24 

70 

)l 

)1 

» 

5,398 

229 

ll,39f 

667 

i02 

574 

S78 

UII 

61 

289 

,, 
)1 

)l 

f ,207 

lS 

i,0~6 

{06 

f 

602 

25 

2 

H 

f04 

f,655 

i,290 

22 

J) 

f,5t5 

64 

,, 
574 

59 

f 

7 

f,U9 

f,928 

--•--1----,--1- . 
2;351 

Il 

2,539 

170 

i 

976 

64 

3 

t8 

i47 

2,802 

3,218 

54 

Nombre de dépêahe• 

,, 
,. 

,, 
)l 

» 

» 

,, 
" 
)) 

707 

ti85 

20 

)1 

" 

)1 

,. 

» 

» 

» 
)) 

569 

736 

74 

,. 
,. 

" 

" 

)0 

:0 

lt 

,. 
i,276 

1,3i9 

43 

Tor.u. 

7,729 

504 

7,750 

857 

!03 

f,5110 

-Ui 

us 
79 

456 

4,078 

4,557 

77 

"''"'· 1-:.:r-;:;;:r:::I---:,,,.,---:;.1-:,;.I-;::;-;::;---:,,,.; 7s,01;o 

(a) Les bureaux de Bruxelles, \lalines et Anver, ont été ouverts pendant Ioule l'année. 
(b) Les bureaux de Bruges et .Mons ont été ouverts le 5 septembre. 
(c) Le bureau de Quiévrain a été supprimé Je 20 avril. 
(d) Les : e'ations directes avec la France ont été établies le 20 avril. 
e) La ligne de Calai& à Douvres n'a été ouverte aux correspondance, de Belgique et d'Allcmasnc que Je:, décembre. 
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tion Mlinili,c, lor-que le rc1JplJ~Jnt Nt ~crcno imprapro ~!J serricc 
par suuc d'inflrrnucs uu ) est d1•;;nfo. etc 1.'Sl lorsque 1~ le31!la1eu~ de 
fr,t7, sous la rul1ri1u(', du f't1:1placemtnl et do la 1u~·sl1tu11 ;''• d~termtno 
lcsavantngcs que 1m•cure le rcm(!!Jc~mPnt à b famille, qu 11 se contente 
dr- dcclarer (art, f !O), que la suhstitutiun ne confère nu substltuè d'~u- 

Jntt-rprc'Cntton de 1·art. ,~ dr la loi du 17 11-rrll t8:to aur trc druit à l'c:Lcm11ti11n que cctui dont j-,url le substituant, SJn5 dire 
Ja •• nkr {•l• mol dr l'rxcmi,ti11n ,Jt.'11 .itivc dont elle aurait Vo)Jlu prétendument faire 

. . . jut1ir le fr,·re ilu substuué, . . . , • 
Rapport (a1t, au nom de la cm1mm&1on (!!), par llf. Monuu. En présence de ,~5 ~1,pos11t~ns cl de l'a~t_. 77, q_ui veut qu auru!1 m- 

Messieurs, divi.lu ne soli exempté du service de la milice, sort pour un an sort dé- 
L'art. 94, § mm, de la loi du S janvier tSi7 sur la milic~,a~ct1rde _une finifücmcu~, quo p,1~r autant qu'il. s~ lrou!·~ ~ans 1;1~ tics cas énonc~s 

exemption p1 c,t'isoirr b celui d-nt Je Crèr e unique ou demi-frère unique dans la lni, 1I a paru a vu!re cumm1ss1_on qu 11 ètart r\ld~nl que le d~Cl'S 
se ln me, suit en personne, suit par rcmp'accment ou par suistilUliun, d'un suLstiluanl au, service, ne pu_u_va_t~ ètre, SùUS le régime de la l~i de 
en sorv i, c actif dans la milite nationale uu l'armée de terre ou de mer, 4 8t 7, une cause dt x,·m_ptJon ,ùcfm11tve pour le fr, rc. du substitué, 
dans un rang inferieur à celui de second lieutenant ou qui serait dcsi- puisque cc cas d'e_xcmpl10n r(el~ll P?.s, comme l'_est celui r_i·sultant, du 
gné pour la milice, remplacement, écrit dans la _J.,1, et qu 11 y a_ tout heu de croire quec ut 

Les art. 22 el 25 de la loi du 27 avril iS20 qui modifie la loi précitée à dessein qu'elle a gardé le silence sur ce point. 
de 1817 sont courus en ces termes : l\Jaintenant la loi du -J.7 avril ·1820, dans les art. 22 et 23,a•l-elle ap- 

Art. 22.« Est ixempté pour tuujours Iefrère'de celui qui a rempli son porté quelques modiûcations à cet état de choses? 
temps de service, qui a été congédié pour défauts corporels contractés Voire commission l'a d'autant moins pensé, messieurs.qu'elle a trouvé 
dans le service ou qui est déci-de au service. » • • • la consécration de son opinion dans le rapport adressé au l\~1 par M. 1~ 

Art. 25. « Est exempté pour toujours le frère de celui qui a fourni un ministre de l'intérieur, rapport qui Iorrne l'exposé des motifs de la l01 
remplaçant lequel a rempli son temps de service, a i•te congédié pour I di: t8:W cl qui li anche, se un nous, la question de la manière la plus 
défauts corporels contractes dans le service ou est.décédê au service. » formclld et la plus explicite (t '· 

Se fondant sur ces dispositions, un milicien de la levée de 1851, de Le légtslatcur de 18ll0, en modifiant sur d'autres points l'art. 100 dl! 
la commune de Lendelede, a réclamé uue exemption défini1it-c, parce la loi de UH7,devaitreproduiredans la loi nouvelle les disposiuons que 
que son frère ainé avait fourni un substituant qui est décédé au ser- cet article contenait, concernant les avantages accordés au frère de celui 
vice. qui s'était fait remplacer, et c'est seulement ce qu'il a fait, sauf qu'il a. 

Le Hl mars 18tit, le conseil de milice de l'arrondissement de Court ra y ajouté que le rernplaçan t, qui a rempli son lemps de service, ferait oh 
a rejeté celle réclamation, et celle décision a t té confirmée en appel, le tenir les mêmes exemptions que le n-mplaçant qui a été congédié pour 
i7 aoùt suivant, par la députation permanente du conseil provincial de défauts corporels contractés dans le service ou qui est décédé au ser- 
la Flandre occidentale. vice. 

Mais par arrêt du t 7 juin même année, la cour de cassation l'a annu- Mais il n'a rien changé au régime établi par l'art. Il+, § mm, qQatil à 
lée et a renvoyé l'affaire devant la députation permanente du conseil pro- l'exemption seulement temporaire que procure la s11bslitu1im;.il 11'a rien 
vincial de la Flandre orientale. changé en ce qui concerne le frère du substitué qui, par con~é.qu11nt n'a 

Ce dernier collège jugeant, comme l'avait fait la députation p1 rma- droit à l'exemption que pour autant que le substituant se trouve en ser 
nente de la Flandre occidentale, a confirmé la décision du conseil de vice actif. 
milice de l'arrondissement de Courtray, qui désignait ce milicien pour La loi ne contient donc aucune disposition qui permette, dans le cas 
Ie service, , . . . , dont il s'agit, d'accorder l'exemption définitive, aucune disl'osi~i~n q_ui 

La cour régulatrice, siégeant chambres réunies, a casse, le t2 novem- puisse la justifier, et dans l'espèce, il faut, comme nous l'avons déJà dt~, 
hre dernier, l'arrëtê de la députation permanente du conseil provincial se borner à voir ce qu'elle permet, et faire de ses disposition,s,uneapp!1- 
de la Flandre occldentale. cation rigoureuse, sans examiner, d pliori, s'il y a ou, non des.mot.ifs 
En conséquence, aux termes de l'art. 23 de la loi du 4 aoüt {852, pour n'établir aucune distinction quant aux droits que pcurraientdonner 

!I. le ministre de la justice vous présente un projet de loi qui donne à à une exemption les services faits en personne ou par remplacemeat.eu 
l'art, i!5 de la loi du i1 avril tB~O, l'interprëtauou admise par les dépu- ceux qui sont faits par substitution. 
talions permanentes des conseils provinciaux des Flandres, en déclarant Du reste la loi a pu très-bien, sans commettre-Ia-mcînâre injpstlce1 
gu.'il n'est pas applicable en cas de substitution. sans violer aucun principe d'équité, attribuer-certaines faveurs.aarrem- 

La question que la commission, à laquelle vous avez renvoyé ce pro- placement sans les étendre à la substitution. Elle -.a pu offrir aua falli-il 
jel de loi, avait à examiner, n'était pas celle de savoir s'il convient ou les deux moyens de libérer leurs enfants du -service militaire; entle.t 
non de faire jouir d'une exemption deflnitive le frère puiné, lorsque le prévenant qae lei mode de Iibération, suwant qu'il était plus ou moins 
fils ainé d'une famille a mis un substituant qui est décédé au service, et onéreuxpour elles, leur procurerait des avantages plus grands-cameln 
ainsi de faire produire à. cet égard les mêmes effets à la substitution dres. 
qu'au remplacement. Elle a pu leur faire connaitre, en déclarant que nulle el[emplion,,nt 
Sa tâche se bornait à rechercher si le législateur a voulu accorder el · serait acquise si elle n'était formellement éorite, que le ser.vice,,p.ar 

a, en effet,accordé au milicien dont le frère aîné a fourni un substituant subs.Itution ne compterait pas pour tous les membres de!,lafamilll)i Cllµime 
dècédé au service, la même exemption que-celle qu'il a établie en fa- le service personnel ou par remplacement. Celui donc qui a doan,é,la 
reur du frère puiné de celui qui est décédé au service ou qui a mis un préférence à la substitution n'a pas le droit de se plaindre si méJJ1e.,pluJ 
remplaçant également décédé dans les circonstances. de la moitié de ses enfantsmâles est successivement appelée au $6r,viee,, 

C'est.en se placanl à ce point de vue, que votre-commission a tâché de car ce principe que l'on invoque n'est pas tellement absolu.quül ~ 
donner à la queition précitée, une solution conforme à l'espril et aux puisse admettre certaines exceptions, et, 1111 réalité, il ne re~l~,pa_s Jo11t 
dispositions des lois sur la milice. à fait entier lorsque de deux frères;le puiné est appelé au . .ser.vipei.ai 

Voici les motifs qui l'ont déterminée à adopter le projet de loi. par le fait du congédié pour infirmités qui n'ont pas été ccntractées 
La loi de t 817 consacre deux modes de se libérer du service personnel l'ainé en a ètêservice. 

de la milice: le remplacement el la substitution. D'ailleurs il y aurait peut-être, sous certains rapports, inégalité <lan.s 
Mais elle ·est loin de confondre le remplacement.qul .est un louage de la position des miliciens en général, si l'on assimilait entièrciµ~11.t le 

service, avec la substitution, qui est un échange de service; il sullit de service par substitution à celui qui se fait par remplacement. 
lire le~ art. 95 à HO, pou_r élre convaincu que le législateur ne les a Des miliciens peuvent, plus facilement que d'autres, fournir des sub- 
pas _1ra1.1és d~ la même manière. . . . . stituants qui doivent être choisis dans !a même coll?munc et dans la 

S) meme 1 art. 94, §. mm, cons1~ere la mbstll~lion _comme donna~! . même classe ou dans une classe plus élevée que celle a laquelle .appar 
droit à la même exemption temporaire, que le service SO\l personnel soit lient Je milicien, et ainsi ils jouiraient d'autant d'avantages que ceux 
par remplacement, on aurait tort d'en conclure qu'il doit en être de qui auraient étl forcés de se faire remplacer sans avoir I'inconvénlent, 
même lorsqu'il s'agit d'~ne exemption définitiv_e; on aurai~ tort ~e pré- des charges résultant du remplacement, , . 
tendre que, quel que soit le mode de sa prestation, le service doit pro- Aussi voire commission a-t-elle constate que, dans la pratique, les 
duire, d~ns \ous les cas, les ~émes résultats. · • . corps administratifs chargés d'appli911er l'a.rt. 23 ont don_né à ce~te 
En effet, 1 ar~. {(JO de la 101 ,de 1&17 porte, en ter~es exp~e~, que s1 le disposition l'interprél~li~n que ~e pr_oJet d_e lot co~sacre ~t_q~t ~st d'ail 

remplaçant obtient son conge absolu pour cause d mfirmrles contrac- leurs celle qui est indlquèe dans plusieurs instructions ministèrlctles, et 
tées durant son service, ou s'il vient à décéder pour quelque cause que entre autres dans les circulaires des U mus 1826, 31 mai 1832, 9 juin 
ce soit, le remplacé et son frère puiné seront libérès de Ioule obligation 1837 el 2tl décembre t8Ul. 
du service de la milice nationale. Elle peut en outre, invoquer à l'appui de son opinion l'arrêté royal 

Ain~i la _loi de {817 e!le-~ême fait_une d.stinction bien explicite en- du 4 nuvembrc H•;.!2, porté peu de temps après la promul~ali_on de la loi 
tre le service par substitution et celui qui a heu par remplacement. de tt!llO puur prevenu-, drsent les considèrants, uneapphcalron.crronéc 
Elle exempte seulement le frère du substitué pour autanr que 1~ substi- et fJuss~ des art. ':!ll et 25 de la loi du 27 avril •182U, pour autant que 
tuant soit encore en activité de service, taudis qu'elle rend cet exemp- ces articles accordent une exemption définitive au frère de celui qui a 
-------------------------....r.;. rempli son temps de service, so,t en perionne, soit en remplacement, , 

DOClT11ENT8. 
(~0 tCO.) 

(1) Projet de loi, n• us, 
(2) La eonnnlssiou é,a,t composée de .MM. de ~luelcnaere,président, E. Yan 

denpeei:el>oom, J\lorcau, Ch. Ilousselle cl Cools. (t) Voil· l'Exposé tic; molifi.<lu 1,rojet de loi, p. 3. 
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Or, cet arrNé énumère qncllr5 font les p!~m que doit fournir te r,èrc 
du remplacé cl dans quelle forme elles dulrent ëtre rMii;frs r,our lui 
donner droit à l'exemption déflnili.fe, et présuppose évldrmmcnt que le 
(rèrc de celui qui a fourni un substituant congédié du service ne peut 
les obtenir. 
En conséquence, voire commission, à l'unanimité des quatre mern 

bres qui ont pris p:irt à la discussion, n l'honneur de vous proposer l'a 
doption du projet de loi. 
Toutefois, en terminant, elle croit devoir appeler l'attention bienveil 

Iante du gouvernement sur la position pénible des pères de famllle, qui 
de bonne foi, depuis les arrêts de la cour de cassation, ont pensé qu'ils 
libéreraient du service militaire deux de leurs enfants en recourant à 
Ia substitution, et sur la position de ceux qui peut-être ont été obligés 
de laisser servir en personne ou de faire remplacer ou substituer leurs 
fils qui u'auraient pas été désignés pour le service, si l'on avait continué 
à faire, comme les années précédentes, l'application de l'art. 23 de la 
loi de 1820. 

lequel la validité des chartes rourralt ~tril ttablic par la voie lé• 
gale, c'est-à-dire par une dècl!lon des tribunaux compétents. La durée 
du terme fut fixfo 11 un an. 

Cette solutlon n'était pas sans présenter ccrlalnsavantogcs pour nous, 
Nuus obtenions un nouveau délai, alors que nous ne devions plus en 
espérer d'après les déclarations précédentes et positives du gouvernement 
britannique; il n'était porté aucune atteinte à la validité des chartes, 
laquelle , au contraire, étai, formellement réservée; si la faculté 
réclamée par nos pêcheurs avait été inscrite dans la convention, 
l'intérêt de nos pêcheurs n'eüt pas non plus été comptêtemcnt satisfait, 
car le gouvernement britannique aurait dü étendre la même fJTeur aux 
pêcheurs français et hollandais, et la cooccssion aurait, par là même, 
perdu la plus grande partie do son prix; si, au contraire, le privilège 
de nos pêcheurs résulte d'un titre privé, reconnu par les tribunaux, 
il conservera un caractère exclusif au profit des intéressés, et il nous 
importait, dans celle hypothèse, de préserver nos armements de toute 
in ter ru ption. 

Cc point ayant été réglé en dehors de la convention, celle-ci ne com 
prend que les dispositions suivantes: 
i O Elle attribue aux pêcheurs des deux Etats le Irai toment de la na 

tion la plus Iavoriaée pour l'exercice de la pêche sur les côtes de chaque 
pays, sans préjudice des droits que les pêcheurs belges pourraient tirer 
des chartes du roi Charles II; 
2° Elle fixe les droits applicables aux poissons de pêche anglaise, dé 

signés ci-dessus, importés d'Angleterre en Belgique, sous pavillon belge 
ou britannique. - Ces droits sont lets que nous les avions offerts dans 

l'e11veut1on de pêehl" eo11eloe, Je Hl mors 18:52, en,re 111 Delglq11e el j le cours de la négociation commerciale. Il n'est donc pas nécessaire de 
le royoume-uul de lo Gronde•Drelo&'ue e& d'Irlande, les rappeler. Toutefois, il est un point sur lequel j'ai à revenir, 

La convention fixe à i3 francs par tonne le droit d'entrée sur le ha 
reng salé de pèche anglaise, sans distinction de saisons. Jusqu'en 18U 
le droit d'entrée sur le hareng salé de pêche étrangère avait été de 6 flo 
rins ou de fr. 1:2-72 par tonne et pendant toute l'année. La loi du 
':!1 juillet {844 maintint ce droit en l'élévant légèrement, mais elle dis 
posa que, pendant les mois de juin et de juillet, le droit ordinaire serait 

Pavillon belge. Pavillon étranger, quadruple, et, pendant le mois d'août, triplé. Celle surtaxe fut établie, 
Harengs en saumure ou au sel sec, par non contre le hareng écossais, mais contre le premier hal"eng hollandais, 

'tonne ••••••• , ••••••.•.••••.••.•. fr. {3 00 (i) i5 00 (1) qui, par son excellente qualité, venait faire une rude concurrence aux 
Id. secs, fumés ou saurés, frais et premiers produits de la pêche nationale. On comprendra qu'après y 

braillés •••• ,....................... 8 00 10 00 avoir renoncé, par le tuilé du 29 juillet {8d.6, en faveur de la Hollande, 
Morne en saumure ou au sel soc, par dont le hrreng n'acquitte qu'un droit de 6 francs, pendant toute l'année, 

tonne............................. 22 ti0 25 00 il n'était point possible de la mainteuir dans un traité avec l'Angleterre, 
Stochflsch, par mer et directement des dont le hareng demeure soumis à un droit de {5 fr. Il est vrai qu'entre 

pays de pêche, les iO0 kilogrammes.... i 00 2 tiO la manière dout s'opèrent respectivement la pêche anglaise et la pêche 
Homards, en destination des parcs du néerlandaise, il y a certaines difî-rences ; mais la distance qui sépare 

pays, par iOO fr .••• ,................ ti 40 6 00 les clnffres de 6 et de i3 fr. y pourvoit suffisamment. 
Id., autres •. ,,.............. i2 00 ¾6 00 La pêche belge du hareng sale n'a que des proportions restreintes. 

Huitres en destination des parcs du Le nombre des barques a varie, pendant les slxdernières années, de 5 
j>ays, pariOO fr..................... 0 90 i 00 à 7. 

Id., autres................... 12 00 Hi 00 Je me résume: 
Dans le cours de la négociation commerciale qui conduisit à la signa- La conventionjdu 22 mars est un arrangement dont la conclusion 

turc du traité du 27 octobre ! ~51, nous avons offert de faire jouir les avait été réservée, 
po_issons de pê_che anglaise du tarif qui vient d'etre indiqué sous la ru- Nous ne faisons aux poissons de pêche anglaise que des concessions 
brique du pav1ll~n,belge. • . qui déjà, sauf une, ont été soumises à voire appréciation. 

Lo_rsque le lralle_ du 27 ,oclobre f~L pré~enlé a la ch.ambre, le tar!f La seule faveur qui ne résultât pas du traite du 27 octobre, lorsque 
appl_1cab_le au~ po1s~o~s étrangers m_p?rtes sous. pav1l!on bel~e éta!l celui-ci a été examiné en sections, cette faveur en elle-même ne pré 
cel'!11 qui a éte ~xpose c1_-dessus. Le traue ne ~oul~va, du .chef de 1 ai:iph- sente pas d'inconvénient sérieux et elle est compensée par un avantage 
cat_,on d~ cc tarif aux po!sso_ns de pêche anglaise importes sous pavillon accorde à nos pêcheurs sur la cûte d'Ecosse. 
britannique aucune objection de la part des secuons. . . . d . • d 1 , • t· , '. , . . . . · , Le gouvernement britannique avait, ans le pr10c1pe e a negocta 10n 
. A I exception _d un pomt d_ont 1_1 se.ra parle ailleurs, c est ce même I a· commerciale, demande que le poisson de pêche anglaise füt, à l'entrée 
rif que reproduit !a co!1ven1Ion s1g_nee à Londr~s, le 22 de ~e mois. . en Belgique, placé sur le même pied que le poisson de pêche ncerlau- 
En p~opos~nt ~apphquer.ce _tarif aux produits de la pêc~e anglaise, daise, ou que, du moins, les droits applicables aux poissons anglais fus 

nous av1011s établi un~ corrèlatiou ~ntre n_otre offre el l,a laculte, pour sent graduellement réduits de manière à arr.ver, dans un délai dêter 
les pêcheurs belges, d ~xerc~r leur rnd,us~rie sur la côte _d Ecosse. m.ne, au niveau des droits dont les poissons néerlandais sont frappés. 

Le gouver,n~ment brllanrn_que fut d avis que la quesl~ou ~c. la pêche Nous n'avons pas cru pouvoir admettre celle combinaison, attendu 
sur 1~ côte d Ecosse ne pouv~~L être compris_c dans la negoc1a!10n corn- que la pêche anglaise et la pêche néerlandaise ne se pratiquent pas 
mer.Jale, et nous avons per~•e, de notre.côte, que celle q_UtSlio_n ne de- aans les mêmes conditions mais nous avons off~rt une combinaison in- 
vau pas retarde~ la, c?nclu.1011 ?'un traite attendu avec. 11I!pal1en~e,par termédiaire. ' 
de plus grands mterëts en Belgique. Nous avons donc signe le traite du . . . , , , . , . clusion 
27 octobre sans retirer nos offres sur le poisson tout en demandant Leue .combinaison a etc 1 un des motifs deter_mrn_ants de la co~. 
qu'il nous ;n fùt tenu compte, lors de la negociation d'une convention du traue du :.i7_o~tobre; elle a, ~c plus, cl ;ubs1d1a~r.ement, servi a ame- 
de pêche, qui suivrait le traité decom1!1~•ce. . , ner une tr:nsactrnn ~ur l~ que~~1011 de ta ~cc~~ e~ ,Ecoss~. , . 

La questicn Lie la i,êchc en Ecosse a lait, depuis quelques annees, l'ob- L~ ~on_vcnuon. ~u !;l;i mars n. tstyas. un acte iso.e: ~rois_ obstac~! ~ iî. 
iet d'iucessantcs demarches auprès du cabinet de Londres. Trois ans de posaient aux ~ucces _de no_s 11egoc~a1_1011s avec la_ Grande Uretag . 
!urtc, le ministre du roi obtint que le statu quo Iùt prorogé en faveur de tarent no~ dro.1ts ~11lcrcnt!cls, le. reg1~: appl_1que _au comme;t~1t duo!:f~ 
nos pêcheurs. mais enfln au mois d'avril deruicr te gouvernement tt les tarifs de~ poissons. Sur au1.un_d~ c~s points, 1_1 ue nous p 
brllaumquc déclard expll~itement et officiellement' que la tolérance hie de donner a l'~ugletcrre une satisfaction complète, ?1.a1s, s~r _cha~un 
ex irerait avec l'an,:ée H!bl. ' d'eux, nous pou,10_11s apporter el ~ous, avons apporte a la leg1slll1?n 

Cette nouflcation fo_rmclle subsistait lorsque les pourparleras'ouvrirent C~l•l~nte ~es m~dihca'.IOIJS ~·un, pnx_ reel pour ~c _comr~lt~rcc·:S~~l~:i 
au sujet de )a couvenuon de pèche à conclure en lie tes deux pays. Doter- sans aller jusqu a nuire sens1_bkm~nt a nos pruprcs iotcr,c . , 
mine par des consieerations que JC n'ai pas à discuter ici le gourernc-1 que nous som~es parvenus a conclure cet ensemble_ dJrrangcmc!lls 
ment anglais ne crut point que la fuculie reclamee par nos' pêcheurs pür ' dont la couvenuou du l!z mars u est qu'une parue rntegrante, et q~1, à 
ètre convertie en un engagement iureruauonal Il assura en méine part d'autres avantages. auruut pour clî!L uule de placer nos relations 
temps, qu'il n'était pas d~ns ses pouvoirs de pro;ionccr sur '1a validnc : avec l'Angldtr~e à l'.aiJ_n des _prnu~lll~ion, que peuvent amener le cours 
des chartes du rui Charles II, iuvcquees par les pêcheurs belges. (An- • du tcmp sou les vanauous des systèmes. 
nexcs u0• 1 et :-.2.) Ncaumoius il cousenlll à accorder un tenue pendant f 

1 

Le rapporteur, 
.AuG. MOREAU. 

Le président, 
COUTE DE MUELENAERI. 

~ 

(N• 156.) 
Sf!NCE DU 27 HARS j852. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 
Messieurs, 

Sous le régime antérieur au tarif actuel, les poissons de pêche étran 
gère, ci-après dénommés, étaient taxés de la manière suivante, à l'entrée 
en Belgique : 

(1) Droit ordlnalre, 
Le ministre des affaires étrangère,, 

C. D11offSCIIIIIDT, 
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t:0;1rc11ti01i âc pl,/uy conclu», le ~~ mars iti!.i!, entre ta ltoljiquc et l~ novaumo-U11i do ta Gralldc-!rcta7110 et d'Jr:ar.d~. 

~a Majtsté le nui des Dc:1:Fs et Sa Majesté l,a Reine du Iloyaume-Unl 
de la Grande-Ilretagnc et d'Irlande, a)·anl jugé à propos de conclure, 
comme complément du traité intervenu entre Eux le 27 octobre ISlil, 
une convention concernant la pèche, ont nommé à cet effet pour leurs 
Pléni potentiaires, savoir : 
S:,, Majesté le fi,,i des Belges, le sieur Sylvain Yan de Weyer, Son En 
,o)'é Extraordinaire d Ministre Plénipotentiaire près Sa Ma;csté Britan 
nique, décoré de la croix de Fer, commandeur de !'Ordre de Léopold, 
grand'croix de l'ordre de Charles Ill d'Espagne, de l'ordre de la Branche 
Ernestine de Saxe, de la Tour et de l'Epée, de Saint .Jlfaurice et de 
Saint-Lazare, commandeur de la Légion d'honneur, etc, ; 
Et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d'Irlande, le très-honorable Jacques Howard, Comte de Malmesbury, 
\ïcomte Fitzharris, Baron Malmesbury, Pair du Boyaume-Uni, Membre 
du très honorable Conseil Privé de Sa Majesté llritannique et Principal 
Secrétaire d'Etat de ~a Majesté Britannique pour les Affaires Etrangè 
rc•; et le très-honorable Joseph Warncr Henley, Membre du très-hono 
"rable Conseil Privé de Sa Majesté Britannique, Membre du Parlement, 
êt Président du Comité du Conseil Privé pour les Affdircs de Commerce 
cl des Colonies; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs 
trouvés en bonne et duc forme, ont arrêté les articles suivants: 

Art. ,tor, Les sujets belges jouiront, pour la pêche le long des côtes 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et <l'Irlande, du traitement de 
la nation étrangère la illis favorisée. 

De même, les sujets britanniques jouiront, pour la pêche le long des 
côtes du royaume de Belgique, du traitement de la nation étrangère la 
plus favorisée. 

Art. 2. Les poissons de pêche anglaise importés du Royaume-Uni de 
h Grande-Bretagne et d'Irlande, sous pavillon belge ou britannique, 
seront admis en Belgique à des droits d'entrée égaux, ne dépassant en 
aucun cas les chiffres indiqués ci-après, savoir : 

Harengs.-En saumure ou au sel sec, la tonne de HiO kilo- 
grammes, poids brut •••••••••••••••••••.••••• 
Autres, les :1 ,OOù pièces •.••••.•.••••••••••. , • 

Homards.- En. destination des parcs, les iOO francs ••••••• 

Autres, les :100 francs .• , •.•..•.•• , ••••• , •.••• 
Hullres. - En destination des parcs, les iOO fr .••••.••••• 

Autres, les tOO francs ••••.•••••••• , •.•••.• , 
Morue. - En saumure ou au sel sec, la tonne de :150 à 160 

kilogrammes, poids brut ••••••••••••••••••••••••.•••••• 
Stockfisch. - Les 100 kilogrammes, •••••••••••••• , •••• 

Fr. c. 
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Art. 5. La présente Convention est conclue pour le terme de sept ans; 
et elle demeurera en vigueur au delà de cc terme jusqu'à l'expiration de 
douze mois après que l'une des Hautes Parties contractantes aura an 
noncé à l'autre son intention de la faire cesser; chacune des Parties se 
réservant le droit de faire à l'autre une telle déclaration au bout des 
sept années, ou à toute autre date ultérieure. 

Elle sera ratifiée, el les ratifications seront échangées à Londres le 
iO avril prochain, ou plus tôt si faire se peut; elle entrera en vigueur à 
partir du :10 avril prochain. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l'onl signée, et y ont 
apposé le cachet de leurs armes. 
Fait à Londres, le vingt-deux mars de l'an de grâce mil huit cent 

cinqu an le-deux, 

(L. S.) SYLVAIN VAN DE WuM, 
(L. S.) 11.lLIIESllURY. 
(L. S.j W. lh:r.m. 

His llajesty the King or the Bclgians and llcr Alajcsty the Queen or 
the United füngdom of Great Dritain and Ireland, haYing JuJged it 
expedicnt to conclude, in completion of the Treaty signed between 
Them on the 27th of October tS~t, a Convention relating lo flsherj; 
have, for that purpose, named as thcir Plenipotentiaries, thal is lo say: 
llis .Majesty the Klng of the Belgiaus, the sieur Sylvain Yan de We)·cr, 

Ilis Enroy Extraordinary and Minister Plcnipolcnliary to lier Britannie 
Majesly, decorated with the Iron Cross, commander of the Ordcr of 
Leopold, Grand Cross of the Order of Charles li[ of Spain, of the Order 
of the Ernestine Branch of Saxony, of the Tower and Sword, of St Mau• 
rice and St Lazarus, commander of the Legion of Honour, etc, 

And lier Majesty the Queen of the United Kingdom of Great Ilritain 
and lreland, the Ilight Honourahlc James Howard, Earl oflilalmeshury, 
Viscount Fitzharris, Baron Malmesburyr a Peer of the United Kingdom, 
a Mcmbcr of fier Britannic ~lajesly 's Mo~l Ilonourable Privy Council, 
and Iler Britannie Majesiy 's Principal Sccretary or State Cor Foreign 
Affairs; and the Righi ll-mourable Joseph Warncr Uenley, a Membe1 of 
lier Britannic Majes,y 's Most llonourablc Privy Council, a 11ember of 
Parllamenr, and President of the Committce of Privy Council for Affaira 
of Trade and Foreign Plantations; 
Who, after having communicated to each other thcir respective fa'l 

powers found in good and due form, have agreed upon the fol:owing 
articles : 

Art. :1. Belgian subjects shall enjoy, in regard to Fishery along the 
coast of the United Kingdom of Great-Britain and Ireland, the treat 
ment of the most favoured ïoreign nation, 
ln like manner, British subjccts shall enjoy, in regard to Fishery 

along the coasl or the Kingdom of Belgium , the treatmenl of the most 
favoured foreign nation. 

Art. 2. Fish of British taking imported from the United Kingdom of 
Grcat-Ilritain and Ireland, under the Belgian or British Flag, shall be 
admitted inlo Belgium al equal import dulies, such dulies in no case 
exceeding the following, that is to sa) : 

Herrings. Pickled or drysalted per barrel of :1 lm kilogr. 
gross weigh t. , ...••..............•.. fr. :13 11 

- Others the thousand •••.••••••••••• ,,,, •• ,,.,.,.. 8 i, 
Lobsters, - Destincd for the national beds, per :100 francs 

value •••••.••••••.•••.••••••••••••••••••••• , ••• 
- Others per iùO francs, value, •• , ••••••••••••••••.• 
Oysters. - Destined for the national bels per 100 francs 

value, ••••••.• , •.. , ..•• , ••..••••• , .•• , •• , ••• ,., 
- Others, per iOO francs value ••• , •••.•...•.•.••.••.• 
Cod. - Pickled or drysalted, pcr barrel of i50 to :160 kilo- 

rrra mmes gross weight , •••••••..••.•..••••• , ••••• 
Stockfisch. - Per iOO kilogrammes, •••••.••••••••••••• 
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Art. 5. The présent Convention is concluded for a period of serea 
years, and il shall remain in force afler that pcriod until the expiration 
of twelve months, after either of the High contracting Parties shall 
have notified to the other ils intention of lerminatiag the same; each 
l'art y reserving to itself the right of making such notification to the 
other al the end of the scven years, or al any subsequenl lime. 
Il shall be ratifled, and the ratifications shall be exchanged al Lon 

don on the 10th of april next, or sooner if possible; il shall come into 
operation on the 10th of april nexl. 

In witness whereof the respective Plcnipotentiaries have signed Ibo 
same, and have afflxed thereto the seals of their arms. 

Donc al London, the twenly second day of march, in the year of our 
Lord, one lhousand Eigbt hundrcd and Fifly two, 

(L. S.) SYLVAl:i VAN DE Wsw. 
(L. S.) MALIIESBURl'.. 
(L. S.) W, lllNLIY, 
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, lb dnrrnl lou•ef, -is, en rertu de ers présentes, ëtre munis d~ !:Ur.:-, 

1 

dfhrfrs par b municipalil(• de Iirugcs cl marquh'S de son s-eau 
N11us t'Ult. ndons encore d1•rrndri.' aux proprietaires des lites ch1'0U.J"S 

de rtchc (a)aul prblabl~mont donné leur parole audit mJMistr,11 s ,us 
cauuen ~lJlli•aOl<') 1-Jc lolrrrr ,,u dP permettre aux p~theurs, m1tnto•s et 
autres gens chargés du trans11,,rl des poissons, de faire parvenir li! pr i- 
duit de leur pèche aux endroirs qui seraient husiil. s à n-ms uu a nos 
royaumes, Nuus roulons donc el 1rrêti111s par les 1m'•senlcs, que la pré 
ci: l•c p-rmissio» de 1 ëcher a\CC le nombre de chaloupes que nous wons 
déterminé, d, meure à perpétuité intacte et enuëre en faveur des ci 
tuyens •usii1ts de la ville de: Bruges, qu'elle soit par nous, nos hèritiers 

1 e cbamb n . • . . . et nos successeurs maintenue pour toujours telle que nous l'avons éta- 
• s res o 'a,ctple el nous sanctionnons ce qm suit : 1 blie el que jamais personne de CJOS sujets d, quelque rang, pouvoir, di- 
Article unique. 1.~ convention conclue le 2~ mars :1R:;2 entre la gnité ou condition qu'il soit, ose, de quelque manière, contrevenir à no 

Ilelgique el Je royaume-uni de la Grande-B~elagne el d'lrland~ sortira tre présente, libre e1 spontanée concession, grâce, faveur ou privilège, 
son plein el entier e!Tl'l. ' 1· N11us ordonnons donc à notre hien aimé cousin cl conseiller Charles, duc 

· de Lcnox et Richemond, notre grand-amiral d'Ecosse, nous ordonnons 
Donné à Bruxelles, le vingt-cinquième jour"du mois de mars mil huit I donc à notre bien aimè frère le duc de York, notre grand-amiral de llru 

cent cinquante-deus. • 11agne, à tous et à chacun des commandants des Oulles de nos rJyaumes, 
à tous les capitaines des vaisseaux de guerre, aux gouverneurs des pro 
vinces, des villes et des forts maritimes, à tous ceux qui y sont préposés 
ou les remplacent, à tous nos justiciers, non-seulement de ne pas moles 
ter lesdits pêcheurs dans quelque endroit de nos mers, de nos côtes, de 
nos rivièr •. s ou de nos ports, qu'ils les rencontrent mais encore de les 
accueillir avec bienveillance, de leur prêter du secours en cas de besoin, 
de leur assurer cl permettre sans susciter aucun embarras ou empêche 
ment, d'avoir libre accès, départ el retour dans leur patrie avec leurs 
chaloupes, leur poisson et tout ce qui leur appartient. En foi de quoi et 
pour la plus grande garantie, nous ordonnons qu'aux présentes signées 
de notre main royale, soit apposé notre grand sceau de Bretagne. 

Donné en notre palais dl! Westminster, le dix juillet, l'au de notre 
rédemption Hi66, le dix-huitième de notre règne. 

Nous ordonnons qu'aux présentes, signées de notre main royale, soit 
apposé notre grand sceau d'Ecosse. 

Donné dans notre palais d' Albaula, le vingt-neuf aoüt de notre ré 
dcmption, l'an t66G, le dix-huitième de notre règne. 

ProJd ck lei. 

Lt0r0LD, Roi des Drlgt>s, 
A tous présents et li venir, SAu,r. 

~ur la proposition de Notre ministre des affaires étrangères, 
Ncms avons arrêté el arrêtons : 

Notre ministre des affaires étrangères est chargé de présenter aux 
ehamhres le projet de loi dont la teneur suit : 

Par le Roi: 
Le ministre des affaires étrangères, 

C. D'HOFFSCll!IIDT. 

LÉOPOLD. 

ANNEXES. 

CuARLES II, par la grâce de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de 
France, de l'Irlande el défenseur de la Foi, à tous ceux que les présen 
tes concernent ou à qui elles parviendront, salut; comme parmi toutes 
les vertus, la libéralité tient sans centredit Je premier rang puisqu'elle 
est accompagnée non-seulement de bienfaits mais encore de bienveil 
lance, d'humanité, nous trouvant en quelque sorte forcés par les servi 
ces importants que l'illustre el antique cité de Bruges nous .a rendus, 

. suinnl I'impulsiou de notre cœur et en outre nous ressouvenant sur- 
tout de l'hospitalité que nous y avons reçue, nous Touions avant tout, 
10.Jon l'exemple de nos ancêtres, donner à nos descendants un témoi 
gnage éclatant de notre reconnaissance envers. elle. 

Et, s~ns doute, lorsque par les.douloureuses circon~tances d_u. temps, 1 Traduction de /a charte originale de Cuu1.,Es-If, Roi d'Angleterre, ete.; 
nous étions devenus ses hôtes, non-seulement le cierge, la magtstratnre, dépwé~ au~ arcliiue, commwnale, de /a vil/, de Bruges 
le sénet et l'ordre illustre de fa noblesse, mais encore la ville entière · • 
ont traité nous et nos frères avec des marques si touchantes d'affection 

I 
CeAnLES li, par la grâce de Dieu, roi de la Grande-Bretagne, de France 

qui n'ont cessé de s'accrottre de jour en jour que le souvenir, encore el d'Irlande, défenseur dela foi, etc., à to,rs ceux qui les présentes let 
récent, de tant d'attacllement reste profondément gravé, dans notre I Ires connaitront ou d'une manière quelconque verront, salut. 
lllémoire et que nous vo11l11rJS Je transmettre à nos successeurs afin que Comme parmi toutes les vertus, la munificence est citée comme étant 
jamais nos descendants, par une noire ingratitude, ne laissent tomber I inconte stablement la première, puisque non-seulement elle produit des 
dans l'oubli, la mémoire de tant. de générosité. bienfaits, mais encore qu'elle est accompagnée de la bicuveillànce et de 
Et, certes, lorsque nous étions chassés de nos Etats, nous avons goùté I la courtoisie, il en résulte que, poussé en quelque sorte par les grands 

une hospitalité si généreuse, que nous paraissions pouvoir supporter : services que nous a rendus la très-noble et très-antique ville de 1.1, uges,. 
plus. patiemment les coups de l'infortune el que maintenant rétablis I cl suivant le P' nchant de notre cœur, enfin reconnaissant surtout de 
dans notre pouvoir, nous ne soufîdrions jamais qu'on püt nous acculer I l'hospitalité que nousen avons reçue: dans celle circonstance, muchant 
d'ingr..atitu_de .en te point. Nous voudrions sans doute pouvoir marquer sur les traces. de nos. ancêtres, porté à laisser à la postérité une preuve 
noir!' reconnaissance avec la même promptitude de bienveillance éclatante de notre gratitude envers elle. ED effet, non-seulement le 
el de bonté que la cité de Bruges (jadis célèbre place de commerce el clergé, les bourgmestres, les conseillers el l'ordre disliugué de la no 
illustre parmi toutes les autres par 53 magnificence, son étendue et sa blesse, mais la cité toùte entière n'ont pas cessé de n.o trer leur affec 
splendeur) ncus montra, el rendre à la ville qui a si bien mérité de nous, lion à nous et à nos frères devenus leurs hô es par suite de l'injustice. 
toute la gloire, tout l'éclat dont elle brillait autrefois C'est pourquoi I des événements el que celte affection n'a fait que s'accrottre avec le teinps.. 
nous recevons avec bienveillance de l'rllustre et bienaimé M. A. d'Ognate, 1

1 
de sorte que le souvenir detant d'allachemeut est encore gravé profon 

chevalier de la Toison d'or, commissaire.du roi eatholique dans la flan- dément dans uotre cœur, voulant transmettre cc souvenir comme une 
dre, spécialement dévoué à nos intérêts el que nous ,l envoyé notre très•: espèce d'hèrItage il nos successeurs, pour empêcher que l'oubli ingral 
cher el illustre cousin, le marquis Rodrigue de Castel, gouverneur de la d'une si grande bonté ne se glisse dans le cœur de nos descendants, et 
Belgique el de la Bourgogne, pour traiter de la libertè à accorder en cc I de plus comme expulsés de nos royaumes, nous avons été tellement ré 
temps au commerce. confortés 1 a· une hospitalité généreuse que nous en avons supporté.avec- 

Nous avons reçu, d sons-nous, les lettres et le plan du port récemment plus de résignation les coups de la fortune: à tous ces titres, jamais 
continué [usqu'a I'Océan el rendu prop1·e à la navigation et nous rappe- 1 nous ne soufîrirons que, rétablis dans noire position première, nous 
lanl avec joie la bienveillance dont nous avons été l'objet, nous voulons I soyons notés d'mgralilude. 
accorder à la précitée ville de Bruges un privilége. royal, qui certaine- I Nous voudrions donc avec le même empressement que la ville de Bru 
ment n'obligera point les ingrats eu donnant el concédant de notre plein i ges précitée (marché autrefois si célèbre el si fameux entre tous les au 
pouvoir et autorité royale entièrement, librement, spontanément el de I tres par sa magnificence, son étendue el son éclat), a mis à nous donner 
notre propre mouvement comme nous accordons cl concédons par les • des preuves de bienveillance el de générosité, lui montrer notre recon 
présentes pour .nous, 110s héritiers et nos successeurs, que 1~. prédite ville : naissance el contribuer à rendre à cet te cité, qui a si bien mérité de 
de Ilrcgcs, quel que soit l'empêchement qui se présente, pourra mener I notre personne, sa gloire passée el sa splendeur pleine et entière. 
danr noire mer cinquante chaloupes de pèche, exercer librement et en I Pour ces IJl J'.if,, r.ous avons recu avec reconnaissance du noble homme 
sècurué le commerce sur nos côtes el rivages, pêcher le hareng ou toute el de notre tres-cl.er Marc-Albert de Ouate, chevalier de la Toison d'cr, 
a; .~e espèce de poissons. j commissaire de la lilaudrc pour le roi catholiqux, qui nous a donné des 

,t sera encore permis aux citoyens de ladite ville d'aborder avec leurs- I preuves qu'il prend à cœur nos inter ëts el de notre très-cher cousin le 
J•;-~.; cha'oupes à nos ports, nos côtes et nos rivières, d'exposer sur no- Ires-illustre marquis de Castel Rodrigo, gouverneur de la Belgique cl de 
1.e territoire leurs filets pour les sécher ou 11:s raccommoder, <le s'abri- la Bourgogne, envoyé actuellement auprès de nous pour traiter 
ter contre k s dangers des ennemis cl des tempêtes, d'acheter dans les de la liberte du commerce, d'aburJ Il! projet et ensuite le plan 
villes el autres endroits d,• nos royaumes, moyennant payement du prix d'un nouveau port et d'un canal nouvellement creusé jusqu'à .l'0,:,'.1n tl 
couve nu, tuut te qui est nécessaire soit pour les vivres ou pour toute au- pouvant porter des vaisseaux de mer, et heureux de nos ancieuru-s 
lre chose, de s'eloigner et tic partir librement sacs qu'il soit besoin d'a- relations avec la ville de Bruges, nous avons I'mtcution de lui coufercr 
voir ou de demander lùute autre permission spéciale ou sauf-con- quelque prérogative venant de nous, qui prouve que nous ne sommes 
duit, pas ingrats envers elle, donnant et concédant, de notre plein pouvoir 
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d de cotre autorltb ro3ale, pldocmenl, librtment, spontant'ment et de 
notre propre mc;un•ment, c:mme par eu prktote, pour nous, pour no, 
hériliers et nos successeurs, nous doonon, et cencêdcns que la ,me de 
Bruges prtnommée P,Uisse dans la suite, nonobstant tout empêchement 
faire nniguer en liberté, en süretê, cinquante barques de pêcheurs 
dans notre mer, ,ur les rôles et ringes de nos royaum~s, faire le com 
merce et aussi prendre des barengs et tous autres poissons quelconqaes, 
il sera encore permis aux citoyens de la ville prénommée d'aborder 
dans nos ports, sur nos rivsges et d'entrer dans nos fleuves avec lesdites 
barques, d'exposer à terre les filets pour être séchés ou raccommodés, d'y 
chsreher un refuge contre les ennemis et les tempêtes, d'acheter au juste 
prix dans les villes et autres lieux de nos Etats les objets nécessaires à 
la ,ic ou à tout autre usage, d'en revenir et de s'en retirer librement 
sans qu'ils aient besoin pour ce faire d'aucune autre permission 
spéciale sans qu'on leur demande les lettres de sauf-conduit, de telle 
sorte cependant qu'ils ,iennent munis de lettres de magistrat de ladite 
ville de Bruges, délivrées en rertu des présentes et munies du sceau de 
la ville lesquelles ils exhiberont à toute occasion : Cependant que les 
propriétaires des barques aient soin (s'engageant préalablement auprès 
du magistral de la ville par cautions légales) de ne pas souffrir ou de 
permettre que Jeurs propres pêcheurs, matelots ou autres subordonnés 
chargés de transporter le poisson, dirigent une charge de cette espèce 
vers des lieux ennemis de notre personne ou de nos royaumes. 

Or donc, nous voulons et par ces présentes arrêtons, que la liberté de 
pêcher prénommée, touchant le nombre des barques indiqué ci-dessus, 
reste à jamais saure et intacte et qu'elle soit perpétuellement maintenue 
par nous, par nos héritiers et nos successeurs, et qu'aucun de nos sujets 
de n'importe quel Etat, autorité, grade ou condition, contrevienne, 
d'une manière quelconque, à ces présentes, à cette concession, grâce, 
fneur cl prhilége que nous faisonsspontanément, 
C'est pourquoi nous mandons et enjoignons à notre cousin et très•cher 

conseiller Cbarks duc de Lencr et de m hemond, notre sr,.o:l-amiral 
de l'E<:ime, de plus à tous el à chacun de no, comimndanls de noue, 
aux capltalnes et au1 pilotes de nos nnirtS de guerre, aux commaod;inlt 
de nos provinces, ,mrs, citadelles maritimes, tl.u;i jugrs, aux officiers, à 
tous nos mimstres et admlnlstrateurs de la justice, etc., que partout ofl 
ils rencontreront les pêcheurs prénomm~s, dans quelque parage que cc 
soit, dans le voi~ioagc de nos côtes, de nos fleuves et de nos ports, non 
seulement ils ne leur fassent aucune injure, mais que même ils les ac 
cueillent avec amitié et bienveillance, el qu'en cas ~de besoln, ils leur 
portent assistance; que, sans y mettre aucune espêce d'obstacle ou d'op 
position, ils garantissent et accordent aus mêmes pêcheurs une arri,ée 
et un départ assurés cl le retour dans leur patrie arec leurs barques, 
leurs poissons et leurs autres effets. 
En plus grande foi de quoi, nous arons signé les présentes lettres de 

nctre main royale et avons ordonné que notre grand sceau de l'Ecosse y 
fût apposé. 

Données dans notre palais de l'Ecosse, le 29° jour du mois d'aoflt 
l'année de la rédemption des hommes 1666 el la 18• année de notre 
règne. 
Plus bas se trouve : De par la signature écrite ci-dessus de la main de 

N. S. le Roi. 
Au dos se trouve : Le sceau y est opposé à Edimbourg, le buitii:m~ 

jour du mois de septembre 1666. lloUTEII. - Grati,. 
Est écrit près du grand sceau de N. S. le Roi, par moi directeur de 

la chancellerie, ce 8 du mois de septembre l'an i66G. W1LL K~I\R. - 
Grati1. 

Au dessus de l'attache du grand sceau de l'Ecosse se trouve: Lettre 
concédée à la ville de Bruges, en Flandre, touchant cinquante barques' 
de pêcheurs, comme il est dit ci-inclus, etc. 

Êlail ,i~i au lronl, CARot.US'•Ru. 

ülNEXE Il' 3, 

Importation ·ett Belgique des- harengs en saumur.e · ou au, sel sec de pdcl1e 'étra1tgère. - Commerce· 1pécial. 
-- . ' 

1849. 18-50. 185'1. 
- . 

1101.s .. 
. Suède. Pays-Bas. Autres Suède Pays,Bas. Autres , Suède Pays-Bas. Autres 

e~.Norwége . provenances. el Norwége. pr.ovcnances et ~orwége,, provenance~ 
: 

Janvier ....•............... .so .. 1 56. Il HO 25.7 • • -'"· j 

Férr.ier,. •• , .•.... ,. .•... ,. . .,, ....• HO, .i5.7, . ' !O-, mi. ' t ' Il . 156 · t 
1 

Mar.s,, •.•••.•••••••••• •·•·•~• .• , • 5ol i 'J j0 269 t •• 8117 » 

A!trjl .••• ~ .•• /j"' ••••••••••••••. ••• : f9' • Il, 31 • J> .• iiJ7 )> 

Mai •...••• .,,..,. •• , ••••• , .•.•.•.• ·~· • !17. . .,. •• {Q . ' Il u )> 

1 i 1 Juin •••••.•••••••••••••••• ,. • ro Ili JI .i3 • JI 8 ,._. 

Juillet .••• , •••••••••••••.•• .JI Hi. 
1 

H· w i3 Il ... 20. t 

AQtlt .•••••••••••.•••.•.•••• ' li '' 6 li. ,JI 21!. .. w 71 li 

Septembre •••••••••••••••.• 
1 ,ai. IU 72 j t 7li )1 !UO o, lt 

Octobre, ••••.• , •••••••••• ,. 129 to8 3 .i9 Ul5 JI 67 !!7 li 

Novembre ••••••.••••••••••. 26 ,os lt )1 t,30, • ts t,612 li 

Décembre ••• , ••••.•.••••••• tO 1,6!'6 i t 974 ,. 50 2,087 t 

total par pays .•• , ••• -U3 5,2U 18 575 3,'47 •• 35ti 5,ou· " 
L 

1 
- - - 

Total général .•••••.• 5,678 5,826 6,~83 

Observations. 
!0 Avant 1849, les relevés n'étaient pas dressés par mois. 
2° Le tableau démontre que I'in.portarion du hareng salé, de pêche 

êtrangère, pendant les mois de juin, juillet et aoùt, est presque nulle, 
quoique, pendant ces trois mois, le hareng hollandais ne soit soumis 
qu'à un droit de 6 francs par tonne, sans surtaxe, 

.3° Le tableau démontre que l'imporlation principale a lieu pendant les 
mois de septembre à février, époque des approvisionnements. 

4° En 1819-tStil, le hareng écossais ne s'importail pas, même du 
rant la période de septembre b février, quoique, pendant cette période • 
11 ne payât que les droits ordinaires de 13 cl ilS francs, scion les pa 
villons, 
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RAPPOnT 
Fail au 110m de la commi11ion (2j, p:ir M. Mo11t~u. 

Messieun, 
Des décisions divergentes sont intervenues, à la réclamation d'un mi 

licien de la ville de Namur, sur le point de savoir quel était le sens des 
mots infirmités co"lracllts dans le $Crt'icc, qui se trouvent dans le lexie 
Iranrals de l'art. 22 de la loi du j7 avril t8::!•J sur la milice. 
Faut-il entendre par cette expression des défauts corporels contractés 

i cause du service, par le fait du service, ou hicn des défauts contrac 
tés pendant la durée du service, quelle que soit la cause qui les ail fait 
11allre, soit dans le service, soit hors du service. 

Les députations permanentes des conseils provinciaux J~ Namur et de 
Liége ont pensé qu'il suffisait que les inûrrnitées eussent été contrac 
lies pendant que le milicien ou !'enrôlé volontaire se trouvait sous les 
drapeaux, pour donner droit à l'exemption de son frère; el'es out cru que 
d'après Je lexie français de l'art. 22 cl l'esprit des lois sur la milice, il 
ne fallait pas rechercher si les infirmités avaient été produites par le 
service mililaire, qu'au contraire, du moment qu'elles étaient constatées 
alors que l'individu était encore inscrit sur les contrôles de l'armée, 
elles rentraient dans la catégorie des défauts corporels qui procuraient 
I'exemption au frère de celui qu'elles avaient rendu impropre au 
service. 

La cour de cassation n'a pas partagé celte opinion. Par arrêt du 2juin 
i81SI, elle a cassé la décision de la députation permanente du conseil 
provincial de Namur, puis, le 4 n•embre suivant, elle a rendu un ar 
rët, en chambres réunies, qui annule l'arrêt de la députation perma 
nente du conseil provincial de Liège, à laquelle celle cause avait été 
renvoyée, 

C'est pour mettre fin à celte espèce de conflit que, dans la séance du 
26 de ce mois, M. le ministre de la justice vous a présenté un projet 
de loi ayanl pour but d'interpréter l'art. 22 de la loi du 27 avril 1820, 
en ce sens, qu'il faut avoir êtè congédié pour défauts corporels contrâc 
tés par le fail du service, pour procurer l'exemption définitive à son 
frère. 

La commission à laquelle vous avez donné la mission d'examiner ce 
projet de loi a adopté celte interprétation, qui a été admise par la cour 
de cassation c'i, dans la pratique, par les autorités admiuistratives qui 
ont été chargées d'appliquer la loi, en conformité des instructions mi 
nistérielles du U janvier et du 5 octobre 182lî, 26 mai !827, 6 mai 18:'H 
Il 51 juillet i85ti. 
Les considérations qui l'ont déterminée à donner celle solution à la 

question qui lui était soumise sont les suivantes : 
Sous l'empire de la loi de 1817 (articles 91 el 100) quand un milicien 

on un remplaçant avait reçu son congé absolu, pour infirmités acquises 
in, 1crvice, c'est-à-dire pendant la durée du servlee, ou y était décédé, le 
frère de ce milicien ou celui du remplacé avait droit à l'exemption, le 
texte français, comme le lexie hollandais, ne laissait aucun doute à cet 
égard (in den dienst gcsneuiield - in den dienit bckomen). 

Mais il nous a paru qtte le législateur, en employant surtout d'autres 
upressions hollandaises cl même un autre mot frauçais, lorsqu'il a ré 
digé les articles 22 et 2:i de la loi de l.820, avait voulu modifier et avait 
essentiellement modifié les articles 9&, Jill. mm, el 100 de la loi de t817, 
et consacré un système différent. 

Car, d'après les dispositions adoptées en t820, si le rrère de celui qui 
tsl décédé au service ou le frère de celui qui a fourni un remplaçant, 
décédé également au w·vicc (in de11 dicnst ovcrledcn is), continue à être 
exempté pour toujours, il ne doil plus en être de même du frère de ce 
lui qui a èté congédié pour défauts corporels contractés dan, le s6rvicc, 
eu du frère de celui qui a mis un remplaçant, lequel a été congédié pour 
défauts corporels contractés dans le service (om licl,aemsg,brel,cn door den 
1'ien,t bekomcn.) 

(t) Projet de loi, n• lli2. 
{2) La commission étalt coruposée de êlêï, de!fuclenaere,présidcnl, E. Va11• 

•tnpeereboom, lllorcau, Ch. Rousselle et Cools, 

La substitution, dans Ir. lute rmi•~ls d~s arlicks ;l;! H 2;, des moti 
d""' 1, sacic», à ceux aw 1tr,;ici oû dura"I lt ,errice, tics arlicles o,, 
S mm, et fOU, de la loi de 1817, Implique é1idcmmcnt l'intention d: 
changer le sens de ces dispositbns et de leur donner une autre pcerée, 
et cette folonlci dcTienl d'autant plus manifeste, d'autant plus formelle, 
que Je texte hollandais des artlcles 22 et ~:; est plus clair et plus précis, 
door dm dicnsl btkomtn (par le service, par le fait du service), au lieo 
de in dtn dit"'' btkomm (dans le service, au service). 

La rédaction hollandaise ne peut donc faire naltre aucune ambiguïtE, 
elle exprime parfaitement l'i,foe que les blessures ou infirmités doivent 
prorcnir des fatigues, accidents ou dangers du service militaire, pour 
procurer l'exemption au frère de celui qui en est atteint. 

Sans doute, en s'attachant au sens purement grammatical des moli 
dans le strt·ict, on peul prétendre qu'ils ont la même signification que 
ceux au 1trl'icc ou durant le scri:ice. . 

Mais pour soutenir celte thèse, il faut les isoler cl ne tenir aucur 
compte des faits que nous avons signalés ci-dessus, car si Je lêgislateur 
avait voulu rendre la même pensée, on ne comprendrait guère pourquoi 
il a rédigé, tant en français qu'en hollandais, d'une manière differente, 
les dispositions de la loi de {817, el s'est servi d'une formule autre lors 
qu'il a voulu exprimer dans quels cas les infirmités ou le décès du mili 
cien ou du remplaçant donnerait lieu à l'exemption de celui qui serl et 
personne ou par remplacement, pourquoi, dans un cas, il a dit quo lei 
infirmités devaient avoir pris naissance dans Je service, pourquoi, dam 
l'autre, il a déclaré seulement qu'il suffisait que le décès e1'11 lieu au ser 
vice, sans exiger qu'il soit arrivé dans Je service, c'est-à dire qu'il ait et 
pour cause Je service. 

Sans vouloir prétendre que la rédaction françrise des articles 2z cl 23 
ne soit pas vicieuse, il est cependant rationnel d'interpréter ces mol! 
• défauts corporels contractés dans Je service » en cc sens, qu'ils signi 
fien l • défauts corporels contractés dans les actes du service, dans l'cxe,• 
cice des fonctions du service, à l'occasion ou par Je fait du service. » 

A la rigueur on peut donner cette signification aux mots dans le ser 
vice, lorsqu'on les rencontre dans une même disposition en oppositior 
avec l'expression au sen·icc, et l'on doit surtout les interpréter de cett, 
manière s'il est évident qu'on s'est servi de ces termes impropres pou: 
traduire une idée clairement rendue dans une autre langue. 

D'ailleurs, si même Je texte hollandais de la loi de 1820 n'est pas 1, 
seul officiel, il est naturel de le prendre en considération pour rcchcr 
cher le sens d'une loi obscure qui a été votée dans celle langue. 

En agir autrement, cc serait oublier qu'avant H50 la loi de 1R20 de 
vait recevoir une application uniforme dans les deux parties du royaume 
où l'on pnrlait des langues différentes, ce serai! oublier que si, à ceue 
épcquë, on avait interprété la loi légalemcut'commc on l'a fait adminis 
lrativement, ou aurait sans nul doute adopté la pensée Jormcllcmeni 
exprimée par les termes hollandais. 

Votre commission, messieurs, par ces considérations, n'a pas en 
qu'elle devait recourir à d'autres dispositions de la loi de 1820 pour dé, 
couvrir la volonté du législateur, alors qu'elle trouvait dans les exprès 
siens hollandaises les éléments nécessaires pour établir sa conviction: 
elle n'a pas cru qu'il lui était permis, dans ce cas, de raisonner par ana, 
logie et d'invoquer les articles 29 et 50 de la loi, qui, loin d'avoir quel 
que rapport avec l'cxémplion accordée au frère du remplacé, ne con 
cernent que les obligations du remplaçant vis-à-vis du premier, poui 
en faire l'application à des droits distincts qui reposent sur des princi 
pes différents. 

Néanmoins, elle ne s'est pas dissimulé que l'interprétation qu'elle don 
nait à la loi pouvait entrainer des inconvéuienls; qu'en fait, elle pouvai 
même aggraver singulièrement la position des fils de famille qui, après 
avoir été victimes d'accidents arrivés au service, mais non occasionné! 
par le fait du service, seraient peut-être successivement appelés sous le: 
drapeaux, alors que plusieurs d'entre eux auraient presqu'acbevé leui 
temps de service. 

M•is votre commission a dû se rappeler qu'elle n'avait d'autre missior 
que d'interpréter la loi, qu'elle devait seulement résoudre la questior 
qui lui était soumise, en cherchant sa solution dans les dispositions dei 
lois de 1817 el 1820; là se bornait sa tâche. 
Èn conséquence, elle a l'honneur de vous proposer d'adopter le proje 

de loi. 
Le rapporteur, Le président. 
AuG, Mone.i.u. Comte o& MuELKNAIUIK, 
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Jlro,un~atlou■ dona:ilèru : 1). 
RAPl>OnT 

Fait, au nom de la section centrale (2), par .,r. VA'1 bECHEII. 

l\lessieurs, 
Dans la séance du 22 décembre dernier, lors de la discussion du traité 

de commerce et de navigation conclu avec les Puys-Has, Je gouverne 
ment a présenté à la législature, comme une conséquence immédiate de 
ce traité cl de la convention signée avec le gouvernement <lu royaume 
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, un projet d~ loi portant des mo 
difications à notre régime douanier. 
f Cc projet fut soumis à la chambre dans un moment où sa discussion 
approfondie était impossible; sa mise à exécution devait cependant 
avoir lieu à l'époque des ratifications du traité hollande- belge. Afin de 
ne pas cornpromeure certains intérêts, la législature vota une loi auto 
risant Je gouvernement à mettre ces modiflcations douanières provisoi 
rement en vigueur, par arrêté royal, à condition toutefois de convertir 
cet arrêté en loi, avant la clôture de la présente sessiou législative, 

Depuis, le projet a été examiné par les sections. 

DISCUSSION GENERALE. 
La 2° section demande un tableau indiquant les concessions faites sur 

les provenances el le pavillon, par les trait és actuellement en vigueur. 
Cette demande ayant été transmise à ~I. le ministre des finances, cc haut 
fonctionnaire a fait parvenir à la section centrale la réponse suivante : 

<< Les marchandises qui demeurent assujetties au _régime différentiel 
son'. les suivantes: 

« Bois d'ébénisterie el de teinture; 
~Café; 
« Colon en laine; 
«Fruits; 
• Huile d'olive; 
41 Riz; 
•Soufre; 
« Sucres bruts; 
~ Tabacs. 
« Ce sont les seules auxquelles s'appliquent les ~concession$ de pro 

venance et de pavillon inscrites dans les traités. Ces concessions, les 
,oici: 

• t0 Traité du i:5/~5 septemre 1840 avec la Grèce (art. 6 et 13). 
« Assimilation du pavillon grec au pavillon belge, pour l'importation 

directe, de la Grèce en Belgique, des marchandises de toute nature. 
« En fait, celle assimilation n'opère qu'à l'égard de quelques espèces 

de fruits. La Grèce ne nous envoie pas d'autres marchandises difîeren 
lielles. 
• :i:0 Traité du i" septembre 1844 avec les Etals du Zollverein 

(art. 5). 
• Assimltation du pavillon du Zollverein au pavillon belge, pour l'im 

portation directe, du Zollverein en Belgique, des marçbandises de toute 
nature. 

« Sans application. Nous oc recevons pas de marchandises différcn 
tlellss des l!;tals du Zollverein. 

« 5° Tr •• ité du iO novembre t84> avec les Etats-Unis (art. 7). 
• Assimilation du pavillon américain au pavillon belge, pour l'impor 

tation directe, des Etals-Unis en Belgique, des marchandises de toute 
nature. 

• Après les fruits, l'huile d'olive el le souffre, cette concession s'ap 
plique à toutes les marchandises soumises à des droits différentiels. C'est 
une large brèche au système. 

« 4• Traité du t5 avril 1847 avec les Deux-Siciles (art. 8 et H). 
41 a. Assimilation du pavillon sicilien au pavillon belge, pour l'im 

portation directe des produits du sol et de l'industrie des Deux-Siciles. 
« b. Réduction de 20 p. c. des droits d'entrée sur quelques espèces de 

fruits el sur l'huile d'olive originaire el importée directement des Deux 
Siciles. 

" Ces dispositions opèrent à l'égard des fruits, de l'huile d'olive et 
du souffre. 

• 5° Arrêté royal du 7 juin iS,7 (convention tacite), pris en vertu de 
l'art. O de la loi du 21 juillet HIU. 

" Assimilation du pavillon brésilien au pavillon belge, pour l'impor 
tation directe des marchandises originaires du Brésil. 

" Nous tirons du Brésil des bois u'ebènisterie et de teinture, du café, 
du rb: et du sucre brut ; mais la marine brésilienne est peu nombreuse. 
L'assimilation du pavillon n'a par ce motif qu'une faible portée pra 
tique. 

" Oo Traité du 12 avril 1849 avec Je Guatemala (art. t6). 

(l) Proj1·l de loi, n° 03. 
(:!) La seeuou centrale, présidée par M. Delehaye.ètait compnsèe dc~l:11. Le 

•oiu111•, Yan he.;h~m, O,y, Moreau, Ch. uouss-ue et l\lalou. 
(11.1. 'lllllâ DE& l\il'U.Sil'ITA!CTll,-i85i-i81S~, 

• i\<.5imihlinn du pavillon guatémalien au rnillon l:;dg", pour l'i•• 
portauon ,füc,tc, de t.:ultemala en l!clgique, des marchandises de Ioule 
nature, 

« La n~l;.;iqu" w: ,il d~ Guatemala des bois d'l•hènistcril', 
• 7° Ti aire du 17 novembre iH-l!> avec la France /art. 7). 

• • Assirnila}i,in du pavillon fran~ais au pn·1ll;•n belge, rour l'importa 
uons, de la France en llelgiqur-, des marchandises dt' toute nature, 

• Les fruits cl l'hui c d'ofivc sent les seules marchandises dilî~reo 
tielles qui nous arrivent de France. 

.c 8° Traité ,lu i4 Iévrier !8:iO avec la Russie (art. 1>). 
11 Assimilation du pavillon russe au pavillon belge, pour l'importa 

lion directe des proluils originaires de la Russie, 
" LJ Ilelgtque ne rcrelt de J a Russie aucune marchandise soumise 

aux droits difü•rcntiels: 
« 9• Traite du :.:o septembre i8ti-1 arec les Pays-Pas (art. {3, U 

et t:,). 
.c a. As1imil.1.ti,,n du pavillon néerlandais au pavillon belge, pour les 

importations par mer, d'un pays Jans l'au Ire, des marchandises de toute 
nature. 

11 En fait, celte concession est sans portée, 
1< b, Réduction de drous à l'entrée pour 7.594,000 kilogrammes de 

café Java el t ~o,oo., kilogrammes de tabac non fabriqué, et pour le co 
lon eu laine cl le sucre brut des colonies néerlandaises. 

« c. Assimilation des importations par canaux cl rivières aux imper 
talions par mer. 

« C'cs; l'application de la déduction de 10 p, c. des droits aux arrivages 
pir canaux et rivières. Dans la pratique, elle profilera au café (au delà 
de 7,:'i04,0llU kilogrammes), le coton en laine, les fruits, le riz, le sucre 
br ut cl les tabacs. 

u Des traités ont également été faits avec l'Angleterre, la Bolivie, le 
Pérou, \' ér.êzuela et le Mexique ; mais ils n'ont pas encore obtenu la 
sanction de la législature. 

" PJr suite des divers traités, la plupart des pavillons européens sont 
placés, pour l'intercourse, sur le même pied que le pavillon bdt.e II en 
résulte, quant aux provenances des entrepôts, que Je système dilîéreo-. 
uel est sans efficacité réelle, comme protection de la marine nationale. 

• A quoi même cette protection se réduit-elle en ce qui concerne les 
importations des pays de productions et des pays transallautiques 1 C'est 
ce qu'il n'est peui-ètre pas hors de propos de rechercher et de traduire 
en chiffres, s'il est possible. 

u L'état ci-joint (A) indique Je mouvement de la navigation à l'entrée 
avec les contrées u'où s'importcnl les marchandises qui sont soumises à 
des droits differcnticls. On y voit que les relations avec le Brésil, Cuba, 
Haïti, les Deux-Siciles, l'Espagne et le Portugal sont les seules auxquelles 
le pavillon belge prenne une part quelque peu étendue. Inutile de faire 
menricn des Etals-Unis cl des colonies anglaises, parce quo l'assimila 
tion des pavillons supprime ce f.iil tout pr i-irége pour les navires belges. 

« L'étal JJ indique les quantités de marchandises differentielles im 
portées de i84!J à i850, en moyenne, du Brésil, de Cuba, de H,ïti, etc., 
c'est-à-dire des seuls pays à l'cgard desquels le maintien du système de 
!844 importe aux intérêts de notre pavillon. Ces importations ne s'élè 
vent pas à plus de :50,00d tonneaux ou à plus du dixième du mouvement 
de la navigation à l'entrée. C'est à celte somme de transports que se res 
treignem en ré.düé les dfcts des droits différentiels, comme protection 
de la marine nationale. ~ 

La ;'i• section regret le que le gouvernement n'ait pas jugé convenable 
de prendre l'avis des chambres de commerce sur les modifications du 
tarif; elle charge son rapporteur de demander qu'elles soient immédis 
iemeut consultées, notamment sur la question de savoir s'il n'y aurait 
pas lieu de faire disparaitre complètement la loi sur les droits differen 
tiels. 

La (l• section demande qu'on réunisse, dans un seul ministère, 
toutes les affaires commerciales el industrielles . 

Les autres sections n'ont fait aucune observation dans la discussion 
générale. 
En section centrale, un membre combat la proposition, faite par la 

5• section, de consulter les chambres d~ commerce, parce que le projet 
de lui étant présenté depuis le :!.2 décembre dernier el mis en vigueur 
par arrèté royal du ~ février suivant, ces corps on I eu tout le temps 
d'en signaler les inconvénients, et que, de plus, la chambre ayant adopté 
les traités des 2i! septembre et 27 octobre {851, dont le projet en dis 
cussion n'est que la conséquence, s'est, en quelque sorte, prononcée sur 
la portée de ses dispositions. Celle proposition est écartée par cinq ,·oix 
et une abstention. 

Un membre propose aussi d'inviter Je gouvernement à réunir, à 
Bruxelles, une commission composée des délégués des chambres de com 
merce, qui dêlrbérerait sur les modifications à apporter au tarif général 
dont la refurme est annoncée par le ministère; celle proposition, com 
battue pu la considération q11'1l n'appai tient pas au pouvoir legislatif de 
prescrire au gouvernement les mesures nécessaires pour I'elaboration des 
lois, est rejetce par trois voix contre deux cl une abstention. La majo 
rite fait observer qu'en rejetant la proposition, elle a voulu laisser au 
ministère, pleine liberté relativement aux chambres de commerce. 

Q1,a11L au désir exprimé par la (i• section, la section centrale déclare 
persister dans le vœu, plusieurs fois exprimé, de voir concentrées dans 
un seul ministère, toutes les affaires industrielles et commerciales, 

Un membre présente el développe une proposition de supprimer en 
i6 0 



twrr.ment b loi des dn,its d,,T,.rrnti- li de t8B. C"tt" 11r01vsition r5l 
rrml!Jllu~, en s::: lion ccntra'e, par on de !n com•1,,1rs, qui fJ1l 01J.1rr• 
ver que c lie l,,i rsl un muyr.n d'ubtPnir des lraitl'•s dl' rnmmarce avan 
tagrux, el qu'elle a subi r'es m11rl•lk1•inns p1r '"" traitt'•s, conclus der 
nièremcnt av-c les l'a1s ll.1s Pl l'AnglrtPrrr; il tr.mvc qu~, p,,ur Je mo 
rrent, on d11il s'arr~l"r à ce qui n l'lc- fait et que Ir comm- rc" cl la navi 
;alilln no doivent plus fair• if(' nouvelles concessions, Le même membre 
prétend que Je commerce d'armement essuyeralt une perte con-idéra- 
1.Jk si on devait abolir l.1 faveur que notre pavill .• n a conservé= sur ,Jix 
articlcs ; que rie leur côté la Gran,ic-llrl'tagnc• cl les Pays-Bas ont main 
tenu, pour leur navires, tirs avantages plus grands ; QU<' prrsquP. toutes 
Ifs industries en Bclglque sont encore prol~gr.,'s; qu'il n'y a aucun motif 
sérieux d'abolir cc qui J l'Sf c do protcciion à la marine marchande belgp; 
qu'il lui paralt dangereux dl' passer subitement du système pr,,lrc 
leur à la Iibrtê entière d~ navigui .• n L1 proposition d'abolir les droits 
,1 fürentielles fil rejetée par cinq voix contre deux. 

DISCt:SSION DES AUTICLES. 
Art.{••. - Les 1••, 5•, -i• et S• sections adoptent. La 2• section sus 

pend sou vote en présence des modifications que cet article a déjà subies, 
et la 6• section, avant de se prononcer, désire connaitre les motifs de ces 
modifications. Elle remet à la section centrale la lettre suivante que son 
président a reçue de ~l. le ministre des finances : 

" Vous m'avez demandé au nom de la 0° section chargée de l'examen 
du projet de loi du 22 décembre dernier, quels sont les amendements 
que le gouvernement se propose d'introduire à ce projet. 

« Dans la séance du 26 de ce mois, j'ai eu l'honneur d'annoncer à la 
chambre que la seule- modification à faire au projet, consiste à mainte 
nir la déduction de lO p. c. sur les droils d'entrée afférents aux diverses 
ma, chandises, pour lesquelles les art. 4 cl 5 du projet de loi ni' suppri • 
mentspao Jes droits différentiels. Je proposerai donc à l'art. i •• une ad 
dition conçue dans les termes suivants : 

« Toutefois, les marchandises assujetties à des droits différentiels 
d'origine, de provenance el de pavillon.continuent de jouir de la déduc 
tion de 10 p. c. à l'importation par mer sous pavillon belge, lors 
qu'elles ne sont pas favorisées par une disposition spéciale du tarif. 

,1 Bruxelles; le :H janvier 18t:i2. • 
La même section est d'avis que l'engagement nouveau qui a été pris 

par le\goqvernemenl, à la chambre des représentants, depuis le vole du 
traité du .0 septembre, ne peut constitutionnellement sortir ses effets 
arant d'avoir ète ratiüé par la chamhre ; elle pense que ce qui s'est fait 
est contraire à l'art, 68 de la Constitutiunj elle signale l'irrégularité 
commise. afin qu'elle ne forme pas de précédent. 

Les observations de la 6° section ont été communiquées au déparle 
mentdes. ûnances, qui a transmis à la section centrale la rêponse sui 
vante : 

« Le ministre des finances a fait part de ces motifs à. la chambre, 
dans la séance du 2ti janvier dernier (11oir les Annales parlementaires, 
page l67), 

« U. le ministre.des.affaires étrangères les a en outre développés dans 
une note remise aux commissions du sénat qui ont eu à s'occuper de 
l'examen du traité du 20 septembre :1851, av.ec les Pays-Bas. Cette note 
est insérée dans le rapport présenté par. M. le baron de Tornaco, Le 
gouvernement croit pouvoir se -référer aux explications qui y sont -ren 
fermées. » 

La note de M. le mini-tre des affaires étrangères, dont il-est fait men 
tion dans, la dépêche ci-dessus, est conçue en ces termes, quant à l'objet 
sur lequel porte l'observation de la 6° section : 

• Un doute s'esi élevé sur la -portée de l'art. 14, et de l'art. !5 du 
traité, mis en rapport avec l'art i •• du projet de loi du 2:2 décembre. Le 
gouvernement belge, quand il a admis la clause devenue l'art. it:i du 
traité, l'a fait avec la pensée qu'il pourrait librement supprimer, pour le 
pavillon national, et par suite, pour le pavi1lon néerlandais, les déduc 
tions de droits établies par l'art. iO de la loi de i 822, el l'art. 4 de la loi 
de 4844. 

« La correspondance officielle échangée entre le gouvernement du 
Roi et les pléuipotentiaires belges à la Haye, quant aux tO p. c., ne laisse 
aucun doute à cctr-gard, Elle etablit clairement que la Belgique voulait 
demeurer libre d'effacer la déduction de 10 p. c. de sa législation com 
merciale. 

• On lit dans Ies instructions adressées à nos plènipotenualres : 
« Il doit donc être entendu que le pavillon néerlandais partagera le 

t< sort du nôtre, si la réduction de to p. c. vient à disparaitre de notre 
« Iêgislation.» 

• Et, dans une autre dépêche : 
11 Déduction de 10 p. c. déjà réglée par ma dépêche d'hier, § ult, Il 

« faut que si la déduction de JO p. c. est enlevée à notre pavillon , elle 
« le soit aussi au pavillon néerlandais. ,. 

« L~ rapport de Mlf. \Villmar el Liedts contient, sur le même point, 
ce qui sun : 
•§relatif aux 10 p. c. A celle occasion, il a été expressément con 

venu que si la législature trouvait convenable de priver de cet avan 
ta~e _le pavillon national, le pavillon néerlandais en serait également 
prrve, 

« Le ~ouvernement néerlandais avait reconnu à la Jlelgiqne le droit 
de ~nppru~er la déduction de 10 p. c. établie I ar les lois déjà citées ; 
mais 11 avau supposé que, le cas échéant où la Belgique ferait usage de 
ceue faculté, la déduetion de i O p. c, serait néanmoins conservee en 

f,m•ur 1Jr5 mJr.·lnn·fürs qni conli1urnirnl à de.n-urcr 5 i:.i11i~•i · 1 
larifl -.11inn ll1[•r,•ntie!lr. 

« Tl'! Nait Il' -ons qu'il auribuait nu ~ r. d" l'art. U du traltt 
• füns l'c,pril du .;,u,-.-rn<>m~nt b•lg•, Il ri•s0rvr al•a-:h<!~ à l'art, rn 

était .ilos-JlU() cl sans rest rlctinn, 

~.' Da~s ~Pl {-taÏ d; ch'.isP~, /t r,; i.·~;r,1 a•JX c,1n~i.l6;ati~ns• q,1·i i•nn~nt 
d'ètre rxp-•sérs, nous avons, .lc commun accord, signé. la déclaration 
suivante : 

cc A la suite des ex111icalionsécl11ng,~'s «ntre les ,1,,ux gouvcrncme-ns, 
à propos du p-o] •t df' loi présPnlr. aux «ha.nhres b"lgP.s, le 2! M,:ern ire 
illal, el pour Iixer le sens du 11° alinèa dP. l'art. t:'i du traité d1121) sep 
tembre dernier, il est entendu q ,e la diffir-nce dont il s'agit d111s cet 
alinéa, quant aux marchandises qui -lemeurent soumises au régime d•f 
férentiel créé par la loi belge du 27 juill1•l i~4 I, ne pourra être aug 
mentée ni par la suppression de la déduction de rn p. c. établie par 
l'art. 4 de ladite loi. ni par tout autre mesure, » 

Il résulte de la communication du g uvernement, que la réduction 
des :IO p. c. est maintenue au pavillon btl!t•?, pour l'impert ition 
des 10 articles encore soumis au régime dilîàenticl, quaui ils ne sont 
pas Mj/1 proégés p 1r la provenance. 

Les navires appartenant aux puissances avec lesquelles la Belgi1ue a 
conclu des traités de commerce cl de navigation, profilent des mêmes 
avantages des 10 p. c. réservés au pavillon belge. Le maintien de cet 
réduction est favorable à la Belgique, cl il pourra faciliter plus lard la 
conclusion ou le renouvellement des conv,ntions maritimes avec les 
Etals de l'Europe • 

La majorité de la section centrale ne partage nullem mt l'opinion de 
la 6• section, quant à l'inconslitulionnalité de la déclaration signée, le 
20 janvier dernier a la Haye, par les plénipotenuaires belge et néerlan 
dais. Elle reconnait que, bien que le gouvernement belge, d'après les 
instructions remises à ses négociateurs, eût la faculté de supprimer en 
tièrement les 10 p. c., le gouvernement néerlandais, d'un autre côté, 
pouvait avoir un doute sur le sens des art. iS et Ill du traité, de ma 
nière qu'une interprétation était nécessaire, et c'est la signification qui 
doit être donnée à la dernière déclaration, signée à la Haye, interpré 
tation qui, d'ailleurs, ne change en rien les concessions faites récipro 
quement. 

La suppression presque totale de l'art. to de la loi du 26 août 1821 
par lequel une réduction de W p. c. sur les droits de douane était ac 
cordée à l'importation et à l'exportation des marchandises sous pavillon 
belge, est favorable aux intérêts du trésor public. 

Le compte de la suppression des . 10 p. c. el ~O p. c. peut être établi 
de la manière suivante: 

L'application de l'art. 10 de la loi de 1822 avait donné au trésor, 
suivant la moyenne des années 1849 el t850, indiquée à l'exposé des 

. motifs, une perle : 
Pour lei marchandises importées, de ••.• , .••• fr. 
Pour celles ex portées, de .•.•.•...•.•••.••• , •..• 
La rêduciion de 20 p. c. accordée par le S 5 de l'arti 

cle -ide la loi de 1844, fait une perte de ••••• 

De celle somme il y .a à déduire : 
t• Ce que le trésor perdra par la suite 

el qui résulte de la suppression de la 
surtaxe de ·10 p. c. décrétée par le§ 3 
de l'art. 4 de la loi du 21 juillet· 1844. 

2• Maintirn des tO p. c. sur les dix 
articles réservés •••••.•.• , ••••..•.• 

54,06l 50 
2,5!J2 00 

53 00 

Fr. 56,1106 so 

46,980 !10 

28,751 00 

-lt:i,7H 50 -- En faveur du trésor ••••• fr. :I0,7!lll 00 
La section centrale adopte l'article J or tel qu'il a été rédigé par I'ar 

' rëté royal du ~ février dernier. 
Art. 2. -Toutes les sections adoptent. La 2° prétend cependant qu'il 

. aurait été préférable de faire celle concession par des traités; elle ex 
prime la crainte que la règle générale établie par cet article pourrait 
être défavorable au succès des négociations futures avec les Etals-Urus. 

La même section soumet à l'examen de la section centrale la nouvelle 
rédaction suivante : 

1< Le gouvernement a la faculté d'accorder aux pavillons étrangers, 
l'assimilation des pays transatlantiques de prorenance aux pays de pro 
duction. » 

Ou bien d'ajouter à l'art. 2 : 
" Le gouvernement a le pouvoir de retirer celle faveur, si une puis 

sance étrangère traite les navires ou marchandises belges autrement 
que son propre pavillon, » 

Ces deux propositious ont été rejetées en section centrale, par cinq 
voix el une abstention. 

La cbamLrc remarquera, par l'exposé des motifs, que l'assimilation 
des entrepûts transatlantiques, a• i; pays de production, a été depuis 
longtemps scllicirèe par le commerce d'Anvers. 

JI est utile de meure ici sous les yeux de la chambre le tarif qui était 
en vigueur a1:a11t le 2 février dernier, pour les marchandises arrivant 
des pa)S transatlantiques. 



CIUIIJIRE DEI llEPitSJ:tSTANT<;;. - DO':l!IIE"ITS. ll'~1 

Il ,n est de mèmo Je la 5• se~li,m qui dmrgc un rappJrccur J(.) J,. 
mander, on s cliun centrale, quelles sunt les fa• ilites que le gnurcrne 
me111 f.<' pr11v1•se Je donner a la relâd1e ,lrs naviu s à C.:uwcs. 

La G sccuun rejette l'article par qua Ire ,oix coutre trois el deux abs 
tenuens, 

La n daction .le l'art. :; a fait l'ubjrt : 
1° D'une réclamati •• n de la chambre de commerce d'.~nv, rs, ndr<>ssé.:-, 

sous la date du tu Ievrier rn:;~, à M. le ministre des affaires étrangères 
(annexe C); 
2° D'une pétition d'un grand nombre d~ négociants d'Anvers qui 

prient la chambre de modifier le projet Jans le sens des obs-rvations de 
leur chambre de commerce et d'autoriser l'admission au hénH!ce de 
l'importation directe, des cargaisons des navires qui auront fait escale, 
que ces cargaisons aient ou non fait l'objet d'une vc·n•e sous voile (an, 
nexe ZJ); . 

l'i• D'une pèrition de la chambre de commerce de Gand, coneue dans 
le même sens que celle des négociants d'Am·ers (annexe EJ. • 

JI était du devoir de la section centrale de ne pas entamer la discus 
sion de cet article, sans connaitre l'opinion du gouvernement sur les. 
pétitions d'Anvers et de Gand qui établissent tout un nouveau sys 
tème. M. le ministre des finances s'est empresse de lui remettre la note 
suivante : 

« La requête adressée par la chambre de commerce d'Anvers à ~I. le 
ministre des affaires étrangères, a pour objet de réclamer des modiüca 
lions à l'arrêté royal du Sl février t8t12, sur trois points: 

" t • La nature de la relâche; 
Des pays transatlantiques , autres •1ue1 1 1 1 « 2° Sa durée; 
ceux. de production.............. J.1. 5 • 4 tlO : _ • 3• Les justifications d'origine et de provenance des marcbn n- 
Par le traité conclu en 184li, entre les Etats-Unis et la Belgique, les dises. . 

navires américains peuvent importer, aux mêmes droits d'entrée que les ; . • Pour ~pprér1er cet_te d~ma_od~, il es~ ~écessaire de comparerle ré 
navires belges, les objets de Ioule nature provenant du sol, de- l'Indus- 1 grme en vigueur à cel_u1 qui ex1.sta1t anter1eurement_. 
trie ou des entrepôts des Etats-Unis, de manière qu'avant la mise en vl- · • L'art. t '.• de \a 101 ~u 21 Juillet tSU assujetnssait le café, par esem •• 
gueur de l'ar_rète roya! du 2 févrie~, le café el 1~ sucre. ~o~ origin~ire Il pie, à la tarlûcation suivante : 
des Etats Urus el arrivant en Belgique par navire amencain payaient ""'-'"""""""""""""""""""""'-"""""""""-"""""""""""""""--:e"""""",...""""""""""""'"" 
respectivement tl fr. 50 c. et :l fr. 70 c. comme importation par na 
vire belge. 

Par suite de cet arrêté, le droit intermédiaire dont les importations 
des entrepôts transatlanriques étaient grevées n'existe plus, et le café 
du Bresil importé des Etats-Unis payera 9 francs par navire belge, el 
-en vertu du trai(é de t 8411, le 11 dme droit par navil'e àméricain; le sucre 
est soumis au droit de I cent, par t Oll kilogrammes, par les deux pavil 
lons, el importauons aussi des E1ats-U11is. 

La suppression de la surtaxe qui pesait sur les entrepôls de I' Améri•. 
que, pourra-t-elle être onêreuseau commerce el à la navigation belge? 
la section centrale émet, sur celle question, une opinion négative. On 

ne peut pas considérer comme des affaires ordinaires l'importation du 
sucre et du café des Etats Ilnis.ret si on examine les unportauons de 
puis t8~11. il n'y a pas lieu de croire que jamais de grandes quantités 
seront -introduites. Il y a deux époques à consulter. De Hl59 à 18,U les 
droits di·lforenllels n'existaient pas en Belgique, le pavillon national 
seul était protego par une faible réduction de to p. c., n'importe la 
provenance~ en 18,U, un nouveau système de droits différentiels a été I Café impor.té d'ailleurs •.. , .. , . , , , •• , , 
établi, el 'YGÎCÎ les importations annuelles et moyennes des Etats-Unis 
comparées .au, total de celles déclarées pour la consommation : 

Importation totale, Des Etats-Unis, 
De t:8Z9 à !RU café, ktl. :l 7,095,9~0 kil. 142,97, 

d8•5 à 1850 id. • . • • 18,Htî,,1.17 879,tl9~ 
ill59 à i844 sucre. . • 20,762,860 5-H.121 
.t8,U5 à i81iU id .•••• 1lS,746,50l .j.6:!,668 

Pour faire arriver ces marchandises par la voie des entrepôts améri 
cains, il y .a une augmentation assi z considérable de fret, ainsi qu'une 
nouvelle prime d'assurance, débarquement et embarquement et autres 
frais semblables, Cependant il est au-si vrai de dire que la suppression 
de la surtaxe, qui pesait sui' les entrepôts transatlantiq-res ne peul que 
faciliter de telles operauons el être favorahle au commerce américain. 
La Belgique rsprre que le gouvernement des Etats-Unis lui tiendra 
compte de la nouvelle faveur qu'elle lui accorde. Les antres entrepôts 
transaüantlques s011L quelqu .. 5:iks dans le, Indes occidentales d'où 011 
importe rarement, en Belgique, des m.rrchaudises coloniales et les pos 
sessions britanniques dans l' amerique du Nord qui déjà, par le traité uu 
"J.7 octobre dernier, sont assirni.ées aux lieux de producuou, 

Avant l'arrêté du 2 Ièvri-r 18ti2, la différence entre le navire belge et 
le navire ètrar.gcr autre qu'am-ricaln, pour les importations des entre 
pots des Etuts-Iluis, était de so fr. p..r tonneau, taudis qu'elle est ruaiu 
tenant de 2ti fr. Uue scmblahle diff •. rence existe pour les entrepôts des 
Antilles, cl parmi les navires étra1,g, rs n-m favorises pour ces ùcroièrcs 
importations se trouvent les na-Ires américains. 
Iraprës notre légi,latiou, les Etats U •. is sont ù,-j/1 considérés, de p k in 

droit, commr lieux de production, 1•ou1· le coron , le riz, le lal,,,c, k 
l, •. is do cè.ire el •Jto (.::JÏ.,c (ch1•ni;ttri1•) et le lt"i• de teinture, cl tout Je 
.S\Sti•me ù1lfrn•utiel sur ces urticl-s •·~t m mter.u. 

· L'art. :! 1s1 adopte par l.1 sccuon c,•ul1~lc. 
L'Jrl.;; r,·n1plac1· 1";11 L. ti de la lot du :!I juillet l~H et a rapport à l:i 

n•';ldll' des u.o ires : le Lut c.JU•' le gou1·e1111·nu 111 s,· pr,,p ,se ,st de don 
nc r, daus k s limiu s du , ••. ssi11I,•, routes les f1dti1,·s au commerce, el 11 
propose d'acrnrùcr los IIJl'.•llJcS J\J1Jt,11,1·s aux 11.,vi1 es élrau.,,,rs qu'aux 
navires belges, 

Les i ", :.•, i• et 5° sections adoptent, 

DASI'.,, 1 
MLCE. 

Cofé directement des pays do produc- 
tion •....•.••.•...••.•.••• liOllkil. 

- des pays transatlantiques, autres 
que ceux de production •.••.. 

Sucre direclemenl des pays de produc- 
tion, •••••.•..•••• ,, •••.• 

- des pays transatlantiques, autres 
que ceux de production •••. 

Jloi, d'ébéni&le1'Îe, autres que le bois 
de buis, de cèdre et de gaïac : 

Directement des pays de production •. 

1 d. 

Id. 

Id. 

Id. 

Fr. c. 
!) a 

u .;o 

li Ot 

i iO 

i llO 

Fr.c. 

H :iO 

t5 50 

t 70 

! lîO 

5 , 

BA8E 

des 

DROITS l)'ENTMe. 

PAVILLON· 

orto11's.· Belge !ltrnoger.· 

Café importé directement des pays . de 
production ou d'un port au delà du cap 
de Bonne-Espérance .• , •...••. , •. ,. lt00 kil. 

Café importé directement des pays lr~ns,.,. 
a tian tiques, autres que ceux de pro- 
ducuon ••••.•• , •.....•..•. , ....• Id. 

Id. 

Fr. c. 

Il • 

H 50 

F11• c •. 

H se 

tJ 5~ , 

i5 !i0 

« Sous l'empire de cc tarif, pour jouir de l'application du dro.t , de- 
9 fr. ou de fr. H-tiO, l'importateur devait donc prouver que la mar 
chandise avait été chargée dans le pays d'origine ou dans un port situé 
au-delà du cap de llonne-Espérance; il fallaiL de plus qu'il fût é!4bli 
que le transport, du lieu de chargement en. Belgique, avait eu·-lieu-ài• • 
rectement, c'est-à-dire sans relâcher en route. 
"Tels étaient les principes fondamentaux de l'art. i"' de la loi, -Mait 

l'art. li dérogea à ces principes; il permit : 
"a. Aux r.avires belges, de toucher dans un port intermédiaire pom, 

y prendre des ordres, pourvu qu'ils n') fissent aucune opéra lion de co.m. 
mcrcc, de chargement ou de déchargement; 
"b. Aux navires étrangers, de relâcher sous les· mêmes condirions, 

pourvu qu'ils fussent munis de connaissements et papiers de bord au 
uom de maisons belges établi-s en Belgique ; si le connaissement était à 
ordre, il fallait qu'il Iùt constaté que la car jaison était la propriété d'une 
maison en Llelgique ou qu'elle était consignée directement à un négo 
ciant en Belgiq-re, 

• L'art. 5 donnait, en outre, au gouvernement, le pouvoir de modi 
fier, quant aux navires belges seulement, l'autorisation de vendre, de 
charger el de C:échargcr, d l'art. 9 l'autorisait à dètermim r la l'orme et 
la nature des jusiiflcations d'origine, de provenance cl de trauspor! di 
rect ou avec relâche dans un port intermédiaire. 

o. En dernier, un arrêté roi al du i4 décembre it;~0(.ilfonilcur, 11• ;;G;_' 
avaiL réglé la matière ainsi qu'il suit : 

• § 1 ". - Ve !'01 i9ine des marcltt.1ndises. 
« 'fous les ports ètrang.-rs sont classés en deus categorles comprenant . 

l'une, les pa}S considères de plein t!r,-iL cuunn» lieux de prco,lu,Liun c: 
puur les provenance d, squvls aucune ,ustiü,Jt1011 d'origine 11\ sl r, '-lui,., 
l'autrt-, lt s I uns qui hl' ;011l v•• cu1,sid, r,, d,• i,I, in c.J1 »lt cu,1111o". li<. t.:\. 
,le 1·rc,duc1iu11 d JJ"Ur les prllH'r.aucts desquels I'or igme ,hiil êtruprou 
HC par un certifha; ,1,:t,1illi', ènraoant du C•.>IISUI de r.clgrque «u .tu .-bd 
de la douar.c locale, T,,u, les PJ}S connus cuuune prudursuut <lu c •• Ie, p~r 
cxunple, èl~IJl r ar.gcs clJIIS la preunerc tJteôuric, il 3lll\~ l'ill'llllCfl.~ 
qu'un doive en juslilii:r l'origine. 
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• § ~. - De la prormantc c!e1 r.i:zrchandim. 
" la [ustiflcatlon de la prorenance des ob;c1s Irnpnrtês doil Nre 

f~urnle ~ans tous 1,•~ ~as où.le tarif .st!ll irda~ne l'applk,liPn drs rnnin 
drcs droits à la r,.10d111on suit de l'or1i;rnr, !1.11t de la pr,,H~nancr. Ln pro 
fenancc doit être prouvée plr un certlflcat détaillé 1,u plr la reprêscn 
ration de la charte-partie, d11 manifeste ou des connaissements visés au 
lieu de chargement, 

• S 3, - Du lran,port direct dt1 marchandiu,. 
a Il se prouve par le journal de bord et la charte-partie, s'il en existe 

une. Les relâches dans un port situé entre le 40° el le t;;,• degré de lati • 
tude septentrionale, en dehors de la mer Noire, de la Méditerranée et 
de la Baltique, foot seules perdre le bénéûce de l'importation directe. 

v En ce qui concerne la relâche, le régime n'était pas le mëme pour 
les navires belges d pour les navires étrangers, el la différence résul 
lail de l'art. 5 de la foi du 2{ juillet -t8'4. 

« S 4, - De la relâche dei navires belqe« pour Jlrtndre drs ordres. 
« Les navires belges venant des pays transatlantiques ou de lieux si 

tués au dela du détroit de Gihraltar, peuvent, sans perdre le bénéfice 
de l'importation directe, toucher dans un port intermédiaire pour y 
prendre des ordres, Ils peuvent, en outre, y débarquer une partie de leur 
cargaison. Le capitaine doit produire un certificat délivré au port d'es 
cale, constatant qu'il n'y a été effectué aucun débarquement cl que les 
marchandises importées en Belgique n'ont pas quitté le bord du na 
rlre. 
1 S ti. - De la l'elâche des navfre1 étranger, pour prendre des ordres. 

« Les principales différences entre le régime afférent aux navires bel 
ges et le régime auquel les navires étrangers étaient soumis, avant l'ar 
rêté royal du 2 février, consistent dans les points suivants : 
":l• lis ne pouvaient toucher qu'à Cork, Falmouth, Cowes, le Hâvre 

el Flessingue, tandis que les navires belges pouvaient relâcher par 
tout ; 
"2• Les navires étrangers n'avaient pas la faculté de débarquer une 

partie de leur chargement dans le port d'escale; 
« :i• La relâche de ces navires ne devait pas durer plus de trois jours; 

pour les navires belges la durée était illimiLée; 
et 4° Pour les navires étrangers le régime de relâche était moins res 

tricuf à l'egard des cargaisons accompagnées de connaissements au nom 
de maisons en Belgique, qu'à l'égard des cargaisons couvertes par des 
connaissements à ordre. Celle distinction n'existait pas pour les navires 
belges. 

M On a maintenant sous les yeux une vue générale de la législation 
au moment où l'arrêté royal du 2 février 1:;52 est intervenu. V1Jici 
les changements qu'il y a faits en ce qui concerne Je cafe, pris pour 
exemple: 

TARIF. 

Café importé d'ailleurs .•••••.•••••••• 

BASE 

des 

DROITS. 

DROITS D'ENTllÉE. 

PAVILLON 

Belge. I Étranger. 
Café importé directement des pays de 
production ou des paj s transatlanti- 
ques, ...•••.•..•••••••••.•.•.••. 1 i.00 kil. 

Id. 

Fr. c. 

9 • 

Fr. c. 

H 50 

t5 110 

Cl En rapprochant celle tarification de celle qui est indiquée plus 
haut, on remarque que le seul changement adopte consiste en ce QU(: 
les deux premières carcgerics de la lui de -1844 \pays <le production, etc., 
et pays transatlantiques antres que de production, sont réunies en uue ; 
mais la nécessité de subordonner l'application des moindres droi ts à des 
justifications d'origine, de provenance et de transport direct subsiste 
comme sous l'empire du tarif antérieur. 

« Quant à la relâche, l'arl. S de l'an ëté royal du 2 février a pour effet 
de rendre applicable au puvillon étranger le régime large cl hberul 
créé, pour Je pavillon national, par l'art. 6 de l'arrêté royal du 24 de 
cembre -1849 (illcmitcur, n• ::i!it), et conséquemment de supprimer les 
art. 7, 8 et ü d~ cet arrêté royal. 

c L'art. 6, qui permet de debarqncr en route une partie <lu charge 
ment, s'applique désormais aux nuvires étrangers comme aux navires 
belges, dans Lous les cas. C'est ainsi qu- s'exprime la circulaire 111t11blc 
rielle adressée, le S février derni-r, Il. ::.:80, aux agents des douanes; la 
chamlJre de commerce commet donc une erreur quand elle suppose que 
les navires ne pourront plus débarquer des marcheudises en route, 
. « Le projet de loi présenté par le gouvernement, le 2:! dcceuibre der 

mer, et l'arrêté royal du 2 lévrier ili.i:!, qui l'a mis en vigueur, u'avan n l 
pour hut que de taire sulnr à la loi des droits diflereuuels les seuls 
nangements exigés par de nouveaux traites de commerce et par des 

rrd11m3tions antérieures de la chambre de commerce d'An,·er5. c~ bu 
est atteint. 

a La requête de b chambre de commerce d'Anvers :a pour objet, quant 
au Cùnif, l'intrcductlon de mesures d-1•11 elle n'" pr.rbablcm-nt r1, vu la 
portée. Elle pr,1posc de remplacer l'art, :-: de l'arrNé royal du 3 renier 
par six paragraphes, 

« D'après le Ster, les navires pourraient : 
c i.0 R•·lâcher autrement que pour prendre des ordres ] 
" 'i.° Faire des opérations de commerce dans le porl de relâche, c'est 

à-dire y vendre leur chargement So)US voile; 
n ::;0 Décharger dans le même port une partie de leur cargaison, chose 

permise par l'art, 0 de l'arrêté royal du ~?,l décembre 1849, qui est en 
core en vigueur. 

" La chambre de commerce reconnait que la. défense de faire aucune 
opération de commerce dans le port d'escale est conforme a11 principe 
du régime différentlelj il eùt été plus exact de dire que celle défense 
en est la base, cl que la supprimer, c'est ruiner de fait le système lui 
même. En effet, l'art.1er de la loi du 21 juillet i.844 n'établit les moin 
dres droits qu'en faveur du transport âirect, 

11 L'art. 5 permet, par exception, la relâche pour prendre des or 
dres, el il confirme ainsi le principe de l'art. i ••, Or, l'exception absor 
berait entièrement la règle, si la relâche était permise même pour al 
ler présenter les marchandises en vente, comme le propose la chambre 
de commerce. Dès lors les imporlations indirectes ne donneraient plus 
lieu qu'à l'application des moindres droits, et, de fait, on aurait réduit 
considérabl cment les droits d'entrée. Si l'abolition du système actuel 
est le but qu'on veut atteindre, le gouvernement s'empressera d'exami 
ner la question à ce point de vue; mais il doit s'opposer à cc que, sous 
prétexte de faire di-paraitre les entraves dont souffre la navigation, on 
substitue à la tarification actuelle des marchandises encore soumises 
aux droits différentiels, une tarification qui sacrifierait les intérêts du 
du trésor. 

« Si le régime créé par la loi du 'H juillet ¾844 est destiné à périr, 
il faut, dans l'intér èt général, que les taxes différentielles établies en 
faveur de la navigation el au dêiriment du trésor, et souvent de l'indus 
trie, disparaissent avec lui; « ils forment un tout qui n'est pas suscep 
tible d'être divisé. " 

11 Dans le système de la chambre de commerce, le café resterait as 
sujetti au droit de 9 francs, fr. H-tiO ou Hi-tiU, selon le pavillon; mais 
les motifs d'intèrèt général qui ont f.iit adopter différents droits, en 
raisin des provenances, pour la même marchandise n'existeraient plus.- 

u ludépendaunnent d', ulrcs considérations, celle-là doit faire repous 
ser la suppression de la défense de faire des opérations de commerce au 
port d'escale. 

" Le§ 2 des propositions de la chambre de commerce a pour objet de 
restreindre à huit jours la durée de la relâche. 

o D'après l'art. li de l'arrêté royal du 24 décembre 1849, actuellement 
applicable aux navires étrangers comme aux navires belges, la durée de 
la relâche CSl illimitée. 

M Celte disposition doit être maintenue, car il n'existe aucun motif de 
restreindre une faculté dont les navires belges ont joui depuis long 
temps, sans donner lieu à des plaintes de la part de qui que ce soit. 
Alors qu'il s'agit de supprimer des entraves, il serait d'ailleurs fort 
étrange d'en ereer de nouvelles, 

• Le§ 3 donne lieu à une remarque analogue. Aujourd'hui on n'exige 
aucune jusuûcation quand un navire a relâché ailleurs que dans un port 
de la ~lan.:he, tandis que, d'après la proposition de la chambre de com 
me, ce, une justification serait exigee quelle que fùt la situation géo 
graphique tlu port uù la relâche aurait eu lieu. 

tt Ce serait faire renaitre les difficultés auxquelles le§ 2 de l'art., 
de l'arrêté royal du 24 décembre t>l4V, a mis un Lerme cl qui ont donné 
lieu à des plaintes fort vives de la part de la chambre de commerce elle 
même. 

"Dans l'intérêt de la navigation, le gouvernement ne peul renoncer 
au rcgime hbèral établi à cet égard par l'arrêté royal de tiH9. 

« Les §§-i cl 5 sont des conséquences de la suppression, proposée 
par la chauiurc -Ie commerce, de l'art. 9 de la loi du 21 juillet t84,f,1 
aruclc qui duit être maintenu ainsi qu'on le démontre plus Join. 

u Le 1« alinéa du §.li supprime l'art. 9 de la loi des druits différen 
tiels portant : 

« Le gouvernement pourra exiger la justification de la provenance 
« ou de i'unglue des marchandises, el de deterrniner la forme cl la 
« nature de celle jusriflcution, » 

• Aius], des moindres droits seraient maintenus en faveur de certaines 
proveu.rnces, m ,1s ou-upp-imeral L lmplicuement les disposi Lions de l'ar 
rête ru}Jl tlu :!itlc.:cmbrc t llHJ,qui fuuruisseut il I'admimstrauon le moyen 
de recounattre ~i celui qui invoque celle faveur y a reellern ent droit, 
Pour jusutler celle pruposrtiun, 1-i chambre de commerce avance que 
le ver l11ic~l tl'u1 igine est devenu inutile, puisque les provenances ùcs 
erurvputs trans.utauuques sont a-shnilees a colles de, p1ys de pro lue 
uou, Lue perd Je ,u,, que le tarif de 1:iH n'ctablissait une disrinction 
il cet cg.iru que pour Je, buis d'eb-uistcrie et de teinture, le café vt le 
suerv; et que Jl"Ur Je r11lu11 autre que des Indes orîcntales, les fruits, 
t',,u1lc u'u,n~, le rrz, le bourre brut cl les tabacs bruts, les moindres 
drous ne ,'.ipp,,qucul qu'aux importauuns ~ des pays de production, • 
Pour ers ru.r.h.ttlLll,,S u,1 certrficut LI origine cununue dune d'ëtrc in 
s;,1:1 ,-11, ....• , ,;, 1 i. ,;, ,;,.- 1, u .,,Jf, 1 t 1~J, la chambre de com• 



tom, 
mercc dit que la preuve n{c~sSJirc rfsultc clairement des dJ:umruts de 
bord. On ne saurait rJrragcr cette opinion, car piur r~1ro a.lmettrc les 
marelundises arrivant des entrepôts d'l~uMI'~, aux drous ré.tuits en 
farcur des arriva jcs des pl)S transatlantiques, en d'autres lcrm<>1 pour 
pratiquer uni' fraude eonsidérable, il sulllrait dl' l'accord entre l"l'Xp~ 
ditcur, le capitaine du navire et le destlnataire de la cargaison. Si l'o• 
blig;ition pour les navires étrangers do. t a\·,,ir puur effet, comme le dit 
la chambre de commerce, dl' rendre nos ports inaccessibles à quelques 
uns d'entre eux, c'est un mal, mais on ne peut y remédier qu'en sup 
primant les droits diffèrcntiels d'origine el de provenance. 
• Le 2° alinéa du § 0 porte : 
c Dans ks cas où les importations de certains entrepôts transatlantl- 

• ques seraient plus ïavorlsées que celles du pays de pro Juction , le 
c gouvernement exigera lajustificalion de la provenance, au moyen de 
« certificats du consul belge ou, à son défaut, de l'autorité locale ou du 
" chef supérieur de la douane. • 

c Voici en quels termes la chambre de commerce [ustiûe celle propo 
sition: 

o. La [ustiûcation de provenance ne demeure nécessaire que pour une 
« seule catégorie de provenances, celles qui, par suite de traités de com 
« merce, sont admises à des conditions plus Iavorabhs, venant de cc pais 
o. de provenance que de tout autre contrée; telles sont, par exemple, 
" les sucres importés par navires américains qui, venant de la Hrvane, 
« pays de production, ont à payer fr. 1•70 à titre d'importation directe 
« par navire étranger, et seulement fr. 0-01 venant des entrepôts des 
« Etals-Unis, puisque, par suite de notre traité, le pavillon américain 
« est assimilé au pavilion belge. » 

11 Les art. 2 cl 5 de l'arrêté royal du ~4 décembre !!HO, déjà cité, 
ayant pourvu à cet objet, la proposition de lu chambre de commerce est 
superlluc et, à cc litre, elle duit être écartée. 

" Le traité du !O novembre 184ti avec les Etals-Unis d'Amérique dis 
IO'e en effet que les objets de Ioule n.,ture, importés directement de et 
S< us le pavillon de ces Etats, sont admis aux mêmes droits que s'ils 
étaient importés directement sous pavilion belge. Un exemple fera sai 
sir aisément la portée pratique de cette assimilation. 

" Lorsqu'un navire américain arrive des pais transatlantiques à An 
vers, avec un chargement de sucre, il doit fournir le certiûcut de pr, - 
vcnance exigé par l'art. 5 de l'arrêté du :.?4 décembre 1849. S'il conste 
de ce document que la marchandise a été r rise à bord dans un port des 
Etats-Unis, on ne perçoit, en vertu du trai.é rie 181!5, que le droit d'en 
trée de 1 < cntime par 100 kilogrammes; s'il résulte au coutraire de 
celle pièce que le chargement provient d'un autre pais transatlantique, 
on perçoit le droit d'entrée de 1 fr. 70 c. par fUO k llugr.rmmes afferent 
au pavillon étranger. Ainsi, dans l'hypothèse où deux chargements de 
sucre seraient importès, l'un par un navire belge, l'autre par un navire 
amèricain, on les soumcllrait au même régi1i:1c si le sucre provenait d'un 
port des Etats-Unis, tandis que le droit ne serait que de! centime pour 
le pavillon belge et de! fr. 70 c. pour le pavillon américain si la mar 
cbandise arrivait de la Havane. C'est là ce qui se pratique pour les pro 
duits de la Havane, depuis la mise en vigueur du traité du 10 novcm 
pre 1852; l'arrêté royal du :.t février t8ti2 n'a modifié en rien la situa 
tion, puisque l'ile de Cuba produit du sucre brut et que l'art. 2 de l'ar 
rêté royal ne s'applique qu'aux provenances des entrepôts transctlami 
ques. Il e-t vrai que du sucre expédié de Cuba aux Etats-Unis et im 
porté des Etats-Unis en Belgique par navire américain est passible d'un 
moindre droit que si Je navire américain avait pris son chargement à 
Cuba même; mais celle anomalie provient du traité du 10 novem 
bre 1845. Elle a sans doute peu de portée, puisque le commerce ne s'en 
est jamais plaint. 

« D'après ces considérations, le gouvernement ne peut donc consentir 
à cc que l'art. 5 de l'ai rëré royal du 2 fevrier l 852 soit remplacé par 
les dispositions proposées par la chambre de commerce d'Anvers. Néan 
moins, pour écarter les doutes exprimés sur le point de savoir si les na 
vires peuvent débarquer une partie de leur cargaison dans le port de 
relâche, il ne voit pas d'inconvénient à ce que la disposrtiun suivante 
soit ajoutée à l'art. 5 du projet de loi : 

« Le gouvernement peut modifier l'interdiction de décharger une 
partie de la cargaison dans Je port d'escale. 

« Uri passage de la requête de la chambre de commerce d'Anversrnérlte 
de fixer I'aucution : 

« Nous avons acquis la conviction, dit-elle, que la situ.uion nouvelle 
que les traités récemment conclus avec les Pays-B is et l'Angteterre ont 
créé au commerce maritime d~ la Belgique, réclame un sy· tème plus 
libéral en celle matière. En efîat , les provenances des entrepôts unglais 
et néerlandais pouvant désormais prendre une part plus grsn.le a l'ap . 
provi-iounement de notre marché inté-ieur , il est deve Ill nécessaire 
de prémumr celui-ci contre celle nouvelle concurrence, en lui permet 
tant Je s'alimenter de toutes les carg iisnns impurtccs directement qui 
peuvent lui être offertes dans les purrs de relû h ~; que Cl'S carg risons 
sui-m cuusiguées à une maison belge par l'imp,lrlJll!Ur 1,rim111f, ou 
qu'elles soieut achetccs sous voile par une m-11~011 b:10-:, 11 est J,: 1'11111•· 

rèt du commerce en geuéral que, dans tous les cas, l'il• s soient adrni-c 
au hèneûce de l'importation directe. Cel le f.J, uue devieut pour notre 
marché un corurc-poids aux privilèges concèdes ,1,1"1: por.s nvuux, cou 
trepuids indispensable pour qu'il pursse cous .rver sun nnpurtuuce et 
revendiquer sa part dans les relations de trausir ..i1•.:~ l'.\llemJt,11c cl la 
Suisse. 

« fJns Toululr rcprcn Ire quelquf'S appréciai ions qui oc sent pas à 
l'abri d'une Juste critique, on ne peul s~ dispenser de faire remarquer 
la contradiction entre le but que la chambre de commerce poursuit et 
les m,,icns qu'elle indique, Elle veut appliquer le srst~me le plus favo 
rable aux navires venant des pl)S transatlantiques, afin de les attirer 
dans nos po- ts. En Angleterre et en Ilollande le même régime est appli 
qué à tous lr.s pavillons. Pour lutter avec ces pa)·s la première condi 
tion à remplir, c'est évidemment d'assurer un traitement égal aux na 
vires, sans distinction de nationalité. La chambre de commerce, au con 
traire, veut maintenir iles surtaxes de pavillon p iur les navires non as 
similés. Dans cc système, il n'est pas douteux que les navires du N•mJ, 
par exemple. qui prennent pari à la. navigation transatlantique, conti 
nueraient d'être repoussés de nos ports cl de se diriger sur Ilam 
bourg, la Hollande, etc. De là une cause assez notable d'infériorité pour 
Anvers. 

« Une autre contradiction, c'est la différence qu'on propose de faire 
entre les entrepôts ûouants cl les docks de Londres, par exemple. Jus 
qu'à présent les provenances des entrepôts flottants ont été assimilées aux 
Import-tiens des entrepôts d'Europe; la chambre de commerce vou 
drait qu'elles fussent dorénavant assimilées aux importations transat 
lanrlques. Or, personne n'ignore que des marchandises venant des docks 
de Londres, qui ont dù y être débarquées, y être emmagasinées et qui 
ensui le en sont rérxpêdiécs vers le continent, sont grevées de beaucoup 
plus de frais que si elles avaient été achetées sous voile, à C rwes, Celles 
ci peuvent donc soutenir avec avantage la concurrence de celles-là, et 
pourtant on voudrait encore augmenter les chances favi rahles dont elles 
jouissent de fait. Le résultat d'une semblable mesure serait nécessaire 
men I d'empè ber l'industrie nationale de profiler des conditions de bon 
marché que lui offrent parfois les entrepôts anglais, pour s'approvision 
ner ue colon, de bois d'ébénisterie et d'autres matières premières assu 
[cuies à des droits drffercnriels. n 

A la suite de celle communication, la section centrale a été convain 
cue que la faculté de décharger, dans un port intermédiaire, une partie 
de la cargaison d'un navire belge ne lui était pas enlevée. D'après l'opi 
nion du gouvernement la même faculté esl accordée aux navires étran 
gers; une circulaire ministérielle dans ce sens a été adressée, le 5 février, 
aux agents de la douane. 

Les pétitions des chambres de commerce d'Anvers et de Gand tendent 
principalement à ce que les chargements pour compte étranger, qui 
arrivent d'un pays transatlantique ou de la Méditerrané~ à Cowes, ou 
dans un autre l'Ort de relâche, puissent être achetés par le négociant 
belge, sans perdre le bénèüce dJ l'importation directe; à l'appui de sa 
demande, la chambre de commerce d'Anvers s'exprime ainsi: 

~ Toute en reconnaissant l'importance et l'opportunité de la réforme 
du système commercial consacré par cet arrêté, 11\IUS croyons dcvo.r vous 
soumettre quelques r,·Ileid,,ns concernant l'une de ces dispositions, qui 
nous parait iusulflsante pour répondre à la position nouvelle que les 
traités conclus avec les Pais-lias et la Grandc-Jlrctagnc ont fdil au com 
merce maritime de la Belgique..» 

Après avoir passé en revue une partie de l'arrêté du 2 fénier, fa 
même chambre continue : 

« Nous ne pouvons mèconnaltre que celle stipulation (la défense d'a 
cheter sous voiles), est conforme au principe du rilyime di(fércntiet;: mais, 
d'un autre côté, nous avons acquis tacunvlction que la situation nou 
velle, que les traités récemment conclus avec le, Pays-Bas cl !'Angle• 
tc1 re unt créée au commerce maritime de la Belgique, réclame un sys 
tème plus libéral en celle matière. 

" En clTct, etc., etc. » (Le même paragraphe on enlier de la lettre se 
trouve à la page précédente.) 

Etablissons tout d'abord la véritable position de la question; en lisant 
ces extraits on pourrait croire que de nouvelles faveurs ont été accordées 
par les deux traités aux entrepôts d'Europe et cela pour les mêmes ar 
ticles, au detriment des arrivages directs. Or, la vèrité est que, var 
suite de ces Irai tés, les droits différentiels ont été supprimés sur 35 arti 
clcs et que l'arrêté royal du z février dernier les a remplacés par un 
droit unique sur quelques-unes de ces marchandises, les autres ayant 
été déclarées libres à l'entrée. Il résulte de celle nouvelle législation que 
tout ce qui a ra pport à la relâche de Cowes, regime restrictif uu libéral, 
est par le fait supprirn i ; ainsi, p ir exemple, les cuirs et le salpêtre qui 
arrivent de Londres, payent e,1 ce moment les mêmes droits d'entrée 
que si ces marchan lises étaient importces directement de l'Amérique du 
Sud. 

Conséquemment, pour les trente-cinq articles cl pour tous l~s autres 
non soumis aux. dr.-ils de provenance ou de pavillon, les Iorrnalites de la 
relâche n'existent plus, ni pour le navire belge, ni pour le navire étran 
"'•!r. D après ces expucatious, la demande de la chambre de commerce 
~'.\.uvers se réduit à obtenir un regune plus libéral pour les dix sortes 
de marchandises à l'<•garJ desquelles tes droits dilîcren i els ont été main 
ieuus, O,·, les truius out-Ils douuè aux entrepôts de la Hollande et de 
l'.\.,,glelcrrc Ù•! nouvelles faveurs puur I'imporuuim Je ces d.x articles? 
t:,·rlallll'meul 0011: les drous de [)ïOVCIIJll~C cl de pavillon ont été con 
s·:ne, rets qu'ils SJ trouv.uent rLJLill~ pu la. lui J~ l!Hi. Il semble qu'u!l 
11', ,t pas f-mdé à dcrn in Ier, pour Li relà.he, un eh.mg-ment a celte 101, 
sous prct,!1le des faveurs qui auraient ère accordces par les traités 
aux eurrepûts d'Europe, sur les dix articles, nouveue, f iveurs qui n'exis 
tent pas. 
QJ.cl11: était la législation sur les relâches, à. l'époque de l'arrêté du 2 
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fé1ricr f8t,:2? En (lrincipr, les navires ldg,~s. comme les n:i,irl'S ,;trJn• !lli~fJrticn aux ,hami.irrs de commerce d'Aofc:a ('l de l~lnd. Il ne ,·cr 
ECU, dc•J1c11t lire munis, à leur di•prl ,k, pnris tran!Jllaniiqnrs. dll ! rJil au~~• aucun ilm•nfl•nient a augmenter ks rlroits d'entrce, en main 
tÎ1.cumrnts qui pmuxaicnt que leur dtslfoati,,n ètJil la l'tlgiqur; Ils h'uar,t la d11férmcr nr.1uclll• p~ur l•• 11Jt1l1,,n cl toutes ks pr11wnar11:cs; 
:i,1knt la focullè de rclldirr dans un port rll' la \tanche: la duree d,• la . • S 1. L1•s navm s vrnant d.s J:il)S tram.itfantiqu,.s oudes lirux situés 
relâche, pour les na, ires hctges, Nait illimiti'c: le JJOrl d'C!l'ill" n'etait au delà dn fi étroit de Gibraltar puurrunt, sans p: rdrl' le lli•1wflc~ de 
1 ~5 !ltsign1•, et ils pouvaient décharger une 1mtie de leur cargaison, Les l'im1,,,r1a1ion directe, touche: daus un port intermédiaire, 1,uur,u qu'ils 
navires etrangers o,·Jicut moins de l'a\·eurs: la r,•là, hc ne pou,aiL durer , n') f11scnt au, une opèration de chargement, 
que trois [ours, el il y avait défense de dèchargr-r la muindre chose. Pour a S 2. Certe rclàeho ne pourra êlr~ de plus de dix [ours, 
les deux cas, la relâche était permise pour vendre cl non pour acheter, •~:;.Les navires qui auront fait escale dans un p>1rl inlermélfoire 
c'cst-à-dir« que le négociant belge, qui ail< n,lait un chargement de su- devront produire, a leur arrivee en Belgique, un ccrriûca; du consul 
ere ou de café, soit en consignation directe, soit pour son propre compte, belge au port ,l'escale, mcntiouuant la durée de la re)Jdw et conuatant 
pouvait ordonner au capitaine de relâcher dans un port de la ~la11che, qu'il n'a etè effectué, dans ce port, aucun embarquement de marchnn 
pour y recevoir ses ordres. Le destinataire belge avai], donc le choix de dls-s, 
tous les marchés de l'Europe el la Cdcullé de dirig-r son chargement "§.i.. Le manifeste ou les connaissements des navires belges ou étran 
vers un au rre port ; m,.,is, s'il trouvait que le marche d'Anvers présent, il gers qui voudront débarquer, d.ns un port hors du royaume, une par lie 
le plus d'avantages, il avait le droit de faire arriver son t hargcrnent en de leur cargaison, devront ëtre visés par le consul de Belgique ou, à son 
Uelgique, sa destination primitive, sans que ceue retacbe lui fi, perdre dtfout, par l'autorité locale ou le chef de la douane au porl d'embarque- 
Ie hènéûce de l'Importatien directe. ment, 

Voici maintenant 1111 cas qui est toujours consiriérè comme Importa- « S G. Les restrictions et formalités qui précédent ne sont pas appli- 
lion indirecte el soumis, par consèqueot, aux droits d'entrée les plus cables aux c.rs Je force majeure. Un arrêté royal déterminera les obli 
élevés. Un navire part d'un port transatlantique, à l'adresse d'une mai- garions à remplir dans ces eirconstances, 
son étraugêre, avec des conditions d'affrètement d'allendre à Cowes a § Il. L'art. 9 de la loi des droits différentiels est supprimé et rem- 
pour connaitre le lieu de sa destination définitive; si son chargemen t place par la disposition sui van le: 
est dirigé sur la Belgique, qu'il soit consigné ou acheté, il est soumis ~ Dans les cas où les importai ions de certains entrepôts I rar,sal!anti 
aux plus hauts droils. D'après noire législation, une telle opèraiion est ques seraient plus favorisées que celles des pays de production, le gou 
eonsidêrée comme un achat fait à Londres, et c'est ce que le législateur vernement exigera la justiflcauon de la provenance, au moyen de cer ti 
de ~ 84' n'a pas pu admettre, li a voulu, pour la Belgique, créer des re- flcats du consul belge 'ou, à son défaut, de l'autorité locale ou du chef de 
latlons directes, faire d'Anvers un grand marché gui devait être indé- la douane. • 
pendanl de nos voisins. Or, c'est un fait que la plupart des maisons de M. le ministre des finances qui s'est rendu au sein de la section een 
commerce établies en A11gleterre ont desagcnts en llelgique gui peuvent traie, a combattu celle proj.osnten ; il a de nouveau expliqué que l'art. 3 
vendre directement au petit commerce. IJe telles affaires, dit un mem- est le plus important de la lui de s droits difïe rentiels, el que si on veut 
bre de ln section centrale, ne seraient-elles pas contraires aux véritables maintenir celle législation, la vente sous voiles doit être défendue, Le 
intérêts d'un marché important? Et celle opinion est partagée par plu- ministre a invoque aussi les intérêts du trésor el a fait observer que les 
sieurs hommes expérimentés. chargements de café vendus sous voiles sont soumis au droit de fr. l.5-1111 

Pour prouver, en outre, que les traités avec l'Angleterre el les par Iüukrlogrammes, et que s'il y a de semblables cargaisons gui ont été 
Pays,llas sont des prétextes pour faire considérer les ventes sous vendues sur le marché de l'Auglelerre el gui arrivent en Belgique avec 
voiles comme importation directe, un membre signale à la section de.fanx documents pour prouver qu'elles viennent directement des 
centrale la requête d'un grand nombre de négociants d'Anvers adres- pays de production, dans le but de ne payer que le droit de fr, H-50, 
sée à la chambre des représentants, le ils mars ib51, et qui avait c'est l'exception, tandis que si on chauge la législation dans le sens de 
pour but de provoquer une disposition législative décrétant Je régime le la réclamation d'Anvers, l'exception deviendra la règle génerale. 
plus libéral en faveur des navires venant des pays transatlantiques el Un membre partage I'opiniou exprimée par M •. Je ministre· des ûnan 
faisant relâche dans un port de la Manche. Celle pétition fui appuyée ces, , t prétend que la loi sur les droits différentiels a été volée dans le 
par un honorable membre qui demandait le renvoi à la commission de , but de crêer des relations directes, le meilleur moyen de fdvdriser nos · 
l'industrie. A celle èpoque, il n'était nullement question des deux trJÎ• 1 exportarions vers les pays lointains, de développer nolre marine mar 
iés. chaude cl de donne!' au commerce belge une indépendanco; que les chif- 

Un membre appuie la demande faite par les chambres de commerce Ires prouvent que nos exportauons vers les pays u'outremer se soul con 
d'Anvers et de Gaud et Cai l observer qu-, par la disposttion de l'art. 2 siderablement augmentées depuis quelques années; que ccmu de la loi, 
de la loi du 2 février H,lî-t, en assimilant les arrivages des pays de pro- des droits differemiels a été aueint ; qu'il importe ·beaucoup que la llel, 
venance à ceux des pays de production, les marchaudises venant des en- gique ail des relations d'affaires directes avec les pa)s transatlantiques; 
trepôu d'Amérique, seront iuiportèes, pal' navire amèricain, avec une qu'un des points les plus importants du syslème estla défense d'acheter 
faveur de 25 francs par tonneau pour le café et de t 7 francs pour le su- sous vorles, 
cre, sur les arrivag, s directs des pays de production par pavillon ètran- Qull s'il existe une différence entre les entrepôts Oottants el les en 
ger, y compris celui des Etats-Unis. Il considère ce changement comme 1re1,ù1S fixes, cette difference est en Iaveur des derniers, car on soutient 
une grande brèche faite à la loi des droits dilî,·rentiels de tll44 dont il ue mieux la concurrence avec eux par le motifqu'ils sont exposés à des. 
reste plus qui, la protection pour les dix arti, les réservés par la couven- frais exu aordinuires -iuc u'ont pas à supporter les eutrepûts tlouanrs r 
lion avec la Grande-Bretagne, tant pour le pavillon que pour les entre- dans toutes ces choses ou c!oit vuir où se trouve le siège du marché où 
pôts d'Europe. La moyenne des importations des 'enn epô.s d'Amérique, h s ventes et les achats se font. Ou sait que toutes les questions d'éconu- 
pendant les années Hl15 à ¾8411 a etè, comme suit : mie polnique présentent des avantages d'un côté: cl des dvsavantages do 

Café •••..••• ,...... 6i!l,lî!IS kilogrammes, l'autre. 
Sucre .••.••• ,...... 4ti2,66S id. Leur solution doit penc ber du côté de la balance du bien-être, qu'un 

Ce membre pens" que les importations de l'Amérique du Nord au- j tel ou lei •)stème procure au pays. Or, d'après l'opinion de cc membre, 
gmenteront eonsicêrablemeut, à ca_use de la nouvell~ prolec,li?n de ~5 cl le chLfi're d< s b~llliliccs pour les exp.orlat,ons d_e nos produits L csultant 
i7 francs par tonneau, sur les arrivages, par navrres amerrcams, des. du counnerce direct est plus considèrab'e et dépasse les a~.,Hl6g.:S que 
1,ays de pruducuon. En calculant seulement sur les quantités auuuelks: peuvent procurer quelques navires étrangers dont les ca,;;aisons, vcn 
nnportces pendant les années HU5 à tll4U, il y aura un deücit pour k · ducs pour compte engrais, sont très-.souv~n~ les retours ou écl1~n.ges 
trésor de provenant d'exportaucns des p, oduits similaires aux nôtres, laites 

Fr. 2-50 par iOO kilogrammes sur le cafr... 21,980 8:: pal' les nations ètraugères dans l,s p•ys Iointaius ou dans leurs colonies. 
l.-70 id. sur le sucre.. 7,Mliil 3:, Le S)slcme d'encourager les achats sous voil-s est 1•rèju.Jicia1Jle à 

-- n •. tre commerce d'exportatiou. aussi bien que ks achats faits des den- 
En principal. •. , ••.• , .. fr. l!0,~:;5 17 recs cu.oruales dans tes vèrirables euirej.ôts errangers.Laus les deux cas, 

taudis, dit le même membre, qu'en accordant la facul,ti de pouvoir irn- ! les rcla,ion~ directes d'cchauge entre nos producteurs et les co1,1>umma• 
porter les chargements acuetes sous voiles et qui fuut escale, 11 n'y aura I te.urs lo11,ta1110 de nos P.rouuus sont rompues, et le cou1m~rce li_ cchan~e 
aucune perte pour le trésor, puisqu'on propose de conserver les drorts ! s'.eldLl_it tnlr~ ces derme,s el nos concurrents e~ropecu: e~ industrie 
dillc rcm iels pour le pavillou , Eu 18:iU, la m.se eu cous~mn,atiun du cate 

1 
sum.arre, g~,. ont IOUJ~urs _c~ g~a'.1d avantage sur nous, d avoir des rcla- 

a de Il<: i [i,;;~.t,,7v~ kuogrumrnrs cl l,1 rt ccue des druns de d,HWOl', ,·n . nous s1 parloi/emer!L bien etauucs. . • . . 
p it.cipal, s'est moutèe à J ,731,liiU francs, de maruère que la moyenne I La [•l'uJIOSll!On fuite par u_n m, mbre de la section centrale d autoriser 
,J<s urvirs 1.cr~us a éré ue fr. tu-ll5 i,ar HIU 1,1lui,:. Eu H{,11, JJ ruise ' la ,c,.'tc s,,us miles, a cten·Jctee par quatre vu1J1. co,urn deux; un mc:n- 
tn con•(,uiniallon dts su\!nS a élé de '.?t,,tt7:.?,~:.u L.i103, la n:ct·llt.1, tn · Lre St.St aU~tenu. . 
primiva1, .•'rst munt('c a ~t,;,,27;; fiants, cl IJ mu)c1:11c des ,11u1l> p ·r- j • (11 au Ire m,·ml,rc?. Jans le. but de concilier toute,. les. opi ,i.uns, ,l · 
~us u',, 1,;llU'C uqia,Se 1 f1 JllC paL' il O J.IIU~l'a!IIIUC>, C"1uu1c J.-s cal,,, l I Slfl' acuJ1Ù1 r Ull lCl lalll IJ•Jll\Olr ,,U lillUISll'l', cl IJII la pLO, USHIUII rnL 
JtS bl!lllS arrnaiit dts pï.1)~ lion:all..inlHjUtS t:l ad1Lk:, ~vus \uIJt~, c,.,u- 1 hllJle: 
'.iu11c11,111 à l'••)<r, 1•;,r 1,,a,_111011 , L).•"~•:r, fr .. 11.t,u t·uu1· le c .. k cL 1 " L•· 0omw1,ement ,,~urra mo lifi~r lÏutcr:lk• i,Jo Je ~cn,lr~, ,!~,ch:": 
Ir. 1-70 pi,ur le rncre, 1I cu11,1Jac qu tl 11) JUl,Ul p,s de l'"I k p,,u1· 1.: 1,•r d ,Je ,1, chJri;er." (.;elle prul'o,1\1011 .,1 ,a rqm,Juctlull .''u Si-~ •le 
ht ~lir. Ai11:-i, üu point •J• ,.u ... · Ju LH'!l-.•r, 11 t·: t pld, U\JIIIJOt u~ t.L.a lm,:L- j 1'...11 L.:., li~ l..t loi ,iu ~J JUilll!t 18t i, !!Juf h'5 ntü!S: • f11Htr 1.:1.· q!.l 1.'J,n; .• u,.! 

tn· h:!t CùrgdÎSllH.h JthdclS .hUllS ,uih s, t11 ru.,u111.11aul 1,: tll ,,.li~ g,: U•J ; .1• · l• . .h JJ~l\11 '-::,. L. ,t:)1...), » L1lc t'!îl r,.-JCl• c p.•I' .hl X \'•JIX 1·oulr'I! uu,·. 
\Jl;uu, 4u'l'II ,.,11uilJ1,L l,s a1 ri ,ab•·s ,J., l' •lb de 1,r.,,,. u,1·,cc JUl'> p,tJS Il L'Jn.:; Ju prvJd uu gomc1·uemcut est mis Jill< \'vlX a,cc. 1 · yar •.:;r;l• 
de produ, 11011. lfJprts ces Jc\Clop1,eru,·nt,, ,c n,èwc ni, m~r., pru1•u~1: ~be adJili,,u11cl 1iru1,,,,c pJr )1. le m111islrc Je• ll11Jnccs, a111,1 1cJ1ge.: 
de ru1,11Jur l'art. ;; du l" oJ• t de 101 l'ar I', nid, ~uh,1111, qui llollntrdit " Le g,,u•,.,<ucmclll l'~Ul muJ1ller l'rntc1·JkLiùn dc dcd1Jri:;cr uucpJrlle 
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dela ca,~Ji~;,n .dan5 le r::.rL d'escale, 11 Cet arucl- c5l rrjrté par quatro 1 .:n,-1.ii~r I'ne des matières rnm1i:•rr5 lrs 1 !1.15 _imrrrr;mtr, pmr !a f~bri 
•,01x cuntre trrns, , CJti1in du s:·I d••S ,ud<•,rst le sri hui ou rmun, uur- marcuandis=, que 

Art. 4. 1 t'' t••, :.• et :;, tPCli11nsa,-foplr11t,ms obscrvation ; b ~•i•;:(t1lr, 1 la llf>lgiqur. no pns~(•,fo p1q, que f,.r,é>mrntrllet1uit foire vrmr ''" l'dran 
ment ri de pins, ~11r propow, Jar trois ,·,,jx <'l d1.•ux ahsteuu .• ns, d'Jjou- 1 gcr, tan is que c°("·t un '11 s produits du s11I ri<> la G1 a"dr. llrr!JflOI'. 
ter à eet article a qur restituuon SNa acwrk••aux -rrnateurs rt aux P,,ur f,ltri.:iurr f ,11110 ki111~ra01mrs de s-t dr suud«, il faut à peu près 
constructo.rs br,li,:rs, ù1•s droits d'entrée sur tuutes les mauercs ri tuus · t •► 11 • l,il,•rlrarnmrs de r.l'l hrut : le Iahncant h0I.;:~ (l.'r,l ,lonc :,o p. c, 
Ies ohjrl~ etrungrrsqui auront été1mplt1)i•s à la Mr,struction • l au grét>• sur Il' fret du sr.:, rr qui lui ,tunnc J 'j1 un M~1var,lai;t- ,·is-à-vi~ de l'An 
ment d'un navire rlr mer, cl que pareille restitution sera faite pour ,:;fi-t('rrc: mais le fait 1~ plus important c'est quo le sd qui [oue un ~i 
tous les objets qui seront par la suite renouvelés. , ' grand rûle tl,1r,s ceue tabricauon est , en Angll'lArrc, entièrement 

La 4" section adopte aus-i I'arucle, mais en présence de la suppression I ex Pm pl dP dr»i 1s ,1',1,•ds•s; il est vrai qu'en llel;;i(Jlll' il y a aussi cxemp 
de la prime pour les constructions navales, clic charge son rapporteur tiun pour la f.lL11 ication Ms pru.fui's chimiques. m ils à cunditio 1 de 
-de soumettre à l'examen de la section centrale, la qcesiion de savoir s'il remplir de uurnhrcus. s f,,rmJlité5, c ir chacun sait que Ir. S1.'I est soumis, 
n'y aurait pas lieu de diminuer ou de restituer 11.'s droits ,!'entré,• sur ' p ,ur la consommation, à un droit d'accise de IS Iranrs par IUO kilo 
les matières premier. s plus spécialement destinées à la construction des gr-rnmes, ,le manière que pour assurer ce revenu au trésor, le gourer 
navires, sauf à prendre Ioules les précautions pour que celle faveur ne ucment doit prendre de nombreuses précautions. 
donne lieu à aucune fraude. li résulte de cet ét.,L de choses, que I•• fJbricanl qui est obligé de 

La u• section -tésire connaitre si les intéressés ont été consultés sur faire venir le sel de l'étranger, doit fournir un cautionnement ponr 
les mudificatieus à introduire relativement à l'article plomb. Un mern- faire opérer Je transport du port de mer à l'endroit où se trouve située 
bre de la même sectiun propose que les sels de soude soient ajoutés à la !a fabriqur : si, au déchargement final, il y a malheureusement un 
nomenclature des produits libres à l'entrée, Celle proposition est corn- manquant, les droits d'accl-es doivent être acquiuès : en outre, du mo 
ballue par la considération que la protection accordée il ce produit, en a ment que le sel arrive à la fabrique, il dort être altéré avec d'autres ma 
notablement diminué le pris . L'art. 4 est aussi adopté par la H• section. tirres, cc qui constitue une nouvelle charge pour celle industrie. 
La demande de la 4° section relative au plomb a été transmise an dépar- Les fabricants sont aussi tenus de loger, dans leurs établissements, 
tement des finances. M. le ministre a répondu par la note suivante: . des employés des accises; tous ces frais qui proviennent uniquement de 

« La chambre de commerce de Liége a été consultée le 8 décembre noire législation sont très-onéreux pour la fubrication de produits chi- 
dernier, cl elle a émis l'dVIS: miques. Pour ce qui regarde noire navigation, il est plus profitable de 

" i• Que le droit de till centimes pourrait être aboli rn ce qui con- transporter i,500 kilogramm-s de sel brut que 1 ,OUO kilogrammes do 
cerne les provenances de la Hollande, à la condition qu'à titre de réci- sel de soude, el on a lort de dire que, par lem intien du droit actuel, 
procité le gouvernement néerlandais étenIlt la même exemption au notre cabotage sera ruiné. Ce n'est poinL par le traité avec l'Angleterre, 
plomb d'origine belge; comme uue certaine pétit ion le prétend, qu'on a aboli le droit d'accise 

« 2° Quant au droit dei fr. llO c., qu'il serait prudent de le réserver sur le sel employé par les fabriques; cette exemprlon se trouve décrétée 
comme élément de négociation el de compensation à invoquer lors de depuis nombre d'années. En ce moment, ces établissements employeol 
la conclusion éventuelle d'un traité de commerce avec d'autres na- le sel marin du Portugal, de l'Espagne et de la France, el la seule ra 
tions. 1> veur qu'ils obtiendront par le traité, sera de pouvoir travailler avec le 

" La chambre de commerce n'a donc fait d'objection qu'au point de sel de source anglais, 
rue de nos futures négociations commerciales. Or, il est fort douteux s'il Une conséquence immédiate de la réduction des droits de douane sur 
serait possible d'obtenir une compensation quelconque des pays avec les soudes, serait la fermeture de nos fabriques ; dès ce moment, il Y 
lesquels des traités de commerce peuvent être conclus, tandis que plu- aurait une hausse considérable dans les prix de chlorure de chaux et cela 
sieurs de nos branches d'industrie ont un intérêt réel à pouvoir obtenir dans une proportion. beaucoup plus forte que la baisse sur le sel de 
le plomb brul à bon marché. D'ailleurs la chambre de commerce de Liége soude, provoquée par une diminution des droits d'entrée, En résumé, il n;a répo_ndu a~ gouverneme~t que le !.!8 janvier dernier1 c'est-à-d_ire plus y aurait _une perle certaine pour l'indus!rie linière. ~u. égard ~ t_outes 
d un mois apres la prescntauon, à la chambre, du projet de 101 du 22 ces considérations, la section centrale rejette la proposiuon de diminuer 
décembre. • le droit de douane sur le sel de soude, le sulfate de soude el le sulfate 

La section centrale, avant de se prononcer, a désiré connaitre l'opi- de potasse. 
nion du gouvernement, au sujet d'une diminution des droits d'entree D'accord avec la 2• el la 4• section, un m unbre d,1 la sec lion centrale 
sur le sel de soude, du sulfate de soude et du sulfate de pelasse, el s'il propose de restituer aux armateurs ou de supprimer les droits d'entrée 
pouvait être réduit a 5 p. c. de la valeur. ltl. le ministre des finances a sur les matériaux et objets nécessaires pour construire et gréer un na 
fait parvenir la réponse suivante: vire. La section centrale a trouvé que cette proposition avait un carae- 

« Le droit actuel sur ces sels n'est pasdü à une p~n.sée de protection tère de gravité assez prononcé, el qu'avant de s'occuper de cette queslio_n 
industrielle, comme on pourrait le croire. Son · vèr itable but est de elle devait connallre l'opinion du gouvernement sur sa portée. hl. le m1• 
prèvenir la fraude qui se commettait autrefois, en transformant la soude nistre des finances a remis à la sec Lion centrale la noie suivante : 
e,nse_l commu,n .. Le sel ains! fabriqué était soustrait au pay.emenl de " Le gouvernement n'est pas en mesure d'~ppr~cier exacle~ent c?l.le 
1 accise, ~u ~~tr1me~t du treso~. . , proposition, dans les termes où elle est formulèe , il regrette qu on n ait 

«. Quoi qu li en sou, la qu~sllon sera soumise à une nouve_lle étude, 1 pas présenté Ja nomenclature des objets auxquels s'appliquerait la res 
des expéri_e~ces vont êtr~ f•ll< 1, el le gouvcrn~m~nl ne negligera rien li tution. 
pour concilier dans une [uste mesure tous les Intérêts • .1 , , 

fi d " Celle nomenclature est indispensable pour fixer la portée réelle de 
La sec lion centrale est d'accord arec le gouver~ement, que_ la r~u. 0 la proposition qui ne peut assurément comprendre sans exception, lou, 

était possible, el qu'un des motifs de l'augm~n1a11011 des droits, decr~- les oh'et; em i'1oyés à la construction el au gréem;nt des navires. Les 
tée en i_SU, ,a été d'empêcher la transformation de la soude en ~el. Ma1_s rons1!uctcur! obtiennent déjà une réduction des trois quarts des d_roits 
elle ~ro1l q~ on! voulu donner en même lemp~ un ~ncoura_gc~e~t a d'enu ée sur les bois, en vertu des dispositions existantes. Le go~VerJMl• 
un~ industrie naissante dans le pays el affranchir les _mdustnels ~clges ment ne pense pas qu'il y ait lieu de renforcer encore ce privi,lege. ~ 
qua employent le sel de soude, du monopole des ~abr)cants anglais. ~a ne pourrait Ir faire à'ailleurs sans exposer les intérêts du trésor, qui 
ltlg_isl~tion actuelle a eu pou; résultat que la fabricatiun de ce_ produ!t retire des bois un 1;roduil an~uel de 400,000 francs, . 
chimique a pris un grand dcveloppe~ent dans_ notre _pays. ~~ l l!U_, !1 « Les toiles à voiles sont un autre article qu'il faudrait, dans tous 
n'existait, en Belgique, que deux fabriques, qui depui~ -?n~ ete. considé- les cas larsser à l'écart. L'exemption des droits d'entrée serait en op,1,10- 
rablemcnt augmentees ; quatre aul;es nouvcl(es on~ e~e, établies. Celle sition formelle avec le sens el la lettre de la convention linière avec la 
industrie emploie beaucoup de matières premières indigènes, telles que F 
les pyrites o~ .sulfur~ d_e fer, do~t l'extraction des mines peut ce.ries_ se r~n1e;anl de donner d'autres esplications, le gouvernement attendra 
monter de Ili a i8 millions de kilogrammes, el qui, san~ la fabricat_wn ta communication de ta liste des objets qu'il s'agirait d'admettre au hé- 
du sel de soude n'aurait aucune valeur, attendu le bas pr11 de cet article 'fi d 1 . ' , · . , d ne 1ce e a mesure prt>posee. » . 
qui n'est que de 2 francs a ~r. 2-50 par iOO kilogrammes? c est one une Pour satisfaire aux désirs du gouvernement, l'au leur de la propon- 
richesse qui resterait enfouie dans la lerr~; la co~som~alion de cbarb~ns lion s'est empressé d'indiquer lei objets qui, d'après lui, doivent être 
est beaucoup plus forte que celle des p_yrues, et il est ~ remarquer qu on exempts des droits d'enlrée; ce sont : 
emploie généralement pour celle Iabricauon des qualités rres-menues et . . . 
fines qui rnéombrenl ordinairement nos exploitations charbonnières; la i• Les cabestans gra~ds el pellt} avec tous les accessrores : 
pierre calcaire est aussi en grand usage et peut être prise en considération, 2• Les c~alnes el chamelles end erbÎ . 
car son prix, comme les charbons et tes pyrites, con~isle princi~ale_me~l 5: L~ cuivre c_n planches pour ou age, 
en main-d'œuvre d'exploitation. De celle augmentation de Iabrication 1I 4 Les a~cr~s, . 
est résulté un fait bien favorable à l'indus\rie linière; l'on ne p_eu~ fa- ~: La lo1l_e a voile; . , . 
briquer le sel de soude sans produire forcement de l'acide munauque li Les voit, s eonlecuonnèes , 
qui, par suite de son excessive abon_dan_ce, est à vil prix; or, cu~wiu 1 ~: Le chan~~e; 
c'est l'article principal pour la Iebrlcaûon de chlorure de chaux, 11 en ' 8 Les cordages. , . . _ . , \ 
est résulté que celle marchandise se vend en Uclgique dr 50 à 40 p. c. 1 Le m~me m~mbrc prclend q1.1e la re,iucll?n des J/ t d?s rlroils d enlree 
ml'illeure marché qu'en Ar,gltterre, cc qui conslilue une d11Terence bien ! sur lts Lois, est une fJVcur puremen~ numrnale t qu_tuc_un ctSLr1;1c- 
Jus grande el pcut-Hre le double de celle qui résulterait de la baisse j leur ne peut en profiCer. Pour c~ qui concerne,. es t?1 es a VOi es, ~•en 
Îventudle du prix du sel de soude. L'acide muriatique est aussi indispen-

1 

r,'empêcherait de considérer au,s~ lon_g!emps q~ 115 navigue1l, les nav:_rea 
sable pour les papeteries et nécessaire à d';iulres usdges. . belges commo cn1repûl; d<: plus 11 ?cme s,aVJI~ c~mment a. con yen !1n Comparons maintenant la pl•sition de l'induslrie belge à l'indum1e 

1 
linière uec la France semi contraire à l adm1ss1011 dca loalea I voi Cl 
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que le navire a)anl le même tonna;;"; dans cc cas. si dnit importer t~ 
plrrrnr.nl tuus us objet,, et ~•apr{•s le ,tarif dr. douane ~ctu~llcmcnl en 
vigueur, il p.l)tra, p,,ur droits d'rntn·c, une somme d envrron 13,000 
francs, cc qm co11stitur, p;1ur amsi dire, une prime d'environ 9,000 
Irancs en faveur d,i la nram-u'œuvre étrangère, 

On pourrnit objecter a cc raisonnement, que fa B..tgiqur Cournil tout 
ce dont le constructeur a tcsoln puur 11•5 ccnstructicns navales; ici la 
réponse est Lien simple : on a seulement fJit la comparaison entre un 
navire construit entièrement avec des matériaux ex,iliqucs obtenant le 
pavillon belge, cl les objets étrangers puur construire le navire en Bel 
gique. C,!lte lé3islat1o_n: dit un rn~mbr;, doit être changre : Il f~ut ou 
dégrèvement des materiaux et objets étrangers, ou augrnentauon de 
droits d'< nt rée sur la nationalisation des navires étrangers, ou renouvel- 

" !I. le vice-président, 1 lemont de la r•rime. La section centrale n'a pris, sur cette question, au- 
« D'après la lettre que vous m'avez f~it l'honneur de m'écrire le 4 de cune résolution. 

ce mois un membre de la section centrale chargée de l'examen du pro- La supprcs-ion des droits d'entrée sur les marchandises indiquées à 
jet de l~i du !l:! décembre propose de permettre la libre entrée : l'ar«, J, occasionnera au trésor nne perte d'environ 70,000 fr. (Annexe D 

« i• Des cabestans: de 1 exposé des motifs.) 
« Il• Des chaines et chatneues en fer; L'article est adopté par la section centrale. 
« 5• Du cuivre en planches pour doub'age ; Art. 5. Les 1'" el 5° sec lions adoptent. La 2.• section prie la section 
" ,!,• Des ancres; centrale d'examiner s'il n'y a pas lieu de supprimer entièrement le droit 
« 5• De la toile à voiles; d'entrée sur les cuirs bruis verts et secs et sur le chan ne en masse. 
• O• Des voiles confectionnées; La -i• sccri-m présente les observations suivantes; elle demande pour- 
" 7° Du chanvre; quoi on a mis sur la même ligne, les pelures et les fèves de cacao ? 
" 8° Des cordages; Elle propose de réduire le droit d'entrée sur le chanvre en ruasse, de 
• destinés à l'armement el au gréement des navires de mer. 2 fr. à 51) c., sur les cuirs bruts de 50 c. à { c., sur les résines brules de 
cc Le gouvernement ne peul admettre, avec l'auteur de la proposition, i fr. à iO c., Je tout par 100 kilog. 

que la suppression des primes pour la construction navale donne aux Sur la proposîuon d'un de ses membres, la même section rejette t• la. 
armateurs un titre particulier à fa franchise de droits qu'on réclame en motion de réduire le droit d'entrée sur les graines oléagineuses, à~ fr. 
leur faveur; la suppression de ces primes les a simplement replacés par last ; ~• de porter le droit d'entrée sur le thé, il 100 fr. par iOO kil. 
dans Je droit commun. En entrant dans la voie que celle proposition au lieu de ü5 fr. 
l'invite à suivre, le gouvernement adopterait un système complètement La!,• section charge son rapporteur de demander des explications sur 
nouveau, et il lui serait impossible de s'arrêter à celte première appli- la différence du taus du droit à percevoir sur ks huitres et les homards. 
cation. Admcllrc ce principe en faveur de la marine seule, ce serait un I Avant de commencer la dlscussion de cet article, la section centrale 
privilége; l'appliquer à toutes les industries, ce serait tarir la sou·ce du trouve que pour la révision générale de notre tarif des douanes qui est 
revenu considérable que les droits de douane procurent au trésor. ! annoncée, il convient que le gouvernement procède par principe, afin 

« Au surplus, les objets désignés plus haut sous les 11•1 2, 3, 5, 6, 7 : que les droits soient les mêmes sur tous les articles de consommation. 
et 8 ne sont pes spéciaux à la marine; ils sont propres aussi à d'autres I D'après le projet actuel, le cacao paye environ 18 p. c. de la valeur, 
usages et il faudrait dès lors, pour prévenir les abus, un contrôle et des l les épiceries ~Op. c., k poivre 18 i/-J. p. c., la cannollede Chine seule 
mesures sévères que ne comporte ni l'organisation du service des I ment O 1/.i p. c. cl le thé Il 1/J p. c.; la section centrale ne voit au 
douanes ni même l'intéret des armateurs. [ cun motif puur établir une différence entre les droits d'entrée sur ces 

« Quant aux ancres et aux cabestai-s, la forme de ces objets ne permet articles, 
de les employer qu'à bord dés navires de mer, et comme les droits d'en- ! M. le ministre des finances a transmis les réponses suivantes aux de 
trêe dont ils sont passibles sont peu productifs pour le trésor, le gouver- · mandes dt: renseignements faites par les Il•, 4• et li• sections, au sujet 
nement n'a pas d't,bjeclion à foire contre la m, sure proposée. l'ourla des pelures de cacao et des homards, el d'une diminution de droits sur 
réaliser, il y aurait li_cu d'inler~al.e~, dan_s la no_menclalure de l'art. -1-, au l les cuirs, chanvres, résines~ graines: 
projet de loi du ~H décembre la designat_ion suivante: Qurslion. - « Le, pelures cl les fèves de cacao sont placées sur la 

«Fers t Ancres et cabestans pour nav,~e~.. mème ligne, quoique Ies premières constituent principalement un 
« Le ministre des â.rances, objet à fabriquer une boisson du pauvre. - N'y a-t-il pas là une er- 

« FRÈRE·ÛIIDAN. » reur qu'il faudrait redresser? » 
, Réponse. - " Les pelures de cacao sont un article qui ne s'imporle 

La chambre remarquera que le gouvernement conse~t seulcm~nt .a point. Qu'on jelle les yeux sur les tableaux de la statistique el l'on 
l'importation hhre des ancres cl cabestans; cette concession ne sallsfa1t. verra qu'en 1849, I'impo.tation a été nulle cl qu'en 1850 elle s'est ré 
pas l'auteur de 1~ proposition. . . , , ! duite à 5!1 kilogrammes. - Il a semblé inutile de mainlen_ir un droit 
li importe marutenant de traiter celle qucst ,_on a f?ntl. !ont d abord, séparé pour un produit qui n'a aucune importance commerciale, 

la section centrale constate que ces mêmes objets 11 ~nl a payer aucu~ : Question. - « Quant à la mesure prise relativement aux huitre, et 
dr~il en Angleterre et en Hollande, seulement le droit de balance qui que l'on n'applique point aux homards, ne serait-il pas juste de les at- 
smt : · teindre à un égal degre? • 
&.c Le chanvre • , : : . . . . \Hi ~ents par cent kilogrammes i I Répo11sc. - « Les motifs qui ont déterminé le gouvernement à ne 
~bois non scie •. , , 25 id, par tonneau i I pls proposer une augmentation des droits d'entrée sur les homards, 
~es a~cres et.chaines. ~ P• c. de la valeu~ i • sont développés dans un rapport de la chambre de commerce ~'Osten~e, 
La toile à voiles , • . . .,o cents par rouleau, · en date du lu octobre Hlt2 (DJcumenls de la chambre, o" fo, session 
Le fer brut , , .. ,•.•• i/:! P· c. de la valeur. . de 184::!-1~43) el dont on donne ici un extrait: 

• Quelle était 1~ ~osi~ion antérieure de~ C.)n,slruc,tcurs de navires en, Bel- ., Pour cc qui regarde les homards, nous avons été informés q~e les 
i1quc? ~n considèratlon des hauts droits d e_ntrcc dont sont grèves les grandes huîtrières s'en approvisionnent communément par cargaisons 
obJ~ls necessai~es a~x armem~nts, et pour cr~?u~ag~r la co~Slructw:1 des venant directement de la Norwége, Ce commerce ~rès-chanceux dans 
navires, une 101 =: accor~e. une pnm~ d; M • ~iancs ~t de "O fr~i c, par ses résultats, est, nous dit-on, presque toujours désavantageux par la 
tonneau; cette !01 11 a plus ele renouvelée \ a~nec passcc, de man_icre 9ue grande mortalité, tant pendant la traversée que dans les parcs. Vendus 
la prime est matntenunt l~ta)emenl ~_uppnm_ee. Celle su~~ression 11 est morts, les homards ne produisent net que 50 à 60 ccnli,mes la pièce, et 
pas le se~I des~vanlagc qui peso sur 1 rn_duslne des ~ons!ru~!10ns navales~ cependant ~os établi.ssements sont en quelqu~ sorte forces de ~e~1r I'ar 
D~ !M4 jusqu ~u 10. J:?ars 184$_les ntvircs construns a 1 ~lranger pou ticle, comme dependance du commerce d'huitres. Il nous a ete as~uré 
vatent être nationalisés au droit de MO P• c. ~e la valeur,, en 11!48, ce que celui d'entre eux qui ne pourrait livrer des homards perdrait sa 
dro~l a é~é ré,luiL à!~ r~ancs par tonneau qui cor.respond a 1~ v~leur des clientèle d'huitres par ce Iait : aussi tous sont obligés à se soumettre 
navires (.l::!0 ~rancs) rnd19uée da~s le 1ab_lca1;1 du commcr~e, ~ 5 P· c. li un sacrifice dont ils se dispenseraient, si ln concurrence dans la vente 

Toul ce qui se 1 ~ouve ~ bord d un _navir~. étranger, ,qui obtie~l le pa- d'huitres leur laissait le chois de ne pas s'occuper du commerce de ho- 
villon belee provient sou du sol, soit de I Industrie d un pays étranger, ds 
Su osez 0d~ux armaeurs ; l'un achète un navire étranger tout à fait war • , . . ,• , . , _ grfl et prêt à faire voile ; il obtiendra la nationalisation au moyen d'un « En presen~e de ces ;ails, 11 ~omienl des abstenir, ce semble, d aug 
tirait d'entrée de 15 francs par tonneau, menter les droits sur ces produits.» . , 

Soit sur un navire de 225 tonneaux ••.••• fr. 5,:575 ' Question. - • Les 2• et 4• sections demandent la libre entrée des 
16 p. 0/0 addltiunnels , ••• ,,,,.......... 540 , cuirs et la diminution des droits sur les chanv~cs, à. ~O ~- a_u. lieu ~e ~ fr. 

cl sur les résines, à JO c. Ilien que la ,i• section ait reJ_cle une d1mm~- 
Fr..... :i,0lti I Lion sur les graines de chanvre, ctc., etc., etc., la sceuon centrale de- 

En outre il est tenu au payement, comme tous ceux qui achètent, du ' s!re cependant connaitre l'opinion du gouvernement sur cette ques 
droil d'en'regislremcnl sur l'acquisition du navire. L'autre armateur, uon, » . • . • • • 1 afin de conserrer la main-d'œuvre dans le pays, fait venir de l'etrange r Réponse. - « Le tableau ci-après indique quels seraient , pour e 
Ies objets et matèriaus nécessaires pour construire et gréer en J:lelgi- , trésor, les résultats de cette mesure, 

deslinfrs (l~Jlr les nnlrcs construits ~n Delgi:iu~. lon1is qu'on admet, 
ans aucun droil d'cntrêe, tout l'mrcn aire qui arriYe de l'<·trangcr et 
rouvant à lur 1 d'un navire qui obtient les lettres de nauonehsation 
belge. 0 

Pour parer li toutes les difficultés ne pourrait-on pa, insérer dan, h 
nouvelle convention à faire av, c la France, une clause spéciale pour les 
toiles destinées pour les navires belg~s? 

La liste des ob ers dont un membre demande la libre entrée a étc 
comuniquêe au gonverncmeui. Voici la réponse quo la section centrale 
a reçue de M. le ministre des flnances : 

• Bruxelles, le ~2 mars ts:;2, 
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MARCHANDISES. usrrss. 

.. , . 125 

IMl'OIIT.\TIONS 1 
Il~ cs,~-u,o. :=====::;=====!===== 

(MO) enne ) 1 Q(OTITt. 1 l'ROl)(ITS • 

..•.. - ~---= 

DfiOlTS ACTUELS. 

Chanvre, etc •••••••••••••••••••••••••••••• , ltOO kilog •••••• 

Cuirs ..........••................•........ tOO kilog . 

Graines de chanvre, etc...................... 30 hectolitres. 

Résines brutes ......•.•••................... iOO kilog ...•.. 

Kilog. 
O'!!S,83G 

!t,7!U,2!S7 
Hectot. 
5'30,-i6! 
Kilog. 

1,509,317 

Francs. 
~ " 
lt so 

t lt 

Diminution de recettes .•••••• , •••••• fr. 

Francs. 
i8,!S1G 

t5,6!t 

79,569 

i!S,G93 

128,309 

DnOITS PROPOSÉS. 

cronrë. 
1 

l'RODI/ITS. 

Francs. Francs. 
li r;o 4,629 

• 01 !171 

2 li 35,36i 

,. tO t,560 -- 
41,831 

81i~6:i 
-- 

11 Ce serait donc on noureau sacrifice de 86,!SO!S francs à ajouter à la 
•perle de 19,926 francs qui ressort du tableau E annexé au projet de loi 
du 22 décembre. 

« Le gouvernement examinera dans le travail général de la réforme 
du tarif, s'il y a lieu d'adopter les réductions dont il s'agit, saur à rées 
pérer sur d'autres articles la diminution de produit qui en serait la con 
séquence. Aucun intérêt grave, selon lui, ne réclame une solution im 
médiate. Les droits sont déjà établis à un taux extrêmement modéré ; 
ils n'équivalent guère qu'à 2 p. c. de la valeur pour le chanvre, 1/2 p. 
c. pour les cuirs, 5/4 p. c. pour les graines el 1 /2 p. c. pour les résines. 
S'il fallait les réduire encore, autant vaudrait les supprimer. » 

En section centrale, le taux des nouveaux droits, proposés par le gou 
-vernement à l'importation des cuirs verts el secs, et des chanvres en 
masse, ont fait le sujet de plusieurs observations; quelques membres 
pensent qu'il eüt été rationnel d'appliquer à ces objets le même prin 
cipe qu'aux matières premières spécifiées à l'art. 4; parmi ces dernières 
se trouvent les cendres gravelées (potasse et perlasse), qui, par la sup 
pression des droits, occasionneront au trésor une perle de fr.. :H,49?> 

Les crins bruis pour............ • • • • . • • . • . • • • • • • • . • • 6,054 
L'indigo pour •.••••••.•••••••••••••••••.••••••••• ,.. i6,221 
Et le plomb pour. . • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • . • • • • • t 2, 76 l -- Fr. 59,ô:St 
La section centrale prétend que le commerce de cuirs est un tics plus 

importants pour la Belgique et que le gouvernement doit faire tous les 
efforts, et donner les plus grandes facilités pour maintenir ce marché 
important à Anvers. 
En t8:i0, les importations générales se sont élevées à : 

Cuirs secs..... 7,489,076 et valeur ••••• fr. 9,751l,800 
Id, Vc!rls.... 4,235,251 id •.•••• ,.,.. 2,96-i,661 

t 1,724,507 Fr. t2, 700,461 
De celle quanti lé de I t, 724,507 kilogrammes, seulement, 2,823' ,609 

kilogrammes onl déclarés en consommation, de manière que les 51t el 
plus ont été expédiés en transit. Ordinairement les marchandises qui 
sont destinées pour l'exportation et le transit sont mises en entrepôt, 
libre, public ou ficlir; ces opéralions sont exposées à de faux frais, 
droit de pesage, plombage el autres; aussi, quand le négociant déclare 
les cuirs pour l'entrepôt libre, il doit payer dans cet entrepôt un droit 
de magasinage plus élevé que s'il mettait ses marchandises dans son 
propre magasin. Un des points principaux du commerce de cuirs est, 
à l'arrivée du navire, le triage ou le choix des diverses qualités: l'im 
portateur désire faire celle opération dans ses magasins qui, bien que 
considérés comme entrepôt fictif, n'en sont pas moins assujettis à un 
cautionnement à fournir cl à de nombreuses formalités en douane; il 
n'est pas permis de faire entrer ou sortir des cuirs sans une autorisation 
préalable : la présence d'un employé de la douane est toujours néces 
saire pour les sorties des entrepôts libres cl flctifs ; les cuirs doivent 
être pesés en sa présence; lorsqu'il s'agit d'une expédition en transit, 
nouvelles formalités el courses. Il est à remarquer qu'un commerce 
aussi considérable et détaillé que celui des cuirs, qui se fait à Auvers 
principalement pour le transit, a besoin d'avoir à sa disposition plu 
sieurs employés de la douane; nouvelle source de frais pour )P. tr. sur. 
La valeur de ce commerce s'élève en Belgique à une somme annuelle de 
-f2,700,U00 francs; et, pour u11 chiffre aus-i élevé, et encore en consi- 

-déralion que la marchandise est une matière première, le trésor ne 
pourrait-il pas faire ce léger sacrifice de 15,600 fr ,; dont on peul en 
core déduire le traitement de quelques employés de la douane? Un pour 
rait répondre à celle opiuiun que cette somme est très-peu de chose 
pour le commerce, mais ;i cela on objecte qu'elle est aussi minime pour 
le trésor, d qu'en outre on affranchit un commerce important de beau 
coup de formalités cl de Caux frais. 

Uu grand nombre de tanneurs el fabricants de cuirs se sont adressés à 
la chambre pour obtenir la libre entrée des cuirs (annexe l'). Ils preten 
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dent aussi que le droit est pour eux une charge onéreuse et qu'il est 
pour les cuirs secs le même que pour les cuirs verts, tandis qu'entre ces 
deux qualités la différence de la valeur est très-grande. 

Le chanvre en masse est, d'après le nouveau projet, frappé d'un droit 
équivalent à 2 p. c. de la valeur. Ce produit constitue une matière pre 
mière d'une industrie très-importante, les corderies. Les cordages sont, 
de leur côté, les objets nécessaires pour le gréement des navires et l'ex 
ploitation de nos houillères. Ces deux industries doivent être mises dans 
une position aussi favorable que possible pour pouvoir lutter avec nos 
voisins. En Angleterre, le chanvre est libre à l'entrée, el dans les Pays 
Bas il paye 25 cents par t 00 kilogrammes. La suppression des droits d'en 
trée sur les cuirs el le chanvre occasionnerait au trésor une perte de 
52,-137 francs; celle perte parait aux auteurs de la proposition suirante 
même de peu de chose, en comparaison de l'importance de ces deux ar 
ticles. Cette proposition faite en section centrale, qui consiste à réduire 
le droit sur les cuirs el peaux, verts et secs, à i centime par 100 kilo 
grammes, est adoptée par cinq voix contre deux, el le droit sur le chan 
vre en masse, également à 1 centime par 100 kilogrammes , est aussi 
adoptée par quatre voix contre trois. 

Un membre propose, pour combler le déll,cit qu'essuyera la douane 
par suite de la suppression des droits d'entrée sur les cuirs et les chan 
rres, d'augmenter les droits sur plusieurs articles-de consommation. 

La section centrale adopte provisoirement, et sous réserve d'appré- 
cier les observations du gouvernement, les propositions suivantes : 

A la majorité de cinq voix el une abstention, elle porte : 
Le droit d'entrée sur le cacao, à 18 fr. par to0 kilogrammes. 
La cannelle de Chine, à 40 fr. par 100 kilogrammes. 
La cannelle de Ceylan, à 5 fr. par kilogramme. 
Le poivre, à 20 fr. par 100 kilogrammes. · 
Le piment, à 215 fr. par !00 kilogrammes. 
Les épiceries, à 25 fr. p. c. de la valeur. 
Et, à la majorité de six voix cl une abstention : 
Le thé, à 90 fr. par 100 kilogrammes. 
Sur les quantités importées les années précédentes, les nouveaux 

droits d'entrée proposés sur ces marchandises donneraient une augmen 
tai ion de recettes d'environ /45,000 fr. A celle somme il )faut ajouter 
celle d'environ 11,000 francs, résultant de la suppression en partie des- 
10 p. c. de faveur qui avait été accordée par la loi de IS'H aux importa 
tions el exportations par navire national. 
· Les décisions prises par la section centrale concernant l'importation 

de quelques marchandises, ont été communiquées à M. le ministre des 
finances; ce haut fonctionnaire a fait parvenir la réponse suivante : 

« Bruxelles, le :.l2 mars 1852. » 
• Monsieur le vlce-présldent, 

<< Ainsl que j'ai eu l'honneur de vous le faire connallre par dépêche 
du 5 de ce mois, n° 7181, le gouvernement ne peut se rallier à la propo 
sition de la section centrale ue supprimer ou tic diminuer notablement 
les droits d'entrée sur le chanvre c t sur les cuirs." Les droits sont dej« 
très-modérés puisqu'ils ne sont que de :l p. c. environ pour le chanvre 
el de ·l/2 p. c. pour h s cuirs. Ll"S réduire au taux proposé, ce serait oc 
e asiunner au trésor la p,1 le ct,tih,· du produit actuel, car le revenu que 
procurent les <l1L1Ïls d•! halauc« ne compensent pas les frais auxqu- b 
donne 1i,·11 h ur perception, Un a ùltJ:dl', quant aux cuirs, que le main 
lie 1 du droit de :i0 ceutimes par 100 1.LngrJmmes obligerait les com 
merçants à déclarer la murchun-Iise sur entrepôt el qJJ'il leur occasion 
nerau- ainsi des f:ais clcvcs, Uo1 per l sans uoute de vue que les cuirs 
étant ,,u nombre des objets admis en emrepùt {ici,{, le négociant peut 
les déposer dans ses I r,,pr, s mag .sius, dont il conserve la clef', et que 
des lors les frais sont les mëm-s puur les cuirs places sous cc régime que 
pour ceux déclarés en consommation. Quant a la suppression complote 
des droits, il est possible que le gouvernem.nt pourra la proposer lors 
de la révision générale du tarif, parce qu'il trouvera probablement dans 
l'ensemble des mesures, J, s lllO)eus de compenser la perle de revenu qui 
doit résulter du la suppression. l:dlc perte, y compris les additionnels, 
serait Je 37,~78 francs. Or, 011 ue cite aucun motif impérieux d'iutcrës 

rnt 
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«Enfr.il pur d{•m<m:Jrcr qu"sl 1· Ait urg,•ncc d'imp:t>r cc nourcac sacri- ( de nous a::lrc!scr, r.n temps utile, leurs or,loi!ln5 au wJel do tentes te5 
lice au ires ,r. mo:lilications soulcrècs dans Ir pré!cnt r.:i11rort. D'inllcurs, on connat- 
• Le eacao, la cannelle, le poivre cl le piment, le thé el les épir.cries trait aussi le résultat pratique de l'arrètè du 2 fovricr et , l'e:xpéricocc 

non dènummocs puurrcirnt, û'aprcs la scctiun centrale, suLir une aug- puurait nous ëtre td·s•utilc. 
mentaticn de taxe qui compensât la perle à résulter de la libre entrce Cet ajournement à la pruehaine session crdlualrc a été com battu plr 
-0u chanvre el des cuirs. I.e gouvernement ne partage pas cet avis. En deux membres, qui ont pensé que l'arrêté rO)al du 2 (l!nicr dernier 
portant certains droits au taux pr;l~os,\ par Il section c-ntrale, on four- maintient un principe que les chambres de commerce d"Am·crs cl de 
11irait un nouvel aliment à la fraude par inflltratien ou Lien on cempri- Gand considèrent comme nuisibles à Ieurs intcrèts; rls ont ajouté que, 
merait la consommation. Dans les deux h)pùlhèsrs, la surélévation des dans l'opinion, le projet de loi fournissait une occasion favorable de 
droits, loin d'augmenter le produit des douanes, aurait un effet con- donner au commerce une compensation aux concessions qui leur a,aient 
traire. été imposées par le traité hollandais. Pour eux, il était urgent demeure 

• La présente dépêche répond, M. le vice-président, à la demande for- uu terme aux justes réclamations de notre métropole commerciale, et 
mutée dans votre missive du i i de cc mois. le temps ne pouvait faire défaut, attendu qu'à sa rentrée, après les va- 

« Le ministre des finances, cances de Pâques, la chambre pourrait utilement se livrer à la diseus- 
« Fntne-Onmx, » sion du projet • 

,Quelques membres de la section centrale ne parragent pas les crain- La majorité répète qu'elle n'approuve nullement les raisoune menude 
tes du gouvernement, que l'augmentation de droits proposée sur quel- la minorité; elle prétend que la position d'Anvers n'est pas empirée 
que, articles peul donner un nouvel aliment à la fraude; l'augmenta- par les nouveaux traités pour les iO articles maintenus, que pour ces 
,lion leur semble être très-modérée, cl pour le taux ifs sont restés dans marchandises aucun changement n'a eu lieu; que c'est depuis longtemps 
Jes limites d'environ 20 p. c. de la valeur. Cependant la section centrale qu'une partie du commerce d'Anvers réclame pour obtenir les veules 
n'a pris aucune résolution définitive sur les diverses observations pré- sous voiles, que, sous ce rapport, leur position est améliorée par suite 
semées par le gouvernement. de la suppression des droits différentiels sur les 5ti articles. Pour les 

Bou de con,truction. - Dans l'opinion d'un membre le taux du droit marchandises maintenues, les formalités pour la relâche ont été medi 
d'entrée devra être réduit lors de la révision générale du tarif; il fait fiées, les navires étrangers sont mis sur le même pied que les navire• 
observer que la Belgique ne peut se passer des bois du Nord tant pour belges conformément aux réclamations souvent répétées du commerce 
Ies constructions civiles que navales, qu'en Angleterre les droits d'en- d'Anvers, ce qui doit leur être très-favorable . 
Jrée sur les bois étrangers ont été considérablement diminués, bien que Par le projet dont nous nous oucupons, la Belgique supprime: i• les 
cet empire eùl à protéger ses colonies dans l'Amérique du Nord. droits différentiels de provenance et de pavillon sur 55 articles, dont quels 

La section centrale adopte le taux des droits d'entrée proposé par le ques-uns sont même déclarés libres à l'entrée; 2° la faveur de iO p. c.~ur 
gouvernement pour toutes les marchandises mentionnées à l'art. IS, ex- le montant des droits d'entrée cl de sortie que la loi de i822 avait accordés 
cepté pour celles dont elle demande une augmentation ou la suppres- au pavillon belge, excepté sur les iO articles encore soumis au régime 
sien, Elle propose encore d'ajouter à l'article Huures par :100 kilogram- différentiel. Celle nouvelle législation est très-favorable à la navigation 
:11ie1, poids brut. étrangère, et en offrant ainsi, par règle générale, aux puissances avec 

·Un membre craint que l'augmentation des droits Ta nuire considéra- lesquelles nous n'avons aucun traité et à celles avec lesquelles nous avons 
blemenlà ce commerceet diminuer la consommation; en outre des fortes l seulement des conventions d'intercourse, des avantages aussi larges .que 
,quanliléi sont en ce moment exportées vers l'Allemagne, les bullres pour favorables, il convient que ces puissances, pour continuer à jouir da 
cette dernière destination sont mises dans une place réservée, considérée celle faveur de navigation, nous accordent des compensations commer 
~mme succursale d'entrepôt; à la sortie, il y a toujours un déchet de ciales maritimes ou industrielles. Nous appelons sur celle question toute 
à p. c. provenant de la mortalité el d'autres causes, les droits de con- l'a lien lion de M. le minislredes affaires étrangères, et nous avons la ferme 
sommation doivent cependant être acquitt~s sur le manquant, ce qui conviction qu'il ne perdra-pas de vue ce moyen de négociation, en dé- 
. préaenle une perle réelle pour celle industrie chanceuse. fendant nos intérêts matériels auprès de ces puissances. 
L'art. 6 du projet devra être supprimé. . . En examinant la liste des Etals auquels la Belgique pourrait deman- 
La section centrale, en prenant les diverses résolutions Indiquées dans der des compensations pour la nouvelle législation décrétée par l'arrêté 

ce rapport, répète qu'elle avait décidé, en même temps, qu'elle les sou- du 2 fénicr dernier, nous remarquons: 
mettrait à l'avis du gouvernement. Elle avait cru celle mesure d'autan l i O Les Etals .avec lesquels nous avons des traités pour l'intercourse sen 
plus indispensable qu'il résultait de l'opinion exprimée dans quelques lement, la Grèce, les Etals-Unis, les Deux-Siciles, le Brésil, la France, 
secuons, ainsi que des motifs énoncés lors du vole de la loi du 31 jan- la Russie et quelques Etats de !'Amérique; toutefois, ces diverses con 
vier dernier, qu'il ne s'agissait que de donner force légale à plusieurs ventions doivent être examinées pour voir ce que la Belglquepeut pré 
dispositions que les traités avec les Pays-Bas et la Grande-Bretagne tendre; 
avaient rend!les_ nécessaires, ou que l'on avai~ cr,u devoir proposer pour i• Les Etats avec lesquels nou,s n'avons aucun traité, la Suède cl la 
combler le dèûcit du trésor, provenant du degreement de quelques ma- Norwége, Je Danemark, le duche d'Oldenbourg, le Mecklembourg, Je 
Jières premières. . . . . Hanovre, le Portugal, l'Espagne, la Toscan~, l'Autriche, etc. 

• Dans l'opinion de fe ~aJor1t~ de la secl\on eenlr~l~, l~, projet du !!2 Celle question, qui mérite toute l'attenl_1on de 1~ chambre, est encore 
.decembre dernier n _avait pa_s d autre p_orlee. Fallait-il l el~ndre?. pou- un motif pour désirer l'ajournement, car 11 est Ires-probable que nous 
,rait-on à celle occasion modifier le tarif des douanes sans 1 assentiment n'accorderons pas, sans compensations, ces faveurs à toutes les autres 
~u gouvernement? conve~a!t-il de mo?i~e~ plus profondément notre na lions; il faut au gouvernement Je temps de négocier, el il est donc 
eystème commercial et maritimeï La majorttè ne voulait pas entrer dans utile de laisser à la loi un caractère provisoire. 
cette voie. Elle se trouvait, d'une part, en présence de l'opinion exprimée L'adoption de l'ajournemenl à laissé quelques questions sans solution; 
par les sections, qu'il convenait de consulter les chambres Ide commerce un nouvel examen de ces questions ne saurait entrainer aucun retard 
sur l'opportuné et le mérite de ces nouvelles dispositions, bien que déjà considérable; si la chambre n'adoptait pas l'opinion de la section cen 
eeue queslio~ eüt éL~ l'obj~t d'_un vote au comme~cemenl ~~ cell~ dis: traie, celle-ci est en mesure de compléter son rapport dans le plus court 
cussion ; mais alors, li s'agissait seulement du projet tel qu il avait éte délai possible. 
présenté le 22 déc~mbre; ~•autre part,_elle savait que le gou!e~nement En terminant, la section centrale vous propose l'adoption du projet-de 
;11'occupail d'un projet de réforme ~onamère ; nous ne no1;1s d1ss1mulo~• , loi dont la teneur suit. 
poin_t non plus 1~ longueur ~es débats auxquels •~ question donnerait I Le rapporteur, 
ioévilablement heu, à une epoque trop rapprochee de la clôture de la Jean VAN ISKGIWI, 
.HPÎOD. . , 

.Si la section centrale, après un 11 grand nombre de seances, n.'a pu 
se mettre d'accord au point de vue des Intérêts du pays, sur I'examen de 
toute~ les questions qu~ soulève ~e projet ,et pr}ncipal~ment sur celles 
411i ont vu le jour depuis le 22 décembre, a quoi ne doit-on :pas s'aHen• 
.dre alors que la chambre elle-même sera a~.p~lée à déli~érer? 

Ces considérations dont on ne peut ae dissimuler l'importance, nous 
ont engagés.à vous proposer de proroger la loi du 3t janvier dernier jus.. . 
f!IU~U 31 mars t SIS3. Cette résolu lion, prise à la majorité de cinq-voix ., Article unique. La loi du 51 Jan,ier ¼8112 :e1l prorogée Ju,qo• 
J:Onlre deux, fournirait aux direrses chambres de commerce, le moyen .31 mau-i853. 

Le président, 
.DE1.muu. 

·p.-.Jef-tle lei. 

-Li:OPOLD,. etc. 
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•• NA,mEs nu PAYS. :SA\1fiES TIEll':,. TOTAL DESNi\VJRES là NA \'JnES llELGES. 
0 . .,. PAYS DE PRO\'E~ANCE. - - - - 

_,_ -i-- "' 
NOIIDDE, 1 TO:'i.S.lGE. NOllimE, -1 TOS:'iA<:c. NOXDRE, 1 TO:'iS.\Gll, 

0 .::ï NOIIBDE, TOS)iACE. • ,_. _.i._ 
· 1849. 

t· 1nré1il •••.••.••••••••••••••••.••.•••••••• 2:i 5,3116 ,. • u t0,272 6li 15,6~ 

2 Cuba •.•••.•••••.••••....•••••••••••.•••• 24 6,934 t9 3,246 ,U Hi,718 87 23,893 

5 Haïti •••.••••••.••••.•..••.•.••••.•••••• 8 i,G!l, Jt )1 :iO 2,t78 18 3,85~'. 

" Deux-Siciles ••.•••••.•••••••••.•••••.••••• 7 816 7 t,045 u i,120 26 !il,979 

5 Espagne ••••••••••••••••••••••••••••••••• {3 2,t62 t 72 9 7-H 25 2,978' 

6 Portugal •••.•••••••••••..••.•••.•.•••.••• 29 4:,590 ,., )1 ,. J) !il9 4-,1$9-0 

7 Toscaue et Sardaigne ••••••••.••••••••••••. 2 246 ,. ,. lS 676 7 92'! 

8 Grèce, Turquie et iles Ioniennes .••••••.•••.. i 220 • li u 219U tis. 5,i6+ 

9, Afrique ••••••.•••.•••••••.••••••••••••••• 5 673 " J) H 2,556 u 5,'lilJ 

so Asie •••••••••••••••.••••••••••••••••••••• 3 i,786 t 495 6 8,637 tO to,916 

H Etats-Unis .•••••••••.•••••••.•••••••••••• iO 5,t76 60 50,898 9 5,499 79 57,575 

f.2· Guatemala, Venezuela, etc ••••••••••••••••.. 7 217 t'a 2,81S6 59 8,503 59 H,406, 

1850. 

t Brésil •••••••••••••••••••.•••••••••••••• ,. {8 3,.&87 li ,., 26 li,?145 .u 9,0150 

2 Guba •••••••••••..•••••••••••••••••••• , t~1:1u1·. ,H i0,266 37 8,21St 2!l 8,561 to5 26,88f 

3. Haïti,. ••••••••••••••.••••••••••••••••••••• tO 2,194 ,. ,. t9 3,704 29 l!,89& 

,4' Deux-Siciles ••••••••••••••••.•••••••••••••• H t,237 7 t,30{ i5 t,366 l51 5,90,1, 

Il tspagae ••••••••••••••.•••••••••••••••.•• 13 2,i66 t 72 6 ,n 20 2,715 

6 Portugal •••••••••••••••••••••••.••••••••• 27 4,503 )) • ,. • JI ,. 

7 Toscane et Sardaigne •••.•••••••••••••••••• t 9i 2 268 Ul t,687 rn 2,041 

8 Grèce, Turquie. et lies Ioniennes ••••••••.•••• s 643 ,. )1 3 572 8 i,015- 

9 Afrique ••••••••••••••.••••••••• ,, ••••••••• ' 758 • • ' 641 8 t,399' 

iO• Asie ••.••••••••••••••••••• ._ •••••••••••••• 5 'i,426 ' i,969 2 975 H 5,5613: 

u Etats-Unis •••••••••.•.•••••••••••••••••. , ••• 6 i,96H 57 20,966 6 1,565 49 24,4!11) 

n Mexique, Colombie, Rio de la Plata, etc ••.•••• 8 i,799 t5 5,t79 25 l!,650 -18 to,608: 

.ANNEXE B. Importations des Dcnx-Slclle•, d'E■pagoc et de' 
Portugal . 

Importations do Bréall, de Cuba et de Uaïtl. Soufre brut ••••• , ••••••••••••.••.•• kil. f ,o,o,,s, 
(lfoyeane des années i841S à {850.) 

Fruits •••••••••••..•••••••••.••••.••• 11267,087 

Total, .•••••••.. kil. 2,31-3';571 
Bois d'ébénisterie •••••••••.•••••••• kil. 670,280 Huile d'olives .•••.•••.•••••••••... hect. 2,699 
Id. de. teinture· ••••••.••••••••••••••• 61>3,H6 Citrons, limons, oranges, noisettes, etc. fr. i92,000 

-Café .••••••••••••••••••••••••••.••••• 7,586,651 
Cofoo en laine •...•....•.•....•.....•. rn,122 RÊCA.PITl1L.&. TION. 
Riz ••••.•.•••••••••••.•••••••••••••• tf2,IS3'i 
Sucres bruts ••••••••.••••••••••••••••• tS,UG,089 Brésil, Cuba et Haïti .••••..••••.•• tonn, !7,288 
Tabacs non fabl'iq11és ••••••••••••••••••• ,o, Deu.:s:-Siciles, Espagne el Portugal •••••••• 2,11, -- 

Total ••••••••••• kil. ~7.~88,li65 Total ••••••••• tonn, 30,0G~ 



:a:: 

1066 CR.lllllZ DU UHUIKT11'TI. DOCCJIU\!{TI • 

~!fllU&C, 

:rttlOoa •e la c•11mbrc de remmt-rcc d'..lnYcr• à N. le 
!lllalatrc de• 11ll\llre• éfrnocèrea. 

Monsieur le ministre, 
Lt1 chambres législati,es vont être appelées à sanctionner déflnitive 

ment les changements à la loi des droits dilT~rentiels, mis provisoire 
ment en vigueur par l'arrêté royal du i de ce mois . 
Tout en reconnaissant l'importance el l'opportunité de la réforme du 

.!l}'ttème commercial consacré,par cet arrêté, nous croyons devoir vous 
soumettre quelques réflexions concernant l'une de ces dispositions, qui 
nous parait insuffisante pour répondre à la position nouvelle que les 
traité.li conclus avec les Pays-Bas et la Grande-Bretagne ont faite au com 
merce maritime de la Belgique. 

L'art. 5 dudit arrêté porte : 
" L'art. 15 de ladite loi du 21 juillet ¾SU est supprimé el remplacé 

par la disposition suivante : 
« Les navires vrnant des pays transallaotiques ou des lieux situés au 

.delà du détroit de Gibraltar pourront, sans perdre le bénéfice de l'im 
portation directe, et en se conformant aux conditions prescrites par le 
gouvernement, toucher dans un port intermédiaire pour y prendre des 
ordres, pouvu qu'ils n'y fassent aucune opéra lion de commerce, de char 

_grment ou de déchargement. » 
Celle disposition améliore, il est vrai, le régime actuel, en ce sens 

que les navires étrangers, qui feront escale dans un port intermédiaire, 
11e seront plus soumis à Ioules les formalités de justifications qui leur 
étaient imposées par l'art. IS de la loi de 1844. Mais comme elle ne per 
met la relâche dans un port intermédiaire que pour y prendre des ordres, 
et à condition qu'il n'y soit fait aucune opératio11 de commercr, de char 
gement ou de déchargement, il s'en suit que les cargaisons achetées sous 
volte dans le port d'escale, continueront à être rangées dans la catégorie 
des importations des entrepôts d'Europe. 
Nous ne pouvons méconnaitre, monsieur le ministre, que celle stipu 

Iauon est conforme au principe du régime différentiel; mais d'un autre 
côté, nous avons acquis la conviction que la situation nouvelle que les 
traités récemment conclus avec les Pays-Bas el l'Angleterre ont créée au 
commerce maritime de la Belgique réclame un système plus libéral en 

. cette matière. En effet, les provenances des entrepôts de l'Angleterre et 
de la Hollande pouvant désormais prendre une part plus grande à l'ap 
provisionnement de noire marché intérieur, il est devenu nécessaire de 
prémunir celui-ci contre celte nouvelle concurrence; en lui per.nettan t de 
s'alimenter directement de toutes les cargaisons importées directement, 
qui peuvent lui être offertes dans les ports de relâche; que ces cargai 
sons soient consignées à une maison belge par, l'importateur primitif, 
ou qu'elles soient achetées sous voiles par une maison belge, il est de 
I'intérët du commerce en général que, dans tous les cas, elles soient 
admises au bénéfice de l'importation directe. Celle faculté devient pour 
notre marché une sorte de contrepoids aux privilèges concédés aux ports 
rivaux, contrepoids indispensable pour qu'il puisse conserver son im 
portance et revendiquer sa pari dans les relations de transit avec l'Âlle- 
Jnagne el la Suisse. · 
~ous croyons donc devoir proposer, monsieur le ministre, de suppri 

mer Ioules les restrictions qui jusqu'à présent ont été portées à la fa 
culté de relâcher dans un port intermédiaire, ainsi que les formalités 
dont celle faculté a été entourée. L'expérience d'ailleurs a démontré 
que ces restrictions n'ont point atteint leur but. Car, comme monsieur 
le ministre des finances le reconnait dans son exposé des motifs, le gou 
vernement étant dépourvu de moyens de contrôle sur des faits qui s'ac 
complissent à l'étranger, tout dépend de la bonne foi avec laquelle les 
intéressés font leur déclaration. Or, vous comprendrez, monsieur le mi 
nistre, que des mesures qui ne présentent pas de garanties plus certai 
nes, doiven l nécessairement demeurer impuissan les et consti tuen t rnè • 
me un appât à la fraude, une véritable immoralité. Ce motif seul suffi 
rait pour faire écarter des restrictions que la mauvaise foi peut toujours 
éluder impunément. 
Nous insistons d'autant plus, M. Je ministre, sur la nécessité de don 

ner à la faculté de relâcher, plus d'extension que n'y auribue l'arrêté 
royal du ::.i Ièvrier que, sans cela, cet arrêté établirait pour les navires 
belges un régime plus défavorable que celui de la loi des droits differcn 
uels elle-même, en vertu de laquelle il leur était permis de décharger 
une partie de leur cargaison dans le port intermediaire, sans perdre 
le hèncflce de l'imporlalion directe sur la partie de leur cargaison restée 
il bord, 
Le projet de loi supprimant tout le susdit arl. 1:î, le gouvernement ne 

pourra plus à l'avenir traiter les navires belges aussi liueralemcnt à cet 
egard qu'il l'avait fait jusqu'ici. Celle aggravation de position pour notre 
marine nationale est évidemment contraire aux internions du gouverne 
ment, puisqu'il est dit en termes formels, dans l'exposé des m.nits, que 
l'art. 3 dunt il s'agit rend purement et simplement applicable a11.r 71tlt'Îl't'S 
étranr,ers le n'gimc de relâche existant pour les navires belge, . 
Or, la faculte de faire des déchargements partiels dans k port de relâ 

che deviendra plus nécessaire uèsermais qu'elle ne l',1 de [u.qu'a pre 
sent, attendu que par suite du traité avec l'.\.nglelerre, ou peut esperer 
qu'il se formera une navigution réguhère el suivie entre .\11\crs et los 
possessions anglaises des Indes, el il arrivera fréquemment, surtout des 
port:1 de l'Austruli,.•, que les cargaisons de retour devront se cumpua.r d,., 

An,ers, le !O février i81i:Z, 

111arcbandlsts dont partie scolcmc11t étant conTtaable poar le marché 
belge, l'autre partie derra alors être déchargfo dans le port d'escale. 
l'ar ces motifs, nous croyons qu'il coneiendralt , monsieur le ministre, 

de remplacer l'art. 3 de l'arrètè soumis à la sanction des chambres, par 
une dispusüion rendant la relâche facullath·e d'une manière générale et 
absolue et substituant aux formalités compliquées qui ont été exigées 
précédemment, quelques mesures bien simples que nous arons l'hon 
neur de vous soumettre ci-après. 

Nous croyons devoir appeler ainsi votre allention sur un autre point. 
de la 101 des droits dilTèrcntiels qui est devenu incompatible avec la ré 
forme que celle loi vient de subir, ce sont les dispositions relatives à la 
constatation de l'origine cl de la provenance. D'abord, quant aux certi 
ficats d'origine, le nouveau régime assimilant les provenances des entre 
pôts transatlantiques à celles des pays de production, ils sont évidem 
ment superflus. Et pour ce qui concerne la constatation de la prove 
nance, elle résulte clairement des documents de bord, sans qu'il soit 
nécessaire d'y ajouter un certificat ou visa du consul. Or, la faculté de 
relâcher, accordée aux navires étrangers, rend impossible le maintien 
de celle formalité; car on ne peut exiger que les capitaines de navires. 
étrangers expédiés d'un pays rrausatlanuque pour Cowes ou Falrnouth 
cl un marché, ssns avoir, lors du départ, un port de Belgique rou des 
tination déterminée, s'adressent chaque fois au consul de Belgique et y 
remplissent des formalités plus ou moins coüteuses ; leur imposer celle 
obligation, ce serait exclure de fait, de la faculté de relâcher, le plus 
grand nombre des arrivages sous pavillon étranger. 

Celle justification ne demeure nécessaire que pour une seule caté 
gorie de provenances, celles qui, par suite de traités de commerce, sont 
admises à des conditions plus favorables venant de ce pays de pro 
venance que de Ioule autre contrée; telles sont, par exemple, les sucres 
importés par navires américains qui, venant de la Havane, pays de pro 
duction, ont à payer :l fr. 70 c. à litre d'importation directe par navire 
étranger, el seulement 1 c. venant des entrepôts des Etats-Unis, puisque, 
par suite de noire traité, le pavillon américain est assimilé au pavillon 
belge. 

D'après les observations qui précèdent, nous proposons de remplacer 
l'art. 5 de l'arrêté royal du~ février par les dispositions suivantes: 

§ L Les navires venant des pays transatlantiques ou des lieux situés 
au delà du détroit de Gibrallar pourront, sans perdre le bénéfice de l'im- 
portalion directe, loucher dans un port intermédiaire, pourvu qu'il n'y 
fassent aucune opération de chargement. 
§ 2. Celte relâche ne pourra être de plus de huit jours. 
!iî 5. Les navires qui auront fail escale dans un port intermédiaire de 

vront produire, à leur arrivée en Belgique, un certificat du consul belge 
an port d'escale, mentionnant la durée de la relâche et constatant 
qu'il n'a été effectué dans ce port aucun embarquement de marchan 
dises. 

§ 4. Le manifeste ou les connaissements des navires belges ou étran 
gers qui voudront débarquer dans un port hors du royaume une partie 
de leur cargaison, devront être visés par le consul de Belgique ou, à son· 
défaut, par l'au lori lé locale ou le chef de la douane au port d'embarque 
ment. 

§ 5. Les restrictions cl formalités qui précèdent ne sont pas appli 
cables aux cas de force majeure. Un arrêté royal déterminera les obliga 
tions à remplir dans ces circonstances. 

§ 6. L'art. 9 de la loi des droits différentiels est supprimé et remplacé 
par la disposition suivante: 

Dans les cas où les importations de certains entrepôts transatlantiques 
seraient plus favorisées que celles des pays de production, le gouverne 
ment exigera la [ustiûcation de la provenance, au moyen de certificats 
du consul belge ou, à son défaut, de l'autorité locale ou du chef supê 
rieur de la douane. 

Agréez, monsieur le ministre, l'assurance de notre haute considé 
ration. 

La chambre de commerce et des fabriques d'Anvers. 
Le président, 

ÙATEAUX•WATTEL, 
Le secrétaire, 

PAUL DJERCXSENS, 

ANNEXE D. 

Pétition de• négociants ,l'A.nvcrs, à la chambre dca, 
1•ep1•ésc11taots. 

Anvers, le 15 février ¾852. 
Messieurs, 

Les différents traités récemment conclus avec la Hollande et l'Angle 
terre ont fait au système des droits différentiels une brèche assez large 
pour que désormais on puisse considérer ce système comme ayant cessa 
d'avoir une portée scri-use. 

Ce qu'il y a de certain, messieurs, c'est que l'arrêté royal du 2 février 
rn:i:!, actuellement converti <:n projet de loi, consacre des anomalies 
tetles qu'il est impossible que vous y donniez votre assentiment. 

C•!S anomalies, la chambre de commerce d'Anvers les a signalées dans 
une requête a,lrcs,i•e au gouvernement, en date du IU courant, cl nous 
1c11,m, aujourd'hui joindre noire voix à la sienne pour vous prier, avec 
ius'ancc, ù: ne pas sanctionner, sans rnorl itlcaticn, une loi qui, renché 
ris,ml sur notre système de droits différentiels, protège la propriété 
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~tnnghe 111 dElrlmcot de la propriété belge, encourage pu un droit 
protecteur cutalnca imporlalio111 du entrep6t1 tran11tlantiquc1 au pré 
judice des importations dlreetes tlcs pars de prcdcctlon, et ra,it i nos 
nnire.s la racullé de débarquer une partie de leur, cbari;cmenls dans 
lt1 pa)·• élr1ng,u, 

En faisant droit aux réclamations de la chambre de commerce, el en 
autorisant l'admission, au bénéfice de l'importalion directe, des cargai 
sons des narlres qui auront füit escale, que ces cargaisons aient ou non 
fait l'objcl d'une rente sous voiles, rous ferez, messieurs, acte de justice 
et de haute sagesse législative. 

Nous vous prions, messieurs, d'agréer l'assurance de notre profond 
respect. 

(Suit-enl lei 1ignaturt1.) 

AliliEu: E. 

Pétition de 111 cbambre de commerce de Gand à la 
chambre des représentants. 

Messieurs, 
L'art. 5 de l'arrêté royal du 2 février dernier, soumis en ce moment à 

la législature, porte: 
« Les navires venant des pays transatlantiques ou des lieux situés au 

delà du détroit de Gibraltar pourront, sans perdre le bénéfice de l'im 
portation directe, et en se conformant aux conditions prescrites par le 
gouvernement, toucher dans un port intermédiaire pour y prendre des 
ordres, pourvu qu'ils'n'y fassent aucune opération de commerce, de char 
gement ou déchargement,» 

Cette rédaction semble offrir quelque doute; on peul soutenir, d'une 
part, que cette interdiction de toute opération de commerce dans les 
ports d'escale entraine aussi l'interdiction de la vente sous voiles des 
cargaisons. Nous ne pensons pas que telle puisse être la portée de cette 
disposition, car M. le ministre des finances, dans l'exposé des motifs dé 
posé sur votre bureau, le 2:! décembre, s'est exprimé de manière à dé 
montrer que telle n'a pas été sa pensée: en effet, dans cet exposé il dit : 
"L'art. 5accorde au commerce d'Anvers le redressement d'un autre 
grief qui est depuis longtemps le texte d'amères doléances, il s'agit de 
la relâche à Cowes. 

11 La restriction mise à la relâche des navires étrangers, dans la pen 
sée du législateur de f 844, avait pour but de repousser les provenances 
des entrepôts flottants, c'est-à-dire les chargements achetés sous voiles 
dans un port de la Manche, et de contribuer ainsi, dans l'intérêt de nos 
exportations, au développement des relalions directes avec les pays 
d'outre-mer. Les mesures prescrites pour la relâche ont-elles été effi 
caces? etc. • 

Enfin, M. le ministre des finances conclut : 
1( i0 Que les entraves à la relâche des navires étrangers restreignent 

le commerce de consignation; 
<c 2° Qu'elles pèsent sur le transit qui est étroitement lié à ce com- 

merce; · 
« 5• Qu'elles diminuent l'activité de la navigation dans nos ports el 

tendon t à élever le fret ; 
« 4° Qu"à ce titre elles sont nuisibles plutôt qu'utiles à nos exporta 

tions; 
« 5° Que, comme protection du pavillon belge, leur effet est peu sen 

sible. 
« Tels sont les motifs pour lesquels l'art. 5 du projet rend purement 

el simplement applicable aux navires étrangers le régime de relâche 
existan t pour les navires belges. » 

Il résulte d'après nous, à toute évidence, de ces motifs, que l'in 
tention formelle du gouvernement est d'admettre au bénéfice de 
l'importation directe, toutes les cargaisons ayant fait escale, soit qu'elles 
aient été l'objet d'une vente sous voiles, soit qu'elles nous arrivent en 
consignation pour compte étranger. 

Néanmoins, et bien qn'à nos yeux il n'y ait à cet égard aucun doute, 
nous pensons qu'il conviendrait, en présence de l'interprétation contraire 
possible, que la rédaction de l'article dont il s'agit fùt telle qu'il püt être 
exécuté de la manière la plus favorableà la liberté des transactions com 
merciales, afin d'éviter tout malentendu. 

Nous osons compter, messieurs, sur voire bienveillante sollicitude 
pour notre commerce, et nous vous prions d'agréer l'assurance de noire 
profond respect. 

Gand, ce 2 mars t 85:1. 

La chambre de commerce cl des fabriques, 
Le président, 
E. GRENIEII, 

Le membre de la chambre, faisant 
fonctions de secrétaire, 

A. NÊrr. 

ANNBXE F. 

Pétition des tanncm•s et falJrlqnants de cull's à la 
cli:uubrc ÙC!!i rc1,rèbcntauCs. 

1,hssil•urs, 
Les soussignés, tanneurs cl Iabricmts de cuirs en Belgique, adhérant I 

compleumcn l aux mesures llbéralrs prises par le gou H 1 m nu nt dons I•: · 

nm do dégrcnr ks mallhts premières s,"anl d'allmenl &11 lraY&il lla • 
tiooaJ, ont l'bonoear de 1"ous exposer : 

Que les cniu cl grandes peaux brutes sè.:bes ou »Jéea ont été impor 
tés, par arrêté roy.il du~ février, au1 droil uniïorme de 50 cenltmn 
pu tO0 ldlogrammes. 

Ce droit minime en apparence constitue, pour les soussignés, une 
charge onéreuse et une première mise dehors atteignant : 
Pour cuirs secs (valeur t 20 à 150 francs pour 100 kilogrammes) de S/B 

i i/2 p. c.; 
r•<>nr cuirs salés frais (raleur G:i à 7?S francs pour t 00 kilogrammes) 

de3/Ht p. c. 
Au lieu d'un dégrèvement, ce nouveau droit établit au contraire une 

aggravation de tarif, dans ce sens que jusqu'ici l'importation directe et 
des Etats-Unis par pavillon national, ainsi que par celui des Etats-Unis; 
n'était soumise qu'au droit do i centime par ¾00 kilogrammes, équivalant 
à la franchise (mesure qui devait se généraliser en quelque sorte par 
l'assimilation des pavillons hollandais et anglais). 

Dans tous les cas, la tarification actuelle constitue une anomalie qui 
demande à être révisée, en cc que les cuirs salés frais, étant imposés au 
même droit que les secs, acquittent, par cc fait, un droit double ad va 
lorem, ainsi qu'il est dit plus haut, les cuirs salés étant d'une pondéra 
tiondouble des secs, par l'humidité cl le sel qu'ils renferment. 

Or, les cuirs salés entrent pour une large part dans la fabrication des 
soussignés el plusieurs en font l'aliment exclusif de leur travail. 

Les soussignés espèrent que l'article cuirs et peaux, grandes ou pe 
tites, matière première par excellence se doublant par la main-d'œurre, 
sera mis par vous dans la catégoi ie des matières libres à l'entrée, en le 
plaçant sur la même ligne que d'autres articles dégrevés de tous droits, 
parmi lesquels figurent les laines, crins, rognures de cuirs, cornes et 
sabots de bœufs, dérivant de la même essence. 

Les soussignés vous font observer encore qu'en Prusse cl dans le 
Zollverein, les cuirs et peaux brules sont libres à l'entrée el que dans 
les foires de Leipzig, Hanovre, etc., etc., leurs produits sont appelés à se 
vendre en concurrence avec les produits fabriqués dans ces pays. 

Recevez, messieurs, l'assurance de notre haute considération. 
(Suivenl le, &ignature,.) 
~ 
(N° tGt.) 

SfANCE DU ol IU.RS {852, 
Prorogation du terme Oxé pour 111 1·éduetlon du personnel dea tr[ 

hu1111ux do première ln11tanee de TournDJ e& .ae Cborlero1, 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

l\lessieurs, 
La création d'une chambre temporaire près de chacun des tribunaux 

de première instance de Tournay et de Charleroy, remonte à la loi d11 
25mai 1858. 

Cette loi a été successivement prorogée par les lois du 26 septembre 
1842 et 2 juin 18.iS. 

Les raisons qui ont donné lieu à cette mesure continuent de subsis 
ter et motivent une nouvelle prorogation. 

C'est ce qui résulte des renseignements qui ont été recueillis par le 
gouvernement et des avis qui lui ont été adressés par les autorités [udi 
ciaires. 

Les détails de ces renseignemen ls sont compris dans les tableaux 
joints au présent exposé. 

J'ai donc l'honneur, messieurs, d'après les ordres du Roi, de soumettre 
à vos délibérations le projet de loi ci-annexé, destiné à proroger, pour 
un nouveau terme de cinq années, le maintien des places créées près let .. 
tribunaux de première instance de Tournay et de Charleroy, par la loi 
du 25 mai i858. 

Le 'ministre de la justice, 
Victor TESCH. 

PROJET DE LOI. 
LÉOPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Sur la proposition de Notre ministre de la [nstiee, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

Noire ministre de la justice est chargé de présenter aux chambres lé 
gislatives le projet de loi dont la teneur suit: 

Article unique. Le terme fixé par l'art. 5 de la loi du 25 mai !838, 
pour la suppression successive des places créées près les tribunaux de 
première instance de Tournay el de Charleroy par les articles t et 2 de 
telle loi, est d~ nouveau prorogé jusqu'au 15 octobre i8ti7. 

Donné à Laeken, le 31 mars i8J2. 
LÉOPOLD. 

Par Je R•1i : 
Le ministre de la justice, 

"ICTOI\ Î.EbCU 
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Trib11Jflll 

AFFAIRES 

- 
ANNtES, INTRODUITES, 

I son OPrQSlTIOli J. DES I 
liOUVEI.Ll:S, ICGEl!E.'(TS _m:.'iDUSL' ~"lNt& TOUL, 

J.Nn:ntEURE. 

1834 - lllS . . . . . . . . . . ............. • • 339 

t83ll - 36 ························ • » 3U, 
f836 - 37 ........................ 336 ' 5,o 
{837 - 38 •••• li ••••••••••••••••••• 34-1 5 346 
1838 - 39 ························ ll07 " 3H 
tS39 - 40 ........................ 5"7 ,. :117 
184-0 - ,U ························ 560 3 36& 

18-U - 42 ........................ :us 7 3Ii5 

!812 - 43 ························ 3,1, 6 35{ 

!843 - .u ........................ ~28i 3 !85 

t8,, - 45 ························ 288 ! !89 

{815 - 46 ........................ 3i9 2 lilH 

{8-16 - 47 ························ 581 ! i83 
1847 ..,. 48 .......................... 348 t 349 

i·818 - 49 ························ Sil " 32ts 

f849 - 50 ........................ !128 f 329 

1850 - 51 ........................ ~78 2 i80 

Totaux. 

t•• période : 1854 - 3tl à 1857 - 58 ....•...•.•.. » ,. t, 5 
2• - 1858 - Sll à t.8.U --. ,2 ............ f,562 u d t,576 
s• - 1842 - 45 i 1846 --. 47 •••••••••••• 1,621S 14' 1,659 
-1• -,.. 18'7 - 48 à iStlO - 5:1. ••••••••••• t,~75 8. t,2115 

Aloyennea annuelles, 

t •• période •• ::7: .................. , ....... , ......... • 1' 342 

2• - ................. ,. ......................... 34.0 ,. 3U 

3• - • 1 •••••••••••••••••••••••••••••• ' •••••••• 52ts s 3i8 

-1• - ··························••-t••··········· 3{9 .! 5!i 



~---- ..... - ..... .- ··•·-·a:a: ::a.,. .. _. __ ..•..• _. -- --··-~ 
CH,\IIHI DU REl'RlS!ST.\NT$. - llOCUMUîTI, 

tk Tournav, 

...,....~-··· 4" •••••• ···-·· - ~- - • • ••••~--H•• - - - ·-· ·-·-·. .. ., ·-- . . . .. - . - . .. __ ,. .. - .•. ~- 
cmLES. AFFAIRES CORRECTIO:";~ELLES. 

·- 
TERlfIZiBES. DiLITS PltYl!S CO);Tl.l. VE:,iTIO:-CS 

- llSUNT A lUGEI\, par ides 'TOTAL. 

PAR lCGEIIE!iT, PAIi IIADI.I.TIO:S, TOT.'-L, le Code pénal, lois •péciales. 

270 t8 i88 31>G , l) 150, 

2,2 H 21S4- .U6 lt )) 569 

!H 125 34-7 -150 WI 300 .({6 

!4-7 106 553 .iz;2 576 t29 !101> 

283 ms 386 357 539 (83 11,2 

~36 i22 358 H6 t5, '!4~ see 
j29 91 320 389 212 31S5 565 

239 Hi 550 39.& 230 1553 583 

283 85 368 377 !i36 :553 1189 

207 'i2!.i 329 333 284 i,130 7U 

¾75 73 24-8 77,1. 286 1450 736 
- 

t83 1 t31S 318 .387 287 ,426 7t5 

~18 uo 358 '12 IS28 529 t,0117 

200 U6 326 ,35 581 582 l,l63 

23t i25 356 ,oi 460 '.265 72!, 

220 HIS 335 398 5U ,270 GU 

203 HIS IHS 3.60 !165 !77 ,,2 

981 :261 t,U! t,673 lt lD t,59' 

987 ,21 t,4U. 1,,86 !135 t,.t31S .j,0'70 - 
t,066 51SIS t ,6!.lt t,8S3 1,621 2;t88 -~,809 

856 "79 t,335 t,!S9'1 t,650 i,~9, 2,9U 

!-15 61S 1HO us • • 3!l9 

t-17 !06 353 '372 23, IS8-I !118- 

35( il3'8' ' t16i ~15 Ut 3D 5'77 . 
!U 420 s:;, .&00 .&li BH 736 
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ANNÉES, 

AFFAIRES CIVILES sr 

INTRODUlTES. 

COIIIIEI\CllLES, 

NOUVELLli, 1ll1\ OPPOSITIO:I, 
1 1 1 1 

1 If 1 , ..• 

CIYILEI, 

I' 

NOUVELLES, SUI OPPOSITIO~, 

TOTAL. 

Ull ll"-IIIE!IT, 

Cl\'ILEI, COIIIIERCl.lLES. 

ta~, - !5 ••••• • • • • 378 , • 
t82S - 26 ••••. )) • • , 35t • • 
t8i6 - 27 ••••• • JI , J 3H· • " 
t8i7 - 28 ••••. • • • Il in • • 
t828 - 29 ••••. » • • • 3{3 » )t 

t8!9 - 30 •••.. )t )t • " 369 )t • 
1830 - 31 ••••. • ,. • • ,20 JI • 
ttc3t - 52 ••••. • • • » 4H " )) 

{83i - 33 •.••. • • • • 581 • • 
1833 - 34 ••••. " • • • 463 • • 
1834 - 35 •..•. 4t8 87 501S 178 110 

t831S - 36 ••••• 243 HO 31S3 t38 71 

1836 - 37 •.••. 3!19 9 115 7 490 2û5 91 

1837 - 38 ••..• 327 3 f86 t7t 529 rno uo 
18118 ..:.. 39 .•... 526 t0 333 j 87t 268 49 l 

4849 - 40 .•••• 4t8 H 416 ro 855 267 320 

1840 - 4L •••• "56 t3 534 9 992 301 ,'15 

{841 - ,2 ••.•. 5!!1S 8 U6 !2 t,001 274 361 

18'2 - 43 •••.. 378 6 406 12 882 236 310 

lU3 - 44 ••••• 553 31S ,22 9 819 300 31SI 

184' - 45 •.••• 413 5 286 16 720 350 236 

{8-15 - 46 .•••. 410 7 uo 5 862 228 338 

t846 - 47 ••••. ,~4 t0 ,t,70 tO 944 312 :>i68 

18'7 - 48 .•.•• 471 22 ISH 18 t,Oi2 336 398 

1848 - -Ill ••••• 4116 7 394 H 868 352 314 

1859 - 50 ••••. 452 15 -157 7 931 506 372 

18110 - 51. •••• 388 u :ms t7 794 3f7 272 

Totaux. 

i0pt1ir. l8H-25à 1831-32 • " Il » !!,951 • • 
.!• - 183~-55 à 1837-58 a JI D • 2,92{ .. n 

iS• - 1838-39 à 1841--1~ t,095 42 t,729 -13 3,710 1,tto t,287 ,. - 18-i'!-45 à 1846-47 2,00/J 63 !i,024 52 -4-,147 t,406 t,603 

s• - 1&47-48 à 1850-51 1767, 58 t,737 1)3 5,6tlS t,3tl t,356 

Moyennes annuelles. 

t'" période ••. ,,. )t • )t " 369 • • 
2• - > 

li Il li) ,. .f87 " • ...... 
3• - ...... 4i6 H 452 H 9:50 277 322 

,A• - ······ 402 13 401i 10 850 :!81 52{ 

5• - ...... U2 HS 434 {3 904 528 33!) 

, 



cuu11nc 1)1!S Jl!PllSt".'ITA?(TS. - l}OftJJllE~TS. lOil 

tk Charlcroy. 

- - - -- - ·--- -- --·- - - ·-··- ··- - .. ----- .. - -- ,=......, .. _, __ 

COllMERCIALES AFF.\InES CO:.'II:\lERCIALES. 

--·- ----· ----- 
TERIIJNf:ES 
~ DLLlT5 mëves COS TRA \"CSTIO!'iS OBSERVATIONS. RESTANT 

l'.H R.lDU.TI0:1 par Il des TOTAL. 
- , TOTAL. A Jl"GER, 

CIVILES, COllllERCIALES, LE CODE rt:.AL, LOIS srtCIALES, 

J) • 299 9:l J) » • • ,. 315 t28 J> • li 

» • 505 t5i • • t;,I:; , • 292 it!9 ., » ,137 , • 550 U.2 • ,. 55.f, 
• • 289 222 • .. 412 

• • 579 •.. 263 • • 568 

• '. .1,92 2115 • ,. .(.~6 
JI • 509 555 • " IU6 
• • 548 ,so • J) 5?52 

85 21 551 • 621 • • !i82 
63 u 515 60t • • 651 

202 59 557 6U 270 525 593 
i07 7-4. 477 666 579 527 706 
~55 H9 853 704 569 553 722 
!5t g7 911! °'' 1195 .us 8,3 
2t5 tOl t,032 60-1 ,01 !i29 930 
204 i06 9,15 660 41H 608 j,O!i9 
122 97 765 697 1127 651 t,i '18 
163 H3 927 589 556 558 t,094 
H7 70 753 556 500 ISOt t,OOl 
{80 89 85ts 51!3 546 663 ~,209 
75 78 83{ 696 658 565 ,,221 

i07 t07 948 770 669 622 t,291 
66 o, 826 8t2 448 .(.85 931 
U2 96 886 8!:i7 469 ,66 95!! 
183 158 910 741 Il • 789 

• " !!l,70t i,403 • • 2,7U 

• • 2,:Sl8 5,5,i.7 • • 5,6t0 
905 425 5,72ts 2,tW2 t,616 t,938 5,55,1 
655 ,U7 4,tH s,nt ~,767 2,936 H,705 
4118 ,ss 5,ll70 5,180 • J> 5,946 

• • 558 {75 li • 457 

• JI ,20 558 • JI 002 
226 106 931 653 .10, ,85 889 
t5t 89 822 624, 555 587 t,UO 
U7 109 8~3 795 Jt • 986 

( N• lGIS. ) 
stA!ICE DU ter AVRRIL t~!i2. 

C:r641& e:s.h•aordloalro de ~00,000 rrooc,11 ou déporCemen, de• &rnvou:s. 
pobllc,s (1). 

Rapport, fait au nom de la section centrale (2), par li[. David. 
Messieurs, 

Le crédit extraordinaire pétitionné est destiné à solder des condam 
nations encourues par le gou,·ernemrnt, par suilc de la construction du 
(IJ Projet de loi, n• H~. 

Cll.lllDnE DES D&PRtSE.'iTA?ITS, f 8!if-f 81!2. 

chemin de fer. Toutes les sections l'ont admis, mais en réclamant dea,; 
renseignements assez nombreux que M. le ministre des travaux pu 
blics s'est empressé de fournir à la section centrale. 

Lest••, 2° et 3° sections onl désiré savoir s'il ne serait pas possible 
d'éviter un certain nombre de procès, suivis ordinairement de condam 
nations pour l'Etat. 

(21 La section centrale présidée pat· M. Delîosse, était composée de lll!l. De- 
1:é.:e, Le Bailly de T11legheu:, de llreync, de Rcnesse, de lllan d'AUenrode, 
Cl David. 

ttii 
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11 n été répondu par M. 1c miulstre • que cc sont l!'S partlcullers qul 
ent intenté les procès dont il s'ai:;il. Si l'Iilat n'a pls cru dr.rnir'.idmcllre 
Jeu:5 prél~nlion,, c'est parce qu'elles lui paraissàicn! trop èl~,écs. Les 
démlons intervenues ont prouvé qu'il en élail ainsi car les sommes 
111l~~éc? wnt. inlin!menl moindres, dans la plupart d~s cas, quo celles 
qui étaient réclamées. 011 ne peul donc pas dire que l'Etat ail été con 
damné.» 

La i •• section a demandé pourquoi le montant des condamnations 
prononcées en 1840 n'a pas été porté aux budgets des exercices suivants; 
la:,• regretteque l'on ait tordê aussl Iongtemps dc liquider ces dépenses, 
passibles d'intérêts élevés, et ll:i•désircconnallrc les causes des retards, 
les intérêts courant depuis longtemps. 
Pour satisfaire aux vœux des i••, :;• cl 5• sections, M. le ministre a 

donné les explications suivantes: 
•Les deux arrètsprononcés, en ts.rn, n'avait pas mis fin complètement 

aux affaires qu'ils concernaient; ainsi dans l'affaire Huart, il s'agissait 
d'un second lilige qui n'a pu être terminé que par la transaction qui a 
eu lieu en i8112. 

« L'arrêt prononcé, en i840,dans l'alTJire Prins ne terminait pas non 
plus celle affaire. Il avait ordonné une expertise sur un point au sujet 
duquel les deux parties ne sont parvenues il s'entendre que récemment 
(voir la notre ci-jointe au sujet du retard). (Annexe A.) " 
Les 4° et 5° sections ont réclamé des explications plus détaillées sur 

le crédit d~ fr. 31,188-:-26, pour frais divers : 
Les voici tels que le département des travaux publics les a fournies. 

« Le détail des frais divers est indiqué. en regard de chaque affaire, sur 
l'annexe ci-jointe (liltera B) au projet de Ioi.On voit que ces frais s'élève 
ront à fr. tH ,84G 01, et par conséquent qu'il y aura lieu d'augmenter le 
crédit demandé, d'une somme de 20,000 francs. Celle différence pro 
vient d'une erreur matérielle commise lors de la formation du tableau. 
On y avait porté 5·1,000 fr. au Ileu de '51,000 fr.» 

La 6° section a blâmé le peu d'activité apportée au rétablissement des 
usines de plusieurs induslricls des bords de la Yes-ire, parce que le trê 
aor est tenu au payement d'indemnités annuelles assez considérables, 
jusqu'au moment où elles seront remises dans leur état primitif. Elle 
craint que le crédit demandé ne suffise pas pour les solder, car on ne 
saurait assigner l'époque à laquelle les travaux, nécessaires iJ cc rétablis 
aement, seront achevés. Elle demande d-s renseignements sur les tra 
vaux qui ont occasionné la dépense cl sur ceux qui restent à faire. 

M. le ministre des travaux publics satisfait à ces observations par la 
réponse que voici : 

" L'administration a fait exécuter immédiatement les travaux qu'elle 
jugeait nécessaires pour remettre les usines dans leur étal primitif. S'il 
en est encore qui ne se trouvent pas dans cet état, c'est que les travaux 
n'ont pas produit les résultats qu'on en attendait. » 

La première section a demandé, quant aux usines Orval cl Walhclel, 
pourquoi les travaux, dans le cours de la Vesdrc, n'ont pas encore été 
commencés. 

La réponse suivante a rté faite à celle question : « Les usines Orval et 
Wathelet se trouvent particulièrement dans cc cas. Les travaux arrêtés 
pour obvier aux auerrrssernents qui ont lieu en face de ces usines onl 
été exécutés; malheureusement, les inconvénients signalés n'ont pas 
disparu ; un rapport de l'ingénieur, du 28 février i 85:2, annonce de nou 
Yelles pruposilious, dès que l'étal des eaux permettra d'apprécier la si 
tuation de la rivière. 

« Par dépêche du IS mars, l'mgénieur a eu ordre de se concerter avec 
l'avocat de t'administratiou pour sauvegarder les droits de celle-ci, tout 
en s'occupant immédiatement dela rédaction des proposltlous qui seront 
jugées devoir être soumises à mon approbation. 

• Aucun retard n'est donc apporté à l'instruction de celle aff~ire. • 
La 2• section a chargé son rapporteur de se foire produire le dossier 

des arrêts el condamnations. 
Voici une analyse succincte des pièces de ce dossier; elle servira, en 

même temps, de dêvcloppernent à la réponse faite par }I. le mi nistre, au 
désir exprimé par les i••, 2•, ct4° sections, d'evitcr un certain nombre 
de procès cl expliquera les causes des retards apportés au payement des 
eoudamuatioas prononcées, retards qui ont été signalés var les i'0, S• et 
ts• sections. 

Lat•• affaire du tableau, annexe Il, concerne M. C. Deridcau, veuve 
Huart, à Ecaussinc,; elle a été entamée en i84I; en ·!SU, la cour 
d'appel de Bruxelles a nommé des experts, dont le rapport du 2li dé 
cembre J8i6 concluait à une indemnité de Hil,4:58 francs on faveur de 
la dame Huart. Celle-ci ne fut pas satisfaite de l'èvaluation et la fil por 
ter en tS,i!J,par EOR avocat. àla somme de Ir, 207,1:;0 80, non compris 
les intérêts depuis la demeure. 

La cour, par son arrèt du !I août !Si!) n'admit ni les prétentions de 
Mrue Huart, ni le chiffre de l'cxpcruse ; elle réduisit l'mdcmnitè ù 
fr. t 26, 1 !!i-47 eu priucipal, comme l'indique la convention intervenue, 
le rn janvier fS.,:!, entre le gouvernement cl la dame lluarl. 

Celle affaire tût été terminée plus lût, si une nouvelle emprise dans 
les terrains de la dame Huart n'clait devenue uccessaire pour la con 
siruetlon d'un chemin destine à relier la station des Ecaussmcs au che 
ruiu des carrières, cl si ccue dame n'avait soulevé des conlcs\ali"n', en I r,· •• 8 el!) du tablrau.-Alfaire Sroycn-Yan Bever cl Cozhea-üe-nard. 
demandant que les:;:; arcs 76 centiares à ëccup r par k chemin, fussent . , . 0 

calculès sur Je pietl dcS:i,UlJU francs par hectare, prix atl1011 ru llli:I par La date.réc,•nle de la conclus10!1 du marche avec le srcur_Van Bever 
la euur d'appel, DJ11s la crainte d'cchourr devant les tribur.aux, le guu- 1 cl du 1,roccs Ccghen-Bernard explique suffisamment le mollf pour le 
Tnncwcnt a transige dans cette aûairc, eu allouant à Mw• lluarl 2,~00 quel ces aûaircs n'ont pu encore être terminées, 

francs seulement pour cc terrain, de serte que la somme totale il p::.yi:r 
mante à fr. 1:;:i,',Oi GO, 'i compris les d(,peJJs, les frais d'cxpcrli!o et 
quelques intfrNs courus ou :; juin t SGO. 
WI. Cbaina)C, Prlns et C• ont intcntè au g~uçrrnr.mcnl 13 !?• a!T1iro 

du tableau lanncxo ll1, pour travaux cxtra~_r.iinlirc~ exilc11t(>s sur les 
trois premiers lots du chemin do fer de la Yeslrc, Le 22juillcl !SU, 
ils ont tic cc ch~f assigné l'Et:tt en pa)·,•mcnt d'une somrnc de t G0,000 
francs en principal; leurs prétentions onl été consi.Jrrablrm-.nt ré lui 
tes par arrêt du 20 juillet 18i0 de la cour d'appel de Lii-ge; cet arr~I 
ordonnait l'expertise du garde-corps de Ilaliusart, dont le r~sullal n'a 
été connu que récemment. L'Indemnitè de fr. :l!i,':!73-!iO, en principal, 
n'a donc pu être fixée que depuis peu de temps; de là le retard de la 
liquidation de celle affJirc. 

Les renseignements contenus dans l'annexe .t, sur les affaires n• S, 4, 
li, O, 7, 8 et tl du tableau B expliquent les motif; pour lesquels ces con 
testations n'ont point été liquidées [usqu'à présent; il serait inutile 
d'entrer dans de plus longs détails à leur égard. 

La plupart des explications et des renseignements qui précèdent, ont 
paru satisfalsants à votre section centrale; elle pense néanmoins que le 
gouvernement eüt bien fait de demander à la législature, dès 1851, les 
crédits nécessaires pour couvrir les sommes ducs à celle époque à 
ml. Orval, Wathelel, Poissinger el Dcbonnier Dclchef; on aurait ainsi 
évitè le payement d'intérêts élevés sur des créances arriérées. 
Comme vous l'aurez remarqué par les explications données au sujet 

des usines Orval et Wathclct, l'administration des travaux publics re 
cherche avec aclivilé les moyens de remettre ces usines dans leur état 
primitif; il est désirable qu'elle réussisse bientôt, afin de faire cesser 
promptement l'obligation, onéreuse pour le trésor, de payer des in 
demnités annuelles aux proprlétaires de ces établissements. 

Il nous reste maintenant à vous faire observer qu'il s'est glissé une 
erreur matérielle dans l'évaluation des intérêls à allouer en vertu des 
diversescondamnations et transactlons.qui font l'objet de la demande d11 
crédit pétitionné ; celle évaluation n'était d'après le projet de loi que 
de fr. 3i,188-2li, tandis que des calculs plus exacts établissent qu'une 
somme de fr. 51,84ü-6I, y compris 7,000 francs pour honoraires el 
dépens, sera nécessaire pour liquider entièrement celle catégorie de 
dépenses. La 5• colonne du tableau B contient à cet égard tous les ren 
scignerncnts désirables. 

Le crédit devra, d'après celle rectification, être porté à la somme do 
fr. S20,658-5ti, qui est adoptée par la section centrale, 

Le rapporteur, 
D.i.VJD. 

Le présiden 1, 
N.-J.-A. fü:LFOSS&, 

ANNEXES. 
.t.t,NEU: A. 

N• 1 du tableau. - Procès Derideau V• Huart, 

Indépendamment du procès auquel .l'arrêt de la cour d'appel du 9 
aoüt t84!J avait mis fin, il cxistalt encore un autre procès présentant, 
avec le premier, une analogie évidente. 
En présence de l'arrêt intervenu sur le premier procès, le département 

crul devoir transiger pour le deuxième. - La transactlon n'a pu êlro 
conclue el approuvée que le ili janvier 18ti2. 

N• 2 du tableau. -Procé5 11:bainaye, Prins etc•,' 
La cour d'appel de Liégé a porté déllnilivement un arrêt, le 26 juillet 

iS-l!J, confirmant le jugement dei'" instance, saur en ce qui concerne 
un point spécial pour I'èvaluation duquel elle ordonna une expertise. 

Les entrepreneurs réclamaient de ee-chef ••••••••••• fr. t8,G20 tti 
L'adminlstraricn offrait • • • . • • • • • •• •• • • • •• . • • • • • • • • HS,827 t5 
Afin d'éviter ceuc expertise et les frais élevés qu'elle entrainerait né- 

cessairement, des négociations furent ouvertes, et ce n'est qu'à la fin 
de l'année dernière que la partie ladversc, le conseil de l'administration 
et l'ingénieur qui avait dirigé les travaux, sont tombés d'accord sur C8 
point, cl l'on a transigé pour une somme de 17,26G fr. 99 c. 

N•• 5, 4, 5, 6 tl 7 du tableau. - Procès Orval et C'•. 

Le dispositif du jugement intervenu dans l'affaire Orval et C" et let 
propositions de l'avocat de l'adrninistrarinn pour la liquidation des in 
demnitès allouées, n'ont èté adressés au département que le i2 juil 
let ISt;o. A celle époque, le seul crédit supplémentaire demandé à la lé 
gislature pour la construction du chemin de for élait déjà voté. 

C'est celui qui a fait l'objet de la loi du 4 juin i850. 



U!IEXB B. 

Etat de créances arriérées à charge du département des travau$ publics. 

NOM DES INTÉRESSÉS. SOMMES DUES. NATURE DE U CRÉANCE. 
DATE 

DES JUÇEKENTS ET Al\RtTS. 
OBSERVATIO~S. 

t• C. Derideau, veuve Huart, à Ecau1-1lndemnilé en vertu de l'arrêté du t9 août 
sines•d'Enghien................. i840, et d'une transaction approuvée 

le HS janvier 18li2, arrêtant le dé 
compte de celle indemnité •••••••••. 

!• Chainaye Prins et C• ••••••••••••• !Principal. •••••.•..•.•..• âli,274 50 

Intérêts des sommes récla 
mées dans l'exploit intro 
ductif d'instance et qui 
ont été payées pendant le 
procès... • • • • • • • • • • • • • • 3,232 64 

5• Noël Orval, à Prajou ••...•••••••.. !Indemnité annuelle de i,000 fr., depuis 
l'année i 841 incluse jusqu'au 50 sep 
tembre !852, avec les intérêts depuis 
le i •• octobre i8.U jusqu'à celle épo- 
que .•.........•. , ..•.....•.•.... 

4• Antoine Orval, id ••••••••••••••••• [Indemnité annuelJe de 1,500 fr., et inté 
rêts, pour la même période ••••••••• 

Il• Epoux Wathelet, id ••••••••••••••• lfndemnité annuelle de 800 fr., et intê 
rëts, pour la même période ••••••••• 

6• Epoux Poissinger, à_ Angleur •••• •. -!indemnité principale •••••••••••••••• 

7• Debonnier Delchef, id ••••••••••••• 

8• Sroyen et Vau Bever, à Bruxelles •••• 
Id. 

• 
9• Coghen-Bernard et consorts •• , •••• -Hudemnité principale ••••••••••.••••• 

Frais dinrs : honoraires,dépens et inté 
r1H1 non encore définitivement arrêtés. 

i3lS,5H 60 

58,507 U 

~Dommage causé à son usine par suite des!Id. de Liége,da t5auilt850. 
modi Iications que les travaux d'établis- 
ment du chemin de fer ont fait subir 
au cours de la Vesdre qui alimente 

t5,61SO li l celle usine. L'indemnité annuelle doit 
courir jusqu'au moment où les tra 
vaux ordonnés par l'arrêt du :15 avril 
i 850 auront fait disparaitre la cause 
du dommage. Ces travaux sont en cours 
d'exécution. 

22,350 » 

{2,1120 » 

t,193 

t,250 

17,000 

51,188 26 

500,000 Il 

Braine-le-Comte à Charleroy. EmpriselArrM de la cour d'appel de,Intérêls à partir du tijuint8:i0 
de terrains dans une carrière. Bruxelles, du 9 aoClt f8i9. jusqu'au 5 juin {852. {V. la 

noie) •• ,. ••••••••••• fr. l!S,2~0 U 

Entreprise des trois premiers lois de lai Id. de Liège, 
Vesdre. Décomptes des travaux non iS,9. 
compris au cahier des charges et exé- 
cutés en dehors de l'eutreprise. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

du 26 juilletjlntérêts de la somme de fr. 
SIS,i7.f. üO à partir du 2i 
juillet t SU, soit pour huil 
ans environ............. u, tO~ BO 

111· Chemin de fer de la Vesdre. Préjudices,Arrêt de la cour de cassation,Les intérêts à partir du 20 
et dommages causés à leurs propriétés du 4 juillet i8li0. mai :1815 produironl peu- 
ensuite du débordement des eaux de danl sept ans, emlron ••• 

li l'Ourthe. 

2.J,837 11 1 Règlementd'uneindemnité due aux pro-,Arrêt de la cour 
priétaires du Champ-d'Asile pour une Bruxelles, du 
emprise de terrain incorporée dans la i852. 
voie de raccordement entre les deux 

Total des indemnilés •••• 1 268,SU 74 I stations de Bruxelles. · 

sa, c:; 

» 1 Cession d'un terrain situé à Molenbeek-1Convention transactionnelle Les Intérêts à partir de la 
Saint-Jean. approuvéele29marsi81SL date de la conrentlon pro- 

duiront pour U mois •••• 
d'appel de Les intérêts à partir du jQ 
2, [anrier aoùt i8,U s'élèveront pour 

J 

onze ans à environ la 
somme de..... • • • • • • • • • 13,G(O ~:; 

Montant présumé dcsiDtérèts.U,81'.l Gl 
Honoraires et dépens •••••••• 7,000 > 

tOi 11 

Tolal, •• fr. !a,8'0 Gl 

t'l 
IC ►• • J:;::J 
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~U •e uo,ooo traau •• •é-parte•ra& •u CraYaax paltlid (t), 
nAPPOnT 

Fait, aw nom de la commiision (s), par JI. D& D11o&Wl!I\ Il& lloo~oonr. 
llessieur,, 

Le gouvernement demande un crédit de i!i0,000 francs appllccble : 
i0 A l'établissement de lignes télégraphiques le long du chemin de 

rer de Braine-le-Comte à Namur, de Jurbise à Tournay et de Landen à 
Hasselt; 

lt• Au placement d'un fil supph'•mcntairc sur les sections de Liége à 
Verviers, de Malines à Termonde, de Gand à t.cllrc, à Tournay et à Mous 
cron, cl do Bruges à Ostende; 

3° A la construction d'une ligne de télégraphie •l'Anrers à la frontière 
des Pays-Bas ; 
Et enfin -1° à l'achat des appareils que nécessiteront l'installation Ile 

ces nouveaux services cl le complètement des lignes actuelles, à l'appro 
priation des locaux, au mobilier, etc. 

Celle demande ne nous a paru comporter aucune objection. 
Le télégraphe électrique est un instrument si nécessaire entre les 

mains de l'administration des chemins ne for, que ne fut-il établi qu'en 
vue d'une meilleure exploitation de notre réseau national, son établis 
sèment sur toutes nos lignes serait parfaitement [ustitlé, 

lllais le télégraphe électrique n'est pas seulement un moyen d'exploiter 
le chemin de fer avec économie et sécurité, c'est pour l'Etat un instru 
ment de gouvernement utile cl puissant ; pour le puLJic cl surtout pour 
le commerce, c'est le complément des chemins de fer : ce que sont ceux 
et pour le transport des hommes et des choses, la télégraphie électrique 
l'est pour la correspondance, 
Le projet du gouvernement a pour objet d'établir le télégraphe sur 

les parties de notre chemin de fer où il n'existe pas . encore. L'utilité de 
cet établissement ne peut pas être contestée. 

Une autre panic du crédit demandé est destinée à établir une corres 
pondance entre les différentes stations d'une même ligne qui ne sont pas 
encore reliées entre elles. La bonne exploitation du chemin de fer né 
cessite l'installation de ce service. 

Une troisième partie du crédit servira à l'établissement d'une ligne 
télégraphique entre la Belgique et la Néerlande. L'utilité, la nécessité de 
celte ligne, pour l'établissement de laquelle une convention a été signée 
entre les deux gouvernements, est manifeste au point de vue des rela 
tions privées, du commerce el do la politique, 

Outre ces considérations, i I en est une autre plus secondaire, mais qui 
ne nous permettrait pas de repousser la proposition du gouvernement, 
alors même que son utilité serait moins évidente, c'est que le service 
du télégraphe électrique couvre les intérèts du capital employé pour son 
établissement, que ce service ne constitue donc aucune charge pour le 
trésor. 

C'est par ces motifs que votre commission a adopté, à l'unanimité, les 
.art. i et 2 du projet. 

Une discussion s'est élevée à propos de l'art. 5. un membre a demandé 
l'ajournement de cette partie du projet, ainsi que des art. 4 et !î, comme 
impliquant la solution de questions qui méritent un examen très 
sérieux, 
Cette opinion a été combattue par les considérations suivantes : 
L'adoption de celle partie du projet est d'autant plus urgente qu'elle 

a êté proposée surtout en vue de l'etablissernent du télégraphe électri 
que entre Anvers el la frontière des Pays-lias, et que la convention in 
tervenue entre lès deux gouvernements règle l'époque de l'achèvement 
de la ligne. Au surplus, des intérêts puissants commandent sa csnstruc 
tion immédiate. 

Les art. 5, 4 et 5 sont extraits littéralement de la loi votée récemment 
en Hollande par les deux chambres des étals genéraur, 

Les questions de droit qu'ils soulèvent y ont été examinés longue 
ment, el il est résulté de la discussion que ces questions étaient beau 
coup moins importantes que ne l'avaient cru ceriams opposants. 

Les art. 5 cl 5 ont été adoptés dans la 2• chambre, à l'unanimité des 
membres présents; l'art. 4 y a été adopté par quarante cl une voix 
contre six. 
Il n'est pas probable que le principe de ces articles soulève dans notre 

chambre des objections plus sérieuses. li serait donc inutile de diflerer, 
pour celle cause, la discussion du projet. 

Sur ces observations, la proposiriun d'ajournement a été retirée par 
son auteur. 

L'art. s, mis aux voix, a été adopté à l'unanimité des membres de 
la commissiou. 

L'art. 4 a donné lieu aux observations suivantes : 
Cet articrc ne garantit pas assez le druit de prnpri<:··é; les disposi 

tions relatives au mode de régler I'indemnite sont rusutllsantcs ; <.11,s 

-------------------- . ----·· .. 
(f) l'r,-.j,.l J,· lui,IP 1:·$. 
{21 L::.t r.:11111·11•·:,11,:i lltul l,11u1,r,~ '1: 11•· 'l'•l. J).-1f1,-•:r•, 1,1,·•.1l111·, 1ft. 1~ n 

de Pcrcc1.il, L•.•·,l•lllll•·, (.;h. Jl,_.u»dk, '1!~111 Xll!l, ù~ lhut.\', ,. l' li-: Jh,.;,:,1- 
~0rp. 

peu,eol doonerlieu,dansleurapplicitlcn,l des abus qu'il importe deprh 
venir; il conviendrait d'entourer l'tlabfüsemenl de la seuitude de eer 
talnes formalités de la nature de celles admises dans le cas d'txpropria• 
tion pour caurc d'utilité publique. 

Votre commission, conudércnt que le texte de la loi tst exprb, qu'il 
y est énoncé, d'une manière formelle, que la dépessesslon ne peut pu 
être exigée; considérant, en outre, que les cas où le gourernenient ïèrs 
usage de la faculté que la loi lui accorde, seront extrêmement rares el 
que le préjudice qui résultera de son application sera en général três 
minime, a pcnsè que les dispositions de cet article donnent une garan 
tie suffisante à la proprit:té et vous propose, à l'unamité, son adoption, 
avec cette seule modification que les mots " ou bàuments • seront 
insérés après ceux : « les propriétaires et locataires des terrains. • 

A l'art. ;;, votre commission propose de remplacer les mots : • soit 
par le juge de paix du canton, » 1>ar ceux-ci : c soit par le juge com 
pètent. » 

L'art. G est adopté, à l'unanimité. 
Yotre commission a, par conséquent, l'honneur do vous proposer 

l'adoption du projet de loi. 
Le rapporteur, 

DE BnOti\YER m, HoGr.:ID0RP. 
Le président, 

N.-J.-A. DELFOSSE, 

( N• Hl. ) 
SfANCE DU i•• AYnIL !8152. 

Modlfü•ntton ,les d1•01ta d'entrée sur les bol• d'ébénl•terle. 
(Pétition des marchands de bois d'ébèuisterie et des ébénistes, aualJsée 

dans la séance du 20 décembre i85i.) 
RAPPORT 

Fait au nom de la commission permanente de l'industrie (1) par M. Loo,. 
Messieurs, 

Vous avez renvoyé à la commission permanente de l'industrie une p6- 
ti lion par laquelle plusieurs ébénistes et marchands de bois d'ébéniste 
rie demandent l'abolition des droits différentiels établis à l'importation 
des bois d'ébénisterie. 

La loi du 21 juillet {8,U établissait ces droits de la manière sui 
vante: 
Par mer. Des pays de production et d'un port situé au delà du cap 

de Bonne-Espérance : 
Par fOO kil. 

Pavillon belge .•••••• fr. i 50 
- étranger • • • • • • • 3 11 

Des pays transatlantiques autres que de production : 
Pavillon belge. • • . • • • fr. 3 • 
- étranger • • • • • . • .\ 50 

D'ailleurs. . . • • • • • • • • . . • • • • • . • . . • • . • • • • • G 1 
Les pétitionnaires prétendent que, sous l'influence de cc tarif, les 

importations de bois d'ébénisterie ont diminué d'année en année, quo 
les prix ont augmenté et que la con-urrence avec l'étranger, pour la 
vente de meubles, est devenue impossible. 

Voici, quant À c~s allégations, les faits accusés par la llatistiqiu com 
merciale: 

Importation de bois d'ébénisterie. 
COIUIERCE SPÉCIAL, 

{8,1.2 ••••••••••••••••••• (valeur) 
1845 •..••••.••••••••••• 
i844' .•.•••••.•••••••••• 
¾8,tl,... 945,978 kil.. •• 
184G ••• i,59S,045 » 
i8,i7 ..• :l,i27,9U6 » 
1848... 688,587 » 
1840 •.• ¾-,275,185 n 
t8!50 ••• t,528,Hi2 » 

t::;18 
HWI 
ib:,O 

Cr. 550,000 11 
5~!5,000 11 
222,000 li 
563,000 11 
527,000 • 
455,000 11 
253,000 • 
40¾,000 D 

!îOS,OUO 1 

Moyenne des 0 années .• fr. 585,080 • 
Exportation de meubles. 

coaacncs sr!lc1.\L, 
1S1-2 (valeur permanente) ..•••.•• fr. 
i845 - •••.••••••• 
i8-i-i - ••.•••••••• 
1.ll-i5 - •••••••••••· t:H6 - . 
i8l7 - •..••••••.. 

----------------· ------ ---- 

4:;o,000 1 
459,000 li 
45ï,OOO • 
48:2,000 11 
,l.ü!J,000 » 
4G:l,UOO » 
4;;1,000 » 
ÜO-f.,000 lt 
ùO.'i,000 » 

Mujennc des (1 années ••• fr .. n7,Ulll) " 
----- 

1; r. ·1 rt11i1111L,,-i11n 111·l1J11Ll",11• 11,· l'H tÎTJ•lf i ~ •·.:l ('I l••l'II ,:c Ùl' :.e,1. ,rani• 
l:11,, 1°r,:,1,J,.u1, L•.1u,, Lesun.nv, Ji •• ,1J, \'1·:.u-L, .\il-1111, C:Jns, Brumau c· 
,1ull.iJu11. 



CJUl(IH PU llPJl);SEJITARTS. - noc.un~n. 

l#lpDrlatioN de lllttlNil. 
C0IOID.CE fl'tCl.lL. 

i8U (nleur permlnente) ••••• , •• fr. Hi7,O01) , 
ts,a - .•......... U3,000 , 
JSU - ........... U0,000 , ,s,5 - ··········· 81,00(.1 , 1s,o - ........... 84,C00 , 
1847 - ........... 02,000 , 
!848 - ··········· 70,000 , 
184!1 - ··········· !07,000 , 
{$50 - ........... i:;t,000 » 

Moyenne des 9 années ••• fr. t :12,000 )) 
Ces résultais sont loin de justifier les plain les des pétitionnaires • 
D'après la Stalisli1J11e commrrcialr, nous remarquons en outre, que le 

droit de G fr. par HIO kilogrammes n'a été pcr~u que sur une très-faible 
partie des importations. 

Par suite des modifications récentes introduites dans le régime doua 
nier, les pays transatlantlques de provenance ayant été assimilés aux 
lieux de production, on n'appliquera plus que les droits de 
t f1ancs par 100 kilug, sur les importations par pavillon belge des 

pais transatlantiques, et sur les provenances des entre 
pôts des Etats-Unis par pavillon belge ou américain; 

3 francs par !00 kil. sur les autres importations des ports transallanli 
ques. 

Resle toujours le droit de 0 francs par :100 kil. pour les importations 
des entrepôts d'Europe. 

La commission, sans être partisan des droits différentiels, doit re 
. connaitre que les droits de :1 fr. tiO cl de S fr. par :IOO kil. générale 
ment acquittés, sont assez modérés el ne peuvent exercer aucune in 
fluencc fâcheuse sur une industrie dont la main-d'œuvre constitue la 
valeur principale. 

Quoi qu'il en soit, la commission vous propose le renvoi de la péti 
tion aux ministres des finances et des affaires étrangères. 

Le rapporteur, Le président, 
J.-FnANs Loos. F.-A. IIIA:-iILtus. 

( N• f07. ) 
Si!ANCE DU {•• .lYRIL i$li2. 

C,rrcllCs supplémculalrc• nux lmdi;cts de la Justice, pour iS?H et 
, 181J2 (1). 
RAPPORT 

Fait, au nom de la commission (2), par JJ[. Onrs, 
Messieurs, 

La chambre a renvoyé à l'examen de la section centrale, chargée pré 
cédemmcn t de faire rapport sur le budget de la justice, le projet de loi 
portant allocation de crédits supplémentaires aux budgets du même dé 
partement pour :IS!H et t852. 

Ce projeta été déposé par Je gouvernement, dans la séance du 50 mars 
1852. 

L'exposé des motifs fait connaitre que certaines réclamations de cré 
.ances à la charge de l'Etat peuvent difficilement, quoique dans des cir 
constances exceptionnelles, parvenir à l'administration centrale avant 
l'expiration du déldi de 22 mois, pendant lequel, d'après l'art. 2 de la loi 
du i5 mai !~46, le budget annuel reste ouvert à l'imputation. 

La somme en souffrance de cc chef atteint le chiffre de 27,604 fr, i c., 
pour dépenses arriérées, Ioules antérieures à l'exercice 1851. 

Les voies cl moycns.desrlnées à couvrir ce déûcit, consistent dans les 
excédants laissés par les budgets de t848, !84.9 et 1850. 

Une augmentation légère de crédit est, de plus, réclamée pour des al 
locations spéciales du hudgct de f.851 et une allocation du budget de 
t852. 

L'exposé des motifs fait connaitre qu'il s'agit, à proprement parler, 
d'une simple mesure de régularisation el de transfert, qui n'enlralncra 
en définitive, aucune augmentation des chiffres primitivement fixés 
par la législature : des compensations évidentes sont signalées pour 
l'établir. 

Un membre de la section centrale a émis le désir de voir fournir quel 
qucs explications cunccrnant le chiffre rond de trois mille francs, indi 
qué comme résumant les dépenses de toute nature, évaluées au § 7 de 
l'art. 2 du projet. 

La section centrale, persuadée que le gouvernement satisferait à cc 
vœu pendant la discussiun , n'a pas cru d,~,uir suspendre son examen. 

Les développements données par l'ex l'u~é des mu tif, lui out paru suf 
fisants pour [usuucr le en-dit durnandè. 

En cousvquvuce, die a l'nonncur dc vous proposer, mcs-ieurs, à l'una 
nimité dc,me1ul,ro ., prr sents, l'adoption du ,IJn,j,·l. 

Le ral'f•urleur, Le président, 
Ati;. Ours, IJLJ,LII.HC. 

- --- --- 
(1) rr,j,•t d,· Jni. Il" 1:;11. 
(~: l.·1 ,.,11,11111--1 ,1, t.,il rnmpr.,.,1,, ,t.• )l'I. I:cldup, z-1•isi-.lc11t, 

Ort-, l.ld11,;1•, Tio1!,.1ut, Ll'l1hrn cl MurcdU, 

EtA:ICUlO i•• .l\'F.IL 18~!. 
PreNsaU011 •• ter111e Id, pour la ri:•ndloa tla perH■NI lie• 
trlb11aa11x de première luCa11ee tic, To11r■a7 d tic, l'IIAl'leroJ' (1), 

RAPPORT 
Fait, au nom de la commiuion (j), par M. Oau. 

Messieurs, 
Dans la séance du St mars dernier, M. le ministre de la justice a dt 

posé sur le bureau un projet de loi portant proroganon du terme fi1é 
pour la réduction du personnel des tribunaux de première instance de 
Tournay el de Cbarleroy. 

La chambre a renvoyé cette proposition à l'examen d'une commission 
spéciale, à nommer par le bureau. 

Le Lureau, en acquit de son mandat, a désigné comme commission 
spéciale la sec Lion centrale qui a examiné le budget de la justice de 
w;3. 

Uneehamhretemporaireaélé créée par la loi du~ll mai {838, à Tour 
nay età Charlcroy, à raison d'un accroissement d'affaires que l'on croyait 
Il celle époque devoir disparaltre au bout d'un certain temps d'épreuve. 
L'expérience a prouvé à deux reprises déjà, la permanence de cet état 

des choses, malgré le zèle et l'activité des magistrats de ces deux siéges. 
La loi du 2:i mai {858 a été successivement prorogée le 26 septembre 

1842 cl le 2 juin 18~8. 
Comme l'observe avec fondement l'exposé des motifs, les raisons qui 

ont donné lieu à celle mesure continuent de subsister el motivent une 
nouvelle prorogation. 

Les tableaux statistiques annexés au projet, démontrent l'exactitude 
de celle assertion que confirme d'ailleurs l'augmentation notoire, dans 
les arrondi ssemenls judiciaires deCharleroy el de Tournay .de la popula lion, 
du mouvement des affaires cl des transactions industrielles el commer 
ciales depuis :1838. 
Il est à remarquer qu'à Charleroy spécialement le tribunal civil est 

investi d'une double mission. li y cumule les fonctions de tribunal con 
sulaire. 

Devant ces considérations, la commission, à l'unanimité des membres 
présents, croit pouvoir proposer à la chambre l'adoption du projet. 

Le rapporteur, Le président, 
Aug. ÛllTS. DELEIIU&. 

( N• :165. ) 
SÉANCE DU :I•• AVRIL t81î2. 

Convention de 11êclte ecnetue , le 1:; mnrs 18~2, entre ln D,:olglquc et 
le ro1aumc-uol de ln Graucle•Urclagnc et cl11t•lanclc (3). 

RAPPORT 
Fait, au nom de la commission (4), par M. VAN lsEGREII. 

lllessieurs, 
Dans la séance du 27 mars dernier, M. le ministre des affaires étran 

gères a soumis à l'approbation de la chambre, une convention de pêche 
conclue, le l lî du même mois, entre la Belgique et le royaume-uni de la 
Grande-Bretagne el d'Irlande. Cette convention a été renvoyée à la sec 
lion centrale qui s'est occupée du Irai Lé conclu, le 27 octobre dernier, 
cri tre les mêmes Etats; nous venons vous rendre comp le du résultat de 
noire examen. 

D'après l'exposé des motifs, la convention a été en partie négociée en 
même temps que le traité de commerce el de navigation, et il a été con 
venu, mtre les deux gouvernements, qu'après la signature du traité, 
on aurait entamé de nouveau les négociations pour arriver à un résul 
tat. 11 est à croire que le gouvernement belge tenait d'autant plus à une 
convention séparée qu'il pensait que c'était le meilleur moyen d'obtenir 
del' Anglderre la validité de la charte de Charles Il, ou du moins la per 
mission, pendant quelques années, de pêcher le long de la côte d'Ecosse. 
Celle question qui est très-importante pour la. pèéhe du hareng, a été, 
depuis quelques années, l'objet de nombreuses réclamations. 
lJ y a dix ans, quelques intéressés dans la pèche nationale, ne voulant 

pas rester tribu lai rcs des nations voisines, ont armé des bateaux pour 
la grande pêche du hareng cl ont commencé à exercer leur industrie 
en pleine mer. Ces essais n'ont pas eu un résultat très-Iavorable, el d'un 
autre côté 1~ lraiti• conclu en J::\iti avec les Pays-Bas, en vertu duquel 
le hareng ~alé i·tail admis au droit uniforme de U francs par t1Jn11c, sans 
aucune surtaxe p,rnr les mois d.• 1,ê~h•.• et sans rèciprocitè, a étu on n,• 
peul plus uucrru:1. {'JUr eux. li f1lllil, pour continuer celle industrie 

-·---.-- 
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m~rilim<-. chercher un autre moytn: les armateur, l;rlgrs, conûants • Il est tout d1sro~& à s'cnlcndro arec la tille de Drugcs pour b P3Ur• 
dans lrs d1sp.sihuns de la charte de t:tmlcs Il, cn,·o)èrcnl leurs chaluu- suite du procès, cl a foirr, à ce sujet, les [lro1uAtirns conrenablcs à la 
pcs en Ecoss«, l.es premières annees ils n'ont trouve de la part des au- légtslature. ,. 
tori1és tcc,s•.ii~c~ aucun obstacle, <>l ils ont pu r,t, her lihrcment ; mlis La commission voit avec sali!faclion les bonnes dispasitions du f;OU• 
en i Si~:, le cahinct de Londres fil earoir qu'à l'avenir il ne pourrait plus rcrncmeut pour une industrie qui d1,it pa)·rr une partie des fruis d'un 
ndmctlrc les 111'd1('ur, belges à I êcher le long di s côtes, cl qu'ils de- traité, En examinant avec attention celle vlciile charte, on remarque 
vairut, comme toutes Ics autres nations, rester à une distance de :; que la Iaveur d'e111·0Jer :;o bateaux de pèche n'a pas été accordée à la 
m1llrs; à force d'instances, le gouvernement belge obtint chaque année, ville Je Bruges seulement, mais qu'elle a Hé aussi promise au plênipo 
depuis 18~0. un nouveau délai; mais, en iSlil, le gouvernement bri- tentaire qui avait Né cnvo1é eu Angleterre par lo cemmissaire du Roi 
tannique déclara qu'après la saison, ce droit, qui n'était à ses 1eux catholique dans la Flandre. Cc document aurait donc plutùt le carac 
qu'une to'êrance, ne serait plus renouvelé. d'un traité perpétuel, dont l'exécution est obligatoire pour les deux par- 

<..'est dans celle position que le gouvernement belge- se trouvait pro, ties qui gouvernent les Etals rcspecufs. Rien n'est plus juste q!le le 
dant tes négociations; d'un lÔt<', des intérêts majeurs réclamaient un gouvernement prenne à sa charge les frais de ce procès; la commission 
traité de commerce et de navigation, dans le but d'obtenir les avantages émet le vœu que celle question soit vidée le plus promptement possible. 

.des dernières réformes anglaises, sans quoi nuire navigation aurait été Elle prend acte de la déclaration, que des réserves ont été faites pour 
probable ment exposée à de fortes surtaxes, et par conséquent il en serait le maintien de la char le, el que, pendant le courant de celle année, nos 
rèsulté une guerre de tarif entre les deux pa)S; d'un autre côté, il y pêcheurs pourront se rendre sur Ics eûtes d'Ecosse, comme les années 
atail refus de la Jiart du calrinet dc Londres de r1 connuilrc la validité de précédentes. 
la charte, donc défense de 1,ê, ber sur les eûtes de l'Ecosse, el de plus il L'art. 1•• de la convention accorde aux deux pays, pour la pêche le 
exigeait pour le poisson anglais le traitement accordé, en t8•tr, aux long des eûtes, le traitement de la nation la plus favorisée. Il est du de 
Pays-bas ; on voit que le principe établi par cc dernier traité a été la voir du gouvernement d'examiner maintenant, si tous les pêcheurs 
la cause de bien des souffrances pour la pêche. ; étrangers sont tenus de rester en Angleterre, à une distance de Smilles 

La coi.vcntion dont nous nous occupons en ce moment est très-Iavo- · de la côte. Une convention de pêche avec une pareille clause a été con 
rablc pour nos parcs aux huitres et défavorable pour la pêche d11 hareng clue, le 2 aoùt t859, entre la France el l'Angleterre; dans le temps celle 
nié; elle maintient le droit actuel, imporlatiun par navire belge, sur convention a donné lieu à des réclamations el à de vives discussions] 
Ies autres produits de la i-,êche, les homards, le hareng sec cl braillé, la elle a èté mise en vigueur dans la Grande-Bretagne, par un bill du 
morue et le stockfisch, Le poisson frais reste soumis au tarir général el ~'2 aeüt 18i5; à l'égard de cet article la commission a demandé le ren 
con1i11ucra à payer 12 francs pcr rno kilogrammes. ; seignement suivant au gouvernement : Existe-il en Belgique une légis~ 

La commission s'est adressée à \1, le ministre des affaires étrangères, lation qui défend aux pécheurs élraogers de pêcher le long de la côte, et 
pour savoir si le gcuvernemen l était tenu, après la signal ure du traité du · doivent-ils rester, comme en France et en Angleterre, à une distance de 
2ï octobre, de maintenir ses offres pour une convention de pêche, el si 3 milles de la côte? Voici la réponse du département des affaires étran 
le gouvernement n'aurait pu les retirer. Voici la réponse transmise par : gères: 
le chef du département des affaires étrangères: i • Jusqu'à présent il n'existe en Belgique aucune loi sur la matiêre, 

« La surtaxe de 20 p. c. qui frappait les chargements des navires bel- ' mais nous gardons pleine liberté de réserver à nos pêcheurs la pêche 
ges el les droits de port exceptionnels qui atteignaient noire pavillon I dans les limites de la mer territoriale, pourvu que des pêcheurs anglais 
en Angleterre étaient, on le sait, l'objet des réclamations de plus en ' soient traités comme la nation la plus favorisèc. » 
plus pressantes de noire commerce, · j La commission émet Je vœu que le gouvernement régularise les posl- 

u Or, ainsi que j'ai déjà eu l'honneur de le dire, nous n'étions pas en . lions respectives des pêcheurs belges et étrangers, et que de notre cûté 
mesure d'offrir à l'Angleltrrc l'assimilation des pavillons sur le pied la mer territoriale soit portée à 3 milles de la côte, à marée basse, si 
d'exacte réciprocité que réclame son nouveau Code maritime. l'Angleterre n'a pas accordé de faveurs plus grandes. 

ci C'est ainsi que nous avons été conduits à faire des propositions qui, L'art. 2 fixe les droits à l'importation de cinq sortes de poissons ve- 
tout en témoignant de noire bon vouloir, n'ont cependant figuré jus- nant du royaume-uni de la Grande-Bretagne el d'Irlande, sous pavillon 
qu'ici dans aucun autre traité conclu par la Grande-Bretagne, belge et bntannique, 

" Le cabinet de Londres s'étant décidé à négocier avec nous sur ces ,_ Cet article ne mentionne pas les droits que noire poisson doit 
bases, il ne pouvait s'agir de revenir sur ce qui avait été proposé. payer à l'entrée en Angleterre; nous restons à cet égard dans le droit 

" Toutefois, nous avons établi un rapport entre nos offres sur le pois- commun. 
.son et la question d'Ecosse, et c'est parce que celle-ci vient seulement Voici un aperr.u des lois anglaises qui régissent la pêche. Nous savons 
d'être videe, que la convention de pêche n'a pu êlre présentée en même que l'empire britannique est de peu d'importance pour l'exportation des 
temps que le traité de commerce dont, à un seul point près, elle ne produits. Je notre pêche, mais il est toujours utile de connaitre quels 
fait que traduire des dispositions. » sont les droit d'entrée. 

Uuc seconde question a clé posée au gouvernemen t : la commission a La législation sur la pêche, actuellement en vigueur en àngleterre, 
désiré connaitre si, en retour de nos concessions, la Belgique n'aurait pu consiste en ce que tout poisson étranger, excepté les anchois, les anguilles, 
obtenir, par le traité, la permission de pécher sur la côte d'Ecosse pen- les homards et les turbots, doit être importé par des navires venant d'un 
danl la durée de la convention. M. le ministre des affaires étrangères a port étranger, et munis des documeuts qui pr_ouvenl qu'il ~été.déclaré 
fait parvenir la réponse suivante : régulièrement à la sortie; en un mot, le poisson est considéré comme 

• Le gouveruemcnt du Roi n'a rien négligé pour atteindre ce résultat. toute autre sorte de marchandises (bill du 9 juillet tl!+ll); importé au 
La question d'Ecosse, un peut le dire, a donné lieu à quatre années d'In- trement, il est prohibé. 
stances cl d'efforts. Au début de la dernière négociation commerciale, Les droits d'entrée sont actuellement les suivants: 
nous nous trouvions devant un refus définitif et formel d'accorder toute 
prorogation nou~cll~. Nonobstant celle situation des ~buses, ~ous, avons 
etabli une corrèlation entre nos offres sur le tarif des poissons et la 
question d'Ecosse. Mais le gouvernement anglais ne consentant pas à 
s'engager sur c~ de.r~ier point, fal_laf t-il, pour ce motif, repo~sse~ ou 
mëme ajourner indèürnmcnt le traue de commerce que réclamaient a la 
fois l'intérêt de noire pavillon el l'intérêt de nos exportations? On ne 
saurait le soutenir avec raison. Toutefois, même après avoir signé le 
traite du 27 octobre, nous avons continué à lutter dans l'intérêt de no 
tre pêche en l!.c~sse, et ce n'.esl p~inl sans ~cin.e _que nous sommes 
parvenus à obtenir la transaction qui esl soumise a l examen de la com 
mission. » 

La commission rcgretle que le gouvernement n'ait pu réussir dans ses 
dêmarches , la faculté de pécher le hareng sur la côte aurait été un dé 
dommagement de la concurrence que les Ecossais pourront nous faire 
pendant les mois de juin à août, époque ~ù le hareng_ se vend à un prix 
elevè. Pour exercer la pêche, les Ecossais auront un immense avantage 
sur les ~,êchcurs belges, si la validité de la charte n'est pas reconnue : 
ils peuvent pêcher le long de la côte, leurs embarcation~ s_ont de ~im~les 
canuts, tan Jis que nous nous avons des armements considérables a faire. i 
Les pêcheurs de hareng sont donc appelés à faire un sacrifice dans l'in 
tèrèt général Je la Belgique, Pour ce motif, un membre trouve que 
l'Etat doit prendre à sa charge les frais du procès, pour faire reconnai 
tre, par les tribunaux: anglais, la validité de la charte de Charles Il._ C'est 
un octroi d'un souverain étranger, par consequent une question inter 
nationale, Al. le ministre des affaires étrangères a répondu comme 
suit : 

« Le gouvernement a consulté, à ses frais, un avocat anglais el un 
;1Yo~al é~o;sa1s; il soumeura les avis de ces jurisconsultes à l'administra 
tjon communale et i la chambre de commerce de Bruges. 

Importation élrangdre n'importe par quel navire, 

Anguilles, par chargement •••••••••• liv. 
Idem, moindre quantité, par51 kilog •• 

Homards, par nombre •••.••••••.••••••• 
Turbots, par 51 kilogrammes •.•••••••••• 

i5 » l) ou 
» 2 6 
libre. 
• 5 » 

fr. sss 00 
3 i5 

6 2~ 
lmporlalion par navire marchand. 

Hullres .•••••••••••••• par bushel.. liv. » 1 O ou fr. 
Saumon •.•••••••.•••.• par 5i kilog..... li iO O 
Suies •. •. •. •• •• •• •• • •. par t.i-1 » » 15 0 
Tortue de mer .•.••.•••• par til • » IS 0 
Tout autre poisson frais •. par lii • • •• » t 0 
Autre poisson en état d'être 

conservé •.•.••.•.•.••.•.• par lH li •• • 11 t O i 23 
Ainsi, les navires étrangers qui importent en Angleterre le poisson, 

excepte les homards, les anguilles el les turbots, sont absolument traités 
comme tout autre navire arrivant avec des marchandises; ils sont, par 
conséquent, soumis au payement de tous les frais de port. C'est aussi le 
sens de noire Iegistation : le poisson étranger est considéré comme mar 
chandise; le navire qui l'impur te doit faire sa déclaration à l'entrée, il 
est tenu au payement de Lous les frais de purt en llelgique. 
Harcnys en suumure et au sel sec, la tonne de tôO kilogrammes, poids 

brut, i5 fr. 
ÀUlres, les i ,or,o pièces, 8 fr. 
La coucess 011 fdilc sur le hareng salé ne consiste pas dans le taux du 

droit, mais daus la suppression de fa surtaxe pour les preuders mois de 
pèche, 

i 83 
i2 50 
6 211 
6 25 
i 25 
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mois rlr septcmhn-, qu'il, te montent à :t,.f.OU tonnes, rt qu'.,brs 11 sur• 
tatr n"a j1m •1s r1t1',h\ 

Les t.,.·o~~Jis li' usent r~,hrr à meiih-ur compte que lrs Drlg,., ~t lu 
Jlullaml 1is; Ir hareng ~l· trouve sur lour cûlc; ils ont scu'emcnt br-soin 
de pelil~ canots pour ptrhor, cc qui se fait, pnur amsi dire, près der 
leurs habitations, Les llr.l~cs ri lrs Ilnllan-Iais d"i\"cr,l a~·,)ir d ·s na~·iru 

. At rncMt.sT, 1 d'un certain Ion na~,, et ,1,1111 l'armement est trèsevùteux, D'un autre 
fü,Jt,1,,n j côté, il est juste aussi de f'rire observer qu'en i8l(I, la Hollande, bien 
'' que pendant 1,-s tr,,is mois elle n'eut aucune surtaxe à payer, n'a importé 

que 51 tonnes, en f<;;,tl, SI tonnes et 99 tonnes en Hl ,1. 
Sur le droit proposé de 8 francs pour les au Ires harengs, secs, f,1méf, 

frais, braillés et saurés, la commission n'a aucune obsrnation à présen 
ter; c'est le droit actuel, 

1/om~rds en destination des parcs, G p. c. de la valeur. 
Id., autres destinations, !2 p. c. id. 

La commission adopte. 
Du {•r juin au 5t juillet, les droits d'entrée sur le hareng en saumure Iluitre« en destination des parcs, t p. c. de la valeur. 

ou au sel sec sont quadruplés; ils sont triplés pendant le mois d'aout. fi Id., autres destinations, 12 p. c. id. 
y a une exception pour le hareng hollandais; le droit est seulement de Si, par la couvcntion, une concession a été faite sur le hareng salé, Un' 
6 francs, n'importe l'époque des importations. Un membre de la corn- autre intérêt du liuorat.a obtenu une faveur, qui est largement une 
mission craint que celle suppression de la surtaxe pendant les mois de compensation ; depuis l'augmentation des droits d'entrée sur les huitres, 
juin, juillet el aoùt ne suit défuverable il la pèche du hareng : les plus que l'expérience a prouvé être de 7?5 ce'hlimes euviron par iOO pièces, à 
grands bénéflces se font durant celle époque. Déjà, par la malheureuse quoi il faut ajouter une hausse en Angleterre, la consommation a ccnsi 
clause du traité de !8.i0, nos pêcheurs ont à supporter, pour leur in- dérablement diminué; du moment que les propriétaires des parcs oot 
dustrie, une concurrence avec le poisson hollandais, et une nouvelle appris que le gouvernement négociait une convention de pêche avec la 
concurrence va s'établir entre l'Ecosse et la Belgique, pour Id vente des Grande-Bretagne, ils ont adressé au ministre des affaires ètrangères une 
primeurs. Celle observation a été commuuiquêe à M. le ministre des pétition que nous reproduisons à la suite de cc rapport, 
affaires étrangères, qui a fait parvenir à la commission la note sui- Il est vrai de dire que l'industrie huîlr ère est d'une importance réelle, 
vante : et augmentera toujours par la construction de nouvelles lignes de che- 

~ La question semble admettre que, passé le mois d'août, le droit de mins de fer. Outre la consommation intérieure, le grand marché extê 
i5 francs est entièrement suffisant. On ne saurait, en tfîet, élever de rieur est l'Allemagne, où partout nos huitres jouissent d'une juste et an= 
doute sur ce point. La protection équivaut à .i0 p. c. de la valeur, sans cienne réputation.Les pétitionnaires invoquent un fait qui, sous l'empire 

-eompier les primes et immunités dont jouissent nos armements à la pê- de l'arrêté du 2 février dernier, leur fait un tort réel, c'est qu'outre le~ 
che du hareng. Aussi le hareng écossais, bien qu'il ne soit soumis qu'au perles extraordinaires, ils en subissent encore une de Op. c. sur le mon 
droit de i3 ou de!:> francs pendant la période des approvisionnements, · tant des droits d'entrée provenant de la mortalité et d'autres causes or 
ne se présente-t-il pas plus sur notre marché en automne ou en hiver dinaires. Ainsi, ils perdent non-seulement la marchandise, mais encore 
qu'en été. • les droits de douane, qu'ilsdoivent acquitter, L'Etat a un double intérêt 

« Il y a également tout lieu d'être assuré que la suppression de la sur- à encourager ce commerce: diverses autres industries sont arcess.iires à' 
taxe n'exercera aucune influence défavorable à notre pêche. En effet, celle des parcs aux huitres, et ce commerce est aussi un aliment do 
d'après le relevé mensuel des importations, on reconnait: transport pour notre chemin de fer. Uien que les huitres puissent être 

« Que. pendant les mois de Juin, juillet et août, il n'entre point de considérées comme une nourhuro de luxe, il y a de ces articles qui, par 
hareng salé de pêche étrangère, sauf une très-faible quantité de hareng leur caractère spécial, ne peuvent pas supporter de forts droits d'en 
de pêche néerlandaise; trée , on doit toujours avoir beaucoup d'égards pour une industrie chan- 

« Que celle absence d'importation ne peut être attribuée à la surtaxe; couse, qui présente des risques et dont il est impossible de les faire cou 
puisque, pendant ces trois mois, le hareng néerlandais, non-seulement vrir par une compagnie d'assurances. 
n'est f1 appê d'aucune surtaxe, mais ne paye qu'un droit de 6 francs, par Ce que les pétitionnaires invoquent, quant à la diminution de la con- 
tonne, cc qui est moins de la moitié du droit ordinaire de l5 fr.; sommation, est une vérité reconnue par tout le monde; le moment pour 

« Que l'époque de l'importation ètraagère, c'est essentiellement la faire ceue,~xp~r.ience a été bien choisi ~t !e résultat a _él~ qu_c les ven- 
période de septembre à mars. tes, pour 1 m1_er1eur ~u pays, ont considérablement diminue pendant 

<r On sait, d'ailleurs, que le hareng d'Ecosse n'a ni la qualité, ni la les deux de~ni~rs mois. , ,. . , . . 
réputation qui font rechercher Je premier hareng de pèche hollandaise, La com'!11s~1on a d_emande au g?uverncmcnl s 1I ~ta1l bien entendu. 
el cependant, comme on vient de Je voir, la pêche néerlandaise ne lire I que, pour Jouir ~es ~aveurs accordees par la conve~t!on a~x ~~llrêS et 
guère parti de la suppression de la surtaxe. 1 ho~ards en destinat1?n des parcs, Ioules les formah~es de l ar~elc royal, 

« La surtaxe , • • , . , , - . , pris en vertu de la lot de :1844 devront être observées, La reponsc du 
, na _pas t?UJours existe, _elle a elc établie en. :1 S ~4. Jus- ; gouvernement est : u La question posée doit être résolue affirmative 

q~ e_n 1~U, un d_ro1t uniforme de 6 Oo~ms (fr. ·12-72) s'appliquait, san, 1 ment.» 
distinction de_ saisons, aux harengs sales de Lous les pays. Pour ne re- 1 La commission adopte pour les huitres arrivant de l'Angleterre le 
monter que 1u~9u'en :18~0, on remarque que, pendant ,le? années 1840, 1 droit de f p. c. de la val~ur quand elles sont d~stinées aux parcs ci de 
i84t et t ~42, 11mportat1011 du hareng sale d'Ecosse a ete presque nulle , •2 p c pour les autres ' 
(li8 76 74 t nn ) Eli ' . 1 d' 1 d l 1 • . ' . '' ' . o es . e na pris que 9ue~ eve oppenients urant es I Morue en saumure ou au sel sec, la tonne de 150 à iO0 kilogrammes, 
annces sui van les, que pour s arrêter lnenl_o\ de~ant_ 1~ concurrence de poids brut, fr. 2z.tJO. Le traité du 27 octobre dernier a assimilé le pa 
nos propres a~mements1 el les effets du traite du ..,9 juillet 1816; cl ces villon anglais au pavillon belze pour tous les articles à peu prés. à celle 
effets ne se f!~sanl sen_ur q

0
11c dans ~es ~ois ~e s':plembrc à mars, !I en : époque notre pavillon avait u~e faveur de :10 p. c. et par conséquent il 

~é~ull~ ~ue l imp~, talion d, ~cosse n avait point li~u pe11da11t les mou de : est juste d'admettre le chiffre à fr. 22-50. 
JU1~, [uillet et aout. Ce_ qui confirme c~tlc assertion, c'est que l'1mpor-1 Stockfisch les rou kilogrammes ! franc 
talion du harcna ocossa1s n'a pas été moindre en 1!!,16 q ' 18i- b", - ' ' . ' . • - • ue en Hl>i 0 . • ,. '. ' ~ en · ·>, ~en i Bien que que les droits avant le dernier traite arec la Hollande, (us-- 
q ,_ G, la surtaxe exlsrât ; 11mportat1on de 1846 a donc eu heu sent suivant la provenance et le pavi"oo :1 franc fr 2-?50 el 5 fran~• 
aussi en dehors des mois f appés d' t 1 ibit I' fi d ' " ' ' ' · . . r ,.e une_ sur axe pro 11 1, (Ve ... n n, e- par !Ou kilogrammes, presque la totalité des importations se faisait ati 
puis 1~4 7,_ on_ ~eut dire que I l;'JlpOr(allon du hareng~ Eco:.se_ a Lota le- droit de :1 franc, de manière que, de ce chef, le trésor n'essuiera que pe!I' 
ment cesse,_ bien que le har;ng ecossais ne pa)?t. que :1., el fa francs, se- de perle. Souvent les pêcheurs avaient réclamé, dans l'intérêt de leur· 
Ion les pavillons, pendant I epcque des appruvistonnements, industrie une auameutauon de droits sur le stockfisch mais à toute- 
,. « On ne doit ~as croire non plus que le _hare~g- sal~ ~e pêche n~tio?ale époque c~lle dcm:nde a été rejetée. ' 
s importe exclusivement pc11da1! L les mois de JU1111 Juillet el aout. Sauf La commission adopte l'ensemble de l'art. 2. 
lc_s chasseurs cl les barques qui fo1!L deux voiag, s, les armements re- Par l'art. 5, la chambre remarquera que la durée de la présente con- 
"'1e11~c11l i;cné,ralcmenl dans }e mois ~c sepl,embrc, à une epoque , par vention est de sept ans, qui est le même terme que pour le traite du 27 
consèquent, ou la surtaxe n est pas nnposee aux harengs de concur- octobre, et que les ratifications doivent être échangees avant le to de ce 
rence. " mois. 
Personne ne peut contester ce principe, qu'une réduction de droits Eu résumé, celle convention n'est pas 1111 acte nouveau, et on aurait 

d'entrée est toujours favorable aux importauous des produits étrangers, tort de la prendre isolément; elle est le complément du traité de eom 
et nos pêcheurs, au lieu d'avoir pour le, pnmeurs lin seul concurrent, mercc et de navigation, signé dernièrement cotre la llclgiquc el la 
t11 auront maintenant deux; de plus k libre trausu facilitera aussi les ürande-Bretagne. 
impurlalions; les premiers harengs ~c vcudeut à un prix très-élevé; li est impossible que tous les actes internationaux qui embarrassens 
chaque semaine, jusqu'au mois de septembre, il y a une réduction gra toujours divers intérêts, d'une nature dlflercntc, puis-ent satisfaire à la 
ductte, e t alors les prix restent les mêmes pei daut presque tout l'hiver. fuis toutes les branches de l'industrie, du commerce el de la navigation, 
1-,ts bcnèllces se font (~'11 )' eu a), par sunc des veules en juin, juillet et Dans ces suries d'aflaires un doit voir l'ensemble des benéflces qu'un: 
lloùt, c_t les importunons 11ar les chJ~SLUl'S qui arrivent dans les Lemps traite peut procurer aux nuèrèts matériels d'un pays. La commission 
-0rJ11!a1r,s, pendant ,·r~ tr- ,iq m •is, sunt d'on irou :i.,O tonnes ; il t>,t , rai exprlmc le rP~l'd que la 1,ê,:hP du h1r · ng salé a du faire une concessloœ 
.de dire que les arrivages sout beaucoup plus considerablcs durant le _ et elle recommande particuhcremeut cette iudustrie à la vi,c sollicitudtt 

\o;ci la li;;,,lation qui règi~!Jil CC'l article : 
2f2..JIILCSW - --- __ ,... __ ~-~---·- 

DASE. 

.'!••----· 
P • .\n 1111:n. -· - 

Harrnr:s en saumure 011 au11a ~onn~ dr 
sel 5P.e • , , , • , , •. , , h,0 kil. Fr. 13 Fr, tr; Fr. iG 
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c!a , •• ,un,mrnt, qui peul trounr des moyen• pour lui accorder quel 
qau ltgères compensallons. 
La C<lmmiuion Tous propose l'adoption de la con,cntion du !5 mus 

de cette année. 
Le rapporteor, 

Ju.'« VA!f lw.111•. 
Le président, 

DELEUUE. 

ANNEXE. 
Pililiott adre11ie à JI. le ministrt dt, affaire, itrangirts. 

.Nous avons appris que le gouvernement s'occupe en ce moment d'une 
conTcntion de pêche avec l'Angleterre, et nous profilons de celle occa- 
1ion pour appeler toute votre attention sur une industrie très-impor 
tante, celle de nos parcs aux huitres. 
Jusqu'à présent nous ne nous sommes pas opposés à l'augmentation 

des droits sur les huitres, parce que nous avons voulu voir quelle in 
fluence elle aurait exercée sur la consommation intérieure et le transit, 
et nous avons acquis la triste conviction que l'élévation des droits fera 
un tort immense à celte industrie et la resteindra considérablement. 
Il y a aussi une grande lacune dans la nouvelle loi, consistant en ce 

qu'aucune déduction n'est accordée pour les huitres que nous perdons 

[oumellemen; dans nos parcs par mortalité, ni pour lu m.itlèrts étran 
gères (craie, petits cailfoux, coquillages, ete.), contenues dans chaque 
chargement, cc qui nous oblige de p.11er des droits d'entrée sur UD!I 
marchandise qui n'a [amcls (:te importée. Le déchet nous a déjà causé, 
dans notre succursale d'entrepôt, Jeux déficits sur lesquels les droits 
ont dû ètre acquittes, mais dont nous nous proposons do demander la 
restitution, que nous sommes d'autant plus en droit d'obtenir que, de 
l'avis même de tous les chefs de notre douane, nous derons éprouver un 
déchet d'au moins O p. c. sur le poids constaté à l'arrivée, sans comp 
ter les pertes que nous sommes dans le cas d'éprouver par suite de for 
tes gelées et qui ont quelquefois eu une importance majeure. 

La présence obligée d'employés de la douane pour les expéditions en 
transit, nous occasionne souvent des retards et nous sommes persuadés 
que le personnel de la douane devra être, par la suite, augmenté, pour 
pouvoir exécuter, a l'instant même, les ordres que nous recevons de 
l'Allemagne, sur quel marché nous avons à lutter avec la France, les 
Pays-Bas et l'Angleterre, et cc n'est qu'à force d'économie, de soins et 
d'cxcctitude, que nous pouvons espérer soutenir celle concurrence. 

C'est donc avec conûancc que nous nous adressons à vous, monsieur 
le ministre, ayant le commerce dans vos attributions et qui en êtes le 
t'é"cnseur, pour vous prier de vouloir, en abrogeant la nouvelle loi sur 
les hutlres, en rcvemr purement à celle de Hl4+, en maintenant toute 
la législation d'alors. 

Ostende, 6 mars i 852. 
(Suivenl le, signature, dt (ou, lt1 propriétaire, de, flutlrière,,) 
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{ :i0 ffj, ) 

~~1:-cr. ou 3 umL f8ti:?, 
('al11■e séno,rale de rt,lraltl.\ f•ndéc HOIH la garanUc, de, l'i:la&. 

Ri\PPORT 
Sur b 3Îlualion del" caisse au :,f dlwn/Jrc {8:;t. 

corn1iris et qui erra peut-ètre accucillrc anc plus de m-ûmcc, La (iJrcr 
de l'cscmplc prut seule r .• in· lumLer Ins-nsiblem-nt los pn·juB~S de l'i 
gnvrance. L'omrirr s'eluigncra de b caisse de rctraue, lorsqu'il s'a1,r., 
c, na que les chs-es aisees ne chcrrhcut JllS à y participer, ,, 

~blgré nos df~rts, le maximur.11ks rentes accumulées fui réJuil à 
7:!U franu par anneo, ou ~ francs par Jour. 

i-i l'on tic-nt compte, d'un autre côté, do cc que la première rente ne 
peul pas ètre infcrieurc à 2i francs, et si l'on ron-id-rc que, p iur h 
grande wajul'ilè des travailleurs, l'acquisition d'une rente de cc chiffru 
exige l'accumulation des épargnes d'une année entière ou même d'uno 
prrfo le plus longue, en supposant que l'on affecte à eeue acquisition une 
retenue de 2 à 3 p. c. du salaire, on comprendra aisément que les opé 
rations de la caisse, après huit uiuis d'existence, ne pouvaient pas avoir 
pris une bien grande extension. 

Quoi qu'il en soit, les dépôts faits jusqu'au Z-1 décembre t S51, au 
nombre ,i • '.!tll et au profit de 178 assurés, s'élevaient ensemble 11 fr. 
7;;,uu li:. c. Cette somme était représentée, dans le portefeuille d,, la 
caisse, par une inscriptiou nominative de la delle publique belge à 2 1 /.? 
p. c., an capital nominal de ug,sou francs, acquise pour la somme de 
fr. 7.:i,Uli7 U:l ceut., c'est-à-dire au cours moyen de !Ill 7/16. 

Les fonds plmi, par la caisse jusqu'au 31 décembre 1ll5 I produisent 
donc, ù son profit, .(, û5 j/-l. p. c, d'intérêt par année, tandis que les ta 
rifs réglés par arrête royal ùu tl décembre J il.:,o sont calculés au taux de 
,t p. c. seulement. 

Il est donc à croire que, pendant assez longtemps encore, le gouver 
nement n'aura pas à faire usage de la faculté que lui donne l'art. tl de 
la loi du 8 mai 1850, de modiüer le taux d'intérêt admis pour le calcul 
des tirifs, 

l\lalgré Je peu d'importance des opérarions des huit premiers mois, 
les frais d'administratlon se sont trouvés couverts, a peu de chose près. 

D'après le compte détaillé qui vous est soumis, ces frais, comprenant 
les traitements du personnel de I'administrauon centrale, les remises et 
indemnités des agents du service extérieur, les dé- 
penses de matériel et les fraîs de courtage, s'élèvent 
ensemble à .••..••..• , • , •. , •..••• , ••.••• , ••••. fr. 
Les prélèvernen ts fails sur les recettes, pour couvrir 

les frais de gestion, ont été de •••••.••••.••.•••••.• 

Me~sieurs, 
Aux termes de l'art. 20 de la loi du 8 mai t81i0, qui institue la caisse 

sgénérale de retraite, le gouvernement ,est tenu do_ prés.enter ~~nu~lle, 
ment 11 la législature un rapport détaillé sur la situation de 1111stnu- 
tion. . 

Dès le -t•• mars dernier, le bilan et les comptes de la caisse pour 
l'exercice l St;J, présentés par le directeur agent comptable _cl a_pprou 
vés par h commission administrative, ont été soumis, en exècutiun ~es 
articles 2n el 2t de la même loi, à l'examen des délcgués des conseils 
provinciaux charges de la vérification de ces comptes. 

J'ai l'honneur de mettre sous les ye~x de la ~h~mur~ le co~11_te finan 
cier cl moral publié par la commrssion adm1111slr:it1ve, suivi du pro 
cès-verhal de la vèriûcatlen des comptes Je l'exercice tS!H par. mi. les 
délégués des conseils provinciaux, qui en ont constaté la parfaite exac 
titude. 

li me reste peu de chose à ajouter a l'exposé si lucide et si complet 
que la commission administrative a présenté. Comme vous le verrez, 
messieurs, cc document renferme tous les renseignements qui peuvent 
être utilement demandés sur la situation de la caisse. Vous y trouverez 
la sub,livision des recettes suivant la nature des charges auxquelles 
elles sont destinées à faire face. Ces mêmes recettes sont réparties en 
suite par bureau et par province. Q~ant aux assurés, ils se trou~ent 
groupés d'abord par âges, ensuite suivant leur sexe cl leur profession. 
Ainsi établis les comptes annuels permettront de répondre par des 
chiffres incodtestables aux craintes, nullement justifiées jusqu'à présent, 
qu'avait fait naitre dans quelque, esprits l'institutiou de la caisse géné 
rale de retraite sous la garantie de l'Etat, 

Vous verrez aussi, messieurs, que rien n'a été négligé pour étendre le 
plus possible les bienfaits de l'institution. Si, malgré les efforts de l'admi 

-nislration, les reeelles des huit premiers mois n'ont pas été bien con 
sidérables, cela s'explique surtout par la disposition qui a été insérée 
dans la loi du 8 mai 18li0, précisément dans le but de restreindre les dé 
pôts eu éloignant de la caisse les personnes jouissant de quelque aisance. 
Je v~u:x. parler de l'art. 6, qui fixe à 720 fr. le ma.xim,,m des rentes qui 
.peuvent être accumulées. 

Le gouvernement, d'accord avec la commission qui a formulé le pro- 
jet de Jui, avai~ proposé que ce ma~imum fùl fixé à 1.,~00 _fr. La ~o~- Pour bien app,ré_cier ce résulta\, il fau,t len_ir_ compte, mcssieu_rs, des 
mission exposait dans les termes survants (i) les considérations qui I a- complications inévitables que présente l administration de la cause, et 
'l'aient guidée : . . . . sur lesquelles je crois devoir insister un instant. 

" La fortune elle-même est mobile et _inconstante_ Tel q~i vit _dans Il a été entendu dans les discussions dont la loi du 8 mai ,¾850 a été 
l'aisance serait souvent lro~ ~eure~x d'avoir ~u 'assurer ses vieux JOU~~ l'objet, que la cai;se duit se suffire à elle-même, el, pour alleindre cc 
pour se soustraire à la char1_t~ pu~hq?e. A~ssi 11,ous ne croyons, devon but, il est indispensable que Ioules les recettes soient rcudùes productives 
exclure personne de la part1c1pat!011 a la caisse. ~ous_voulons pres?rver, dans un très-bref délai. L'administration centrale a dù par conséquent, 
avant toul,)e travailleur de la misère dans ses VICUllJOUrs; nous n avons se mettre en rapport direct et immédiat avec chacun des fonctionnaires 
pas toutefois pu perdre de vue que }e revenu du ~onlre-mailre, du 5)!11· chargés de la perception el du contrôle des receltes dans Ioule l'étendue 
pie employé, de la plupart des _art1ste_s, des petits enlrepren~urs d 111- du pays, contrairement à la marche suivie pour les autres services. 
<lu.strie est également temporaire el insulflsant ~ou_r leur menage_r un D'un autre côté, comme il peut s'écouler une période de temps très 
avenir assuré. Enfin, nous avons pense que l'associa lion de Lous serait fa. longue (de ti à 4 7 années) entre l'époque de la constitution d'une rente 
vorablc à l'institution. A.insi, l'.cx~mplc ~onné par le~ patrons entrainera et Je moment où le rentier doit se représenter pour en toucher les ar 
les ouvriers à confier le1!r avcm1· a la caisse de _retraite:» , , rérages, il a été indispensable d'organiser un contrôle immédiat et spé- 
Pendant les discussions auxquelles le proJe~ de loi a ~n~ne, heu_de- cial des recettes, en dehors de la hiérarchie ordinaire de l'administration 

vant les deux chambres, le _gou_veraemen_t ~ v1ycment .1~srsle, à dtfT~- des finances. Le règlement organique du 5 décembre :1.850 a confié ce 
rentes reprises, sur celle dernière convidération. Voici comment Je contrôle aux receveurs de l'enregistrement des actes judiciaires, afin 
m'exprimais sur ce point, en séance de la chambre des représentants qu'il fùt possible d'établir un bureau de recette dans chaque chef-lieu 
du :l7 décembre i840. . . de canton. 

« Je pense qu'il est de l'intérêt bien entendu de la caisse _que le taux Malgré Ioules ces complications, le service a marché, dès le premier 
<les rentes a acquérir ne soit pas trop bas. li [aut que cerlat~es. cla~ses jour, avec la plus parfaite régularité, grâce à la sollicitude éclairée avec 
de la société, plus éclairées, comprenant mieux le but de Pinstitution, , laquelle Ja commission administrative l'a organisé et dirigé. 
soient intéressées à cette caisse, si l'on _,-eut qu'elle profite aux classes I Peu de temps après la fondation de la caisse générale de retraite de 
inférieures. C'est à la longue, c'est apres un temps qui prob~b_lem~ut , Belgique une institution analogue a été établie en France. Un rapport 
n'est pas encore très-rapproché, que nous aurons une participation · détaillé s'ur les opérations de celle dernière caisse, du t :1 mai au 31 dé 
considérable de la part de la classe ouvrière. ! cembre f8tll a été publié au 11/onitcur univcl'sel du :17 février dernier 

« Si une partie de la classe moyenne, une partie de la classe bour- (Il• 48). ' 
geoise, le_s artistes, l~s arlis~n.s, sol!t écartés de la caisse, ~a~ce q_ue !a Je n'ai pas l'intenlio!' 1l'~lablir un ~arallèle entre les opérations des 
rente CJU'1ls aur~1ent a acquerrr serait absolumen1.,1rop,. m1111mc, 1l_n Y deux caisses, parce qu'il existe, quant a la nature de ces operat1ons, des 
aura p.e d'enseignement au profil de la classe ouvnere, :::il, au contraire, différences essentielles, qui ont dù exercer une grande Influence sur 
la classe que je viens d'indiquer s'intéresse à la caisse, elle _prov~qu_era le chiffre des premières recettes. E:1 effet, d'après la loi Irançrise, les 
les classes inférieures à y prendre part aussi. C'est là un point trës-rm- I rentes peuvent ètre constituées au proût de toutes personnes âgées de:', à liU 
portant pour le succès de l'entreprise. » , an,. et de 50 à uo ans, la jouissance peut être immédiate, tandis que la 

L'honorable M. '~'Kint de 1Î!leyer s'est exprimé d~ns le même sens_, 1 lui Leige autorise la constitution d~ rentes scule!°enl a~ prol}_l ~c per 
dans le rapport qu'il a présente, au nom de la sec Iron centrale. de la . sonnes agèes de :18 à 60 ans, en meme temps quelle exige qu 11 s écoule 
chambre des representants, en séance du ti mars lS~U. 11 a rappelé que, ' un intervalle de cinq années au moins en Ire I'epoque de l'acquisitiou et 
pour 1,opular!,cr les _cJisscs d'épargne, il avai~ fa)lu le ~oncùurs de, ,110- 1 celle de l'entrée en [ouissance de la rente. ü'ua autre côté, el _cdlc ditlé 
tahihtes d~ 1'111~u,1_r1e cl du cumwerce,. «li~ Jgtl 111a111tcnant'.-" t•J•:u- 1 rence est plus importante enc?re, les versc~, nts, fa1t~_a_ la ca1?sc de re 
aait-il, "d'une iusutuuon dont le mccamsmc ne sera pas aussi Iacilurncn t ' traites Je France sont convertis eu rer.tvs dès qu ab s élèvent .i (, francs, 
-------------------------- --- 1 Je sorte que le mini111u1~ des renies, ~•rcuaut _cours à ~U ~ns ou ~u dela, 

-- Document 1 est de moins de 2;; cents mes par annce, tandis que, d apres la 101 belge, 
aucune rente ne peut ëtre inférieure il 24 francs par année, 

i03 

4,7:l0 16 

3,744 93 

Différence .•... fr. 
Si l'on ajoute à celte somme l'amortissement, à raison 

de 10 p. c. par année, des sommes payées pour Je mobi 
lier et les frais de premier établrssemen t, soil .••••• fr. 

Ooo 2;; 

4t9 98 

On trouve, pour la totalité du découvert, ••.•• fr. l,4-Hl 21 

(J) Chambre de) représentants, - S,'aucJ du 29 juin 1:::iO. 
11• ;;:to. 

C,lf.A.tll).llll Dli~ I\IN'l\i.;ENT,\,H~,-il:liii-i8ü:l, 
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JI J a ccrrndinl M,r l artio ,Ju 1.:i111111 l 1nl1!il• en h;:irn:r. sur b']UPl!e 

je cro:s dc\'{)ir :irrrl;•r ,.itrc- allru1i11n, m~•~irurs, ('lfCI' qtAl'r a lrJit à 
one cspéricnro iutüré~,u,tr, qu'il 11'.i 1m 1•t1.• pu!siLle de ùiN PU lld- 

iib'!pr~s le S)Sli•mr qui a prt,.1111 ,bns la l11i l-elge, les constltutions 
.de rentes se· funl ,., •• •t,rs à (,,11ds Jli rd11s, 1:1 quelques 111•rs0,nMs ont vu 
Jà un obstacle à,:., ,1,,,, k, ••11.:.1ati11ns dr. la caisse pri~" nt une r,ramle 
,c:1tcnsion. En Frar.ce, nn a IJi~~i• aux déposants la Iacultè do réserver à 
Jeurs héritiers Ir. cajital ,rrsi• 1 uur prix de IJ rente, ou hicn de renoncer 
l cc capital, srlun leur convenanc--; le taux de la rente est plus ou moins 
ilevé, suivant que li· 1:a1,i1al ost alit•m'· on ré-erré. 

Il résulte d11 rapport qui vient d'être publié que les dépôts faits au 
.î5f décembre il:l:d sr subdivisaient comme il suit: 

Capitaux aliénés 4,:,~u versements, ensemble de fr. i ,o;:;4,812 34 
Id. réservés 11,0H id. id. 11 1:,1,U.i7 :;o - ---- 

Total ,;,mu versements, ensemble de fr. 1,21:.?,ib!> 75 
• On voit, dit le rapport, que les, erse men ls de capitaux aliénés l'cm 

j>0rlenl de beaucoup en nombre, el plus encore en sommes, sur les ver 
sements à capital réservé. La tendance des déposants se prononce de 
~lus en plus en faveur ùe l'aliénation du capital : en effet, Id proportion 
-nes capitaux réservés Hait, au ZfJ juin, de près de 24 p. c. des sommes 

.déposées; elle est descendue à i9 p. c. au 30 septembre et à 13 p. c, au 
.!H décembre. » 

JI est à prévoir, d'après cela, que les placements à capital réservé fini 
t'OJJt par litre à peu près entièrement abandonnés, et l'un comprendra 
aisément qu'il doit ëu e ainsi, pour peu que l'on examine de près la na 
ture de ces placements, an moyen desquels ceux qui constituent à leur 

_P.rofil personnel une rente viagère placent en même temps, au profil 
il'héritiers non désignés, une somme déterminée en raison du prix de 
teur rente, sans égard au nombre des personnes dont se compose leur 
famille, au degré de parenté ni à la position particulière de leurs proches. 
(luant aux résultats de l'expérience faite en Belgique, je ne puis que 

tn'.en référer au compte rendu ci-annexé. Vous y verrez, messieurs, que 
Jcs services que la caisse générale de retraite est appelée à rendre aux 
classes laborieuses ne se traduiront pas en charges nouvelles pour les 
eontribuables, comme on en a quelquefois exprimé la crainte. En même 
semps, ce document fera ressortir la sécurité tout exceptionnelle qu'of 
!re une institution placée sous la garantie de l'Etat, administrée avec 
une paternelle sollicitude, et dontlcs opérations, publiées annuellement 
dans leurs moindres détails, sonl soumises au contrôle de délégués des 
conseils provinciaux, de la cour des comptes et des chambres Iégislati -,u. 

Le ministre des finances, 
FIIÈRE·ÛRBAN, 

~,\ISSE GÉNÉRALE DE RETRAITE, FO~nÉE SOUS LA GAIIAllTIE DE L'ÉTAT, 

C(imptc rrndu des opérations de l'exercice 1851, présenté à llflll. les délé 
gués des conseils 1n·orincia11œ, chargés de la vérification des comptes. 

.Prles;icurs, 

En exécution de l'art. 20 de la loi du 8 mai i81S'I, qui institue la 
caisse grnrrale de rel raite, la commission administrative a l'honneur de 
soumettre à votre examen les comptes des opérations de la caisse, pen 
dant l'exercice i SIS!. 
Pour bien apprécier le résultat de ces opérations, il convient de re 

marquer qu'au ill décembre 181i1, la caisse comptait à peine huit mois 
d'extsrcncc (·1) Ce n'est pas dans une période de Lemps aussi courte qu'il 
est possible de vaincre l'indifférence el les préventions que rencontre, 
à son début, toute institution nouvelle. Cela était d'autant moins à es 
Jlérer pour la caisse générale de retraite, qu'elle a été Instituée particu 
Iièrement dans l'intérêt des travailleurs des rangs les plus modestes (2), 
de ceux qui se préoccupent le moins des publications officielles et aux 
quels les actes du gouvernement ne parviennent que par de longs dé 
;tour.s. 

Les caisses d'épargnes répondent à un besoin beaucoup plus immédiat 
41ue les caisses de retraite pour la veillesse ; leur mécanisme est plus 
facile à comprendre, et cependant, combien n'a-t-il pas fallu d'efforts et 
de perséverance pour amener les résultais que l'on est heureux de con 
stater aujourd'hui! 

Dans les dernières armées du règne de Louis-Philippe, le total des 
sommes déposées à la caisse d'épargne de Paris s'est éleve à t 1 :2 millions 
de francs, el le nombre de, déposants à près de ~U0,U00, appartenant 

(1) Un arrêt/- dt' ltf. Je ministre des finances, du 21 mars i8:il, a fixé l'ou · 
veriure des bureaux de recette au i6 avril rn;,-1, pour I'ruxelles, et, .[Hiur les 
j•ro,inc<·,, au 1 •• mai suivant . 

(~) JJ,111s le hut d'<'l<•i;:ner de la caisse les personnes aisées, l'art. 0 de la loi 
du l:I mai 1 tltiO fixe il 7::o francs le ma.Z'i11111111 des rentes qui peuvent ëtre ac 

.. a1111uléc1, 

p;;ur fa p!uprl :1 ta cl:!5C ,;mni:-re, tandis quo •. ans l'.:rnnh d" fl (,;n •• 
datiun, en t81K, die a,Jit pu rrcu illïr à {.f'llil' quclqurs sommes inel 
~nifiant<·s, m n1,',mc temps que les ecctatrurs ,l,. IJ. lutcric, d,m5 b seule 
nllr de Parls, aventuraient une comme de ':!'.1,::iil,UUi.l francs, sur 1-l~ 
quelle le gnuvcrncmrnt 11r(·h ,ait lt,t1JU,UIH! (111 

Il ne snflit donc pas qu'une institution sr..it bonne pour qu'elle pros 
père immèdiatcmcnt , l'on aurait tort de [ugor, d'après le resultat des 
premiers mois, des services que la caisse g;:nt'.ralc ,h retraite est appelée 
à rendre. 

Pour compléter le parallèle entre les caivcs d'épargn ! et la caisse de 
retraite, 110us signalerons encore une diffèrence cssenriclle : c'est que, 
si la caisse d'épargne donne à un nombre considérable de travailleurs lcs 
moyens de rendre productives leurs épargnes de quelques jours (le mini• 
mum des dépôts portant mtérêt ne varie guère que Je 1 à :5 francs), il 
n'en est pas de même pour la caisse de retraite, Celle-ci ne lient aucun 
compte des intérêts jusqu'au moment où les dépûts successifs deviennent 
suffisants peur la constitution d'une première rente de 24 francs (2), En 
supposant que les assurés puissent acquérir annuellement une rente de 
12 francs, ce qui serait beaucoup pour un grand nombre d'entre eux, il 
faudrait donc accumuler les économies de deux années pour constituer 
celle première ren te de 24 francs. li nous reste à faire remarquer que 
les caisses d'épargne reçoivent les dépôts au profil de personnes de tout 
âge, tandis que, sauf une disposition transitoire adoptée pour les cinq 
premières années, la loi du 8 mai 18:î0 n'autorise la constitution de rcn •• 
tes qu'au profit de personnes âgées de i8 à tili ans. Il n'y a donc pas lieu 
de s'étonner si, dès à présent, la caisse n'a pas réuni un nombre bien 
considérable d'assurés. 

D'après cc qui vient d'être dil, les efforts de la commission adminis 
trative ne pouvaient guère tendre, pendant les premiers mois de son· 
installation, qu'il donner la plus large publicité possible à l'institution, 
Rien n'a été négligé dans ce but. Pour faire apprécier les avantages que 
la caisse offre aux travailleurs prévoyants, la commission, par l'inter 
médiaire des chefs des différents départements ministériels, a réclamé 
le concours actif: 

Des chambres de commerce; 
Des conseils de prud'hommes; 
Des juges de paix; 
Des administrations communales; 
Des , hefs de service des départements des finances et des travaux pu 

blics; 
Enfin, des industriels et des commerçants notables. 
Des avis ont été affichés et des notices, expliquant les opérations de 

la caisse, distribuées dans toutes les communes du royaume. 
Des affiches permanentes ont été placées dans les stations des chemins 

de fer de l'Etat, dans les bureaux des administrations communales, des. 
receveurs de l'enregistrement, des coutributions directes el des douanes, 
ainsi que dans les en trepôts publics, 

Un grand nombre d'avis ont été publiés, sans frais, dans le lllonitcur 
et dans plusieurs autres journaux de Bruxelles el des provinces. Le 
nombre des feuilles périodiques qui ont consenti à prêter gratuitement 
à la caisse le concours de la publicité dont elles disposent, s'élève actuel 
lement à près de soixante. En outre, un grand nombre de publications, 
telles que !'Annuaire de l'Obsetvatoi1'e royal de Bruaelles, le JJullelin 
de la commission centrale de statistique, le Bulletin du Musée de l'indus 
trie, plusieurs almanachs populaires, ont spontanément appcli: l'atten 
lion de leurs lecteurs sur l'existence de la caisse, C'est ainsi que, grâce 
au concours dèsintéressè qui nous a été offert de toutes parts, une 
grande publicité a pu être donnee à ses opérations, à très-peu ùe frais. 

Les bons effets de cet ensemble de mesures commencent à se faire 
sentir. Déjà plusieurs industriels ont affilié à la caisse une partie duper 
sonnel de Jeurs bureaux et de leurs ateliers. Un grand nombre d'autres 
se sont concertés avec l'admiuistration sur les mesures à prendre dans 
le même but, el tout porte â croire que, d'ici à peu de temps, la caisse 
comptera de nombreux déposants dans la plupart des grandes industries 
du pays. Nous reviendrons sur cc sujet avec plus de details, après avoir 
expose au comité de , ériûcation le résultat des opérations de l'exercice 
dont les comptes sont soumis à son examen, 
Pendant les huit derniers mois de Illat, il a été versé, en 281 dépôts, 

faits par 178 assurés, une somme de 7J,U41 francs 01i centimes, à sa 
voir: 

Versements non productifs d'intérêts (arl. 7 de la loi 
du 8 mai illti0J, •••••••••••••••••••••••••• , •• ,. fr. 

Versements convertis en rent~s., •••.•••.•• , ••.••.• 
Suppléments pa) ès pour fr dis de funérailles e t d'inscrip- 

Lion ...• , .•••• , ..••. • ,. ,, , •· • • • • ,. • • • •, • •··· •· • • 

5!>0 li> 
7:i,l(il OS 

430 57 

Ensemble ...•..•.. fr. 7:i,!)H li~ 
Celle somme se répartit, par province cl par bureau de recette, de la 

mauière suivante : 

(1) Baron Ch, Dupin, J>roarès morau.r de la p~p11lalio11 p·1risirnnr depuis 
l'ét-sù'issrmc •• t de s,i caiss: d"ép1ir911•1 (Gon.tilllfion, hist11irc et 11i·cnir de6 
cuisses d't'purpne de France, l' •uc ::! l 7). 

\2J Arllcles li el 7 de la lui du i< mai i8UO. 
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TOTAL 
PAR PllOHSCt, 

------- 
Dll.lI?AST •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• t •• 

FU,:SDIIE OCCIDE!\TALE •••••••••••••••••••••••• ' ••••••••••••••••• 

FLANDRE ORIE::iTALE, •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

11.A.tN.lUT .•••••• ,,.,,, •• • •,,., • • •,,.,, ••• ,,,.,,,,,,,,,, ••• ,,,, 

LttGE .•••••••••••••••••••••••••.••.•••.••. ' •••• · ..•.•••••••• 

Lo1E11oounG . ,, • ,. •••..••.•.............•..•....•.••••...•....• 

NA.MUR, ♦ ♦ t t 1 ♦ ♦ ♦ ♦ t t ♦ ♦ t ♦ 1 ♦• ♦ t ♦ ♦ t t t t t t t t ♦ t • t t t t t t I t t ♦ t ♦ t t ♦ ♦ ♦• 

) 

Dru:i.:rfüs •• ===1- 
~~. i_nt,fossc,tcn-:Soodo •••••• 1 
Nncll,s ••••••••••••••••• • 1 
liai •.••••••••••••••••••• 
Perwez •••••••••.•••••••• 
Louvain ••.•••••••••••••. 
"'avrc •••••••••••.•••••• 

1 
{ 
1 
{ 

1 

/ 
1 

Harlebeke •••••••••••••••• 
Ypres •..•••••••••••.•••• 

Gand .•.•.•••••••..•••••. 
Alost .••••.•••••••••••••• 

Fontaine-l'Evêque ..•••••• 
Thuin .•.••••.••••.•••..• 
Charlcroy ••••••••••.•.••. 
Gosselies .••••••••••••••.• 
Seneffe ••.•.•••••••••••.. 
Mons .••••••••••••••••••• 
Ath •.••••••••••••••••••• 

Liége .••••••••.••••••.•• 
Landen ••.••••••••••••••• 
Grâce-Berleur •••••••••••• 

Étalle .•.•..••••••••••••• 
Neufchâteau .••••••••••••• 

Namur ••••••••.••••••••• 

,H,U-t, 1;:; 
t,i:'17 :.8 

{?li lit 
sn ~3 
li~ G9 

2,502 71 
GIO 79 

.S!l9 70 
2,020 46 

5,452 94 
2,1581 02 

504 00 
:578 25 
514 38 
5515 02 
6:lO 88 

t,07-i 53 
160 49 

6,.S0ii t5 
66 06 

2,!52 40 

675 52 
657 6t 

6,582 li8 

! 
1 
1 
} 
1 
} 

1 
1 

( 
} 

2,520 {IJ: 

6,015 IJ6: 

ii,827 SS' 

8,603 H- 

t,551 fS 

6,582 SS 

Total. • • • • • • • • • f 78 assurés, 
Les mêmes assurés se subdivisent, par sexe el par profession, ainsi 

qu'il suit: 

t• Artisans soumis au droit de patente. 
~• Ouvriers uon patentés. 
3° Gens à gages. 
,1• Commerce. 
JS• Professions libérales (membres du 

clergé, instituteurs, médecins, candi 
dats notaires, artistes, commis de mai 
sons de commerce, etc.) 

G• Service public civil ( employés de 
l'Etat, des provinces ou des communes): 

';• Arme. 
8• Saas _professio11. 

Total, fr. 1 W,9,H 6~ 
On voit que deux provinces, celles d'Anvers et de Limbourg, et qua- 1 Nous nous proposons de continuer à l'avenir ces différentes divi,fodl 

tre chefs-lieux de province, Anvers, Bruges, Hasselt et Arlon, n'ont j entre les assurés. Elles nous permettront d'apprécier la valeur de quel 
produit aucune recette, et que, sur t:'16 bureaux ouverts au public, 24 , ques objections que l'on a produites lors de la présentation du projet:: 
seulement ont reçu des dépôts jusqu'au 51 décembre i851. de loi par le gouvernement. 

D'un autre côté, le bureau de Bruxelles, où l'administration se trou- Quelques personnes ont témoigné la crainte que, dans la classe ou:- 
vait en rapport immédiat avec les déposants, a produit à lui seul environ vrière surtout, le mari, chef de la communauté, n'employât le plus- sotr..- 
56 p. c. de la recette totale; si les dépôts faits dans chacune des neuf vent les deniers communs à l'acquisition de rentes qui lui fussent per 
provinces avaient eu seulement l'importance de ceux qu'a recueillis le sonnelles. Jusqu'ici les faits ont été loin de Justifier ces prévisions, 
bureau central, la recette totale des huit premiers mois se serait élevée Presque constamment, le nombre des femmes assurées a été supérieur 
à près d'un demi-million. Les opérations ne peuvent donc pas manquer à celui des hommes, el, à la fin de l'exercice, chaque sexe comptait, 1, 
de prendre un grand développement, dès que de justes notions se seront peu de chose près, un nombre égal de déposants. Les hommes mariés 
l'llpandues, de proche en proche, sur les avantages que la caisse offre aux qui se sont présentés à la caisse se sont toujours montrés plus préoccu 
travailleurs prévoyants, pés de l'avenir de leur femme ou de leurs filles que leur propre sort. 

Les rentes constituées au moyen de la somme de fr. 75,t6t 03 c, s'élè- Aucun homme marié n'a jusqu'à présent acquis une rente à son profit 
vent ensemble à i 9,920 francs, savoir : personnel, sans en constituer simultanément une autre, quelquefois plu~ 
Jouissance à 115 ans •••••••••• · •••••••••••••••• fr. 15,8t2 ~ considérable, au profit de sa femme; mais il est arrivé plusieurs fois: 

Id. à 60 D •••••••••••••••••••••••••••• , 4,950 » que des hommes ont fait des dépôts au profit de leur femme, de leur 
Id. à 6!i » •• , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • i,152 ,, fille ou d'une sœur, sans en faire pour eux-mêmes. C'est donc avec rai- 

son que l'on a laissé à l'homme marié, comme chef de la communauté, 
Ensemble ••••••• fr. f 9,920 • le soin de pourvoir aux besoin, futurs de sa compagne, de même qu'il' 

11 nous a paru intéressant d'indiquer, dans les rapports annuels, la est chargé de pourvoir à ses besoins immédiats. 
répartition par âges des assurés, divisés en quatre groupes, de f8 à 60 On a allégué aussi que la caisse ne rendrait réellement des services 
ans. Pour U!51, celle répartition donne les résultats suivants : qu'à des personnes riches ou tout au moins aisées. Quant aux ouvriers-,. 

De i8 à :-lti ans, ti8 assurés. l'on a prétendu qu'elle serait inaccessible pour eux, à cause de la modl- 
25 à 515 » , 152 id. cité de leurs salaires. Loin de là, le tableau qui précède montre que la 
55 à 45 n , 4ll id. classe des artisans et des gens à gages a fourni, à clic seule, un nombre. 
45 à 60 11 , 19 id. de déposants presque double de celui qu'ont procuré toutes les autres 

professions réunies. Si l'on veut aller plus avant dans les détails, l'ort 
trouvera un ouvrier typographe 1livrct n• 5), inscrit pour une rente d~ 
408 francs, acquise au bout de six mois, par six versements successifs; 
un coloriste (livret n• 75), ayant acquis une rente de 560 francs en trois 
versements; une tailleuse (liwet n• 7), dont la rente, après cinq verre 
ments successifs,s'élèveà :·,!40 francs; deuxservantes (livretsn•• 5:î et 16), 
ayant l'une 560 et l'autre 500 francs d~ rente; un caporal de l'armee: 
(livrets n•• 8 et 9), ayant constitué une rente de 8& francs à 1011 profit 
personnel, el une autre, de 144 francs, au profit de sa femme, exerçant. 
la pr.fession de blanchisseuse. 

Ce sont là, dira-t-on, des exceptions qui ne prouvent rien pour la: 
généralité de la classe laborieuse. Sans vouloir exagérer les consé 
quences à déduire de ces chiffres, on peut croire toutefois que, si des ou 
vriers actifs et économes ont pu acquérir une rente d'un franc et pld$ 
par jour au moyen de leurs épargnes de quelques mois, il en est urr 
grand nombre qui pourront atteindre le même résultat, en persévérant 
dans les habitudes d'ordre cl d'economie pendant quelques années, ce 
qui est déjà très-satisfaisant. 

Dès aujourd'hni, la caisse générale de retraite compte des partiei-: 
pants dans toutes les catégories de trarailleurs, jusque dans celle des 
ouvriers de fabrique Jcs moins rétribués. Parmi ces dernicrs,il eo Uf. 
qui gagnent un salaire de moins d'un franc par jour, et qui, au bout. 
d'une quinzaine d'ar.nécs, auront acquis une rente de _fl0 à 7S ceotimei; Totaux. 

IIOM!IIES, l FEIIIIES.1 TOTAL. 

5 
48 
6 
{ 

2{ 

8 
6 
» 

93 

1 
56 
i6 
• 

t 
» 
» 
51 

4 
84 
2~ 
1 

8 
6 

5i ----1---1---- 
115 i78 
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r:ir jour, fan, autre sacriûce que celui d'une retenue de quelques centl- l p,,ur faire nprrfrlcr les heureux résultats de !Cmblahlo lif;éralités, 
mes snr leur Eal~1rr. rl'une semaine. Il est vrai que cenx-là ne sont pas . il n'est pas hors de propos de ranpelcr ici quelle ;; été la suite du don 
:iliand;innt•, entièrement à leurs pr,,prcs cfTùrr,: 1~ patron leur vicm j fait. en -1s:;1, pJr M. le duc d'Orléans, à l'ncca-Ion de son nnriage, à 
~én~rcusrmcnt c_n aide pour leur faeiliter I'acquisluan de rentes. Cn t. 7tj:1 enfants des écoles primaires de la ville de Paris. « Le capital pri 
iNc des chr.fs d'Industria qui se-sont impllsé des sacrifices pour menu- mitif'de cc don,» est-il drt dans le rapport présenté par ~I Francois 
raser leurs ouvriers a l'économie cl pour rendre leur él'arsnc plus fé- Delessert, le U octobre tS i0, sur les opérations de la caisse d'épargne 
condc, nous d~Yons citer lUI. Fortamps et corn pagnie de Bruxelles. Le pendant l'année !S,rn, "était de 40,000 francs, répartis en petites som 
Jt•glcmenl qu'ils ont adopté pour l'affiliation du personnel de leurs ale- mes de 20 et de 40 francs. Au bout do !2 années, cc don était 
Iiers à la caisse générale de retraite, cl que nous 1•ubliuns plus loin (an- plus que décuplé, puisque, par les versements successifs et volon 
nexe Ài, peut être présenté comme modèle. Indèpcndemmcnt d'une do- taires de possesseurs d<1 ces lirrets , il s'élevait en t8tl!, à l'é 
talion annuelle qu'ils accordent à la caisse de secours mutuels instituée poque du décret sur les caisses d'épargne , à la somme totale 
m faveur de Jeurs ouvriers, ces lionorablcs iudustrlcls s'engagent à payer de 400.~'2S francs 83 c., tant est féconde la semence déposée dans 
une prime d'un p. c. de son salaire à tout ouvrier qui consent à une re- un terrain préparé à la recevoir el à la fertiliser, et tant il est vrai 
tenue au moins égale, pour être appliquée à la constitution de rentes. 1 qu'il y a quelque chose de plus utile et de plus Jouable encore que de 
Celle prime s'a~croll d'une part dans le produit des amendes, que les , répandre des bienfaits: c'est de savoir donner et de prendre la peine do 
chefs de I'ètablissemcnt abandonnent à la caisse de retraite. Grâce à ces i le foire avec sagesse et discernement.» Il a donc suffi de cette somme 
mesures, il suffira à un grand nombre de ces ouvriers d'une épargne de I de 40,000 francs, qui, donnée en espëccs , pouvait être promptement 
moins d'un centime par jour, pour acquérir annuellement une rente de , dissipée , pour faire près de 2,000 prosélytes aux idées de pré- 
Hl francs. '1 voyance, 
La sollicitude de Ml!. Fortamps el compagnie ne s'est pcs arrêtée là. Les dépôts faits à la caisse de retraite produisent une rente d'autant 

Elle s'est étendue même aux ouvriers trop jeunes pour être admis à j' plus élevée que le déposant est plus jeune. Ainsi, à l'âge de 18 ans, 
faire des dépôts à la caisse de retraite. Pour ceux-là, il est institué une il s'ufflt d'une somme de 97 fr. 80 cent. pour acquérir une rente do 
caisse spéciale, où leurs épargnes s'accumuleront avec les intérêts, à t 20 francs, prenant cours à GO ans, cl celle même somme suffirait pour 
raison de 5 p. c. par année, pour être versées à la caisse de retraite au Il constituer une rente presque double, si l"enlrée en jouissance était fixée 
fur cl à mesure que les intéressés atteindront l'âge de iS ans. à üti ans. C'est d'ailleurs dans la jeunesse que les bonnes habitudes sont 
Parmi les industriels qui, à l'exemple de mL Fortamps et compagnie, le plus faciles à contracter. Par ce double motif, la constitution d'une 

ne se bornent pas à des exhortations pour amener leurs ouvriers à par- . première rente quelque minime qu'elle soit, au profil d'un jeune homme 
ticiper à la caisse de retraite, mais qui s'impoaent à cet effet une cotisa- qui commence sa carrière, peul exercer sur son avenir la plus salutaire 
lion volontaire, nous devons citer encore Mll. Godin, fabricants de pa- influence. C'est cc qu'ont fort bien compris quelques administrations 
piers à lluy, M. Michel de Keysor, fabricant d'étoffes de laine, Al M. Hou- publiques, qui ont cru devoir réserver pour la caisse de retraite une par 
din et Lambert, tanneurs, à Bruxelles, et M. Verellen-Rodrigo, Iabri- lie des fonds dont elles disposent pour les distributions de prix aux en- 
cant à St-Nicolas, directeur de l'atelier modèle de Waesmunslcr. Iants des écoles gratuites ou des établissements charitables. 

Cc dernier atelier mérite une mention spéciale, parce que tous les ou- L'administration communale d'Ixclles est entrée la première dans celle 
vriers qui y ont été admis se livraient précédemment à la mendicité, au voie. Trois élèves qui avaient fréquenté les cours des écoles gratuites, 
vagabondage, cl qu'ils ne reçoivent d'ailleurs qu'un faible salaire. Chez pendant l'année scolaire f8!50-i8tH, avec le.plus d'assiduité et <le.succès, 
ces hommes, les sollicitations du présent doivent être beaucoup plus onloblc·nudesrécornpcnscsextraordinaires,consistantenlivrclsdelacaisse 
vives, les idées de prévoyance doivent avoir bien plus difficilement ac- d'épargne, Le montant de chaque livret est de ::.!9 fr. Celle somme, aug 
cës que chez ceux qui sont habitués à plus de bien-être; et cependant montée des intérêts capitalisés, pourra être remboursée lorsque l'ayant 
la plupart d'entre eux se sont empressés d'adopter la proposition qui droit aura atteint l'âge de i8 ans, et le bureau de bienfaisance veillera 
leur a été faite de consentir à la retenue d'une partie de leur salaire, à ce qu'elle soit convertie eu inscriptions de rente à la caisse générale de 
destinée à être convertie en renies pour leur vieillesse. rctrnite. Ces récompenses sont le produit d'une souscription volontaire, 

Nous n'avons cité que les chefs d'industrie qui ont réellement cf- à laquelle ont pris part quelques amis de l'instruction et qui a rapporté 
fcctué des dépôts. Par la raison que nous auons indiquée déjà, c'est-à· 87 francs. 
dire à cause de l'importance relative de la somme nécessaire pour la L'administration communale de la ville d'Ypres a été plus loin, en 
constitution d'une première rente de '24 francs, les excellentes mesures constituant, sur la proposition d'un de ses échevins, M. A. Y.mdonpeerc 
qu'lls ont prises ne se traduisent pas encore en chiffres dans les comptes boom, un fonds spécial permanent, destiné à fournir à des élèves de 
<le la caisse de retraite pour l'exercice écoulé. Ainsi, les quatre établisse- l'écule communale gratuite des livrets de la caisse générale de retraite •. 
ments que nous avons désignés en dernier lieu, et qui, dans un avenir Nous ne pouvons mieux faire que de publier ci-après (annexe JJ) le 
vrochain, auront à verser régulièrement des sommes assez considérables, règlement qu'elle a adopté à cet effet, en séance du 13 octobre !851. 
1.'out fourni ensemble, jusqu'à ce jour, que seize déposants; encore six Nous croyons devoir reproduire égolement (annexe C) une résolution· 
uentre eux ont-ils été inscrits en 1851, de telle sorte que le nombre des prise, sur la proposition de M. J .. n. Hanquet, par la commission admi 
,Ji-pôls figurant dans les comptes de 1851 se trouve réduit à dix. oislrative des hospices civils de Liège, et aux termes de laquelle il sera 

Les chefs d'autres établissements plus importants, tels que les exploi- constitué chaque année une rente de 120 francs, prenant cours à GO ans, 
tants de mines du bassin de Charleroy, la société Cockerill et comp., la au profit de l'orpelin et de l'orpheline sortant de l'hospice qui se seront 
sociotè de la filature de lin à Liège, ont annoncé l'intention d'affilier à particulièrement distingués par leur bonne conduite et leur applica 
la caisse le personnel de leurs bureaux cl de leurs ateliers. La commis- 110n. 
sien administrative a donc l'espoir fondé que, dès l'année courante, les Les administrations des villes d'Anvers, de Gand, de Liége et d'Ypres, 
opérations prendront un grand accroissement. La difflculte, dans le prin- de même que la commission directrice de l'atelier d'apprentissage in 
cipe, était d'amener à s'affilier à la caisse le personnel de quelques êta- stitué à Uruges, ont eu également recours à la caisse de retraite pour 
blissements industriels. Ce premier pas fait, l'entrainement de l'exemple récompenser, de la manière la plus etlicace, soit des actes de courage et 
sera plus efficace que Ioules les exhortations. Les défiances, l'hésitation de dévouement, soit le zèle et l'application à l'étude d'employés subal 
ne I ourront plus résister aux faits, qui viendront dcmunlrer que l'in- ternes, soit enfin l'activité et la bonne conduite de pauvres ouvriers. 
sti_tution offre auux patro_ns le~ plus sùrs ~?l'.ens de moraliser leurs ou- Il ne rentre pas dans noire cadre d'exposer ici cc qui s'est fait dans 
vners, d'augmenter l~ur ~oerg1c, leur activnè, en les rassura!1t sur leur des pais voisins pour populariser les placements aux caisses de pensions 
avenir, el, tout particulièrement, de combattre leurs habitudes no- pour la vieillesse. Il est un fait cependant que nous croyons devoir men 
mades. . . , . , , . lionner, parce qu'il constitue une réponse péremptoire à une objection 

A_ c~té des mesures qu'a 1~sp1rees à des part1cuhe_rs une solhc1~ude que l'on a produite el que nous avons jusqu'ici passée sous silence. 
éclairée pour les clas~e~ labo~1euses, n~us devons mentionner ce\les qu ont Suivant quelques personnes, l'Etat ne devait point organiser une 

.P!Ises quelques administrations publiques, dans le but de. fai.rc ap.~re- caisse de retraite dont il garantirait les payements. L'industrie privée 
cicr de~ personnes sans fur tune le? moyens qu~ _leur procur c la CalSSC pouvait donner aux travailleurs des pensions de retraite ; et l'on citait - 
de se r~server ~es ress~urces certam~s pour_ la v1cille~se. avec éloge l'exemple douné par la compagnie du chemin de fer d'Or- 
L~ d1s~ribul1~~ de recompescs qui a eu heu, au~ f•:tcs de sepiembrc léans, qui admettait ses employés au pariage des bénéfices; d'office la 

d~ ! annee dc_rmcrc, po~r.actes dc.~o~r~gc, d~ dev?uem~nL el d huma- compagnie Iaisait placer une partie de ces primes à la caisse d'épar 
m~e, a, fourni_ à lll. le ministre de 1 ~nl~rieur, 1 0?c~si~n, d appeler_ s~r ce gne , de manière à former un capital de réserve pour chacun de ces 
point I alle~lion du nombreux auditoire qu avait •1~llfe la so!enmte. _La employés. Ces sommes avaient atteint en H!1.7 un total de 560 mille 
somme destinée à quelques-unes des personnes rccompensees, au heu f ares ' ' 
de four être remise en argent, servira à la constitution d'une rente de r 1 

• , ,. • ,, 
24 francs au profil de chacune d'elles (1). Une pension aussi exiguë serait Ce~ excmp~e tendait à i:irouver q~1l est au pouvoir ~es chefs dm- 
sans doute une faible ressource pour l'âge avancé; mais, comme l'a fait dustr_1e de faire des sacrifices sufllsants pour assurer 1 avenir de leurs 
remarquer )1. Je ministre, il dépendra de ceux qui l'ont obtenue de travailleurs. • . . , 
l'augmenter peu à peu au moyen de leurs épargnes, cl de se créer ainsi, ~ms ~rc~~rcher s1 ces derniers peuvent se ù1spense_r de, recourir eux- 
pour l'âge de :,5 ou li0 ans une certaine aisance. mcmes a I epargne , nous ferons remarquer que, des I ouverture des 

' bureaux de la caisse des retraites. en France, la compagnie du chemin 
- - - - - de fer d'Orléans s'est hâtée d'y affilier ses employés; clic a commencé par 

(i) ArrOté royal du i:i s1:p!embre itHîl (Monite~1· bel9c du 20 septembre, le dépôt d'une somme de Il HJIJ fr. au profit de 72 d'entreeux annonrant n• 2L0). - Par suue des diftlcultés qu'a renruntrées la producuon des actes , . , , ' , • , d' /p 71· • '00 Jle naissance de quelques-unes do cc, personnes, le versement de I.i somme qu'avant la fin ~e l'année }lie verserait une S0!13~e •. eu iron _a,I . 
affectée i'.l la caisse ci:nérnle de retraite n'a 1,u avolr Heu avan; le 31 dëccm- francs pour mille emp~o}cs. Elle ~ reconnu a1~s1 1 immense bicnfa1l 
),re t8til, que procurent aux travailleurs les caisses de retraite. 
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Nous no teutons nullement <':ragfrer, mcs5iear4, les ccnsôqncnces du 
petit nombre do fJit5 quenoussommcs actuellement en mesure de mettre 
sous vos reu:r, 'fout cc quo nous pouvons f;ir.• dans cc prcmler compte 
rendu, c'est d'esposer la marche que nous entendons suivre pour rendre 
facilemen! appréciables, dans Jeurs moindres détails, les résultats des 
opérations de la caisse dont l'administration nous est confiée. Vous 
pourrez vous assurer aussi quo nous avons constamment cherché à in 
troduire dans l'organisation du service toute la simplicité et l'économie 
possibles. Avec le modo do comptabilité que nous avons adopté, il sera 
facile de vérifier, non-seulement si l'ensemble des recettes de la caisse 
suffit à couvrir la totalité de ses charges, mais encore si chacun des élé 
ments qui sont entrés dans 1o calcul des tarifs a été exactement ap 
précié. 
Les charges auxquelles la caisse aura à subvenir sont les sui 

vantes: 
i • Renies payables à partir de l'époque fixée pour l'entrée en jouis- 

sancer 
!• Rentes anticipées (art. 9 de la loi); 
5° Frais de funérailles (art. H); 
,I• Frais d'administration. 
A chacune de ces charges correspond un des comptes generaus du 

grand-Iivre, 
Le compte du Fonds des rentes sera crédité des sommes versées pour 

la constitution de rente et des Intérêts de ces sommes, au taux du tarif, 
à partir du I« du mois qui suit le versement; il sera débité, au 51 dé 
cembre de chaque année, du chef des frais de gestion, de 1/H (5 p. c.) 
des sommes portées au crédit pendant l'exercice. 
Le compte des frais de funérailles sera crédité des suppléments payés 

par les déposants pour couvrir ces frais et ceux d'inscription. Il sera, en 
outre, crédité chaque année des intérêts sur Je solde au 5f décembre de 
l'année précédente, calculés au taux du larif. D'un autre côté, il sera dé 
bité annuellement du quart des recettes de l'exercice , à titre de prélève 
ment du chef des frais d'inscription. 

A défaut de moyens d'appréciation suffisants, il n'a pas été tenu 
compte, dans le calcul des premiers tarifs, de la dépense à résulter du 
payement des rentes anticipées; mais, d'un autre côté, les intérêts n'ont 
été capitalisés, dans le calcul du prix de la rente. que d'année en année, 
tandis que la caisse perçoit et capitalise de semestre en semestre les in 
térêts des fonds publics qu'elle acquiert, De cc chef, comme aussi à rai 
son de la promptitude des placements, elle fait un bénéfice qui sera ap 
pliqué, sous le nom de fonds de réserve, au payement des rentes antici • 
pées, 

Quant aux frais de gestion, afin de pouvoir reconoallrc si l'évaluation 
en a été bien faite, toutes les dépenses effectuées pour le service de la 
caisse sonl imputées sur des allocations spéciales du budget des finan 
ces, et celui-ci est crédité du montant de ces dépenses, en déduction des 
quelles sont portés les prélèvements à faire, du chef des frais de ges 
tion, au proût du trésor public. 
Le bilan de l'exercice 1Stil (état n• 1) indique la situation de chacun 

de ces comptes, au 51 décembre dernier. Si cc bilan est reconnu exact, 
comme nous n'en doutons pas, l'administration aura à verser dans la 
caisse de l'Etat, en déduction des avances reçues pour frais d'adminis 
tration, la somme de fr. 5,7,H 03 c., savoir: 
Prélèvement fait sur le fonds des rentes •......•..... fr. 5,057 29 

Id. sur les frais de funérailles... . . . . . . • • . . i07 64 

Ensemble .....••... fr. 5,744 93 
Indépendamment des comptes généraux, il est tenu à l'administration 

de la caisse un compte courant de chaque déposant, où se trouvent re 
produites exactement toutes les indications des livrets. Chaque rente 
constituée est immédiatement inscrite dans un livre d'échéances, sous 
la date fixée pour l'entrée en jouissance. 

Comme vous pourrez vous en convaincre, messieurs, le système de 
fiches mobiles, qui a été adopté pour la tenue des comptes courants, 
simplifie extrêmement celle partie importante du service, en même 
temps qu'il procure une économie considérable dans les frais de maté 
riel, 

L'examen du compte détaillé des frais de premier établissement cl 
d'administration (état n• 2) vous prouvera, du reste, que l'organisation 
du service extérieur, aussi bien que celle du bureau central, s'est faite 
avec la plus sévère économie, sans que cependant on ait rien négligé 
pour mettre l'administration à même de fournir toutes les indications 

utiles. C'est ainsi que, dao, les instructlcns aux reccrears, tout a élé 
pr,1-ru avec tant de sain qu'une demande d'cclalrclseements ne devient 
nécessaire que dans des cas tout à fait exceptionnels. Les agent, char 
gés de la recette et du contrôle sont munis d'ailleurs do formulr.s impri 
mées pour toutes les communications qu'ils ont à f.iirc, soit à l'ndminis 
tration do la caisse, soit aux administrations communales, do manière 
qu'il n'y a presque jamais lieu d'entamer une correspondance et quo les 
alî.lires s'expMient avec la plus grande célérité. Grâce à cc système, les 
frais de gestion des huit premiers mois ont pu être couverts à peu de 
chose près, tandis que le personnel actuel sera suffisant pour un chiffre 
d'opérations de quatre à cinq fois plus considérable. li parait donc hors 
de doute que, dans un avenir très-prochain, et vraisemblablement dès 
l'année courante, l'institution pourra se suffire à elle-même, 

Voilà, messieurs, le simple exposé des résultats obtenus pendant les 
huit premiers mois de l'c1istcncc de la caisse. Il est de nature à nous 
rassurer sur son avenir et à permettre d'entrevoirqu'unjour ses bien 
faits s'étendront sur un grand nombre de travailleurs. 
Parlerons-nous des témoignages de sympathie et de bienveillance que 

nous avons reçus partout, et même de l'étranger? 
A peine la loi du 8 mai t8li0 était-elle mise à exécution, que plu 

sieurs gouvernements, que des sociétés étrangères ont fait recueillir 
dans nos bureaux des renseignements détaillés sur l'organisation du ser 
vice. La caisse belge comptait moins de cinq mois d'existence, que déjà 
une institution Ioule semblable avait été fondée à Aix-la-Chapelle, par 
les soins de la Société pour l'encouragement du travail (Aachcner J'el'ein 
zur Be(oerdcru11g der Arbeilsmnl,eit), société qui a fondé avec succès des 
caisses d'épargne et d'autres établissements philanthropiques. Dans cc 
moment même, le gouvernement prussien et celui du grand-duché de 
Luxembourg s'occupent d'un projet de loi pour la création d'une caisse 
de retraite d'après le plan de l'institution belge, et cette propagande, 
que nous n'avons pas eu besoin do provoquer, n'est pas, nous avons tout 
lieu de le croire, sur le point de s'arrêter. 
La nécessité qui existe pour l'homme, lorsqu'il est dans la vigueur d~ 

l'âge, de se créer des ressources pour la vieillesse, est trop universelle 
ment sentie; la facilité el la sécurité aveé lesquelles ce but peut être ac 
tuellement atteint, grâce à la caisse générale de retraite, sont trop 
grandes, pour que les constitutions de rentes tardent longtemps à en 
trer dans les mœurs, dans les habitudes des populations. li en sera de 
l'assurance sur la vie comme il en a été de l'assurance contre l'incendie. 
Aujourd'hui, toute personne qui fait construire ou qui acquiert une 
propriété bâtie, s'empresse de la faire assurer. Le temps n'est pas éloi 
gné cependant où les assurances contre l'incendie trouvaient fort peu de 
partisans, et où ceux dont le feu avait détruit le patrimoine n'avaient 
souvent de secours à attendre que de la charité. 

Un incendie a plus fait pour la propagation de ces assurances que les 
exhortations de plusieurs années, que les raisonnements les plus con 
cluants. Il en sera de même pour la caisse de retraite. Le moment est 
proche où l'on pourra établir des comparaisons entre la situation de 
ceux qui se seront ménagé, au moyen de leurs épargnes, une vieillesse 
tranquille el heureuse, et le sort misérable d'autres, parfois mieux par 
tagés quand ils étaient dans la force de l'âge, mais qui auront vécu sans. 
souci du lendemain. A parlir de ce moment, la caisse de retraite se r~ 
commandera suffisamment d'elle-même. 

Il dépend, en grande partie, des autorités provinciales cl communales. 
de hâter les progrès de l'institution dont nous venons de vous exposer 
les premiers résultats. Si la vérification à laquelle vous allez vous livrer, 
messieurs, vous démontre, comme nous en avons la conviction, que l'a 
venir de la caisse générale de retraite est désormais assuré; si elle vous 
prouve que celle institution, sans devenir onéreuse pour l'Etat, est ap 
pelée à alléger considérablement les charges de la bienfaisance publi 
que, alors, nous en avons la ccnûrnce, vous joindrez vos efîorts aux nôtres 
pour que toutes les parties du pays participent, le plus tôt possible, aux. 
bienfaits de la loi du S mai -1850, trop peu connue encore des classes 
dont la législature a voulu favoriser les Intérêts. 

Bruxelles, le i8 février 1852, 

Le secrétaire, 
Hipp. Mu111~u. 

La commission: 
C. DE BnoucKERE, président~ 
Léon GANS, 
A. QUETELET, 
Aug. VJSSCIIERS, 
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ACTIF. 1 PAS!:_;IF. 
Td,or p11b!ic. - Solde disponible des recettes cl intérêts 

échus des inscriptions de rente acqui 
ses pour le compte do la caisse •••••• fr. 

Caiiiitr de l'Etat, - Solde des crédits ouverts en exécu 
tion de l'art, .&8 du règlemcn I or 
ganiquo du ti décembre t8lSO .••• 

Dtlle p11b!iq11e belge à 2 f./'J p. c. - loscriplion ncmina 
tive deH8,800fr. 
Yalanl au cours du 
jour(tll 'J/4)77,004 
. francs, et acquise, 
au cours moyen de 
50 7/16, pour la 
somme de ••..••• 

Meuble, et iuten1ile1. - Somme restant à amortir .•••.• 
Frai1dc premier otabli1semcnt.-Somme restant à amortir. 
F~ai, ginéraua: d'admini1t.ralio11. - Différence entre le 

montant réel des 
frais de gestion 
des huit premiers 
mois et les prélè 
vements faits, du 
chef de ces frais, 
sur les recettes •. 

2,{()2 06 

83 et 

Fond, de, renie, d, t/2 p. c, - Versements fait, pour la. 
constitution do renies 
et Intérêts jusqu'au :lt 
décembre 18:H ••••• fr. n,1,:; 80 

Frai, de funéraillc1 •••••••• , • , • • • • • • • • • •• • • • •• • • • • 321 g3 

Vcr1emenl1 partiel,, ne produisant pa, d'intérfü ••• , , • • • 350 » 
(Article 7 de la loi du 8 mai tSlSO.) 

7lS,067 62 
68lS 72 

ti,6l4 07 l Budget de, finance,. - Avances reçues pour frais de pre 
mier établissement et d'admi~ 
nislration ••••••• , •• •• • • •• • U,U3 61f 

1,U5 'Jt 

Fr. SlS,020 t9 
Approuvé parla commission administrative, en séance dui8Iévrier 18112. 

C. DE BROUCKERE, 
LtoN CANs. 
A. Qu&TELET, 
Aoç, VISSCIIERS, 

Fonds de rdlerve. - Bénéfice résultant de la balance des 
comptes d'intérêts ••••••••••• ,. 

Fr. 85,0i9 1.9 
Dressé par le directeur de l'administra lion de la caisse d'amortissement, 

des dépôts el consigna lions, agent comptable de la caisse générale de 
retraite. 1 

Bruxelles, le i50 jan,icr t852. 

t66 Si 

l. Qv.ui~. 



tru M° t. lillan de l'es.eNlee 1851. 
ÉTAT des frais de premier établissement ettles frais générawc d'administration 

Meuble, et usten,ile, des bureaux de l'administration centrale .•.. , ••• 

Frais de premier établlHcmcnt. 

Personnel, 

Traitement et indemnités payés antérieurement au :I" mai :18?:H, date 
de l'ouverture des bureaux de recette, à un chef de bureau chargé de 
la rédaction des règlements et des instructions, du calcul des tarifs et 
de l'organisatior, de la comptabilité centrale, ainsi qu'à deux employés 
mis à sa disposition à partir du :I•• janvier :18fH ••••••••••••••. , •• 

Publications. 

30,000 notices, en deux langues, sur les opérations de la 
caisse •.•••••• , •••••.•••••.••••..••••..•• , ••••••• 

3,000 brochures contenant la loi du 8 mai :1850 et les rè- 
glements organiques ..• , ••••.•••••• , ••••••••.• , •••. 

800 tarifs et tîOO affiches cartonnés •• , •• , , ••••••• , • , ••• 

llfatériel. 

r--::-1 1 à titre 
J.11011. Ttn. .1. • .Jdminiltration centrale. -Traitement d'on chef 

1850. • d'amortissemen1., d.e bureau, d'u~r te~eur de livres et d'ue expé.1i• , l-----';------i-----+------!------ tionnaire, du :1 mai au 3t décembre :18.it ••••• , :S,liG'.l , 
' 1 1 1 l o. Service extérieur, - Remises el indemnités des 

578 70 1 156 » 75• 70 48 98 681S 72 agents chargés de la recette et du contrùlc...... G91 ,j 

·---- -1,tiCO ,3 

562 » 

:150 )) 
280 » 

.A. Du bureau central : 
Indicateur général et répertoire, mains-courantes, journal et grand- 
livre •.••..•.••••••••.•.•.•.•••••••.•••.••••••• ~ ••.•....•.. 

lilatériel pour 6,000 comptes courants •••••.•.•...•.•.• , 2i0 2~ 
2,00J livrets brochés, en deux langues.......... . . • . . . • 285 12 
Etats récapitulatifs des recettes, par bureau el par pro- 

vince .•.....•••.......•.•..•••••.••••..•••.•.•••• 
Etals statistiques pour la répartition des assurés par sexe et 

par profession .•.••••..•.•..••••..•••• , ••••.••••.• 
Registres de mandats à souches •..•.•.•.•.•...••...•..• 
5 livres d'échéances des rentes constituées, et répertoire des 

comptes des assurés •.••.••.••••••.•.••••••.••.•..• 
Cinq codes belges; foliotage de deux grands-livres •...•... 

B. De 272 bureaux de recelte et de contrôle : 
1100 exemplaires des instructions aux receveurs (brochure 

de 80 pages in-fol., avec de nombreux tableaux) ••••••• 
Registres de récépissés à souches •.•••.••.•.•..•.••••••• 
Journaux de recette, cartonnés ••••• , •••••••••.••.••••• 
Carnets des rentes constituées, pour les agents chargés du 
contrôle ..•••...... , .•.•..........••.••.•...•...• 

!U 51! 

:10 65 
33 » 

28 90 
8 50 

400 " 
i24 50 
91 6ti 

22 60 

DÉPENSES 
IMPUTÉES SUR LE BUDGET 

DE L'EXERCICE TOTAL. 

DÉDUCTION 

de :l/flS0 
RESTE 

à 

FRAIS GÉNÉRAUX D'ADMINISTRATIOX. 

PElSOS:!IEL. 

t,608 35 

Il 

80 ,. 

» 

» 

!,688 55 

2,500 ,. 1 8,1108 55 

792 » 1 792 » 

» 

1191S 97 

638 75 

} 675 97 
;.;a 

658 75 

,,526 7' 6,0iti 07 

)) 

» 

» 

» - 

Ut » 
H9,.98 

» 

" 

» 

ti,&1' 07 

llA.TÉRIEL. 

1
oema~des, d'imcript~on de rente •••••••••• 

!
Extraits d acte de naissance •••••••••••••• 
Bulletins de versements ••••••••••.•••••• 
Etats de remises et indemnités ••••• : ••••• 
Ordonnances de payement •••• , •••••••••• 
Extraits des journaux de recettes .•••••••• 
Extraits des carnets des rentes constituées. 

U 711 
Hi~:; 
2, 2:; 
o :m 
0 :iO 

48 20 
18 tO --1 1::;~ '!l 

Frais de courtage............................. SG ~!I 

Totat •••••• l-1,7l0 ftJ 
'A celte somme, il a été ajouté, à titre d'amortisse 

ment, i/i5 des sommes payées pour le mobilier 
et les frais de premier établissement (à raison de 
rn p. c. par année), soit, suivant détail d'autre 
part •••••••.••••••••••••••••.•••••••••••• , 1 41!} !lS 

Faisant ensemble •••• , ••• , •••• ] li,ICO U 

'Les prélèvements faits sur les recettes, pour couvrir 
1 les frais de gestion, s'èlèvent à •••••••••••••••• :;, 7.U !}3 

Après huit mois d'exercice, le découvert n'rst donc 
que de •••••••••••••.•••••.•••••••••••••••• t,U'.i ~I 

)t C'crtlOt-- ('l[IIC&. 
Bruxelles, le ::;u [anvier !8:i2. 

Le directeur de l'administration de Il caisse 
d'amortissement, des dépèts et ccnsigna 
tions , agent comptable lie la caisse gcue 
rale de retraite, 

J. Qcu.nt. 
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Amm;A, 

CSISES l>0EtSl!iGE.'i, 

Rlgltmcnt de la eabse do rttraitc institu{e par Mll. Fortamps et eomp. 
Àrt. i er. il est institué une caisse de retraite au profit des ouvriers 

d'Eysingcn. . 
Al't. 2. Les rcc-ucs de 1.:1 caisse so composent : 
i O Du produit des amendes encourues par les ouvriers, pour motifs 

autres que bris d'olljcli, que ~m. Fortamps cl comp. abandonnent au 
profit do la caisse; 

2° Des excédants de la caisse de secours mutuels, versés, cnconformilé 
de l'art. G de son règlement (1)1 à la caisse de retraite; 

5° De l'intérêt de l'encaisse et des autres ressources éventuelles. 
Art. ::;. Les ôuvriers de l'établissement seront imités à autoriser une 

retenue d'au moins i p. c. sur leur salaire. Pour les y engager, l'un des 
chefs de l'établissement, personnellement et jusqu'à révocation de sa 
part, alloue 1 p. c. de son salaire à chaque ouvrier qui aura consenti à 
un prélèvement au moins égal. 

Art . .L Les f,,nds provenant des ressources indiquées à l'art. 2 seront 
partagés, chaque trimestre, par paris égales, en Ire tous les ouvriers qui 
auront consenti à la retenue stipulée à l'art. 5. Ces deux objets réunis 
serviront, lorsqu'il y aura une somme suffisante, à créer, au profit de 
ces ouvriers ou de Jeurs conjoints, s'ils le demandent, des renies de 12 
ou de 24 francs, prenant cours à 51i, GO ou G:i ans, à la caisse de re 
traite établie, sous la garantie du gouvernement, par la loi du S mai 
raso. 

Art. li. Toul ouvrier quittant l'établissement avant qu'une somme suf 
fisante pour la constitution d'une re-ite ne soit réunie, n'aura le droit 
de retirer que les retenues opérées sur son salaire depuis la création de 
la dernière rente • 

Art. 6. Les recettes diverses seront versées en compte courant chez 
'&nt. Fortamps el C•, à l'intérêt de li p. c. 

Art. 7. Le comité administratif se composera de l'un des chefs de 
l'usine, président; du premier comptable, secrétaire; du directeur de 
Ia filature, du directeur des moulins à farine et à l'huile, de trois ou 
vriers ou contre-maitres, désignés, l'un par les ouvriers du moulin à fa 
rine et à l'huile, les deux autres par ceux de la filature. Ces trois der 
niers membres ne pourront être choisis que parmi les personnes 
attachées à l'usine depuis au moins un an, sachant lire et écrire. Ils se 
ront élus pour un an et seront rééligibles. 

Art. 8. Le conseil administratif se réunira au moins une fois tous les 
-trois mois; 11 statuera sur tout ce qui concerne la caisse de retraite, dé 
terminera les mesures à prendre à l'égard des cotisations des ouvriers 
âgés de moins de dix-huit ans accomplis, et prendra connaissance des 
recettes et des dépenses. Le procès-verbal de ses séances sera signé par 
le président et par le secrétaire. 

Disposition transitoire. 
Jusqu'à ce que tous les ouvriers attachés à l'établissement depuis 1847, 

sans interruption, aient obtenu une renie de 24 francs, prenant cours 
.à ts5, 60 ou G!i ans, selon leur âge respectif, la moi lié des fonds recueil 
lis en vertu de l'an. 2 leur sera exclusivement acquise pour la constitu 
tion desdites rentes, soit à leur profit, soit à celui de leurs conjoints. 
A cet elîet, un tirage aura lieu, chaque trimestre, entre les ouvriers de 
.cette catégorie. 
ANNEXE B. 

·~ 
CONSEIL COMMUNAL D'YPRES. 

(Séance du i5 octobre i81i 1.) 
Règlement pour l'institulil n et l'a lministralion d'un fonds spécial, destiné 

à fournir, à des élèves de l'écele communale gratuite, des livrets de la 
caisse génefrale de retraite, fondée sous la garantie de l'Etat. 
Art. t ••. Il est créé un fonds spécial destiné à fournir gratuitement à 

d'anciens élèves de l'école communale gratuite de la ville d'Ypres des 
livrets de pension sur la caisse générale de retraite, iutituée, sous !a ga 
rantie de l'Etat, par la loi du 8 mai i8ti0. 

Art. 2. Ce fonds est formé au moyen: f0 d'un prélèvement annuel de 
200 francs au moins sur la somme allouée au budget de l'école du soir 
pour la distribution des prix; 2° des subsides à accorder par l'Etat, la 
province,la ville et les administrations charitables; 5° des dons des par 
ticuliers; 4° des recettes de toute nature qui pourraient être attribuées 
ultérieurement à l'institution, 

Art. 3. Le fonds spécial est administré sous la direction du collège des 
bourgmestre el échevins. 

Art. 4. Les capitaux disponibles sont placés, sous la garantie de la 
ville, de la manière la plus avantageuse, 

Art. 5, 'foule gratification accordée sur le fonds spécial sera versée di 
rectement et en temps utile à la caisse géueralc de retrai te, par les 
soins de l'administrarion communale. 

Art. G. L'administration communale fixera Je montant de chaque i:ra 
tiflcation et désignera les èlèws ou anciens élèves à qui die est accordée. 

(!) Arl. 6. L(1rsr111c, à la fin ù'un trimestre, l'actif disponible excédera :iOO 
francs, le surplus sera vcr,u à Iacatsse de retraite de I'crablissemeut, 

Art. 7, Chaque aorte, cuire les prix r:rJinJirr.s, drs gratill~Jtiwns tur 
le fimds !pédal paurrent ètre accordècs pro, isolremcnt aux élèrcs lau- 
rêats des êcoles communales gr·•uitrq. , 

Art. S. Le mentant do ces i,ralifications sera inscrlt sur un rc;:;i~lrc .'.t 
cc dcstinr; clics ne reront déûnitircmcnt acquises et versées 11 la caisse 
de retraite, qnc lorsque l'élève qui les a obtenues prcriselrcmcnt aura 
alh'inl l'âge de il! ans. 

Il devra être prouvé en outrc: 
1° Que cet élève a quitté l'école avec l'autorisation du membre do 

l'administration communale chargé de la su, vvillance de l'instrucliou 
primaire ou de son délégué , 

2° Ou'il a obtenu le certificat de bonne conduite et de capacité déli 
vré ù Îa sortie de l'établissement ; 

:i• Que, depuis cette époque, sa conduite a Hé honorable. 
Art. !l. Toutes gratiûcations provisoirement accordées à des ôlëres 

qui, à t8 ans, n'auront pas rempli les conditions énumérées au§ 2 de 
l'article précédent, feront retour au fonds spécial. 

Art. m. Si le montant des gratifications successivement accordées à 
un même élève n'atteint pas la somme nécessaire pour acquérir une pre 
mière rente de 24 francs, el qu'il remplisse d'ailleurs, à l'âge de 1S ans, 
les conditions indiquées au §, ::! de l'article 8, le montant de ces gratifi 
cations lui sera remis, à moins que l'administration communale ne juge 
convenable de compléter la somme exigée. 

Art. i :1. Des graliûcations sur Je: fonds spécial pourront, en outre, être 
versées directement à la caisse générale de retraite, au nom : 
i" De jeunes ouvriers âgés de moins de 20 ans, anciens élères de l'é 

cole, et réunissant les conditions énumérées au§ 2 de l'art. 8; 
2° D'ouvriers remplissant les mêmes conditions, mais âgés de 20 à. 

::;o ans, et qui, au moyen d'économies successives, seront parvenus à 
augmenter Je chiffre de la première rente acquise par eux sur Je fonds 
spécial ; 

5° Des épouses de ces derniers, pourvu qu'elles n'aien l pas dé passé 
l'âge de 50 ans el que leur conduite soit honorable. 

Arl. 1 ':!. Le collège des bourgmestre et échevins fera les règlements 
spéciaux et prendra toutes les mesures propres h assurer l'exécution du 
présent règlement. 

ANNEXE C. 

com!ISSION ADmNISTRATIVE DES HOSPICES CIVILS DE LIÉGE. 
Considérant que la caisse de retraite instituée sous la garantie de l'Etat 

a pour hui de procurer, au moyen de versements peu élevés et qui peu 
vent être successifs, des pensions de retraite aux personnes n'ayant pour 
principale ressource que leur travail ; 

Considérant que les orphelins des deux sexes recueillis dans les hos 
pices n'ont, après leur sortie de ces établissements, aucune autre res 
source que Je travail, et que la position d'isolement qui les attend dans 
le monde les rend dignes de sollicitude de l'administration ; 

« La commission décide : 
• Un prix de prévoyance est fondé en faveur de chacun des deux hos 

pices d'orphelins. Ce prix, qui figurera chaque année au programme da 
la distribution dans les deux établissements, consistera dans l'acquisition 
d'une renie viagère de 120 francs, inscrite à la caisse de retraite de 
l'Etat, avec fixation de l'entrée en jouissance à l'âge de 60 ans, au nom 
de l'orphelin et de l'orpheline qui se seront particulièrement distingués 
par leur bonne conduite et leur application. " 

A la distribution des prix, qui a eu lieu à l'hospice des orphelins de 
Liége, ~I. J .-B. Hanquet, président de la commission administrative et 
auteur de la proposition, en a fait valoir ainsi les avantages: 

cc Au nombre des institutions fondées en faveur des classes ouvrières, 
nous vous avons cité la caisse de retraite établie avec la garantie du gou 
vernement. La caisse de retraite a pour but de présenter à l'ouvrier la 
possibilité d'appliquer successivement ses plus petites épargnes à l'achat 
d'une ou plusieurs renies viagères, qui peuvent même n'être que de i2 
francs chacune, pour en avoir la jouissance à l'àge de ;;,,, UO ou 65 ans; 
c'est, en d'autres termes, offrir à l'ouvrier un moyen certain de mettre 
en réserve les économies qu'il lui est facile de faire pendant sa jeunesse, 
économies qui, par l'accumulation progressive des intérêts, suffisent 
non-seulement pour le mettre a l'abri du besoin pendant sa vieillesse, 
mais aussi pour le meure à même de vivre alors dans une modeste 
aisance. 

« Comprenant les avantages immenses que celle institution est ap 
pelée à réaliser en foreur de ses participants, la commission adminis 
trative a pris la résolution d'y affilier chaque année l'un de vous à titre 
de récompense; celte récompense, que nous appellerons prix de pn!t:oy 
ancc, consistera daus l'achat d'une rente viagère de 1:lO francs, à dater 
de l'âge de llll ans, inscrite au profit de l'élève qui, arrivé à sa dix-hui 
tième année, se sera particulièrement distingué par sa bonne conduite 
et son application pendant son séjour dans celle maison. 
"Une rente viagère del20 francs, dont la jouissance commence à l'âge 

de tilJ ans, c'est-à-dire à l'âge où les fr,rcc,s diminuent, c'est, sans doute, 
un grand hicnfait ; mais cela n,~ suffit pas : aussi e0pérons nous que 
ceux à qui celte récompense sera accordée snurnnt, au moyen Ù•! leurs 
propres -pargncs, compléter l'œuvre quo nous ne faisons qu'ébaucher, 

1c D'ailleurs, en posant cet acte, nuus a\"011~ en me de faire naitre 
dans vos esprits des Idées d'ordre, d'économie et de prévoyanco ; nous 
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ar.ms en vue de rous rendre !CD51b!c celle vérili~ qu'en tcooomi!lOt 
quelque centimes par scmamc, pendant 'foire [cuncss», 'fous pourca 
Tuus assurer unc ncillessc ra1siblc cl à l'abri du besoin, enfin nous avons 
en vue de vous indiquer la route que vous devez suirrc, si, après a-rolr 
passé votre enfonce à l'hospice des orphelins, 'fous voulez évl ter d'une 
manière certaine d'aller flnir vos jours à l'hospice do la vieillesse, 

C.\ISSE Gf:SLIW. I: DE tETn.UTI:1 fOSPi! fO(S U G.\11.L'iTIE VE L');IAT. 

Vérification des comptes de l'e.urcice i8til par le, déléaué1 de, co11seill 
prol'inciau:r:, 

SfA?'iCE DU i•• K.\Rli {85:!. 
Sont présents : 

Les déléaués des conseil, prot•înciaua:. 
Pour la province d'Anvers •••••••• ml. ULLENS VAN DEN Cnurcn ; 

Id. de Brabant. • • • • • • l> DE GRO?'iCKEL ; 
Id, de la Flandre occident. • >> BRASSEUR; 
id. de la Flandre orient. • l> MAEn·rnss; 
Id. de Hainaut. • • • • • • » DuJARDIN; 
Id. de Liège, • • • • • » BEii!\; 
Id. de Limbourg .•••.• :i, BoYY; 
Id. de Luxembourg. • • • « DE IIIATUELIN; 
Id. de Namur. • • • • • • » KEGELIAN; 

Les membres de la commission administratfrc, 
M. de Brouckère, président; 
MM. Cans et Visschers, membres de la commission, et Mathieu, secré 

taire. 
Il est procédé à la vérification des pouvoirs des délégués. Ils sont trou 

vés réguliers. 
!If. le président de la commission administrative donne lecture des ar 

ticles 20 et 2:l de la loi du 8 mai 1850. 
Il est donné lecture ensuite du compte rendu des opérations de l'exer 

cice 185:l, du bilan, du compte des frais de premier établissement et 
,d'administration et de l'état des fonds publics acquis pour le compte de 
la caisse. 

Ces comptes sont déposés sur le bureau, appuyés des états de quia- 

1 zaine des receveurs dr. Ja calsse et des états rècapitulatifs d:s reccucs par Lureau, J)Jr prorince d p:iur le pJ)·s entier. 
Après a,01r rc,;u celle commuoicallon, les délésués provinciaux pro 

cèdent à la constitution de leur bureau, H. rncns Van den Cruyco est 
nommé président et M. de Groncl,;cl, secrétaire. 

Les délégués se rendent ensuite dans les bureaux de l.i caisse et pro 
cèdent à une vériûeation déteillée des écritures du journal, des grands 
livres et Jes comptes courants des assurés, Ils reconnaissent quo ces 
écritures sont tenues avec beaucoup do clarté, de simplicité et d'exacti 
tude. 

La comparaison des soldes des comptes avec les articles du bilan f..dt 
reconnaitre également l'exatitude de ce document. 
Le système de comptabilité, sur lequel ont porté particulièrement les 

investigations du comité, est trouvé en parfaite harmonie avec les prin 
cipes de la loi du 8 mai HS!iO et du règlement organique du ë décembre 
suivant. 

Quant :i la partie morale du compte rendu, le comité voit avec la pins 
vive satisfaction les efforts incessants de Id commission, pour faire ap 
précier du public les bienfaits de la caisse; il est néanmoins d'avis quo, 
pour atteindre plus sûrement ce but, il conviendrait que la commission 
priât M. le ministre des finances de vouloir stimuler le zèle des rece 
veurs de l'Etat, principalement dans les cantons ruraux. 

Au point de vue des intérêts du trésor et de la popularité de l'institu 
tion, les délégués constatent que toutes les parties du service sont orga 
nisées avec la plus sévère économie. 

Par suite de ce qui précède, les délégués approuvent le compte moral 
et financier des opérations de l'exercice i81H et votent, à l'unanimité, 
des remerclments aux membres de la commission. 

L3 séance est levée. 
1oSEPR ULLENS, président, 
1. BRASSEUR, 
Léorot,n MÂEnrENs, 
DUJARDJN, 
F.-P. BE1111, 
J.BoVY, 
L. DE MATIIELIN, 
KEGELJAN, 
D& GRONCKIIL1 secrétaire. 
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.1111...._...Crall•• •e la r•• •• e •·•1111ull....,.!llrat , •u •tl'iC• el 
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ita~t ,s111111tl fait aux chambre« en cxlcution de 111 loi d" Hi nornnlire 
i8i-7. 

llessitor,, 
Appel~, par l'art. iG de la loi du Ui novembre ¾8'7, à vous présenter 

,:rllaque année un rapport sur l'administration et les opérations des cais 
;le$ d'amortissement, des dépôts et consignations , j'ai l'honneur de m'ac 
iJDÎller de cette tâche pour l'année i8Sl. 

Le personnel de la commission de surveillance instituée par l'art, ! 
.é!e Ja loi n'a subi qu'une seule modification pendant l'année qui vient de 
$'.écouler : M. Dindal n'ayant pas été réélu membre du sénat au mois de 
_wptembre !8tii, celte assemblée a dù procéder à la nomination d'un 
.:OllllDiSEaire. Dans sa séance du 11 novembre i851, M. Ferdinand Spi 
tae]u été élu en remplacement de M. Dindal, 

PREMIÈRE PARTIE. 

CAISSE n'AIIOJlT1'6SillENT. 

Dotation,. 
l',o.contractant les. emprunts -i p. c., 3 p. c., 5p. c. !840, ~ p. c. ¾8.U, 

.l'J/'t. p. c., et 4 1/2 p. c. (conversion), l'Etat a pris l'engagement envers 
les -p~teurs d'affecter à l'extinction do ces dettes une dotation annuelle, 
~ui •'accroit progressivement des intérêts des obligations amorties, 

·Le gouvernement a ponctuellement satisfait à ses obligations à cet 
.é_~ard.11 a mi_s à la disposition du directeur de l'administration de la 
,ca:111se d'amortissement, à l'échéance de chaque semestre d'emprunt, les 
tonds nécessaires pour effectuer les rachats à la bourse. 

Les capitaux qui, pendant l'année dernière, ont recu cette destination 
,.,..élbentàlasomme de4,855,86{ fr. -'li c. savoir: • 

DOTATIONS 
INTÉRtTS 

des 
ANNUELLES, 1 CAPITAUX 

AIIORTJS. 

'l'OTAL. 

--1--1------- 
~prunt de 50,000,000 de fr., 
l :i p.c., mis en souscription 
en 1836 •••••.••••••.•••. 1500,000 » 1265,240 ,, 

-Emprunt de 50,8tl0,800 francs, 
;à 5 p. c., contracté en :1858, 
d .dette de 7,621,000 francs 
inscrite au grand-livre en 
-¾84-7 ••••••••••••••••••• -1584,748 »I 568,564 »I 9lS3,H2 » 

IS65,240 , 

;Emprunt de86,940,000 francs, 
àllp.c.,contractéeni840.j869,400 »l268,i2i S0li,137,1121 80 

.Fmpr.unt de 28,621,718 francs 
.10 c., à IS p. c., contracté en 
!84'1. ••••••••••••••••••• • 1286,217 i8I 61,826 201 548,04:3 58 

.Empruutde 95,442,852 francs, 
à 4 t/2 p. c., dérivant de la 
conversion faite, en i 844, 
.des emprunts 5 p. c. de 
:t00,800,000 francs el de 
j~.&.si,48! fr. 48 c •••..•••. j 954,428 52j 337,4'U 691 i,29¾,853 Oi 

iEmpruntde 84,6li6,000 francs, 
.à 4 ,J/2 p. c., contracté en 
t8U, pour le rachat d'un ca 
Jlilal de 80,000,U0O de Ilor ., 
â 2 i/2 p. c., mis à la charge 
1'1e la Belgique par le n• 7 de 
l'art. 65 du traité du 't. no- 
-1embre iS.&2 ••••••••.•.• 1425,280 »I i36,8U 261 560,091 26 

Total •••••• fr.14,855,861 45 

J.uomme qui restait disponible au 31 décembre 1850, 
.étant de ••••••••••••••••••••••••••••••••••.••• , 859,104 62 

;li en résulte que les ressources de l'amortissement pour 
l'annéei8tU étaient do •••••••••••••••••••••••••• 15,7U,906 07 

Acllat, • 

Il a H~ fait emploi, du 1•• [envier au ;a décembre 18~1, au ncbd 
d'obligations, d'une somme de -1-,1,GJ,81.,G fr. GO c., sarcir : 
En llclgiquc.............................. fr. 5,781,8.&S t1, 
A Paris • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • i,08K,OJO M 
De sorte qu'au 51 décembre il restait disponible. 8-lti,000 "7 
Voici le résultat de ces opérations : 

•.. 
'? 

... 
0>>9 •.•• --l,i,..c:n 
,i..0000-io, 
<A""-l""O>c:n 
0:1 ëc 'ôo -.. ë:D 1-D 
<O GO C.O t>t O 01 
~c:.>lt:.S>i::.Jlr...lC.X 
•••••. -..:S. ,...., 0 C0 
--10,to.<:)QOO, 

" ,. 

.... 
c,t,S)e,,.";.:.c,a 
~o~...,c.na., 
~~·Joà ••••• c:,)ICJÇ ë,, ë., 00 .._, t>I ~ 
c.o 00 ~ Cf': Q) c,.t 
~c:>1.-c:it-::>c.n: 

!i 

... 

... 
0 

00 
00 

.... - 0 
00 

c,:, 
0, 

,. 

Les emprunts 5 P.· c, et 5 p. c. i8i2, ainsi qu'une partie de l'empruot 
5 p. c. i 840, ont eté négociés par le gouvernement avec la maison de 
Rothschild frères, à Paris. Il a été stipulé que la moitié au moins des 
fonds d'amortissement afférents à ces négociations serait appliquée aa 
rachat à 111 bourse de Paris, et que le payement des obligations rache 
tées aurait lieu par l'intermédiaire de ces messieurs. Ainsi les rachats• 
celle bourse et la manière de les effectuer sont déterminés par les con 
trais d'emprunts; il y a de ce chef obligation de la part du gouverne, 
ment. 

Quant aux opérations qui se font ën Belgique, le mode de rachat in .• 
troduit lors de l'organisation de la caisse d'amortissement a été maintenu 
pour i85i. Chaque jour l'adminislration emploie à la bourse, à l'acqui1 
sition de tltres destinés à ,être amorlia, une somme à peu prés égale, 
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L'agent de change qui sert dïnterm,\füirc, inscrit sur un bulletin 
affiché dans le local de Il bourse, le CJ[lital nommai rachot«, la nature 
du fonds, le prix el la date, Cc m')Jcdr publicité permet aux particuliers 
de s'usurcr de la rêgularlté des opérations, et de contrôler les ét3t1 de 
,iluation insérés semestriellement au Jfonileur, • 
Il n'y a eu qu'une seule exception à cet égard : elle a été apptiquée à 

l'amortissement du 3 p. c., lequel s'est cïïccrué au moyen d'acquisitions 
faites à la caisse des dépôts cl consignations. D'accord avec la commis 
sion de surveillance, cette manière d'opérer ayant été reconnue 13. plus 
avantageuse aux détenteurs de ce fonds, elle a obtenu la préférence. 
Comme l'opération concerne particulièrement la caisse des dépôts et 
consignations, nous en ferons connaltre plus loin les résultats. 

Le capital de la delle éteint par l'amortissement jusqu'à la date du 
-31 décembre dernier, se répartit comme il suit : 

.,..,.,..._..,,.._..,. -- ----. ---· --------------- ==~~ - - . - - .. - -- ----- -· . .. ·---- 

CAPITAL NOMINAL DES TITRES A~10RTIS. 
.EMPRUNTS 

et ANTÉRIEUREMENT PEtlDA~T 
AU TOTAL. 

l>ETTES, ter IANVIER {8!H. L'ANNÉE 181i1. 

"p. c •••••.••.•••. .- 6,467,000 )l ees.coo » 7,{36,000 n 

5 p. c •••••..••••. H,910,800 J> 1,480,000 )) :1.5,590,8_00 )J 

t, p-. c. '(t 840),. •.•• 4,1HH,680 » t,H,8,0H )) 6,092,7112 )) 

tl p. c. {:1.84~) •••••. t,067,93li )) 359,81i6 )) 1,427,792 )) 

,l,f/2 p. c.(cooversion) 6,755,416 44, :l,292,460 )1 8,0-17,876 44 

.& :l/2 p. c. (emprunt). 2,60:1.,750 )) 690,21i0 )) 5,292,000 » 

33, 7117,1182 44 5,629,638 )1 59,587,220 44 

De sorte que de la delle dotée d'un fonds d'amortissement, il restait à 
racheter, au 51 décembre dernier, un capital nominal de 544,748,129 fr. 
116 c,, savoir : 

4 p. c •••••••••• fr. 22,864,000 ,. 
5 p. c.. .. .. .. .• 45,084,000 , 
5 p. C, {8-i0.... 80,847,248 » 
IS p. c. {842.... 27,195,926 40 
4- i/2 (conversion). 87,594,955 !16 
4 t/2 (emprunt).. 8t,5(i4,000 » 

Total •.•.•• fr. 544,748,U0 96 

Réierre,. 

L'amortissement des emprunts IS p. c. 18,1,0 et -18,1,2 n'ayant pas 
cessé de fonctionner pendant tonte 'l'année 1851, il s'ensuit que les ré 
serves composées des fonds restés antérieurement sans emploi, n'ont pas 
varié depuis notre dernier rapport. Ces réserves, provenant de l'éléva 
tion du cours au-dessus du pair, sout donc encore, aujourd'hui comme en 
iS50, de 4,444,7~0 fr. 75 c. pour le 5 p. c. 18411. 

i,M5,37lî fr. 6!1 e. id. :1.842, 

5,788, itS6 fr, 42 c, ensemble. 

Vous savez, messieurs, qu'aux termes du § 4 de l'art. 8 de la loi du 
2t mars t844, les capitaux qui constituent la réserve sont destinés à 
concp11,dr .a.u remboursement des emprunts auxquels ces sommes se 
rapportent, lorsque le gouvernement [ugera opportun d'opérer ce rem 
boursement, 

Cours clcs fonds et (rais des rachat, • 
.. 

~~nd,ant 1!!$ neuf premiers mois de l'année dernière, le cours des 
fonds s'est généralement soutenu à un taux assez élevé. Les 5 p. c. 1ll40 
et f842 ont constamment approché du pair, quand ils ne l'ont pas atteint 
ou 11~me dépassé; cc n'est que pendant le dernier trimestre de l'année 
que le cours a subi une baisse, qu'il faut principalement allrib uer à la 
,itùatlou d'un pays voisin vers celle époque. 

Le tableau ci-après intlique l'écart le plus grand qui s'est produit 
pendant les deux dernières années, dans le taux des aclials effectués par 
la eaiue d'amortlrsement, 

" ) 
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' 
Les opérations de l'amortissement dont nous arons exposé plus haut 

les résultats, ont occasionné des frais qui sont imputés sur le budget de; 
la dette publique. 

Ces frais s'élèvent à la somme de 26,945 fr. 01 c., savoir: 
Commissions stipulées en faveur des prêteurs, par les eontrats d'e.: 

emprunts 5 p. c., 5 p. c. 1840 et 5 p. e. 1842, ci .. fr. !!218U !J.~ 
Frais de courtage des litres rachetés en Belgique... -',:15(); 09:· 

Ensemble ••. Cr. 
D'un autre côté, la caisse a versé au trésor, à titre de recette accideo;., 

telle, la somme de fr. 92-25, provenant du compte courant et d'intéré!S: 
réciproques avec MM. de Rothschild frères à Paris, compte qui, réglé a!I'. 
5f décembre 181i1, a présenté, en faveur de la caisse, un bonjdc.la! 
somme précitée. 

DEUXIÈME PARTIE. 

C~ISSE DU DÉPÔTS ET CO~StGli.l.TIO~, 

Capitaux de caufünnemenl, des a3enl$ comptables et des contribu,i(t(u. 

Lo capital des cautionnements en numéraire versés 
au trésor et inscrits au gran I-livre était, à la date du . 
51 décembre i:!50, de .••.••..•...•••.••••••••• rr. 9,GOS,O05 !l 
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Les foscriplions clfcctuErs daos le 
courant de l'année i8tif, par suite de 
rersements à la calsso de l'Etat, rcprè 
sentent la somme de, ••••••••••• fr. 

Celles provenant des mutations qui 
ont exigé l'annulation des certificats 
d'inscription au grand-lirre, pour re 
cevoir une nouvelle affectation, s'élë- 
vent à ....•••.•••...... •.,••••••• 603,340 5,1, 

Ensemble •••••••••• fr. i ,000,082 88 

Total .•. fr. H,2081988 70 
Le montant des ordonnances Je 

payement émises pendant la même an 
:née, afin d'opérer le remboursement 
des cautionnements libérés, étant de .. fr. 8m, 7~1 OS 
Les titres annulés, comme il est dit 

ci-dessus, s'élevant à......... . . . . . . 005,540 S.t 
Et ceux transférés au grand-livre 

.Z p. c. à......................... 20,000 " 

Ensemble ••.••..••• fr. i,509,061 57 

Il en résulte que les inscriptions existantes au grand 
Jivre, à la date du 51 décembre dernier, représentent 
uu capital de .•.•.•••••.••••.•..•.....••.•.••. fr. 9,699,927 42 

En y ajoutant le montant des versements effectués au 
trésor, à litre de cautionnement et pour lesquels les 
ayants droit n'ont pas encore fait parvenir leur de- 
mande en inscription au grand-livre, soit........... 262,655 34 

On trouvera que le trésor est débiteur envers les titu- 
laires de cautionnements de .••.•.•••.••.••..•••. fr. 9,962,582 76 

Celle somme représente les cautionnements des comptables et sous 
comptables des diverses administrations publiques, ainsi que les capi 
taux versés à ce titre dans la caisse de l'Etat par application de l'arti 
de 27i de la loi générale du 26 aoùt 1822. Mais les cautionnements des 
adjudicataires. entrepreneurs et concessionnaires étant régis par d'au 
tres principes, il en sera rendu compte séparément. 

On sait que l'art. 7 de la loi du 15 novembre :1847 les assimile aux 
consignations. Les dispositions de la loi du 28 nivôse an xrn leur sont 
donc rendues applicables. Un arrêté royal du 2-1 janvier i851 (lJlonitcur 
<lu ~6 [anvier, n° ~6) a étendu, quant au taux de l'intérêt au moins, l'as 
similation établie par la loi du 15 novembre, aux cautionnements des 
t,.;ents de change et des courtiers de commerce. Jusque-là ces derniers 
cautlonnements avaient été versés, quelques-uns dans la caisse des con 
signations, d'autres chez le caissier de l'Etat, en procédant, à cet égard, 
de la même manière que pour les agents comptables. Plusieurs agents de 
change et courtiers avaient même déposé les fonds destinés à servir de 
gage t nvers le public, dans la caisse d'établissements privés ou commu 
naux, tels que la Société Générale pour favoriser l'industrie nationale, 
Ja Banque de Belgique, les monts-de-piété. Un mode de procéder uni 
forme a été introduit. Tous les cautionnements des agents commerciaux 
sont maintenant versés dans la caisse du trésor. El tandis qu'antêrieu 
rement à :l85f, ils produisaient, les uns 4 p. c., les autres 5 p. c. d'in 

-térêt, que même plusieurs de ces cautionnements ne procuraient aux ti 
tulaires aucun profit, tous actuellement sont passibles de l'intérêt de 
Zp.c. 

Capitaux des consignation,. 

Le trésor était débiteur, au 51 décembre :1.850, du chef des consigna 
tions de toute nature, de la somme de .....•..... fr. 2,905,525 Ot 
Les consignations faites pendant l'année i8tH, chez 

les conservateurs des hypothèques, se sont élevées à... 1,070,654- 40 

Total ••••. 
Les remboursements effectués par ces agents pendant 

la même période étant de ....•••.••..•..•••....•.• 

li en résulte qu'au 51 décembre iô51, il restait à 
rembourser ..•••..••.•••....•.•••....••..•.•. fr. 

Cc qui accuse une delle du trésor envers les dépo- 
5,976,i 79 4! 1 sants de .•....•••..•.•••...•.•..•••••••••..•. fr. 

967,064 07 

5,009,Uü 54 

tlcndes mineurs; la loi du lk mal 18:.1, sur les folllilc$ etsursls, quirr.nii 
obligatoires, de facultatifs qu'ils étalent, les versements l ceuo calsse 
des fonds provenant de hl rfafüatlon de l'afdr des faillis; cnflo la loi 
sur la détention prèvcntlre, Destinée Il rendre plus fréqucnls les cas di, 
mise en llbertè provisoire, cette loi aura pour effet d'augmenter le nom 
bre de cautionnements qui doifCnl senir de gage à l'exécution des. 
poursuites, et, s'il y a lieu, de la condamnation. 
Jusqu'ici ces cautionnements ont été versés dans la caisse des prépo, 

sés de l'enregistrement et des domaines, par application de l'art. 120 
du Code d'instruction criminelle. Cet article dispose, en effet, que lit 
caution admise fera sa soumission de payer entre les mains du receveur 
de l'enregistrement le montant du cautionnement. La. recette de ces 
cautionnements avait été confiée aux receveurs des actes judiciaires. 
Ces attributions étaient peu compatibles avec les dispositions qui régis 
sent la caisse des consignations. 

C'est ce que déjà, sous lo régime impérial, les ministres de la justice 
et des finances avaient reconnu par un avis du i 7 décembre i8{ i. La 
nouvelle loi, d'accord sur ce point avec les règlements sur la caisse des 
dé] ôts et consignations, veut que les cautionnements des prévenus mis 
provisoirement en liberté soient déposés dans celle caisse. Pour l'uni 
formité, et afin surtout de concilier les prescriptions sur la matière avec 
les règles de comptabilité, des mesures ont été prises pour faire rentrer 
dans la caisse des consignations les cautionnements de l'espèce dont les 
receveurs de l'enregistrement et des domaines étaient restés déposi 
taires. 

Cautionfümcnts du entrepreneurs, adjudicataire, et agent, commcrciau~~ 

Le service de ces cautionnements assimilés, comme il vient d'être dit, 
par la loi cl les règlements aux consignations, a été organisé sur de nou 
velles bases pendant l'année dernière; une marche uniforme a été tracée 
pour l'inscription, le remboursement et le payement des intérêts de ces 
cautionnements. Le hut principal a été, sauf les exceptions autorisées 
par l'arrêté du :23 juin 185i, de centraliser au trésor les sommes et les 
valeurs dont le dépôt était autorisé dans d'autres caisses. L'administra 
tion de la caisse des dépôts, qui a la régie de ce service, espère attein 
dre bientôt le but qu'elle s'est proposé. 

Toul en donnant au trésor les garanties désirables, des simplifica 
tions dans la marche des affaires ont été introduites par la nouvelle or 
ganisation. Les personnes qui prennent part aux adjudications déposent 
provisoirement le cautionnement exigé par le cahier des charges; si 
elles ne sont pas déclarées adjudicataires, le retrait du dépôt peut avoir 
lieu sans l'intervention du département des finances. Ce n'est que quand 
le cautionnement est définitivement affecté à la garantie de l'entreprise 
concédée ou adjugée, que le versement en est effectué au trésor, s'il 
consiste en numéraire, et si ce sont des valeurs, les agents du caissier de 
l'Etat en sont constitués dépositaires. Dès lors la restitution ne peut 
plus en être faite sans l'intervention du département des finances, et 
à la demande de l'administration que l'adjudication ou l'entreprise con 
cerne. 

Les cautionnements en numéraire fournis par les en 
trepreneurs, les adjudicataires et los agents commer- 
ciaux, et inscrits au grand-livre pendant l'année der 
nière, forment un capital de ••••..•••.•......... fr. 
Les remboursements effectués pendant la même an 

née au moyen de mandats délivrés par le directeur de 
l'administration, se sont élevés à ••••••••••••.••.•• 

Il restait donc, au Si décembre, des inscriptions non 
remboursées pour une somme de •••.••..••••..•••• 

A celte somme il faut ajouter celles versées au trésor 
à titre de cautionnements définitifs, mais dont l'In 
scriplion au grand-livre n'a pas encore eu lieu, soit. •• 

Les cautionnements en fonds puhlics belges, au 
cours déterminé par l'avis inséré au ./Jfonitcur du 7 oc 
tobre :l8lit, n• 1!80, et inscrits au grand-livre pendant 
l'année !851, représentent un capital nominal de .•••• 

Le capital nominal des fonds publics restitués aux dé 
pesants par suite de l'accomplissement de leurs engage- 
ments, s'élève à •••••••••••••.•••••••••••••••.••• 

i72,H8 85 

8,727 50 

!65,301 36 

i62,240 00 

[525,631 56' 

445,079 ~ 

Des lois récentes auront inévitablement pour résultat d'augmenter 
les dépôts à la caisse des consignations. 
Telles sont, par exemple, les dispositions de la loi du i6 décembre 

JIUr la révision du régime h) pothécaire, notamment celles relatives aux I De sorte que les inscriptions existantes au :.il décem- 
,dépôls à foire par les tuteurs qui ne posséderaient pas d'immeubles, ou ! bre représentent un capital de.................... 427,;;70 ! 
.dont les immeubles seraient jugés insuffisants pour répondre de la ges- dont les titres sont déposés chez les agents du caissier de l'Etat. 

:1!5,700 ,.: 
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Les ordonnance, do payement, visées par la cour drs comptes, et 
imiles en !S:;f, pour intérêts dus aux titulaires de cautionnements des 
agcnls comptables et des contribuablcs , s'élèvent à rr. -iOl,252 7f 

Le, intérêts afferents aux conslgnatlons remboursées 
dans le cours de la même année cl dont les conserva 
teurs des hypothèques ont elîcclué le payement, s'élè- 
vent à .. , ...••.•........... , •. ,................ 70,lti2 50 

Les mandats délivrés par le directeur de la caisse des 
dép6ls et consignalions pour payement d'intérêts liqui 
dés en faveur d'adjudicataires, entrepreneurs, agents 
commerciaux, etc., comporlenl la somme de........ Gl 27 

Total des intérêts liquidés en t85t. fr. 480,766 :,7 

--------- ----------------- 

Produit de l'emploi dei capitaus:. 

L'emploi à l'achat de fonds publics belges, des sommes provenant des 
cautionnements et consignations, a mis la caisse à même de verser au 
trésor, pendant l'année dernière, savoir : 

A titre de revenu annuel, • • fr. ti7 I, 778 -4,8 
A litre de fonds spécial ••• , 7,041 70 

--- 578,820 i8 
La différence entre les intérêts liquidés et les revenus versés chez 

le caissier de l'Elal est donc, en faveur du trésor, de la somme de 
Cr. 98,0ti5-8t. 

Comparaison avec les exercices précédents. 
Il résulte du rapport que j'ai eu l'honneur de déposer dans la séance 

du 27 avril 181i0: 
i• Que les cautionuements en numéraire des comptables et des contri 

buables, inscrits au grand-livre au rn avril 1840, date de la remise de 
ce service à la caisse des dépôts, s'élevaient à la somme 
de, .•.••. , .•••..••••..•.•..•.........••.•... fr. S,t91î, 780 06 
2° Que le solde des consignations de Loule nature, 

dues par le trésor au 50 juin de la même année, était de 2,407,292 OS 

Ensemble fr. 10,605,072 74 
A la date du 5t décembre :IS:ii, les créances dont le 

trésor était débiteur du chef des eau tionnemenls en 
numéraire el des consignations, s'élevaient à la somme 
de.,.......................................... 15,207,520 46 

Savoir: 
Solde des cautionnements des comptables et des con- 

tribuables .••• , •••••• , , . • • . • • • • • • • • . • . • • . • . • • • • 9,9G2,ti82 76 

Solde des comlgn~tions de toute nature ••••••• , •• • 3,00::1,tlll :s, 
Solde des eauuonnemcnts d'adjudicataires, agents 

commerciaux, etc, •• , •• , • , ••••• , •••••• , ••• , , • • . • 32:i,GSI 3~ 

Ensemble .••• fr. iS,207,320 .&G 
Il faut ajouter le c~pital nominal des fonds publics 

déposés, soit •• , •••••. , ••••••• , •••••• ,, •••••• ,... 427,379 • 

Total,, ••• , •• , .fr, !3,7!4,708 4G 
L'augmentation des garanties exigées de plusieurs agents, ainsi que la 

centralisation des cautionnements de toute nature, principalement de 
ceux des adjudicataires, entrepreneurs et concessionnaires, cautionne 
ments dont un grand nombre étaient versés ou déposés dans d'autres 
caisses que celle instituée par la loi pour recevoir les dépôts, ces me 
sures ont produit l'accroissement dont le court aperçu qui précède rend 
compte, 

La différence entre les intérêts liquidés el les revenus 
versés chez le caissier de l'Etat, pendant l'année !851, 
est, comme nous venons de l'indiquer, de la somme de fr. 

La différence pour l'année 181i0 (voir le rapport dé 
posé dans la séance du 5t mars l8tit} était de .•.•.••• 

Et pour !849, elle comportait la somme de, .•• , ••.• 
Le montant des bénéfices réalisés de ce chef, pendant 

les trois dernières années, est donc de .•.•••.• ,...... 555,689 76 
Dans mon rapport de l'année précédente, j'ai eu l'honneur d'entrete 

nir la chambre d'une combinaison tendant à arriver à la conversion, en 
fonds li p. c. 1848, d'une partie des foncls 5 p. c. appartenant à la 
caisse des dépôts et consignations. 
La mesure a continué à être appliquée en t85t ; il en est résulté pour 

la caisse une augmentation de revenus de fr. 7,041-70. La conversion a, 
en outre, eu pour effet de soutenir le cours de nos obligations ti p. c. 
1818 non pourvues d'un fonds d'amortissement .. On ne peut méconnaitre 
les résultais favorables de l'amortissement sur le cours des fonds pu 
blics. L'emprunt ü p. c. t848 était constamment coté beaucoup au -des 
sous des autres emprunts de celle catégorie; les rachats pour le compte 
de la caisse des dépôts ont diminué l'écart entre les cours de ces divers 
emprunts. Ce fait n'a pas été sans exercer quelque influence sur les né 
gociations relatives à l'emprunt de 26,000,000; il a dù faciliter la con 
clusion de cet emprunt à un taux qui, eu égard surtout aux circon 
stances, peut titre considéré comme des plus avantageux à l'Etat, 
A cc résumé des faits administratifs, j'ai l'honneur, messieurs, de 

joindre deux états de situation, comme complément des explications sur 
les opérations de l'année dernière. 

98,0:'i5 Sl 

iU,511 37 
H.1,124 ss 

Le Ministre des finances, 
FnÈRE-01\BAN, 

.à:iNEXE n• f, .,,. 

Siusation générale de la caisse d'amartissement, prtfsentant le résumé de toutes les opérations faites jusqu'au 31 decembrc 18ïl, 

Fomls d'am01•Ussewent, emploi, réserves et encaisse disponible. 

E M P R U N T S E T D E T TE S. 

DÉSIGNATION, 4 p. c. 5 p. c. 5 p. c. 5 p. c. 4 1/2 p. c. 4 t/2 p. c. - - - (CONVERSION,) (EllPllUNT.) TOTAL. 
!836. :1.838. :1.840. 1:8.(.2, :1.844. 1844. 

Dotations annuelles résultant des enga 
gements contractés par l'Etat ..• ,. 

Intérêts produits pendant l'année 18tii, 
l par les capitaux amortis, ••••• , ••. 

FONDS D'AMORTISSEMENT. 

aco.eeo )Il ss4,748 »I 8û9,400 "I 286,217 :1.8 05-i,428 52 .m,,280 >>I 3,418,073 50 

26ti,240 ,,, 568,364 ,,, 
268,12:1 SOI 61,826 20 557,424 69 !56,81 l 26j 1,437,787 95- 

ti65,240 »1 9ti3,H2 »I 1,:157,521 sol 548,::, 1,291,s55 0:1.l 560,091 261 4,851î,B61 45- 

Dotations et intérêts des années anté- 
rieures ••.••••••••••••••••.•••• j 5,8!2,280 » j 8,275,407 55jj9,242,::iü1 >> j 2,380,riOS 04j 6,626,Si::i 4!lj 2,r;s:;,818 971 ::i4,92i,t88 8Z:, , , , _ _ , __ , ,_, _ 
Total des fonds affectés à l'amorlis- . 
sèment de la delle, •••••••.•.• , 6,;;n,t,20 »j 9,226,519 55jto,:;7(t,8::S2 80] 2,728,lirii 42j 7,!ll8,G6G 5015,14:î,OfO 251 39,777,0::.iO 2t,. 
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DÉSIGSATIO.N. 

... -Z::: .. -~·- ..,_ .. - . ' . ... ... - ~ .JW. ..ar .. a- sus;:, 

E~ll'IlUNT~ ET DETTES. 

'p. c. 
1 

j p. c. 

1 

j p. c. ;j p. c. 1 U/ilp.c. I ' i 1". 1,1. c. - - - - (co~un~10:-i.) (i:JiJ>llt;!l'r) 1 TOTAL. 
ts:rn. {838. tS40. tSU. tSH. iSU. 

Cotit des rachats effectués pour le 
compte de la caisse pendant l'an- 
Bée {85{., •••••••• , •••• , • • • ••• 

EYPLOI, RÉSERVES ET ENCAISSE. 

tiG:.;,235 oo! o:;s,5fü! os t,141,700 il j61,82{ 881 i,205,083 !.O 645,094 -i7 4,809,866 60 

CoO.t des rachats effectués antérieure- 
ment •••..•••••••••••••••• , ••• l ll,8{2,371 181 S,275,473 97j ,1.,607,812 971 9:i5,224 ti7I 6,251,577 211 2,315,067 891 28,273,927 '70 

-----1 1----1-- 

o,377,607 u1 0,220,sao 05l 5,800,5s2 os11,515,040 45\ 7,45fi,5Go :a1 2,959,562 se] 35,143,79-i 59 

Réserves destinées à concourir au rem- 
boursement des emprunts 5 p. c., 
art. 8, S 4 de loi du 21 mars 1844. JI • .1,444, 780 75 t,545,575 69 • , 5,788,i5G -i2 

Encaisse. i Soldes acti~s ...• , • , . , .•• l> " i25,ISl9 99 70,429 28 405,506 19 {86,~47 87 f 845,099 '7 Soldes passifs •••••• , •••• 87 i4 516 72 )) » • 1----1-----1---1---1----- 
6,577,520 »l 9,226,519 55110,579,882 SOI 2,728,5lH 421 7,9{8,666 üOI 5,i.45,9{0 251 -09,777,050 28 

Capital nominal des titres rachetés et brialés pnb!iqaemcnt ou frappés du timbre d'amortissement. 

Titres rachetés par la' caisse d'amer 
tiasemcn t pendant l'année 18t5t ..•. 

Titres rachetés antérieurement •..•• 

Titres brùlês ••.••••••••••• , , ••••• 

Titres frappés du timbre ( rachetés 
pour l'amortissement). , ••••••••• 

669,000 ,, {,480,000 it t,{58,07îl )) 5ti9,856 » i,292,460 )> 690,250 )) 5,629,638 11 

6,467,000 • H,!H0,800 » 4,954,680 » f,067,956 Il 6, 7115,.116 44 2,60i,750 » 35,757,582 U 

---- ---- ---- 
7,156,000 n 15,500,800 li 6,092, W2 » 1,427,792 » 8,047,876 44 5,292,000 » 59,587,220 U 

6,467,000 Il H,Oto,800 » ü,0!12,6116 ~ 1,USl,096 » 7,159,076 44 2,891,750 » 54,662,4:1.8 .U. 

669,000 » i,480,000 » 1,010,056 lt 276,696 " 888,800 it 400,250 )) .1,724,80~ » 

--- --- 
7,156,000 » 15,590,800 » 6,092,752 » t,427,792 » 8,047,876 44 5,292,000 » 39,587,220 -4.l 

(a) (b} (c) 

État comparatif de la dette dotée d'u11 amortissem1mt, et de la portion de cette dette amortie a1i 5f dëcembre 1831. 

Capital nominal. 

t• Des titres émis •••• , •.•• , .. , •. 50,000,000 • lî8,-l74,800 » 86,940,000 

2• D~ titres amortis., ..•.••. ,.. 7,136,000 • 15,390,SOO )) 6,002,752 

S• Des titres 1101:J. amortis, ••.••••. 22,864,000 " ,~,os,,ooo » 80,847,248 

"128,621,718 ,1.0 9~1442,852 • 84,656,000 , 384,t:rn,3DO -10 

» 1,427,792 » S,047,876 4, 5,292,000 » 5'J,S87,220 U 

• !27,!93,926 40 !87,594,955 56 St,564,000 • 3.U,, 748,129 96 

(s) Avant la conversion en , i/2 p. c., les emprunts tl p. c. de fr. {00,SOO,OOO, el de fr. 1,481,481-48, avaient été amortis jusqu'ù 
-coneurrence d'un capital nominal de ...•..•.........................•..........•............ fr. tû,li~O,Oiî~ 20 

(b) Les dolations de cet emprunt appliquées en tM,, el 184:;, ~ la réduction ,I~ la delle llollanle(loi du 22 ma1·s1844, art. 2, § 3),s'élcvaicnl à. 405,~26 67 
(c) Le capital amo1·1i de la delle actuelle étaut de .•• : ••••• , •••••.•••••••••••••••.••.•• , ••••••• , •• , 30,3~7,~ •. o ,, ---- Le montant de la delle éteinte par l'amortissement est de ••••• , •. , , •.•••.•.. , ••• 116,441,\J0i 4:0 
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Situa tien de la caiua dE1 d{fût• et con1(JnaUon1, au :;1 d{cmtre IS~t. 

RECETTES . 

Soldes nu 31 décembre 1850. 

Des eautlonnemcnts en numéraire 
.i [I, c. inscrits au grand-livre ••••••• 

Des ordonnances non payées pour 
remboursement de cauuenncments,v. 

o,Go8100:; 01 

rH,488 08 
O,Oti!l,40, ti!l 

Des consigna lions de toute nature 
restant à rembourser .••••••••• ,., ••••••••••••••• , 

Des fonds nationaux provenant de 
l'emploi des capitaux de cautionne 
ments et consignations (valeur effec- 
tive) .......•...........•.••....•.• , ••••..••.•• 

Des intérêts provenant de ventes et 
d'achats •.••.•..•..••••..•...••..•........••.•• 

Cautionnements en numéraire. 

Versements restant à inscrire au 31 
décembre i 850 •..•.•••••••••..••. 

Versements constatés pendant l'an 
née i85i, savoir : 

Cautionnements 4 p. c •••••• ,.,,. 
Id 3p. c •••••••••••• 

399,650 96 

800,666 9S 
308,558 86 

Consignations de toute nature faites 
pendant la même année, chez les con 
servateurs des hypothèques et rensei 
gnées dans les états mensuels de l'ad- 
ministration de l'enregistrement ••••.•••••••••••••• 

In1cription1. 

Cautionnements en numéraire in 
acrits pendant l'année 185i, par suite 
de versemèn ts faits dans la caisse de 
l'Etat, savoir : 

Cautionnements 4 p. c. 957,6'2 5.i 
Id. 5 p. c. U.6,H8 86 

Par suite d'annulations d'anciens 
titres 4 p. c, pour en réunir le mon 
tant à des versements supplémentai- 
res, ••••••.•••••••.••. 665,540 5-i 
Par sui te de transfert du 

compte cautionnements 
4 p. c. au compte caution 
nements 5 p. c., conformé 
ment à l'arrêté royal du 21 
janvier i85L ••••••••••• ~6,000 » 

t,085,761 '6 

689,'340 5-l 

Caulionnements en fonds publics 
inscrits pendant l'année i8tH ••.••••••••• , •••••••• 

Achat de fond& public,. 

Achats de fonds nationaux pendant 
. l'année à titre de remploi des fonds 
vendus ••.••••••••••••.•••••••..•• 

Intérêts bonifiés aux vendeurs sur 
les achats ci-dessus •••••••••••••••. 

o,2,25l 1!8 

3!!,l2i 3i 

Prélèvement,. 

Prélèvement de l'excédant de reve 
nus provenant de la conversion du 
15 p. c., afin de former un fonds spécial •••• , ••• , •••••• 

Crédit,. 

Crédit ouvert chez le caissier général 
de l'État à la disposition de la caisse et 
destiné à l'achat de fonds publics •••• , 
i0 Du chef de prélèvement, savoir: 

de la différence d'intérêts sur les ventes 
et les achats .•.••••••••••••••• , .•• 

!,905,511S Of 

¼5,506,295 74 

.&05 56 

i,508,6tl6 74 

t,070,65, 40 

t, 775,iOI 74 

445,079 » 

DÊPEl\:SE•• 

CnuHonnemcnt!!t en numéraire. 

Quittances de versement inscrites pendant l'année 18lil, au grand- 
livre, 4 p. c., ..••••••• , • • • • • • • • • • • 037,0,2 cr, 

Quittances de versement inscrites 
pendant I'annnée tSal, au grand-li- 
vre, t, p. c ••••••••••••••••••••• , •• 

Rcmbouruments et a11nulation1. 
Ordonnances de remboursement 

payées par le trésor public, savoir : 
Cautionnements 4 p. c. : 
Exercice 1850 •.••.. fr. 5t,.i88 68 
Exercice 1851 •••••••. 769,909 U 
Cautionnements 5 p. c. : 
Exercice 1851 ••• ,.,., 7,480 » 
Ordonnances de remboursement émi- 

ses el non payées, savoir : 
Cautionnements 4 p. c. : 
Exercice tBtH.... •• •• 49,8H 59 
Cautionnements 5 p. c. : 
Exercice i81SI........ t ,247 5-0 

Titres d'inscript, annulés 665,340 51 
Id. annulés par suite 

de transfert du compte 
cautionnements 4 p.c, au 
compte cautionnements s p. c............ . . . . . 20,000 ,- 

Consignations remboursées pendant 
l'année 1851 ••.•••..•.•••••••••.•• 

Cautionnements en fonds publics 
restitués pendant la même année •••• 

Produ ils des ventes de fonds publics 
appartenan l à la caisse des dépôts et 
consignations •..••..••.•.•••...••• 
Prorata d'intérêts re~us par suite 

de ces ventes ••••.••••••..•.•.••.•• 
Versement fait au trésor public de 

la différence d'intérêt sur les ventes el 
les achats de fonds publics .••••.•.•• 

Versement fait au trésor public de 
l'excédant des revenus prélevé sur les 
intérêts des fonds appartenant à la 
caisse ••••••••••..•••••••••••••••• 

Di1posilion1. 

Dispositions sur le caissier général 
de l'Etat à l'effet de payer les fonds pu- 
blics achetés ..••.••.•••••••••...• 

974,572 89 1 Ycrsemcnt1. 

Versements faits au trésor public des 
arrérages et des intérêts produits par 
l'emploi des fonds de cautionnements 
et consignations ....••.•••.••••.• 

7,0,i,i 70 1 Intlrét,. 

U6,tl8 86 

8~8,878 f'! 

5{,059 09 

680,5-iO H 

Vente de fond, p1Jblie1. 

9,i,2,281 21 

&,657 ISO 

27,727 9, 

t,OS3,7Gl 40 

t,569,,.77 55 

967,084 0'1 

Hi,700 »: 

7,0U 70 

Ordonnances de payement d'inté 
rêts de cautionnements 4 p. c., émi 
ses payables chez les agents du trésor. 

Ordonnances de payement d'inté 
rêts de cautionnements ;; p. c •.••••• 

Ordonnances de régularisation des 
intérêts de consignations ••••••••••• 

IS77,178 4B: 

401,ili:! 71 

Gl S'7 

79,i!î~ 59 
480,766 7S 



lH!.H 
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JlECETTEf!ii. 

2• Du chtfdc prêlèvcmcnt de l'cx 
cldanl ~es rc'!.cnus pro,cnanl de la 
conversion du " p. c ••••••••••••••• 710U 70 

Rerenu,. 
Arrérages cl intérêts annuels des 

fonds publics provenant de l'emploi des 
capi~aux de cautionnements et consi- 
gnattons .........•...••..•.......... , .. , .• , • • •. 

Intérët«. 
Intérêts des cautionnements 4 p. c., 

liquidés pendant l'année !8lî1 •.•••.• 
Intérêts des cautionnements 3 p. c .• 
Id. des consignations .•••.••.•• 

401,2:,2 7! 
6:1 27 

70,4i'î:2 30 

Solde débiteur de la caisse d'amer- 
tissement .••.••..••. , •••..•••••••••••..•.•••••• 

ti7l.,77S 48 

-180,766 37 

24ti 76 

32,!136,187 62 

DÈPEN8E8. 
So'dcs au :;1 d(u;:ibrc tS'.il : 

. De~ cautionnements 4 p. c., restant à 
1nscr1re ••..•.••.•••..•.•..•.••••. 
• De~ cautionnements 3 p, e., restant à 
1nscr1rc .•.••••....•.•..•••.•..•• 

Des cautionnements en numéraire 
4 p. c,, inscrits ..••••••••••••••••• 

Des cautionnements en numéraire 
:; p. c., inscrits .•.•.•.•.•••••.•••• 

Des cautionnements en fonds publics 
inscrits .•••••.•••..•..••.••.••. , • 

Des consignations non remboursées. 
Des avances du trésor employées à 

l'achat de fonds nationaux représen- 
tant les capitaux de cautionnements 
et de consignations .•.•..••...•.... 

Des sommes disponibles destinées au 
fonds spécial ....• , ...•.••..•••.•• 

162,:UO n 

O,G00,027 42 

,1~7,57!) D 

3,000, t Hi 54 

iS,JOG,677 54' 

28 62 
27,251,414 42 --- 
32,036,187 62 

ÉTAT des fonds publics prouenœü des placements d1t solde des 
cautionnements et des consiqnations. 

NATURE DES PLACEMENTS. CAPITAL NOIIINAL.J RE:STE AN:SUELL6, 

-------------------1--------1--- 
])elle active 2 1/2 p. c ...•........ 2l1,005 08 5,275 12 

.Emprunt 5 p. c .••••...••.•••••• 7,290,000 » 218,700 )) 

4 p.c ..•......•••.... 5,982,000 " 159,280 )1 

4 1/2 p. c .....••••.•••• 2,!>69,000 )) H5,60j )1 

li p. c. (1848) •••••••.•. i,IS2ti,050 " 76,252 ISO 

1---- ,------- 
i5,577,051i 08 575,H2 62 

Observations de la commission de surveillance s1tr le rapport 
anmtel de M. te Ministre des finances. 

Dans sa séance du 5:1 mars i81i2, la commission de surveillance a en 
tendu la lecture du rapport sur l'administration et la situation des 
caisses d'amortissement, des dépôts et consignations, pendant l'année 
iSISL 
Elle ne peut que constater l'exactitude des opérations dont il est 

Tendu compte dans ce rapport, destiné à être présenté aux chambres 
législatives, en exécution de l'article If de la loi du 111 novembre i847. 

Toutes les opérations, en effet, et notamment les rachats à la bourse 
pour l'amortissement de la delle, ont eu lieu d'une manière régulière 
el d'après les principes admis en i8.f.9, lesquels ont été exposés dans le 
rapport fait aux chambres le 27 avril i850. 

Les conditions de la loi et des contrais d'emprunts ont été scrupu 
leusement observées. Aussi, la commission n'a-t-elle pas hésiré à donner 

son entière approbation aux mesures qui lui ont été soumises de la part 
de M. le Ministre des finances. 

N'ayant pas d'observations critiques à présenter, la commission de 
surveillance, pour satisfaire aux obligations résultant de l'art. 44, de 
l'arrêté royal du 2 novembre !848, croit devoir se borner à rendre 
compte de ses propres actes, c'est-à-dire de l'accomplissement de son 
mandat. 
En exécution de l'art. Hi de la loi précitée, il a été procédé à l'exa 

men des comptes de l'exercice t8lSt, et, après en avoir reconnu la con 
cotdance avec les écritures, la commission les a approuvés provisoire 
ment. Elle a aussi vérifié à difîérentes reprises la situation des caisses, 
en se faisant remettre les balances des comptes du grand-livre, les rele 
vés des valeurs en caisse et en portefeuille, etc. Les obligations prove 
nant de l'amortissement et celles représentatives des capitaux de cau 
tionnements et de consignations, ont été également mises sous ses 
yeux. 

Aucune erreur n'a été reconnue. Ces vérifications, auxquelles il a 
été procédé avec soin, n'ont pas fait découvrir la moindre irrêgula 
rité, 

Le 25 avril et le 7 mai 18ti1, il a été procédé à l'annulation des obli 
gations au porteur et des inscriptions nominatives rachetées pour le 
compte de la caisse d'amortissement. Ainsi que le veut l'art. 6 de la loi, 
un membre de la commission a été présent à ces opérations. Les numé 
ros et l'anéantissement des titres ont été constatés par des procès-ver 
baux. 

La commission n'a pas perdu de vue non plus l'art. 45 de l'arrêté royal 
du 2 novembre i84'8, concernant l'obligation d'arrêter tous les ans les 
journaux et regislr es de l'administration du trésor public. Cette for 
malité s'est accomplie le 51 décembre dernier. 

Elle a, en outre, procédé à l'examen des valeurs donl cette même ad 
ministralion est constituée dépositaire en vertu de l'art. 5 de la loi du 
20 mars 1848 et de l'art. 4 de celle du 22 mai de la même année. 

Bruxelles, le 5{ mars 18112, 
La commission de surveillance de la caisse 
d'amortissement et de celle des dépôts et 
consignations, 

Signés, Baron 0.;Y, président, 
FERD. SP!TAELS, 
Tu. FALLON, 
T'KINT, 
1.t.cQ, VsnREYT. 

FIN DE LA SESSION LÉGISLATIVE DE f8Sf-i85i. 
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A:"1~EXES A LA SESSIO:"i DE 18:;f--18:12. 

Rectification, d faire aux discours p1·011011ds par .ll. l~ mini1tre de la justice dans la di,cuuion du Code fomtier. 

Page !iGO, t r• col., ligne ~3 au lieu de : nous le conservons, lisez : nous le 
consacrons, 

le désaccord, lisez : l'accord, 
un régime, lisez : un principe. 
ile la compromettre , lisez : à la 

compromettre. 
ne sait pas, lisez : c'est que ne 

sait pas. 
G aprës : droit d'usage, ajoutez : concédé d l'a- 

venir. 8-' au lieu de : tels ne sont, lisez : lei n'est. 
25 - loi spéciale, lisez : loi générale. 
85 supprimez : d'un coré. 
46 - du moins parce que. 
33 au lieu de : mais outre, lisez : mais en ou 

tre, 
il r.'cst pas juste, lisez : clic n'est 

pas juste, 
,i6 - part, lisez : charge. 
47 après : ne lui prenne pas, lisez : encore, 
25 au lieu de : ménager, lisez: aménager. 
27 - futaie~, lisez : bois. 
62 supprimez la phrase commençant par : au 

contraire, et ûnissant par : attribuée. 
G au lieu de : le sens, lisez : la direction. 
5 - la qu 'stfon, lisez : la matière. 

+7 supprimez : ainsi. 
tiS au lieu de: l'adjudication, Iisez : le réarpcn- 

tage, 
{ia:ée, lisez : Ilxe, 
peut, lisez : doit. 
on doit au lieti de pt·ot•oq«er ce 

réarpentage améliorer, lisez : 
on proroquera cc réarpentage 
au lieu de procéder préalable 
ment. 

lorsqu'un, lisez : avant qu'un. 
il y aura toujours un réarpentage 

t:icieua:, lisez : il n'y aura ja 
mais un réarpeniage officieux. 

?i61, - 
- 2• col., 

ues, 1 «cot., 

_ 2• col., 

liG5, - 
5117, 
572, i'• col., 
1!77, - 

i• col., 

ssr, 
!iOO, 

607, 
610, 
6ft, i'0col.1 

613, 

72 
52 
59 

59 
iO 
25 

20 
29 

Page G21>, t•• col., ligne -l7 - motiî«, lisce : raisons. 
626, 2• col., - 1î3 - Lesoirme, lisez : Lelièvre, 

!Hi supprimez : encore. 
l!ti au lieu de : uttc époque, lisez : celle époqur.- 

682, i'• col., - G7 - prodt1ils, lisez: propriétés. 
73 supprimez : d'une partie. 
7ti au lieu de: ,'il n'était pas propriétaire, lisez: 

~i la propriètén'était pas grevée 
de droits d'usage, 

vo11s soumeltie::, dans ce cas, le. 
propriétail'e IL/ta action qac 
vous vehule» ci l' uuu, lisez: 
vous accordiez, dans ce cas, à 
l'usager dans les forêts de l'E« 
lat une action que vous rrfu 
siez à l'usager clans les fo1<1, 
des particuliers. 

- 715, ~• col., - 70 

717, 

721:1, t ro col., 

733, 

876, 2• col., 

878, i•• col., 
879, 2• col., -- 

880, !'" col., - 

42 après : la personne, ajoatcz : civilement 
responsable, 

20 au lieu de: 111arar1dage, lisez : l'OI. 
75 - l'échelle, lisez : l'application. 
(i6 - délivrnncc de, bois, lisez : déli- 

vrance des droits. 
69 - à l'encontre, lisez : à la llilfé- 

rcnce. 
73 - Code, lisez : projet. 
85 - puni que d'une amende, lisez : 

condamné qu'à la restitutien, 
o - minimum de l'amende, lisez 

maximum de la restitution, 
U - toujours, lisez: Mjà. 
8 - ; mais, lisez: par exemple, 
0 après : je crois que, lisez : dans le cas de 

l'art. 162. 
H! au lieu de : avait dû être lrip·'ée, lis,!-Z : a été 

doublée. 



CHJ.llBRR DES Rtl'flfSE!'iTA'.(T.'.i. - tOC! JCE'\?.~. 

1'0tlJJIENTS. 
( ?\• iG!. ) 

~t,~cr. or ~O x,~s 1852, 
laterprél•tl•• •c l'ar&, 22 lie la lel •• 'l:f anll 18)0. 

EXPOSÉ DES ~IOTIFS. 
Messieurs, 

La famille Dcfoux, de Namur, est composée de sept gari;ons : 
L'ainé a été exempté, par le sort, du scrvlcc de la milice; 
Le deuxième a servi comme volontaire pendant un terme de plus de 

cinq ans; 
L<' troisième, également enrôlé comme volontaire, le 2 octobre 1840, 

a été congédié le 16 avril 1848, pour défauts corporels contractés dans 
Je service, mais non pas par le fait du service; 

Le quatrième a été appelé à prendre part au tirage au sort pour la 
milice, en l'année l Sli 1 ; 

LC's cinquième, sixième et septième fils n'ont pas atteint l'âge de la 
milice, 

C'est dans ces circonstances quë le milicien Gulllaume-Yictor Defoux, 
quatrième fils, né le 0 mai 18,il, appelé par le sort, est désigné, le 2 avril 
i85i, pour le service militaire par le conseil de milice de l'arrondisse 
ment de Namur (annexe A), parce que le troisième frère a été congédié 
pour défauts·corporcls contractés seulement dans le service et non pas 
par le fait du service. 

Appel devant la députation permanente du conseil provincial de Na 
mur, qui, le 2l> avril t85i, prononce l'exemption deflnitive du qua, 
trième fils (annexe B), en se fondant sur cc que, aux termes de l'art. 22 
de la Id du 27 ,mil 1820, le frère de celui qui a été congédié du ser 
vice pour cause d'infirmités contractées dans le service, procure 
l'exemption à l'un de ses frères. 
Pourvoi en cassation et arrêt de la cour de cassation, du 2juin {8111, 

qui casse la décision de la députation permanente du conseil provincial 
de Namur ci-dessus et renvoie la cause devant la députation permanente 
du conseil provincial deLiège' (annexe C). 
Le l7 juillet tR5l, la députation permanente du conseil provincial 

de Liége, partageant l'avis de la députation permanente du conseil pro 
Tihcial de Namur, prononce aussi l'exemption définitive du quatrième 
fils Defoux (annexe DJ. 

Nàuveau pourvoi en cassation et nouvel arrêt de la cour, qui, le 4 no 
tembré dernier, annulé l'arrêté de la députation permanente du conseil 
provincial de Li•ége, renvoie la cause devant la dépuration permanente 
du cons-il provincial du, Limbourg, pour y être statué après interpréta 
tion de la loi (annexe EJ. 

Tel est l'objet du débat : il se résume dans la question de savoir cc 
41u'il faut entendre par défauts corporels contractés dans le service. 
S'agit-li de défauts contractés à-cause du service, par le f.i.it du service, 

eu bien de défauts contractés durant le service, soit hors Je service? 
L'art. 94, litt. mm, 2• §, de la loi du 8 janvier 1817 portait, entre au 

tres dispositions, celle qui suit : 
Texte fl'ançal9. 1 Tede hollandal.-, • 

Ecn broeâer ill tien die11at gesneu 
veld of overlcden, ofte wel om lig 
chacm.rgcbreken in den dienst be 
ko1ne11 , uii denzelven ontslagcn 
:.ynde, b1yft een van deue/fa broe 
der» vair den dienst bev, ycl. 

Cette disposition a été· reproduite dans la loi du 27 avril 18:l.0, dans 
les termes suivants : 

Lorsqu'un frète est tué ou mort 
au service, ou- que, pour cause 
d'infirmités. acquises au service, il 
a obtenu un congé absolu, un de 
ses frères est exempté du service, 

TEXTE FRANÇAIS, TEXTE UOLLANDAIS. 
Art. 22. -Est exempté pour tou- Art. 2:!.-De In oeâer van hem, die 

jours, le frère de celui qui a rempli zyr,en diensttyd hcc{t volbragt, om 
10n temps de service, qui a été con- li9cliacm19ebrekcn door den dienst 
gédié pour défauts corporels con- bekomen, 011lslagcn of wel ill den 
tractés dans le service, ou qui esijàicnst overledc11 is, blyfl voor altyd 
décédé au service. van den dunsl vry. 

De cette différence de rédaction des dispositions des deux lois, il ré 
sulte que le législateur de 1820 a voulu établir, d'une manière formelle, 
que l'exemption ne peut être accordée que dans le cas où les défauts 
corporels ont été contractés par le fJ.iL du service; que dès lors clic n'est 
pas autorisée dans I'hypoth .se où ces défauts proviennent d'un fait étran 
ger au service, par exemple pendant le temps du congé ou par suite de 
duel, de sévices ou d'autres causes de cette nature. • 

C'est, du reste, dans cc sens que l'art. 22 de la loi du 27 avril 1820 a 
été entendu dans les diverses instructions émanées, tant du gouverne 
menl précédent que du gouvernement actuel. 

Cette Inrerprèration a aussi été adoptée par la cour de cassation, dans 
ses deux arrêts cites ci-dessus. 

Les raisons développées à l'appui de l'opinion contraire, par les dépu 
tations permanentes des conseils provinciaux de NJtnur cl de Liége, par 
les decisrous mentionnées plus haut, sont pleinement combattues par 
les motifs exprimés dans lesdits arrêts. 

Me refèrant à. ces motlfs, J'ai l'honneur de vous soumettre, messieurs, 

au nom du nd, le 1m.>jcl ~e loi iolcrprélatifc ci•Jdnt, c::nûrme à l'orî• 
nlon de la cour de c.1~al1,.;n, 

Le Minislre de b [ustice, 
Y1ctt11\ Tc..,;lu, 

PlOJtT IC LOI, 
LÉOPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Salut, 
Sur la proposition dl' Notre ministre :de la justice, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 
Notre ministre de la justice est chargé de présenter aux chambres 

législatives, en Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 
Article unique. L'art, 22 de la loi du 27 avril 18~0 sur la milice, est 

interprété de la manière suivante : 
a: Est exempté pour toujours, le frère de celui qui a rempli son Lemps 

de service, qui a cté congédlé pour défauts corporels contractés par le 
fait de services, ou qui est décédé au service, • 

Donné à Laeken, le ~tî mars 1852. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le ministre de la justice, 

\'1CTO!l·Ti,:sc11. 

ANNEXES. 

ANNEXE A. 
E:ltt1•111t dl'• proeès-,·erbaux de• 11é11nres dn eonaell de mlllcc, 11éan& 

à 11a·m11r. 

SfaNCE DU 2 A. VlllL l 85i. 

Présents : ml. Wautlet, présidenl, Du fol et Aulard, membres, el 
Massart, secrétaire. 

NO~IS 

ET 

PRÉNO}lS. 

173 [Defour , Guil-lNamur I t8?H. 
Jaume-Victor'. 

Frère congédié 
pou!' défauts 
contractés dans 
le service, mais 
non par le fait 
du service. 

Désigné 
pour le 
servicè. 

Namur, le 2 anil 1851. 
Le Président, 

(Signé) J. \V.A.UTL~T. 
Pour extrait conforme : 

Le greffier de la province de Namur, 
G. DE CoP?IN, 

Ali!!ŒXEB. 

La députation du conseil provincial, 

Yu l'appel interjeté par Yictor-GJillaume Defoux, milicien de i8til, 
domicilie à Namur, contre la décision du conseil de milice de l'arrondis· 
se ment de Namur, qui l'a désigné pour le service; 

Vu les pièces produites, desquelles il constate que l'appelant est le 
quatrième des fils d'une famille composée de sept garçons, dont le 
deuxième a rempli son temps de service de plus de crnq ans comme vo 
lontaire, le troisième a été congédié pour défauts cor pure ls contractés 
dans le service mais non par le fait du service, l'ainé a été exempté 
par le sort, cl les cinquième, sixième el septième n'ont pas encore at 
teint l'âge de la milice. 
\'u l'art. 94, § mm, de la loi du fi janvier JS 17, ainsi que l'art. :H de 

la loi du 27 avril rsao, lequel est conçu en ces termes : . 
Art. ':?2. - " Est exempt! pour toujours le frère de celui qui a rempli 

sou temps de service, qui a été co119é,lié 1101,r di/f.;111S corporels contractés 
d,ms le sen•ice ou qui est décédé au service. » 

Attendu que la loi n'exige pas quo l'iuûrmité ait été contractée par 
le fait du service ; 
Auenfu qu'aux termes de l'art, '2~ prérappelé, le frère de celui qui a 
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tlé tongé1i6 du unicc peur cause d'iufirrnitrs contractées dn, leur- cx0rupthn, qrw h bl de t'-'17 ne qJahfilit que d'annurHes, et que fi le 
rict, procure l'escmptfun b. r'un de S•5 frhcs; trxtc h<.t!laorhi, dr ces anicl-s, en (llrlwt du congé d lin~ p tur cause 

Attendu qu'il résuttc du congé dt1inc à Auguste Diforn:, qu'il a fo" de JHau1s C'J'JliJrrls, a fmp(O)P. 1~, t'111ressi ,os d<Jnr de11 tlietut beùo 
coogéfü1 du ;l• rcgiment d'artillerie pour cause d'mû. mité contractë: m"n, au li-u de celles in den d,e1111 h•!:n-arn, que consacraient les arti 
d&J111 le setvice ; que la m,·dification écrite dans ce congé, à savoir que clos tl-i. ~ 111111, et 100 dr la l•Ji anréri-ure, il est à remarquer que le 
cette infirmité n'a pas r.té contractce p.1r le f1it du u,·l'icr., or veut, en reste fr.i111;1is se sert •ks mots: contr,1ctél d ms le se, l'iu, qui col une 
conséquence, détruire- la déclaration qui précëde.conslguéc littèralcmcnt signiflcatien bien moins rcstrlcuve que b'il a,·aiL été dit : contrnclila 
dans les termes de la loi ; par le fa,t du strcire ; 

Ordonne cc qui suit : Considorant que de la simple substitution, dans le texte hollandais, de 
Art. i«. L'appel rlont il s'agit est accur illl, el ledit Yictor-Guillaume 

1 
ra prèposlrion door à la préposüion in, on ne peut, alors que Je texto 

Defoux est rx,mptédNlnitiVl'm0nl du sr rvice, j franrais n'a paq reproduit une modiûcation équivalente, conclure sé- 
Art. 2. Expédirion de la présente ordonnance sera adressée au présl- rieuscment qu'aucun doute n'existerait sur le i,uml Je savoir si les in• 

dent du conseil de milice cl au commissaire de I'arroudlsscment de flrmitès d •• ivcnt provenir du fait mrme du service, ou s'il suffit qu'elles 
Namur. aient été contractées au service, durunt le service, (fans le -,.crvice, 

Semblable expédition sera adressée aux bourgmestre cl échevins de quand, en un mot, le milicien ou le remplaçant est sous le .drapcau ; 
la ville do Namur, qui en donneront connaissance à l'Intèrcssè, Considérant que la différence que !'011 remarque à cet égard dans les 

Xamur, le ::.!5 avril t lHil. deux textes démontre clairement que l'attention du législateur de 18:20, 
Le greffier, Le président. pas plus qu,e relie du r,;_gi~laleur ~e i!H7, n'a été auirée s!-1-r c_c point 

(Signé) G. ni. C0PPIN. (Signé) v. Prases, spëcial ; qu 1I y a donc heu, en pr~scnc~ ~e cett~. obse~vat10~ 1mpor• 
!'OUI\ corm co:.F0J,ME: l~ote, ~e rechcrch;r dans d'autres d1sp•>~1t1on< qu 1\ a p:1ses, 1 esprit et 
Le grcfller provincial, 1 mtc111!0~ des articles 22 el 2:; de la l01 ~u 't.7 avril 11120 ;_ . . 

G. oi. CoPPJN. Co~s1dcranl que, dans le doute, l'art. ao. de la même 101 doit servir 
de guide : que, statuant pour les cas de service par remplaçant, cas au 
quel le lôgislateur assigne les mêmes conséquences qu'au service fait par 
Je milicien lui-même, cet article dispose que les maladies ou les défauts 
découverts dans les deux mois qui suivent l'Incorporaiiun d'un rempla 
eant sont censés avoir existé avaut son incorporation, à moins qu'il ne 
soit constaté que ces maladies ou defauts out été contractés après l'in 
corporation ; 

Que cet article se justifie pleinement dans le système que les infirmi 
tés doivent simplement avoir été contractées dans Je service, et qu'il 
n'est pas nécessaire qu'elles l'aient été par le fait même du service; qu'il 
etahlit une distinction portant, non sur la cause der infirmités, mais 
sur l'époque où elles ont ëré contractées; quo l'intention qu'a eue lelé 
gislareur, dans les articles 22 et 25, ressort clairement des prescriptions 
de l'art. 50, qui distingue entre le cas où le défaut corporel est décou • 
vert dans les deux mois de l'incorporation et celui où il ne l'a ,été qu'a 
près l'expiration de cc délai; que, dans la première hypothèse, l'inûrmité 
est présumée autérieure au service, sauf la preuve contraire; que, dans 
la seconde, elle est présumée post_érieure, sauf égalc~en~ la preuv_e_c?n• 
traire; qu'il suit de là, el en appliquant le mêmeprincipe au m1h~!en 
qui sert en personne sous le-drapeau, que Cil n'est pas à.la ~11-~•c..de 1 m• 
firinité, mais à la ·date de soucommencement qu'il Iaut avoir é.gar\l pour 
décider si elle donne-ou ne donne .pas droii à ~o.u1mvliQn.d11·frère; 

Considérant, en tous cas, et en admettant même q.ue l'on d1u.11~ inter 
pnêter le texte hollandais des articles i2 et ,2:5 de l;i loi de:t 820, en-ce 
sens que l'infirmité doit provenir d11 fait du service,,qu'il.:r,.aU.Çl\it ea 
core lieu de décider, en combinant ces .rextes avec, l'art. ;51l~qu'.un dé 
faut corporel découvert après plus de 18,mois de servic11 est l'e ré.sui.lat 
de ce service, lorsqu'il n'est pas pro.uvé, par Ill i:eti,ficaJ produit; 1111'il 
existait avant I'rncorporation du milicien; 

Considérant, au surplus, que la raison et l'~quité militent.en f~nur 
• . . . . . . , . du système d'mterprétation qu'adopte notre collége; qu'en cJ!'lt1 iù~ .est 

, ~u la, .deCJflOn dticonse1l_ de m_il!ce. de Na~ur, en date du 2 avril i8,5t, facile d'assig,,er la date.du commencement de la p.l_uparl des .uititlll,I~~~• 
.~UJ a_ tlesrgoe, pou!. Je service ?11hla1re,. Gu11laume-y1ctor Defoux, ne le il est beaucoup plus rare de pouvoir en. déterminer-les causes; o.1:qma1• 
li mai t 831, q~atnem,; fils d u_uc famille comjosee de s~pt gari;ons! remcnt occultes, ioconoues, ne laissant, pas de traces au_x.qµelles on 
dont le pn mr~r a été exempte par le sort; dont le deuxième a sery1 puisse remonter, si ce n'est par des conjectures vagues qui, Ï,lll(lllS~nt 
comme volontaire pendant un terme de plus de cmq ans; dont le tror- aux praticiens .consciencieus le -devolr de s'abstenir {je tonte allirmatton 
sième, ~~altmcnl eni:ôlé comme cvu!ontatre le 2 octobre i-ll.4-6, a été précise j · • • • , • , 
congedté, 1~ 16 avril 18-H!, pour defau!s corporels ~outrnct_rs d~~•s le Considérant que Je législateur n'a pas exige, lorsqu'ils agit de l esemp 
s~ry_1ce, mais .~on par If fall du service; _do11~. enûn les _c!nqu1cme, lion accordee à un frère pour cause de décès d'uu autre f~èce .~u,ser!lice, 
srxreme el scplJC m~ fils n ont pas encore auernt I age de la milice ; que ce décès ail été la conséquence même du service; q1111 est :aussi na- 
. Vu l'appel jntcrj~lé par Gmllaume•\Ïclor. ~efuux devaul, la députa- turel qu'en matière de congé pour iuûrmités, il ail o~~ooné! ?Oil une 
non ~u co!1sc1l_pro>1~c1al de Nar.nur cl la d~ctsion, de cc collefe, en d_ale preuve Je plus souvent impossible à fournir (celle quel m~rm1te a eu le 
d~ 2~ ~vnl -ulti1, _qm a prononce, en faveur de 1 appelant, 1 cxcmpuon service pour cause), mai~ sirnplem~nt la preuve, p.lu_s _é9u1l~bl_e el plus 
déflnitive du service: rationnelle qu'elle a été coutractee, alors que le milicien ètait sous le 
, y~ le pourvoi en cassation du_ g?u,·cr.~cur d~ la province de Namu~ ~l drapeau j ' • • , • , 

1 arrcl de la cour, en date du 2 juin f 8,,t, qui casse el annule la déci- Considérant que relativement à ce dernier point, 1I a etabh, à 1 ar- 
sio~ d~ la d~put~lion et renvo!e l'a~~ire ~ notre collége; ticle au, des présoi:iptions que l'on doit suivre, à défaut de démonstra- 
\ u 1 art, ~.l, § mm, de la 101 du ~ janvier -1817, qui accorde, dans un lion contraire • 

or~re dètcrm1~e, l'cfemptioo d'un an à _l'un _des fils ~•une famille lors- Allendu, en' fait, que le certificat délivré à Guillaume-Victor Defoux 
qu un autre a clé lue ou est mort au service (iu den 1unsl gesneui·cld of constate que c'est après plus de dix-huit mois de service qu'il a été con- 
ot•c1•/cdc11), ou lorsque cet autre a obtenu son conge absolu pour cause 'd . • fi •t · l 1- d I service el que ces expressions •· · • ·, · d d · b ) • ge 1e pour III Hm1 es con rac ees ans c , , 
d 11~firr_r,1lls conlrartees ~u srr~•tcc (t_n fil 1enst d'.o"~:n , \ ; dans te strt•ice ne permettent pas de révoquer en doute que ces inflr- 

'\ularl.f0Udelamcmclo1, qui exempte du service le Irère pulné 't . L • •. 1 ,.1 -1 't ctivitè rle service t 
de celui dont le remplaçant vi-nt à deceder par quelque cause que ~e mi es 00 pns naissance orsqur e ai en a 1 " '. . 
soit ou obtient son cougë absolu pour Lause d'iuûrruites contractés du- Qu'il suit de là qu'il a le droit d'invoquer eu sa faveur la presomplt_on 
,·a11Î le sc,i·icc (in dm d1tnst brhomw1 • de l'art. ;:;u, et de soutenir que lesdites ir.ûrmités ont etc contractées 

Vu l'.it t. ~:! de la l,,i du '-.!.7 avrit i'~i;!O, qui exempte pour toujours le par le r~it de son servicc ; que celle presompuon h gale .n'_e,t 11ull~n1t•_nt 
Irère de celui qui a rcmpti son k111l'·· de ,,., \ ice, q111 :i d,: con y, d1é l'"vr ilétrni1,· p.ir la ~ircoustance qu~ le _c •• mmandant du :z• re.,1mc1i t ù arril 
ù,'{,mts cv1J11ll els cu1ctnu·cés d111,s 1c SLI ri,·e ~u 'i"' 1st dt'n'il,' uu s,, r,, c h ric, «f•rt's av•JII' dcclar« 1-~s rnurmitcs coutractees ~ans le service, a cru 
c,1,1 l•[/Ci111,,ms-ge1 nli,11 duur dtn di, 11s/ lnl,u111w 0,11/slug, ;,, u{ u·d ill oJm l'•.'UVuir ~jOJUl•.r qu'elles n'~l.ih:ut pas le fait du service. 
dii1,st ~nrfroJrn is); I'ar ces motifs, 
\'u l'art, :.i;; dl· l .uite loi, qui repru Juil respectivement -lans les texus Dr c E. 

hollandai- cl f1 auruis les ternies du 1•n· eIcu l, en JC,urdanL la nième 1 11' · . , .• 
aveur au ra, Ile b~nicc dî, crue f•,,r u1, r, 11,['l,ç:1111; La réc"am tiou_de liuill_aumc-\'ic!o~ D. ~.-:ux esl :idmrsc, el la dic•_s:on 
f ConsuJc1ant que le Lut, ,Ls _irta:ks ::!:! d :::3 de la loi du 27 (Il ril du rnnse•l d1! milice. ùe :-iamur, qui I a ~e,1gné ! our le scrv,ce, c». ,n- 
1::-2u a clé lHdLmwu,t de tlu1t111r un car.ic1i:rc dl·finitifù co.rtair,es j ou ée · 

AN!'iElE c. 
Gouverneur de Namur. -- C. Ddoux. 

ArrU de la cour de cassation dtt 2 juin JStif. 
L1 coun; - Sur le moyen de cassation, tiré de la violation de l'art. 

22 de la loi du 27 avril t 8:!0, en cc qne la décision allaquée a pro 
poncé l'exemption clrlinilive du do•fondcur, dont le frère a été congé 
dié du service de la milice, pour défaut corporel contracté, suivant les 
te1·mes du congt>, dans le service, mais non par le fait du service; 

Allen du que les term~s dans le service, dont s'est servi le législateur 
dans l'art. 22 de la loi du 27 avril ·l 8::20, doivent, d'autant plus, être in 
terprétés dans le sens de par le (11,t dii service que le texto hullandais 
.porte : door den dienst bekomen, c'est-à-dire par Je service; 

Attendu que le certificat donL se prévalait le défendeur porte: que 
les défauts corporels qui ont donné malièro au coogé de son frère, 
ont été contractés dana le service, mais non par le fait du service ; 
d~où il suit que la drputalion du conseil provincial de Namur n'a 
pu, sans contrevenir à l'arliclc 22 de la loi du ..,;7 avril ¾8:W, accor 
der au défendeur !(exemption dWnilive du service de la milice; 
Par ces motifs, casse cl annule la décision de la dépulalion du 

conseil pro,incial de N~mur, en dale du 2!5 avril t85i, sur l'appel 
formé par Guillaume Victor Dufou1 , de la décision du conseil de 
milice de l'arrondissemenL de Namur, en dalc du 2 anil i8!H ; 
renvoie la cause devant la·députation permanente du conseil provin 
cial de Liége, pour être fait droit sur ledit appel; ~rdonne, etc. 

La députation permanente du con1eil provincial dt Liége, 
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Cl' milirl 'n jr·uira de l'enmplioo fM1nilirt'. 
Expédltiin du prés-nt sera transmise à M. le g0,mwn~ur d.- b pro 

Tince de :Samur, chargè rie le notill0r à la partie ir,t~ress:•~ cl d'en rairo 
sui no l'exécution. 

En séance, à Liégo, let 7 juillet 18'.il. 
Prl1tnl1: MM. baron DE ~facAn, gouverneur, prêshlent, ll~a,nt, 1.w)~Lt:x, 

KC>EL!II, Muun, COLLET el WAnzt.E, grefïler, 
Poun cor 11:; cowon11E : 
Le greffier provincial, 
L.-N.-J. W,nzte. 

A1c11111:E. 

Gouverneur de la province de Liége, - C. Defou:x. 
.frrél du -' ncvtmbre 18.'>I. 

LA coun; -Allendu que le défendeur Yictor.Guillaume Dcfoux est 
le quatrième fils d'une famille composée de sept garçons, dont l'stné a 
été exempté par le s-rt, le second a servi comme volontaire pendant 
plus de 5 ans et le troisième, également enrôlé comme volontaire, 
le 22 octobre t 8i6, a été congédié le f 6 avril f 848 pour défauts corpo 
rels contractés dans le service, mais non par le fait du service ; 

Que, dans ces circonstances, la députation permanente du conseil 
provincial de Namur, statuant en degré d'appel, prononça, le ~O avril 
dernier, l'exemption Je Guillaume-Victor Defoux, désigné par le sort 
pour la levée de 1851; que le gouverneur de Namur se pourvoit en cas 
sation contre celte décision en se fondant sur la violation de l'art. 22 de 
la loi du 27 avril il-20; 

Que la cour, par son arrêt du 2 juin dernier, accueillit le:pourvoi, 
annula la décision attaquée et renvoya la cause devant la députation per 
manente de Liége ; 

Que ce collége ayant, le n juillet 18:ït, statué comme la députation 
de Namur, le gouverneur de Liège s'est aussi pourvu, dans le délai et dans 
la forme légale, contre cet arrêté, en invoquant égalcmen t la violation 
de l'article ~2 précité ; 

Que la cour est donc appelée, d'après les articles 9 de la loi du 18 juin 
i8i9 el 23 de la loi du 4- août 18:ï2, a statuer, chambres réunies, sur 
te nouveau pourvoi, 

Au FOND: 
Attendu que, s'il était vrai qu'aux termes de l'art. !H, paragraphe 

tr1m de la loi du 8 janvier f Ill 7, le milïtaire qui avait obtenu son congé 
du chef d'infirmités contractées au service, pour quelque cause que ce 
fill, libérait son frère puiné, il n'en est plus de même sous l'empire de 
l'art. 22 de la loi du 'il.i avril 1820, lequel n'accorde, dans ce cas, 
l'exemption du frère puiné que pour autant que l'ainé eût été congédie 
pour défauts corporels contractés dans le service, expressions qui empor 
tent la pensée d'infirmités contractées par le f,1it du service, d'autant 
plus que texte hollandais, également ofliciel.Ies rend par door den dicnst 
l,ekomcn; 

Attendu que le rapprochement des deux lexies français el hollandais, 
aussi bien de l'art. 2:a! que de l'art. 23 de la loi du ~7 avril iS20, ne 
laisse ainsi aucun doute sur le sens des mots d,ins le service, el que la 
volonté du législateur étant clairement exprimée, on ne saurait la para 
lyser par des considérations qu'on prétend tirer de respriÎ ou de l'en 
semble de la loi; 

Allendu que vainement, d'ailleurs, on invoque l'art. 50 de la loi 
du 27 avril; que cet article, ainsi que l'art. 2!) auquel il se rattache, 
concus dans des termes tout dilTérents des articles ':!.2 et :13, diffèrent 
aussi par l'objet auquel ils s'appliquent; que les articles 29 el :50 detcr 
minent les obligations du remplacé vis-à-vis de l'Etat cl TÏ5-à-vis du 
remplaçant, tandis que les articles 2:l el 23 règlent dans quels cas, soit 
le service personnel, soit le remplaçant d'un frère, a pour elTct de li 
bérer son frère puiné; 

Que l'on comprend sans peine que le législateur ait cru devoir se 
montrer moins favorable à l'égard du frère de celui qui, par une cause 
indépendante du service, n'a pu accomplir son terme, qu'env.ers le mi 
licien même qui, ayant fourni un remplaçant jugé apte au moment ùe 
son admission, a en général fait tout ce qui dépcud.ut de lui pour satis 
faire aux prescriptions de la loi; 

Allendu qu'on s'explique également que la loi ail prononcé la libé 
ration du second frère, lorsque le premier, mort au service.a été irrévo 
cablement ravi à sa famille, et qu'elle n'ait point étendu cette disposi 
tion au cas où l'ainé a simplement oLtenu son congé et a été renvoj é 
dans ses foyers pour des inflrmitrs plus ou moins graves, qu'il n'a point 
contractées par le fait même du service; • 

Aucndu qu'il suit de !J que ln dè.iutation permanente du conseil pro 
vincial de Liège, en prononçant, dans l'espèce, l'exemption de Guil 
Iaume-Yu.tor Defuux, a expressément contrevenu à l'art. :-.!2 de la lui du 
27 avril I o::l.lJ; 

Par ces motifs, casse et annule l'arrêté de la députation permanente 
Ile L1é;;1!, en date du l7 juillet fK:il, ordonne que le présent arrêt soit 
transcrit sur les registres de cc collège et que mention en soit faite en 
marge ùe la decisiun aunulèe, renvoii la cause devant la deputation per 
mancnre du Limbourg, pour y être statué, après que la. lui aura été in 
terprétée confo, mèment à l'art, ~;; de Ja loi du , aoùt il!~:!, condamne 
~ défendeur aux dépens. 

( ~~ 1:;r;. ) 
sC,!LE pi.; 2G III ms t s:a. 

latt-rprélall•• •e l'ars 2:i lie la lot tlu 27 anll l~!:(l, •ar- la •lllrc-. 
EXPOSE DES MOTIF~. 

Messirnrs, 
Pierre-Louis Dumoulin, fils ainé de la famille, milicien de fa com 

mune de Lendelede, désigné, en t8.l!l, pour 1' service, a f()urni un sub 
stituant incorporé Je 27 avril de ladite on née el décédé au service Je ', 
avril i8j0. 

Yves Dumoulin, frère pulué du précédent, milicien de la levée d" 
18.'.it, n réclamé l'exemption, en se fondant sur ce que son frère a rait 
fourni un su hstiluan 1, décédé au service. 

Par décision du f9 mars t H5 I, le conseil de milice de l'arrondisse 
ment de Courtrai a rejeté la réclamation el désigné Yves Dumoulin pour 
le service (annexe .1). 

Appel est interjeté devant la députation permanente du conseil pro 
vincial de la Flandre occidentale, qui maintint, le l 7 avril suivant, la 
décis.on du conseil de milice (annexe BJ. 

Pourquoi est fc,rmé devant la cour de cassation et il intervenu un 
arrêt, le t 7 juin de la même année, qui annule la décision de la députa 
tion permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, el ren 
voie la cause devant la députation permanente du conseil provincial do 
la Flandre orientale (annexe CJ. 

Ce dernier collège, adoptant l'opinion de la députation permanente 
du conseil provincial de la Flandre occidentale, a confirmé, a son tour, 
la decision du conseil de milice de l'arrondissement de Courtrai, par dé 
cision du 23 juillet de ladite année [annexe D). 

Nouveau pourvoi est fori~.é devant la cour de cassation, cl il est inter 
venu, le 12 novembre dernier, un nouvel arrêt qui casse la décision de 
la députation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale, 
et renvoie la cause devant b députation permanente du conseil provin 
cial du Hainaut, pour être statué par ce collége, après interprétation de 
1~ loi (annexe EJ. 

Celle divergence des décisions qui sont intervenues, provient de l'ap 
préciation differente qui a été faite de la question de savoir si le frère 
puîné de celui qui a fourni un substituant, décédé au service, est fondé 
à réclamer de cc chef sun exemption du service au même titre que Je 
_frère puiné de celui qui est décédé au service ou qui a fourni un rempla 
cant décédé au service. 
• La négative a été généralement adoptée en pratique par les corps ad 
ministraufs chargés d'appliquer les loi, sur la milice et cc conformé 
ment aux diverses circulaires émanées du gouvernement, à diverses épo 
ques. 

Pour établir celte opinion, on est remonté à la loi du 8 janvier -1817 
et on a démontré que l'art. 91,, §§ mm, n'accorde qu'une exemption 
provisoire cl seulement au frère de celui qui se trouve au service actif', 
soit en personne, soit par remplacement ou par substitution, tellement 
qu'il l'a subor.ionnée à la pr- ducrion d'un certificat de présence au corps 
de celui du chef duquel l'exemption est réclamée; quevde plus, l'article 
n'autorise qu'une exemption provisoire, dans le cas même où le frère, 
servant en personne, est tué ou mort au service ou a obtenu un congé 
définitif pour cause d'inûrmités acquises au service, qu'enfl 1, il ne dis 
pose pas pour l'hypothèse où le frère, servant en personne, aurait achevé 
son lem ps de service. 

Mais, njoute-t-on, la loi du 27 avril 1820 est venue modifier cet état 
des choses et a accordé l'exemption même définitive: 
t• Dans Je cas où le frère, servant en personne, est décédé au service 

ou est congédié pour défauts corporels contractés dans le service, ainsi 
que lorsqu'il a achevé son terme (art. 22); 

2° Dans le cas où le remplaçant a achevé son terme, est congéJié pour 
défauts corporels contractés dans le service ou est décéJé au service 
(art. 23). 

Ainsi, la loi de \8:!0,à l'exemple de la loi de iSt7, garde le silence 
sur le cas où le substituant a rempli son temps de service, a été congé 
dié pour dcfauts corporels, contracté mu service ou est décédé au service, 
et on en conclut que le frère du substitué ne peut réclamer l'exemption 
du chef de service du substituant que lorsque cl aussi longtemps que 
celui-ci sert effectivement, aux termes des dispositions des§§ mrn de 
l'art. 94 de la loi du 8 janvier 1817, qui n'ont pas été modifiées sous ce 
rapport par la ioi du 27 avril 18:!0. 

Telles sont les raisons succinctement déduites el principalement ba 
sées sur le texte.a l'appui de l'opinion adoptée en règle générale par les 
conseils de milice, les députations permanentes des conseils provinciaux 
cl les circulaires de l'administration supérieure. 

La cour d•! cassation.dans les deux arrêts mentionnés plus haut, s'est 
prononcée pour la soluuon affirmative de la question indiquée ci-dessus, 
et a décidé q,1,• le service du substituant doit être placé sur la même li 
gn~ que le service personnel ou le service par remplaçant, que dès lors, 
il procure I'exc mptiou au frère du substitué. 

Pour appuyer cette opinion, la cour s'auache moins au texe des dis 
povitiuns des lois de i817 et 11l:W, qu'elle no cherche à déc iuvrir l'es- 
prit daus lequel cil, s ont été conçues. . . 

E:le établit, d'une part, que, dans chaque famille, li ne peut être 
appelé au service de la milice que la moitié de, fils, s'ils sont en no!Ilbr1 
pair, et quc,s ils sont en nombre impair, le nombre non appelé doit ex 
ceder d'un Je nombre à appeler, 
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Elle constate, d'autre rarl, que le service peul .(>trc fait s!lil en per 
sonne, toil par remplacement, soit par substitution, cl q 1c, qurl que 
soit le mode d~ fa prestation, il est toujours cens(• clf.•ctuc en personne 
et produit le même effet, quant â I'cxempth-n qu'un frère peut prccu 
rcr à son Irère, de sorte que notamment le frère de celui dun] le service 
1'e1rr,~c par son substituant, a droit à l'exemption au même titre que 1i 
cc service était fourni en personne ou par un remplaçant, 
Tels sont les principes qui résultent des dispositions des ~§ mm de 

l'art. 9, de la loi du Il janvieri817. 
.Maintenant, ajoute la cour, s'il en est ainsi du service qui est en voie 

d'accomplissement, il doit en être de même, à plus forte raison, lorsque 
le service est accompli, soit par l'achèvement du terme fixé, soit par Je 
congé obtenu pour cause d'infirmités contractées dans le service, soit 
enfin par le décès; Je service accompli suppose en effet nécessairement 
l'appel d'un fl's de famille qui a satisfait pleinement, soit par lui-même, 
soit par l'inlermédiaire d'un remplaçant ou d'un substituant, aux ohli 
•ations qui lui étaient imposées comme milicien désigné. 

Sc baser sur Je texte rigoureux de l'art. 94-, §.§ mm, de la loi du 8 jan 
vier tsl 7 et des articles ~2 cl 25 de la loi du "J.7 avril i821J, et ne pas 
admettre, au même titre, quant à l'exemption, Ir s effets du service ac 
compli comme ceux du service en voie d'accomplissement dans le cas 
de substitutiou, à l'encontre de ce qui a lieu en cas de service personnel 
ou par voie de remplacement, cc serait, aux yeux de la cour, violer à la 
fois le principe qui place sur la même ligne le service fait par voie d'un 
substituant cl t? service fait en personne ou par l'intermédiaire d'un 
remplaçant, quant a l'exemption qui doit en résulter, cl le principe qui 
limite l'appel, dans chaque famllle, à la moitié des fils. 

La cour n'aperçoit dans les articles 2! et 2:; de la loi de i 8W que la 
.confirmation des principes consacrés par la loi de l817, sauf la disposi 
tion qui convertit l'exemption annuelle en une exemption définitive, et 
repousse dès lors l'argument à contrario sensu, puisé notamment dans 
lesdits articles, argument dont la conclusion serait en opposition di 
recte avec les principes rappelés ci-dessus. 
Elle établit enfin que, dans certains cas, l'interprétation contraire à 

celle qui résulte de ses arrêts enlralnerait des résultats diamètralement 
opposés à la volonté expresse du législateur, c'est-à-dire l'appel suc 
cessif de tous les fils d'une même famille. 

Telles sont les considérations qui ont été développées par la cour de 
cassation, dans les deux arrêts ci-dessus, à l'appui do l'interpellation 
qu'ils consacrent, 

Cependant ces considérations, elles ne m'ont pas paru péremptoires. 
J'ai cru devoir me rallier à l'interprétation qui résulte des décisions dos 
autorités administratives. 

Indépendamment des motifs déduits par les députations permanentes 
des conseils provinciaux des deux Flandres, j'ai été déterminé par celle 
raison, que le législateur a pu faire une distinction entre le service fait 
p111· remplacement el le service fait par substitution , qu'il a pu entrer 
dans ses intentions de faire une exception au principe que la moitié 
seulement des fils d'une famille devait être appelée au service dans le 
cas où ce service se forait par suhstitution ; et ce qui prouve qu'il en 
est ainsi, c'est d'abord l'exécution constante, générale, donnée en cc 
sens à la loi de i920, c'est, en second lieu, le passage suivant du rap 
port adressé au Hoi par le ministre de l'intérieur, et qui forme l'ex 
posé des motifs de la loi : 

« Par une noie à laquelle le rapport de la section centrale do la se 
conde chambre des étals généraux sur la loi relative à la milice na 
tionale, présentée en octobre -1818, semble avoir donné lieu, et que Yo 
tre illajesté m'a renvoyée par apostille du ~4 avril 1819, litt. G Z, pour 
y avoir tel égard que de droit, on propose d'exempter les frères des rem 
placés, mais non ceux des substitués. Celle opinion, qui s'est produite 

plus d'une f.;,is, m'a toujours st'm!Jlé assez r.,nrlfo, car le, cir.-:onslanc•s 
des personnes dilr·rl'nl lrop pour réclamer le m•·•mo traitement, 

" Le remplacé 1l•1it (IJ)'l'r une s imme beaucoup 11!us importante pour 
Jr dispenser du service et n'auelnt pas rne>re son !J:il par cc payement, 
puis7u'il d ,il répondre, pendant 18 mois. d~ son rr.mplai:ant; celle res 
pcnsabillté impose à la plapart des sacriflces considérables et, par con 
tre, les oblige encore! très-souvent à entrer enûn eux-mêmes au service, 
Le substitué, au contraire, ne paye en g~n~ral nu'uno somme modiqur 
et par ce payement se trouve affranchi du servicÎ! et tic toute responsa 
bilité, cl se trouve encore saisi du droit à l'exemption que le! substituant 
pourrait noir. La différence est donc, à min avis, trop grande pour 
accorder au substitué, au bênéflcc de son frère, le nième avantage qu'au 
remplacé, et par cc motif, je serais d'avis que cet avantage ne derrait 
lui être attribué que dans le C3S où le numéro par lui acquis en échange 
l'appellerait à servir ou à se faire remplacer, » 

Ce passage est clair, explicite; il prouve à la dcrnîère értdence quelle 
a été l'intention du législateur, quels sont les motif; qui l'ont déter 
miné. Il répond, d'un au Ire côté, à l'objection tirée d~ ce que le système 
des députations ne repose que sur un argument a contrario. Nous admet 
tons que cet engagement est sans force quand il repose uniquement sur 
le silence de la loi, sur le brocard de droit, inclusio 11ni1u, exclusio at 
teritu, mais on ne saurait prétendre qu'il est sans valeur quand il est 
fondé sur l'exposé même des motifs de la loi. 
J'ai donc l'honneur, messieurs, de soumettre à vos d ilibérations, 11L 

nom du Roi, Je projet de loi interprétative ci-joint, destiné à consacrer 
l'opinion émise par les députations permanentes des conseils provin 
ciaux des Flandres. 

Le ministre de la justice, 
Y1cTOll Tascn, 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi des Belges, 
A tous présents cl à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Notre ministre de la justice est chargé de présenter aux chambres lé 
gislatives, en Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

ArticlP. unique. L'art. 25 ùc la loi du 27 avril IS~O sur la milice est 
interprétée d~ la manière suivaa'c : 

1< Est exempté pour toujours, le frère de celui qui a fourni un rem 
plaçant lequel a rempli son Lemps de service, a êtè congédié pour défauts 
corporels contractés par le fait du service, ou est décédé au service, 11 

La présente disposition n'est pas applicable en cas de substitution. 
Dcnié lt Laeken, le 2lS mars 185!. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le ministre de la justice, 

V1cro11. ÎE&c11, 
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lllLICE 
E:rtrait ,Lti rcyi1tre de tirage dt la levée de i8:H, de la 

IIEXSEIC?IEIIE!ITii St:11 LEI l'ERSO'.'iSES QUI 0)1"T COXCOtRU AU TIMGE, . RESSF.IGNEIIESTS roufs SUII CETT& LISTE PAR LE 
(Extrait de la liste alphabétique de la commune.) 

- - ,~ 
1 LIEU DE NAISSA:SCE 

l'I\OPESSlù:'i : INDICATION : SPÉCIFICATIO~ 
DATE et 

t • Si l'inscrit est rolon- de 
,.; 1° Nom; de la RfSJDINCE PERSO:S:SELLE :1 • De celui qui a con- SIGNALEHNT taire; .., couru au tirage; 2• Si, appartenantàune LA RfCLAIU.TlùN .. 
e: N.lJSSANCE, de celui qui a classe antérieure, il 
~ 2° Prénoms; concouru au tirage. 2• Du père; est obligé d'entrer au 
"' _, de service; faite 
0 - 5° De la mère, si le père 3° S'il a été placé en tète •• ~ 5° Surnom ou SO• t• Jour; est décédé;] de la Hale de tirage , 
~ briquet, s'ilest Nom, prénoms et de- en ver lu de la loi; DEVANT Lt COIIHISSlllll 

connu. 2° Mois; meure du père, de .i• Du tuteur, si les père L'INSCRIT, ,. S'il est rendu impro- 
la mère el du tu- et mère sont tous deux pre au service ; 

5• An. teur, si les père el décédés. 5° S'il est détenu. de milice, 
mère sont décédés. 

Né à Lendelede, 116• 1 mètre; i 0 frère substitué. 
t• Dumoulin. i• j canton , province i ° Cultivateur, 570 millimètres; 

de la Flandre ceci- visage ovale; :!.• 
dentale, demeurant 2• Id. frond rond; 

31 2° Ives. 2° mai. à Lendelede, fils de yeux bleus; '30 
Louis el de Boite- 3• nez grand; 
lier, Anne - Barbe, bouche large; •• a• 3• 1s:;t. demeurant à Len- ,. menton rond; 
delede. cheveux bruns; 5• 

______ !,. ! ..• 
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NUIO.\!LE. 
co111111u11c de u:11lcleJe, où Il 1e trourc ce qali 111it: 

COlflllSiAIIIE Dit lllUCE, 

----------,----~.------- 
des 

csrsas Qtl ONT PAI\U 

QU 

commissaire de milice 
rendre 

Impropre au service, 
et son opinion 

sur la réclamation qui 
lui a élé faite, 

IIOTI.FS 

D'EXEIIPTI0:'11 

présentés 

postérleuremcnt 

le ecnseil de milice, 

par les Iuscrits. 

Zlt'.CISIOll DV IIO!iSEIL DE MILICE : 

PRO\'ISOIRE 
ou DÉFlNITIYE, 

t O Décision des étals 
députés sur l'ap-1{• Indication des 
pel interjeté ; corps sur les 

quels les mili 
cienasont diri 
gés; 

l • Indication si l'in 
scrit sert en per 
sonne, ous'ils'est12• Dale de l'inter 
fait remplacer ou jection de l'ap 
s'il s'est fait sub- pel; 
slttuer; 

rOUR .1.1ou11NEllEllT : contenant désignation 
. . pour Je service ou 

t• Dale dela1é~1s1on; exemption pour une 
2° Terme de l'ajourne- année ou pour tou- • 

m,ent; jours : 2• Le numero du , 
5° Signature du pré- remplaçant ou ,. Numero de la 

sident j i• Dale de la déci- du substituant, réclamation sur 
,
0 Dale du second sion s sur le regt•• ✓.tA. le registre des 
ajournement; 2• Nat~re de la déci- étals députés à 

S• Termedusecondou slon : ce destiné. 
dernier ajourne· 3• Sign~lure du pré- 
ment; sident. 

6° Signature du pré-' 
sident, 

5• Date de la déci- 
sion ; 12• Dale de la ré- 

ception des 
miliciens par 
le comman 
dant provin 
cial. 

t~ i9 mars tSIH. 

~- 
t• t9 mars tSfH. 

{• 
2° Désigné pour le 
service. 

3• Le président. 1t• 
(Signi)VANDEVENNE. 

t• Décision main- 
tenue. lt•!• régimentde 

Iigoe, 
2• 22 mars i85t. 

3° 17 anil t85l. 
!i• U juin {8fH. 

4° N• 66330. 

Pour extrait conforme 
Le greffier, 
Cu, D.EvAux, 
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.\,~rxs D. J fa décislrn de la 1.J.-pulat,on rermancnte du cnnseH ~rg1inri!l de b. 
, . . Flmfro o-ci Jentale, en date du 17 ami préc,•dcnt, dccision rtJelanl Il Lr1 d.ptll!ll,o.~ ftrr.i1ncnte du coutil prorlnci::11, reclarmtiun du sieur hr5 llum .ulin, mhicicn de 13. le1b de 18 ,1, de la 

1lu la réclamaticn, orrivéc au izrrlTc provincial, le 2:i mars dernier, . c-.mmune de Lcndc'ede, contre la drsi;;11ali"n pour le service, pro 
du n« mmé Ilumouhn, Yves, milicien dr Il levée de l!ltil, de la corn- nor,cfo à ~3 charge par le conseil de milice de Courlrar, dans sa séance 
munc de Lendelede, l demeurant, srccnd fils de Louis Dumoulin, culti- du ltl mars nième année; lequel arrëtè renvoie l'.ilîlirc ilct"ant notre 
vateur, domicilié dans la même commune, par laquelle il réclame con- collégc ; 
ire la décision prise à son c.\~ard par le conseil de milice de Courtray, Vu 1; réclamation susmentionnée du sieur lves Dumoulin, en -late du 
du t!J mars dernier, qui le désigne piur le service, 2:! mars dernier, tcndmt à obtenir l'exemption dèfinitire du chef du 

Le réclamant prélrnd avoir droit à l'exemption, parce que le substr- di'cès au service du substituant de son frère ainé, Louis Dum rulin, mi 
tuant de son frère ain<', l'i erre-Louis Dumoulin, est décéJé au ser- licien d•i l'an nec f~40; 
~icc, Yu l'art, tl¼, § mm, de Id foi du 8 janvier t817, sur 13. milice cl Ici 
Vu k rapport de M. le commissaire de milice de Courtray, en date du articles 22 et :i:; de la loi du 27 a1ril 18::!U, intitulée: loi apportant des 

·JG avril dernier, n° 121 ü; modifications d /<1 loi du !S ja11t'frr iS-17, sur la milice nutionafr; 
Vu les lois sur la milice ; • . . Al tendu que la lui du S ja~vicr 1817 \arl. !Ji-,§§ 111111)n'accor~lcq11'u~o 
Attendu quo l'art, 2., de la 101 du 27 avril 1828 exempte du service le exemption provisoire au frère de celui qui se trouve au service acllf, 

(~ère ?~ celui d~nl le 1·e'1!~\a~anl est décédé au service, ~t qu'aucu~_e soit en personne, soit par remplaceme.nt ou substitution ; qu'tl_lc suber 
disposition de 101 sur la malice ne statue de la même manière lorsqu 11 donne celle exemption il la production d'un certificat de présence au 
y a eu, non p~s remplacement, mais simplement substitution ; corps, de celui du chef du servlce ~uquel l''. xemptlon est ~éclamée, et 

. Arrct~ : • . . . . , . qu'elle ne dispose pas pour k ca~ ou cc ùer~t~r .aurait r~1;11ph son temps 
Arllcle premier. - La reclamalton du milicien 1:ves Dumoulin, pré- de service serait décédé au service ou aurait etë congédie pour défauts 

nommé, ne peut être accueillie. . corporels ~c,ntractés par ou dans le service; 
.Art: 2. - ~xpédilion du présent arr~lê, sera. l!ansm1sc à M. le_ co_m- Allendu que la 101 du 27 avril {~20 (article~ 22 cl 25), n'accorde _\'ex::- 

rmssaire de mihce de Courtray, charge den délivrer une ampliation cmption définitive du chef de service accompli, qu'au frure de celui qui 
à l'administration communale de Lendelede, qui en fera counattre les a rempli son trnip~ de service, qui a été congédié pour défauts corporels 
dispositions à l'intéressé, · contractés dans le service, ou qui est décédé au service; cl au frère de 
Bruges, le 27 avril t851. celui qui a fourni un remplaçant, lequel a rempli son Lemps ~c service. 

Le yreffi.er: Le président: a été congédié pour dèfauts corporels contractés dans le service, ou est 
(S/9116) Ch, Devaux. (Signé) baron Pecstcen, décédé au service; . ,. , , . 

Pour copie conforme: . J\11,endu que ri~n n'autorise à supposei: que 1 rnlcn_l:on, du leg1slateu_r 
L ffe d l • ail ete que le service accompli u'un substituant procurât 1 exemption dé- e qrc rer c aprovince, . . . • f • 't r · d bstit ', e 1' t lie ,.h D flnitive wu a son propre rere, soi au rero u su , 1 ue, qu s e 

v • evaux. cùt été;on intention, il en aurait fait l'objet d'une disposition spéciale, 
alors que la loi du 'Z.7 avril i820 prévoit le ~as cxcepliu_nel où le substi 
tué devrait entrer au service pour son substituant, en décidant, par son 
art. ~.H, que, dans cc cas, le frère <lu substituant aura droit à l'exemp 
tion; • 

Auendu qne ln subslituti~n n'est. q11'un cha)1gem~nt de numér~ qui 
place Je substitué dans la mcme posruon qu~ s 1I avait ob\c!1u au t1~age 
le numéro échu à son substituànt, cl cc dernier dans la postuon première 
du substitué: ' 

Allendu que d'après la règle générale posée à l'art. OJ, § mm, de la 
loi du 8 janvie~ !817, le service d'un frère procure l'exemption à un 
autre frère, et qu'ainsi la disposlrion de cc paragraphe, qui accorde 
l'exemption provisoire au frère du substitue du ch.f du service du sub 
stituant, est une exception à celle règle; 
Aueudu que les exceptions sont de droit ~l~oi,I, nc_peuvent être ap 

pliquées qu'aux cas püur lesquels elles onl etc établies, el ne sont pas 
susccptlbrcs d'extemion : 

Allendu que si le scrviccaccompli du substituant ne procure l'exemp 
tion ni il son p, opre frère, ni au frère du substitué, sauf le cas excep 
tionnel où ce dernier aurait été appelé au service pour son substituant, 
c'est que le légistateur )'a ai~~i decidé en ne modifiant qu·~n pa~Lie l'ar 
ticle U4, § urm, de la 101 du~ Jan_v1cr {817,_ P?Ur t!es motifs ~JUI échap 
penl à l'appréciation de celui qui est charge d appliquer la lut ; 
Pour Ct'S motifs, 

Arrête : 
La décision du conseil de milice deCourlray,en ùale du 10 marsiS!îl, 

qui désizne JJ0ur le service le nommé Ives Dumoulin, de la commune de 
Lendelede est maintenue, cl cc milicien reste désigné puur le service • 
E~1,éd1lio11 du présent arrê~é sera adrcssée_à M .. le go_uverncur de la 

Flandre occidentale, pour y faire donner la suite ncccssairo, 
Gaud, le :Z5 juillet 1851, 

(DUllOULIN,) 

Àrrêl de la cour de cassation, du 17 juin !Stil. 
LA Coun; - Attendu que les dispositions contenues aux alinéas I et 

2 du § 111m de l'art. 04 de la loi du 8 janvier H 1 7, mettent sur la même 
ligne, quant à l'exemption qu'un frère peut procurer à son frère, suit 
le service actif personnel du premier, mit le service de sou remplaçant 
ou celui de sou substituant; 

Allcndu qu'en l'absence de toute autre disposition, on est déjà fondé 
à conclure qu'il doit a fortiori eu être de même du service accompli, 
soit par le frère eu personne, ou st n remplaçant ou son substituant ; 
que cette conséquence est érigée en lui par l'art, 2:l de la loi du t7 avril 
f820, qui exemple pour toujours • le frère de celui qui a rempli son 
temps de service •... ; • que ces dernières expressions, conçues d'une 
manière générale, doivent s'entendre aussi bien du service ucccm pli, 
soit par un remplaçant, soit par un substituaut, que du service accom 
pli personnellernen t par le frère; 
Allendu que des arguments a contrario et ab inutili, puisés dans 

l'art. 25 de la loi du 27 avril 1 \\-zll, ne sont d'aucune valeur, en tant 
qu'ils sont en opposition a1 ec le principe consacré par les dispositicns 
précitées des lois des 8 janvier 11H 7 et 27 a>r.11 Hl:i0; 

Atlrndu que l'iuterprétation ci-dessus des disposuions précitées des 
art. !14 el 22 des lois des 8 janvier t il I i et :!.7 avril i8è01 se trouve con 
ûrmèe par le paragraphe de l'art. 21 de celle-ci, portant: « Le frère 
d'un substituant ue sera exempté que dans le cas où le numéro qui a 
été échangé contre un numéro muius élevé aura été appclè au service i » 
que, puisque, d'après celle disposition, le frère du substituant prolile 
du service afférent an numéro que le substltuant a tiré, il faut bien que 
Je frère du substitué profite du service affèrent au numéro tiré par le 
substitué; que, s'il n'en était pas ainsi, le service affcrent au numéro 
tiré par le substitué ne produirait d'exemption eu faveur de persünne, 

-4:e qui est inadmisslble ; 
Attendu que le frère ainé du demandeur a fourni, dans la milice na 

tionale, un substituant qui est mort en activité de service ; que le de 
mandeur, frère puiné, avait ainsi droit à l'exemptlon ; qu'en la lui refu 

-1anl, la députation permanente du conseil provincial de la Flandre occl 
dentale a expressément contrevenu aux dispositions précitées du §mm 
de l'art. !)_. de la loi du8 janvier illl 7 cl de l'art. 22 de la loi du 27 avril 
!820; 
Par ces motifs, casse et annule la décision prise, le 17 nril dernier, 

par la députalion permanente du conseil provincial de la Flandre ceci 
dentale, sur la réclamation d'exemption du demandeur; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres de celle députation perma 
nente, et que mer.tion en sera faite en marge de la decision annulée; 
renvoie l'alfaire devant la députation permanente du conseil provincial 
de la Flandre orientale, pour être fait droit sur l'appel interjeté par le 
demandeur contre la dccision du conseil de milice de l'arrondissemeut 
de Courtray, en date'du I 7 mars dernier, qui le désigne pour le service. 

ÂNl\EXE D, 
La déJlulation permanente du con11il provincial de la Flandre orientale, 

Vu l'arrêt de la cour de cassatlon, en date du 17 juin 1851, qui annule 

Par ordonnance : 
Le greffier, 

( Signe, ~lo~TIG.il', 

(Signé) D~ JJ.tGllE.11, 
Pour expédition conforme r 
Le greffier provincial, 

MO~TIGNY. 

A:l::iEXE E, 
Arrtl 1lu i 2 novembre 1851. 

L1 Coun. - Allen.lu que l'arrêté de la députation du conseil provin 
cial de la Flandre orientale, du 23 juillet !851, contre lequel le pourvoi 
est dirjgé, est attaqué par les mêmes moyens que l'arrêté reudu dans la 
cause, le 17 avril précédent, cl annulé par arrêt de celle cour du l 7 
juin suivant; d'où il suit qu'aux termes de l'art. 23 de la loi du 4 aoùt 
i852, la cause doit êlre jugée chambre réunies; 

Sur Je moyen de cassation présenté, el consistant dans la contraven 
tion aux art. 04, § mm, 9~ el iOO de la loi du 8janvicr 1817, en ce que 
l'arrêté auaquê n'a pas accordé à Yves Dumoul'n, second fi's du de 
mmdcur, l'exemption de service réclamée et fondée sur ce que le sub 
stituant de son frère ainé est décédé au service : 

Allenùu que devant la députation permanente qui a rendu l'arrêté at 
taqué, il a clé constaté en fait, par la production des cerüûcats modèles 
1' el U, que le milicien de ib!i!, Yves Dumoulin, pour lequel le dcman •• 



CIIAKBRP. D[S RFrnÛ;f~TA'.iT.;;, - oncrnlEST"l, uos 
deur a récbmôl'excmplinn, c5l lc~·cnni û's d'un« fom;II" 1h1t l'.:iln1I, dessus cité~s d~ h !Ji de 1~17: qn", par sin art. 21. dlr rrpr.:du:t Je 
milicien Ili' 1810. dtlsirynr p •Ur le s~r1icr. a fo:1r •i u•1 sub,•}tu mt in- nrincipe qni ~e p0rmct pas d'.:w1•clrr au s~riir.c 11lus dr. la m11i1V• des 
cr.rpnré dans lei" rr.;1ment dl' h~nc-, le 27 ami l!H~. et •'éc · lé au ser- fil• d'un" f1m11lo; qnr- l•'S art. 2':l et ':li m-ueit, qinrit à l'cxrmption 
Viel', le;; aHil J S-,0; ' qu'ai procure, le dcès au ".'nkc sur la m,'·m" 1igr1" que Il' s-rvlce ac- 

Allmdu que fa loi du i7 avril {820, invoquée par 1',1rrN~ attajué, se I compli, et que, d11 rrs•c. ils ne font qu'Pxprirn,.., l.1•1 c 1'1s;1.:t11"n•!"S ré 
borne ,i (,1rmirr. cl à mo-lifler ou expliquer en c-rt ilns pninh la loi d11 j snltant, plus ou moins ~ic11licitP.mcnt, ,i"s articles 'Il.~ ,n·n, cl 91 de 
8 janvier tilt 7, rrglant d'une manière détaillïc tout cr. qui concerne l'in- la. hi -lc 1 ni 7; 'l'I" l'art. 2:!, en tant qu'il exempte J,, Irëre dP colui qui 
stitutl, n de h milice nationale; que dès lors, pour appr1'.·d<.'r(lc sens el la C',t décr,lé :111 service, evt c-mcu dans les mêmes tcrm-s quo la dernière 
portée des dispositions rlfl cou- loi, il importe <l'ab11r,i de rechercher el di,posilii:m du :!• alinéa de l'.Îrt. 94, § 1111:i. prédt.:; IJUC, par suite. il 
de constater quelle serait, sur le point litigieux, la solution résultant do a la nième portée et exempte le frère de celui qui a accompli son service 
la loi organique de 18{7; que celle marche est d'autant plus r{•:;ulière, par un substituant mort au service, comme le frère de celui qui est dé 
dans l'cspëec, que l'arrêté attaqué est principalement fon,ié sur un argu- cédé au service ; que cela est d'autant moins douteux que, d'après les 
ment a contrario, tiré de ce quo la loi de -t ll:!11, qui prèvoit certains cas dispositions non ahr,,g~~s de la loi ile 1817, l'on fJil <on service d'une 
d'exemption, ne renferme aucune disposition qui exempte le frère dl} ! manière aussi satisfaisante par substitution que par soi-mêmej 
celui qui a fourni un substituant décédé au service; 1 Al tendu qu'aucune disposition de la loi de 18?0 ne dit que le suhstl- 

Allendu que si, aux termes de l'art. 109 de la loi de 1817, la substitu- tué et le substituant sont placés dans la même positi in que s'ils avaient 
tion s'opère par un échange de numéros entre le milicien désigné pour obtenu respectivement au tirage le numéro qui leur a été cédé en 
le service et un autre milicien de la même c immune et de la même échange] que ladite loi reconnait implicitement le contraire par son 
classe ou d'une classe supérieure, on ne peul en conclure avec l'arrèté . art, :H, en statuant que le frère d'un substituant ne sera exempté que 
attaqué qu'elle place le substitué dans la même position que s'il avait 

I 
dans le cas où le numéro qui a été échangé c .ntrc un numéro moins 

obtenu au tirage le numéro échu à son substituant, et ce dernier dans élevé aura été appelé au servie,'; que celle disposition est en eff.•t la 
la position première du substitué; qu'il résulte, au contraire, des art, 9.J, conséquence de ce que, d'une part, d'après la loi d•! {8 t 7, le substituant 
S mm, et 9ti, que l'individu désigné pour le service de la milice accom- , ne sert pas pour lui-même, que c'est le substitué qui est en service ac 
plit ce service, soit en servant lui-même, soit en se faisant remplacer , tif par son interm-dinire, et que ce service, exemptant le frère du sub 
ou substituer (art. 9:5), et qu'en cas de substitution, le substituant, stitué, ne J eut en même temps exempter Je frère du substituant, et, 
comme le remplaçant, ne sert pas pour lui-même, qu'il sert exclusive- '. d'autre part, de ce que, dans le cas où le numéro tiré a11 sort par le sub 
ment pour le substitué; que c'est cc dernier qui sert activement par I stituant a été appelé au service, le substitué devient à son tour le subsri 
l'intermédiaire du substituant, et que, par suite, le service actif par lui i tuant de ce'ui qui lui a été substitué, cl que celui-ci s,~ trouvant alors 
effectué par substitution exempte son frère et ne procure, pal' contre, I au service actif par substitution, exempte son frère en vertu de l'art, 9-1, 
aucune exemption au frère du substituant (art. 94, §mm); § mm, de la loi de l8i7; 

Attendu, en effet, que pour ne pas rendre trop onéreuses pour les Attendu que la conclusion des arguments a contrario et a~ inulili 
familles composées de plusieurs fils les charges résultant de l'institu- ,1 que l'on puise dans l'art. 23 de la loi de 1820, est en opposition directe 
lion de la milice, le législateur pose d'abord en principe d'une manière avec les dispositions citées des articles 9.t et 9ti de la loi d~ 1817 el tic 
absolue, dans le second alinéa de l'art, 94, § mm, qu'il ne sera pas ap- 

1 
l'art. 22 de la loi de -1820, et que, par suite, ces arguments sont sans 

pelé au service plus de la moitié des fils d'une famille, et que, réglant valeur; 
ensuite, par application de cc principe, l'ordre de l'appel au service I Allenclu que l'on invoque en vain, pour établir que le législateur a 
dans les familles composées de trois ou d'un plus grand nombre de fils, j entendu refuser au frère du substitué l'exemption qu'il accorde au frère 
il statue, nommément, que le service actif d'un frère ainé, soit en per- · du remplacé, la différence existant, d'après les articles 9 i à iO0 de la 
sonne, soit par remplacement ou substitution, exempte le seconcl; j loi de 1817, et 29 à 31, de la loi de !820, entre la position et les obliga- 

Altendu que si celle disposition ne parle que du service en cours 1 lions réciproques du remplacé et du remplaçant cl celles du substitué et 
d'accomplissement, on n'est pas moins fondé à conclure qu'il en est de · du substituant; qu'il ne s'agit pas, en effet, dans la présente cause, des 
même, à plus forte raison, du service accompli; qu'il peut d'autant \ rapports du substitué et du substituant, l'un envers l'autre; qu'il Y est 
moins y avoir du doute à cet égard, que ladite disposition se borne à ex-

1
. uniquement question de l'exemption que le fils ainé servant ou ayant 

primer, par forme d'exemple, une des conséquences du principe préa- servi par substitution, procure à son frère puiné, el qu'à cet égard, les 
Iablement posé, qui ne permet pas d'appeler au service plus de la • articles 94, § mm, et 91; de la loi de t8J7 mettent le service fait par 
moitié des flls d'une famille, et que l'on doil nécessairement ranger au I substitution absolument sur la même ligue que le service fait par rem 
nomhrc des fils appelés au service, celui qui a pleinement satisfait aux placement; 
obligations que h loi lui imposait comme milicien désigné pour le ser- Attendu que l'intérprêtation admise par l'arrêté attaqué est d'autant 
Yiçe; moins a 1misible que, dans certains cas, elle amènerait des résultats ini- 

Allendu, d'ailleurs, que par la dernière partie de l'alinéa précité, le ques diamétralement opposés à la yolonléexpresse du législateur; qu'en 
législateur, considérant le décès au service comme constituant l'entier efîct, dans le cas possible, d'après celle interprétation, ou les deux atués 
accomplissement des obligations imposées au milicien appelé à servir, 1 d'une famille de quatre fils ont été désignés pour le service el ont fourni 
exempte expressément pour un an le frère de celui qui est tué ou mort des substituants morts au service, les deux plus Jeunes devraient encore 
au service; que si celte partie de la disposition ne répète pas les cxprcs- 1 servir si le sort les désignait pour le service, de sorte que tous les Iils 
siens, so,t en pcl'sonne, soit par rem7,lacemcnt ou subsWutfon, on ne I d'une mëmë famille pourraient être appelés au service contrairement au 
.peut aucunement en conclure que l'exemption dont il s'agit doit cesser I principe fondamental consacré par les lois de 1817 et I S20, qui ne per 
d'être accordée au frère de celui qui servait par remplacement ou sub- met pas d'appeler au service plus de la moitié des fils d'une même fa. 
stitution, lorsque son remplaçant ou son substituant est décédé au ser- 1 mille; 
vice; qu'en effet, le législateur, qui venait d'exprimer très-clairemen L que Attendu qu'il résulte de tout cc qui précède que l'arrêté al taqué a 
le service fait par le remplaçant ou le substituant constitue le service I expressément contrevenu aux: articles 9.t, § mm, f):i de !a loi du 8 jan 
actif du remplacé ou du substitué et exempte son frère, a dù considérer vier 1817 et 22 de celle du '!-7 avril 1820; 
cet~c .ré~'.él ilion corn'!!~ étant d'.aut.,nt plus inu~ile qu'll ne_ faisait que P~r ers motifs, statuant chambre~ réun\cs,. casse cl annule l'arrêté de 
mamtemr, après le décès au service, une exemption accord :c pendant la députation permanente du conseil provincial dl! la ~landre o_nenlale, 
q,,e le service était en cours d'accomplissement, et que cette disp.isitlon du ~3 juillet lSlH; ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les 
était ainsi une suite de celle qui la précède immédiatement et comme registres d0 ladite députation cl que mention en S?it faite en !1'1arge _de 
elle une conséquence dit principe posé en tête du même alinéa, prin- l'arrêté annulé ; renvoie la cause devant la députation du conseil provin 
cipe qui en explique d'autant mieux la portée, d.ms le sens qui vient cial du Hainaut, pour, après que la loi aura été interprétée par le pou 
d'être indiqué, que celui donl le remplaçant ou le substituant est tu.\ voir légis! uif', y être statué sur l'appel inlerje_lé par le dcrmndeur, de la 
ou mort au service a satisfait aussi complètement aux cbllgaiions qui décision du conseil de milice de l'arrondissement de Courtray, d~ 
lui étaient imposées comme milicien appelé au service, que celui qui est 19 mars 1851. 
lui-même décédé au service; 

Atten,1u que c'est sans fondement que l'on objecterait que celui qui a 
accompli son service par substitution, peut être obligé de servir encore 
dans le cas où le numéro tiré au sorl par son substituant est appelé au 
service , qu'en eITet, dans ce eas, qui n'est pas celui du procès, le substi 
tué n'est pas appelé lt servir comme milicien désigné pour le service, et 
que, devenant à son tour le substituant de celui quia été substitué, il ne 
doit servir que pour ce dernier cl à sa dccharge ; que cela est tellement 
VJai que l'art. 1-10 lui donne, pour ce cas, le même droit b l'exemption 
que celui dont jouit le substituant; 

Allendu qu'il résulte de cc qui précède que la loi du 8 janvier I S 17 1 
ex• mpte du service le second fils d'une famille dont l'alnè a fourni un 
sut.stiunnt décé Jé au service; 

Alkndu que la lui de IS::?O ne dér(lg',? à cet éiarJ, à la loi de iS17, 
qu'en ce qu'elle accorde, une seule fois et pour toujours, l'exemption 
qui n'était qu'annuelle, et dont la cause devait être justifiée de nouveau 
chaque anuée ; que, pour le surplus, elle maintient les dlspositlons ci- 

CIW:BnE DES rJ;.PRfSENTlliTS.-iS;;H,8:i::.?. 

( N• 175. ) 
Sfa:>iCE DU 2 A \'UIL l 8l.i2, 

a,';;lme Ile, 11u1•vel!lnuce d{'!I ra1,r;4n•~ ,te 11ucre de bet&erave, et de 
i;;It1eosc," ( 1). 

llAPl'OilT 
Pait, au n,im ,Je la section c.:nlrale ('2), par M. Mrnc1cn. 
Messieurs, 

La sec· ion cantra!e charg.'.--: de I'examen du projet de loi relatif au 
ngim~ ile suntillanœ des fabriques de sucre de betterave cl de glucc- 

(1) Pr,,j~I d,! l,Ji, n• f4'l. 
(::?J J,3 ,tcti"n c-nuatc , pr~;idée par :,1. Verhaec:en, était 1:um1 osée de 

11m. ncr.i~r, O,y, Loos, du nenessc, lie La l'.o,tc et Julliot, 
iOO 
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ses, s'.:51 rfonic aujourd'hul peur r,~mplir ln tàche qui lui est crmfl~:!. 
ll!o a c• nstatè que les sccuons flot fJit les obscrvatlons suirantes, 1l 
l'otcasi:m dl' leurs délib:'•rations sur cc pr,•jcl : 

La quatrième section fJit remarquer que le produit de 3,rî00,00? fr. 
que Je lègislatcur a eu ,•n vue d'obtenir de l'accise sur Je sucre, n'a été 
atteint ni en txljU, ni en t8:il, et que le trésor a essuyé, pendant ces 
deux enr.ées, un pr~judicc d'environ 800,0Uil francs, Cette section émet 
le vœu que le gouvernement fasse exécuter ponctuellement la loi du 
tl3 juin t8i0, de manière a assurer au moins la rentrée de la somme de 
:;,lill0,0 tù francs, en conformité de l'art. G de cette loi. 
La cinquième section réclame du gouvernement, pour être communi 

qué aux chambres, un tableau indiquant : t• un relevé décennal, an 
née par année, des mises en consommation el des exportations de sucre 
de canne, evec l'indicatien des produits acquis au trésor; 2° un même 
relevé relatif à la production et à l'exportation du sucre. 

La sixième section fait le! mêmes observations que la quatrième. 
La troisième section n'a pas été représentée eu section centrale, le 

rapporteur étant absent. 
Dans la discussion générale, un membre a demandé l'adhésion de la 

section centrale au vœu formulé par la quatrième section relativement 
à l'exécution de la loi du i8 juin 1849, 

Celle proposition a été adoptée à l'unanimité moins une voix; le 
membre opposant a allégué que, pour atteindre ce résultat, il faudrait 
étudier la question de la législation des sucres d'ici à la session pro 
chaine cl changer la loi; il ajoute que, dans celle intention, il est d'avis 
de limiter le terme de la loi en discussion à une année. 
Sur la proposiiton d'un membre, la section centrale décide, à l'unani 

mité, que les rcaseignemcnts désignés par la cinquième section seront 
réclamés du gouvernement, mais qu'eu égard au caractère d'urgence 
que présente le projet de loi, la section centrale n'attendrait pas qu'ils 
fussent fournis pour terminer son travail, et prierait M. le ministre de 
les faire insérer au Moniteur. 
Sur la proposition d'un de ses membres, la section centrale décide 

également qu'elle engagera 11. le ministre des finances à faire publier 
au .llloniteur, dans la forme précédemment adoptée, le chiffre de la con 
sommation de sucre de canne et de betterave, pendant chacune des 
quatre dernières années, 

'Des observations générales ont encore été échangées entre les membres 
de la section centrale, sur la législation de l'accise sur le sucre en géné 
ral, et notamment sur une proposition faite par la cinquième section, 
d'examiner le point de savoir s'il n'"J avait lieu de supprimer les primes 

· à l'exportation du sucre; la section centrale a cru devoir s'abstenir de 
discuter cette question et d'autres, qui demanderaient trop de dévelop 
pements el qui ne pourraient être traitées avant l'ajournement probable 
de la chambre. 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

Art. ter. Les première cl cinquième sections rejettent Je§ 2 de l'art. 
i cr du projet de loi. 

Les deuxième et quatrième sections sont d'avis qu'il y a lieu de res 
treindre le terme de prorogation proposé par le gouvernement. 
La sixième l'adopte. 
La section centrale, à l'unanimité, a adopté un amendement proposé 

par un de ses membres, pour n'accorder la prorogation demandée que 
jusqu'à la session ordinaire de i852-48l:i5. 

Une discussion s'est engagée sur le§ !i de cet article. 
Un membre exprime l'avis qu'il y a lieu de l'adopter, par la raison 

qu'on donne ainsi plus de facilité au gouvernement d'atteindre Je pro 
duit que l'on a en vue. Un autre membre pense qu'il c mvient d'aban 
donner au gouvernement les mesures d'exécution des lois fiscales; il 
ajoute qu'il pourrait être nécessaire d'en prendre de nouvelles avant les 
travaux de la prochaine campagne. 

D'autres membres s'opposent à l'adoption de ce paragraphe; ils pré 
sentent, à cet égard, les observations suivantes : 

La loi du t6 mai 18:!7 imposait au gouvernement l'obligation de 
soumettre aux chambres, dans la session de t847-t8i8, les arrêtés qui 
auraient été pris, 1 ° pour assurer l'efficacité des prises en charge au 
compte des fabricants de sucre de betterave el de glucoses; 2• pour 
régler le mode de vérification et de justification des sucres el sirops de 
canne el de betterave présentés à l'exportation, avec décharge de l'ac 
cise. 

La loi du 2ô mai 1848 proroge ce délai jusqu'à la session de 
1848-1849; mais elle stipule, pour la première partie, qu'il ne s'agit 
que du maintien des mesures en vigueur à cette époque. 

La loi du Hl juin 1Si!} s'exprime dans les mêmes termes, el proroge 
le délai jusqu'à la sessiun de t85t-t8!î:i. 

Le projet de loi qui nous est soumis a une tout autre portée; on ne 
demande plus un simple délai pour proroger une loi qui maintienne les 
mesures en vigueur, relativement aux prises en charge, mais les pou 
Toirs nécessaires pour cornplécer et modifier ces mesures, chaque fois 
que la nécessité en sera démontrée au gouvernement. 
Pour obtenir ces pouvoirs, M. le ministre des finances expose que la 

science et l'industrie recherchent constamment les moyens d'améliorer 
les procédés d'extraction; qu'on fait des essais en France pour retirer 
les produits saccharins contenus dans les mélasses incristallisables pro 
Tenant de la fabrication du sucre de betterave; que, pendant la cam 
pagne de 18oi-t8l:ii, on a fait dessécher des betteraves pour en extraire 

Je sucre inrristalfüa!Jlc pJr la macêratlnn, et que ces pro;:é,ks peur 
raient être introduits dans nos (<11 rlqucs. 

Ces membres ne Toirnt dans aucun dos m .tirs a}l{,~u~s une raison 
suülsante p1ur Mlégurr au gtluwrnrmcnL un pouvoir ainsi r.xllrbitant 
que celui qu'il sollicit"; ils f,111t observer que Je. C'sp,;rienres dnnt il est 
parlé dans l'C':i:posô des metlfs se funt depuis plusieurs onnées ; ils sont 
d'avis que si de~ mesures sontnécessaires. so't pour prévenir la ftau1c, soil' 
piur atteindre les produits d'un noureau genre de fabrication, rien 
n'empêche qu'elles soient soumises aux chambres avant de recevoir leur 
application. Pas plus que le gouvernement, ils ne rculent que le trésor 
soit lésé par suite d'une surveillance Incomplète ou insuûlsante ; mais 
l'expérlence a prouvé que très-souvent le mode d'assiette d·• l'impôt a eu: 
plus d'importance et a entrainé de plus graves ccnséquences que l'impôt 
lui-même. Dès lors il est 1111 pins haul intérêt pour les chambres de ne 
pas se dessaisir du droit de le régler elles-mêmes. Une fois les mesures 
prises, le mal qu'elles ont produit avant que les chambres aient pu les 
examiner est irréparable, cl il devient toujours fort difficile de les rap 
porter. 
Pourquoi suivre, à l'égar.-! des fabriques de sucre indigène, d'autres 

règles que celles qui sont adoptées pour les brasseries et distilleries? 
Certes, les chambces n'accorderaient pas au gouvernement la faculté de 
modifier ou de compléter les mesures relatives à la surveillance de ces 
établissements. li n'y a pas de raison d'en agir autrement à l'égard des 
sucreries indigènes. 

Au résumé, ces membres ne reconnaissent ni l'utilité ni l'urgence de 
J.1 délégation qui est demandée par le projet de loi. 

Le § 2 de l'art i or ayant été mis aux voix, a été rejeté par trois voix 
contre deux; un membre s'est abstenu par la raison qu'il est d'avis qu'une 
loi d'accise sur le sucre est indispensable. 

Art. 2. Par suite du vote intervenu sur l'art. {"' du projet, la section 
centrale n'applique les dispositions de cet article qu'au dernier para 
graphe de l'art. t•'; clic le modifie donc en ajoutant, après les mols: 
Les arrêtés à prendre pal' le gouvernement, ceux en vei·tu du § 2 de l'ar 
ticle précédent. 
L'art. 5 est adopté à l'unanimité par la section centrale. 

Le rapporteur, Le président, 
ltf P.RCIEI\, VERIUEGBN. 

( N• t 70. ) 
SElSCl DU {•• .AVRIL f8lS~. 

KodlDeatlon de• dritlt• tle douone• •u•· la sralne de eoh:a. 

(Pétitions des agrlculteurs de Tournay et du canton de Templeuve, analys~N 
dans les séances du li novembre 1851 cl du t8 février 18112.) 

Rapport fait, au nom de la commission permanente de l'indu,lrie (t), 
par M. \'1sAnT. 

Messieurs, 
La chambre a renvoyé à l'examen de 5a commission de l'industrie des 

pétitions datées de Templeuve el de Tournay, par lesquelles un grand 
nombre de cultivateurs se plaignent du préjudice que leur came l'iné 
galité des tarifs.principalement'en ce qui concerne les échanges par terre 
avec Je Midi : ils disent, à l'appui de leur réclamation, que l'entrée en 
Belgique de la graine de colza ne donne lieu qu'à un droit de balance, 
tandis que le même oléagineux, exporté vers la France, est frappé d'une 
taxe très-élevée. 
En effet, messieurs, cc droit à l'inportation est de 4 fr. 50 c. le last 

de 30 hectolitres (soit 15 centimes l'hectelitre}, alors qu'à son entrée 
en France, la même graine subit, par navires étrangers cl P.ar terre, un 
droit.de 9 francs les t 00 kilogrammes (soit 6 francs I'hectolitrer. 

Les motifs des négociateurs qui ont consenti les tarifs en vigueur, 
peuvent d'ailleurs s'expliquer : on croyait encore, il y a quelques années, 
que la France, à l'exception des départements du Nord, ne pouvait cul 
tiver avantageusement le colza; les résultats n'ont point été conformes 
à celle opinion ; le centre et même le midi de la France produisent, à 
présent, une grande quantité de celle graine, et souvent même les in 
tempéries des saisons, qui la font manquer en Belgique, ne lui causent 
point là le même dommage ; ces assertions d'un membre de la commis 
sion sont appuyées par la statistique commerciale qui indique que, de 
puis plusieurs années, l'importation par terre de la graine de colza 
Tenant de France s'augmente graduellement, tandis que l'exportation, 
Ter, la même contrée, devient insignifiante, 

Écliangt11 avec la France, - Graine, de cel.sa et de navelle1. 

i8,i8 ...•••. heclolit. 
t849 ••••••••.••.•• 
t8l!0 ••.• , •••••••.• 

Importations. 
i,387 

59,57!> 
29,6!2 

Exportations. 
Sll 

!27 
21 

(1) La commission est composée de MM. Manilius, président, Loos Lesoinne, 
David, Viliarl, Allard, Caus, Bruneau el!Ioxhon. 



-===--- 
Ch,UIBRC DEI Rt;Jllllf,SENTANTS. - JlOCUME!'«TS. flüti- 

Pour 18!!1, les rcnsr.igncmenls stalislique.s sont encore incomplets ;1· Il est à regretter quo les dill'ércnles essences d'huiles exportées ne 
mols l'importati, n de la France, portée, fo 9fo!o, pour Ioules les graine a soient pClint speciûécs par la statisliqu. c: mais le mcurement des graine:a. 
oléagineuses, figure pour 7t;,7(H hectohtres. oléagineuses doit raire présumer que cette exportation se füil, pour une 

Cependant, messieurs, une considération importante a été produite très-forte part, en huiles provenant de la grame de lin (f) dont le rolcl 
par un membre et a clé prise en considération par votre comtnission ; le mouvement: 
c'est que le commerce général des huiles donne des résultats opposés à 
celui des graines grasses et que les tourteaux qui proviennent de celle 
industrie sont un produit avantageux pour l'agriculture. I.e mouvement 
qui a eu lieu, sous la dénomination incomplète d'huiles de graines, a 
été celui-ci : 

Gtl'iÉRA.L, AVCC L4 flUliCE. 

ANNÉES. 
' 

Importation. Exportation. Importation, Exportalioo. 

Hectolitres. Hectolitres. Hectolitres, Hectolitres, 

!848 891, 2!1,-1-25 

:,17+•1 '·"'! !849 7,115 llil,8,9 658 (b) 

i850 t,400 56,957 984 6,961 

GJ:'.SÉfiAL, svcc u rmxcs. 

AN~ÉES. ✓ --- - - 
Importation, Exportation. Importation. Importation, 

Hectolitres. Hectolitres. Hectolitres. Ilectolitres, 

18.f.8 ,m,1~, 10,74G lll.i 515 

1849 439,006 25,407 6 Oi7 

18li0 570,!H!l{a) Ui,815 .f.,708 ti5B 

(a) Dont seulement 45,400 pour semer. (Statistique de {850, p. XX.) 
Prenant, à la fois, en considération la réclamation des pétitionnaires 

et cc! renseignements, la commission a l'honneur de proposer à la chnm 
bre le renvoi des pétitions à MM. les ministres des finances el des affai 
res étrangères, 

Le rapporteur, 
F.V1s1RT, 

(a) Un droit de U fr. 30 c. l'hectolitre. 
(b) Un droit, r,ayé en France, de 30 francs lei 100 kilogrammes, par J - (1) La chambre de commerce d'Anvers dit que l'huile de colza entre pour la 

navires étrangers et par terre. maltié dans nos exportations. (Statilliq11e de 1s,11, p. XIX.) 

Le rapporteur, 
F.-A. 11.unuus. 


